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Adhésion à  la  ConmiLhiion 
in ternationale de juriste,*

La C o m m i s s i o n  internationale de juristes est une organisation non-gouvernementale qui vise à 
faire progresser dans le monde entier la  connaissance et le respect du principe de la Prim auté du 
D roit ainsi que la protection des droits de l'homme.

Elle a  son siège à Genève (Suisse) et compte dans une soixantaine de pays des sections nationales 
et associations professionnelles affiliées. Elle a le statu t consultatif auprès du Conseil économique 
et social des N ations Unies, de l'Unesco, du Conseil de l'Europe et de l'O rganisation de l'unité afri
caine (O UA ).

Parm i ses multiples activités, on peu t relever la publication de sa Revue ; l'organisation de congrès, 
conférences et séminaires ; la  réalisation d'études ou enquêtes sur des situations particulières ou 
des sujets ayant tra it à  la  prim auté du D roit et la publication des rapports y  afférant ; l'envoi d 'ob
servateurs internationaux à  des procès d 'une im portance exceptionnelle ; l'intervention auprès des 
gouvernements ou la publication de communiqués de presse dans le cas de violations du principe 
de la la  Prim auté du Droit. En outre la Commission formule ou soutient des propositions au sein 
des N ations Unies et d 'autres organisations internationales pour de meilleures procédures et 
conventions pour la protection des droits de l'homme. En 1980, le prem ier prix  européen des droits 
de l'homme lui fut décerné par les 21 E tats membres du Conseil de l'Europe, pour avoir servi de 
manière exceptionnelle la cause des droits de l'homme.

Si vous êtes sensible aux objectifs et à l'action de la Commission internationale de juristes, vous 
êtes invité à  apporter votre soutien en devenant contribuant à  titre individuel ou collectif (associa
tions professionnelles). Votre contribution annuelle est fixée à  220 francs suisses.

Les contribuants reçoivent, par poste aérienne, toutes les publications de la C IJ  com prenant la 
Revue, le Bulletin du Centre pour l'indépendance des magistrats et des avocats (CIM A), le IC J  
Newsletter, les études et rapports spéciaux du secrétariat.

A bonnem ents

Autrement, vous pouvez vous abonner à la Revue. Tarif abonnem ent pour un  an :

par poste ordinaire 2A francs suisses
par poste aérienne 28 francs suisses
tarif spécial étudiants 12 francs suisses

Vous êtes invités à envoyer une demande d'adhésion au Secrétaire général de la Commission in ter
nationale de Juristes, B.P. 160, CH-1216 Cointrin/Genève, Suisse. Le m ontant des abonnements 
peu t être versé en monnaie suisse ou son équivalent en toute autre monnaie, soit par chèque 
payable à  l'étranger soit par versem ent bancaire à  notre compte no. 142.5-48 à  la Société de Banque 
Suisse, Genève. N ous fournirons sur demande une facture proform a à ceux qui résident dans des 
pays soumis à des restrictions et des contrôles de change, afin de leur faciliter l'obtention d'une 
autorisation de sortie de devises.

L 'Editorial relève de la responsabilité du Secrétaire général qui agit conformém ent à la politique 
générale définie par la Commission.

Les contributions signées exprim ent les vues de leurs auteurs; leur publication par la Commission 
implique qu'elles aient été jugées conformes à l'in térêt général par la  Commission qui, toutefois, se 
réserve le droit de ne pas nécessairem ent les approuver dans leur totalité. Les contributions ano
nymes, excepté l'éditorial, ont, à moins d 'une indication expresse du contraire, été préparées par le 
personnel de la Commission sous la direction du Secrétaire général.
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In troduction

La Commission internationale de 
juristes (C IJ )  a organisé une Conférence 
sur les droits économiques, sociaux et 
culturels et le rôle des juristes, à 
Bangalore (Inde) du 23 au 25 octobre 
1995.

La Conférence avait pour bu t d ’ana
lyser et de débattre d ’un  certain nombre de 
questions liées à l ’accès des droits écono
miques, sociaux et culturels au statut de 
droits justiciables, et de form uler des 
recom m andations à cet égard. La 
Conférence a longuem ent discuté du rôle 
que devraient jouer les juristes dans la 
prom otion des droits économiques, 
sociaux et culturels.

Ce num éro spécial de la Revue de la 
Commission internationale de juristes 
rassemble les docum ents qui ont été p ré
sentés p ar les participants à la 
Conférence de Bangalore. Il comprend 
aussi d ’autres articles po rtan t sur les 
droits économiques, sociaux et culturels, 
écrits p ar un certain nom bre d ’experts 
qui n ’ont pas participé à  la Conférence, 
mais qui sont confrontés à la  question 
dans leur vie quotidienne ou dans le 
cadre de leurs activités professionnelles. 
A  l’issue de la Conférence, un  document 
intitulé Déclaration et Plan d’action de 
Bangalore a été adopté e t figure à l’annexe 
du présent num éro spécial.

Plus d’une centaine de juristes venus 
de tous les continents ont adopté la 
Déclaration et le Plan d’action de Bangalore. 
D ans le document, il est reproché aux 
juristes d ’avoir négligé les questions se

rapportan t aux droits économiques, 
sociaux et culturels, qui sont d ’une 
im portance vitale pour l’hum anité. Il res
sort du docum ent que, parce q u ’ils n ’ont 
inscrit leurs efforts que dans le cadre 
familier des droits civils et politiques, à 
l ’exclusion des autres droits de l’homme 
qui sont im portants pour les populations, 
partout dans le monde, les juges et les 
avocats ont négligé d ’exploiter les possi
bilités que recèle le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et d ’en relever les défis. A 
cette occasion, le Secrétaire général de la 
C IJ , M . A dam a Dieng, déclarait :

“N ous ne minimisons pas 
l ’im portance des droits civils et 
politiques. N ous en appelons 
simplement aux juges e t aux 
avocats, partou t dans le monde, 
pour qu'ils se rendent compte 
du rôle légitime qui échoit à  la 
loi de s 'attaquer aux questions 
vitales que posent les droits 
économiques, sociaux et cultu
rels. Pour le citoyen ordinaire 
qui n ’a  jamais pénétré dans une 
salle de tribunal ou dans un
commissariat de police, les
droits de l’homme les plus 
urgents sont souvent ceux qui 
concernent l’accès aux  soins 
médicaux, à  l’éducation, à la 
nourritu re  et au logement. 
Cette réunion de Bangalore 
v ient à point nommé po u r rap 
peler la manière dont les p ro 
fessions juridique et judiciaire 
peuvent utiliser l’institution
judiciaire pour encourager



l ’application des droits écono
miques, sociaux et culturels. En 
la  matière, les avocats e t les 
m agistrats indiens ont souvent 
m ontré l ’exemple. A nous de 
tire r les enseignements de 
l ’expérience indienne et de p o r
te r à  notre tou r le message aux 
juges et aux avocats du  monde 
entier”.

Le Plan d ’action de Bangalore propose 
ded initiatives à  différente niveaux

Au niveau international, la
Conférence a  lancé un appel en faveur 
d ’une ratification universelle du Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels. Elle a repro
ché aux organisations internationales de 
ne pas avoir déployé suffisamment 
d ’efforts dans le passé pour surveiller les 
violations des droits économiques, 
sociaux et culturels et pour rendre comp
te de ces violations aux N ations Unies. A 
cet égard, la  Conférence a  engagé ins
tam m ent les organisations internatio
nales à inverser la tendance. Elle a 
exhorté en outre les E tats à adopter 
imm édiatem ent un  protocole facultatif au 
Pacte international relatif aux  droits éco
nomiques, sociaux et culturels afin que 
les O N G  et les particuliers puissent dis
poser d ’un mécanisme perm ettant 
d ’adresser directem ent des plaintes aux 
Nations Unies. La jouissance universelle 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels suppose, en particulier, que des 
mesures urgentes soient prises pour 
annuler ou alléger le poids énorme des 
dépenses militaires et pour contrôler le 
commerce international des armes. 
D ’autres nécessités urgentes ont égale

m ent été relevées, telles que la  lutte 
contre la  corruption et le placem ent du 
produit de la corruption dans les paradis 
fiscaux, et l’émancipation des femmes.

Au niveau national, le docum ent 
insiste sur le rôle central que joue une 
m agistrature indépendante dans l’appli
cation effective de ces droits. Tout en 
reconnaissant que la m agistrature n ’est 
pas la seule voie p ar laquelle ces droits 
peuvent être garantis, les participants 
ont déclaré qu’une m agistrature indépen
dante est néanmoins un  élément essentiel 
car elle perm et aux juristes d ’insuffler 
une nouvelle vigueur aux lois qui garan
tissent ces droits. Juges, avocats, respon
sables de l’Etat, et institutions judiciaires 
devraient être placés, davantage q u ’ils le 
sont actuellement, face à  leurs obliga
tions en m atière de droits de l’homme. 
Une assistance juridique publique et 
indépendante et des program m es d ’aide 
devraient être fournis dans tous les cas 
où cela s’impose, et l ’on devrait pouvoir 
attendre de la  profession juridique 
qu ’elle offre davantage de services béné
voles. D ’autres priorités ont été égale
m ent reconnues p ar la  Conférence 
comme étant absolum ent urgentes, telles 
que l ’habilitation des groupes défavori
sés; la  nécessité de m ettre en oeuvre des 
program m es éducatifs; la nécessité 
d ’am ener les juges à  appliquer les norm es 
internationales dans leur pays respectifs; 
ainsi que la nécessité d ’incorporer les 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans les législations nationales et de révi
ser les lois nationales afin d ’en préciser le 
contenu et, partant, de les rendre appli
cables en justice.

Au niveau individuel, la Conférence 
a  rappelé que les juristes ne devraient 
plus lim iter leur efforts aux seuls droits



civils et politiques comme ils l ’ont fait 
ju sq u ’ici, mais assum er un rôle central 
dans la démarche visant la  réalisation 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels. Les juristes devraient également 
travailler en étroite collaboration avec les 
institutions de la société civile en vue de

prom ouvoir le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels et d ’autres traités pertinents. 
Enfin, la Conférence a souligné l’utilité 
prim ordiale de m ettre en place des 
institutions de type ombudsman (m édia
teur).



In form ation  de hase 
su r les dro its économ iques) sociaux e t cu ltu re ls

Introduction

Les d ro its  de l'hom m e ne se lim itent 
pas a u x  seuls droits civils et politiques 
m ais com prennen t aussi les dro its 
économ iques, sociaux et cu lturels. 
E nsem ble, ils co n tribuen t à  l ’épanou is
sem ent com plet de la  personne hum aine.

Les p rincipes de base su r la  p rim au 
té  d u  d ro it énoncés à  N ew  D elh i en 
1959 e t réaffirm és dans la  Loi de 
Lagos de 1961, les deux  fois sous 
l ’égide de la  C IJ , consacren t l ’im p o r
tance  de la  loi en ta n t que m oyen de 
p rom ouvo ir “la  volonté du  peup le  e t les 
d ro its politiques de l’ind iv idu  e t de 
créer les conditions sociales, écono
m iques. éducationnelles et culturelles 
p e rm e tta n t à  l ’indiv idu  d ’accom plir sa 
d ign ité  et de réaliser ses asp irations 
légitim es”.

L’universalité , l ’indivisibilité, l ’in 
te rd ép en d an ce  et l ’in te rre la tion  des 
d ro its de l ’hom m e on t été réaffirm ées à 
la  C onférence de V ienne en 1993. L a 
D éc la ra tio n  de V ienne exhorte  la  com 
m u n au té  in ternationale  à “tra ite r  des 
dro its de l ’hom m e globalem ent de 
m anière  équitab le  e t équilibrée, su r  un  
p ied  d 'égalité  e t en  leu r acco rd an t la 
m êm e im p o rtan ce”.

M alg ré  la  p roclam ation  contenue 
dans la  D éclara tion  universelle  des 
d ro its de l ’hom m e (D U D H ) selon 
laquelle “la  plus h au te  asp ira tion  de

l’hom m e” est de v iv re  dans u n  m onde 
où les êtres hum ains “seron t lib res de 
p a rle r e t de croire, libérés de la  m isè
re ”, les in stru m en ts  et m écanism es 
in tern a tio n au x  de p rom otion  et de p ro 
tection des d ro its de l ’hom m e véh icu 
len t le sen tim en t d ’une  h iérarch isa tion  
de ces dro its ou  de leu r classem ent p a r  
ordre  d ’im portance.

L’accen t ac tuellem ent mis su r la  
surveillance de l ’application  des d ro its 
civils e t po litiques p a r  opposition  aux  
droits économ iques, sociaux  e t cu ltu 
rels découle du  fait que  les ac teu rs  de 
la  scène in ternationale  estim en t q u ’il 
est plus aisé d ’étab lir com bien de p e r 
sonnes son t victim es de la  to rtu re  et, 
dans de n o m b reu x  cas, de désigner les 
au teurs que  de déte rm in er com bien de 
personnes m eu ren t de faim  e t qu i do it 
ê tre  ten u  p o u r  responsab le  de ces vies 
perdues.

L a mise en  oeuvre e t la  surveillance 
de l’app lication  des dro its écono
m iques, sociaux  e t cu lturels tels 
qu 'énoncés dans le P acte  in te rna tiona l 
re la tif au x  d ro its économ iques, sociaux 
et culturels (P ID E S C ) et dans d ’au tres 
instrum ents in te rn a tio n au x  o n t été 
entravées p a r  le m anque de clarté  
intellectuelle q u a n t à  la  défin ition  e t la  
portée de ces d ro its e t au x  obligations 
des E tats p a rtie s  aux  conventions.

L a n a tu re  d ifférente des d ro its  éco
nom iques, sociaux et cu lturels,



l’approx im ation  de b o n  nom bre  des 
norm es, l ’absence d ’in stitu tions natio 
nales spécifiquem ent vouées à  la  p ro 
m otion  de ces dro its en  ta n t  que dro its 
de l’hom m e, e t le ty p e  d ’inform ations 
nécessaires p o u r su rveille r l'app lica
tio n  son t au tan t d ’élém ents qui, tous, 
constitu en t effectivem ent des défis.

B on nom bre d ’un iversita ires e t 
d ’écrivains co n trib u an t au  déb a t su r la  
m anière  de ga ran tir  le resp ec t du  
P ID E S C  o n t identifié la  justiciabilité  
ou  la  non-justiciabilité  de  ces dro its 
com m e é tan t le p rin c ip a l obstacle à  la 
jouissance des d ro its économ iques, 
sociaux et culturels.

A ujourd 'hu i, dans de nom breuses 
parties  d u  m onde, la  situa tion  est 
exploitée p a r  des gouvernem ents qui, 
d 'o rd ina ire , ne fon t p re u v e  d 'aucune  
vo lon té  po litique p o u r  g a ra n tir  le re s
p ec t des principes relatifs au x  d ro its de 
l'hom m e. Ils avancen t l ’a rg u m en t falla
cieux  que la  p rom otion  e t la  p ro tec tion  
des d ro its civils et po litiques son t p o u r 
eux  des obligations p lu s  faciles à  rem 
p lir  dans la  m esure o ù  il suffit p o u r 
cela de ne pas em pêcher leu rs citoyens 
de jou ir de ces droits; au trem en t dit, ils 
re sp ec ten t leurs engagem ents ta n t que 
leu rs citoyens ne son t p as  arrê tés  a rb i
tra irem en t.

D es a rrê ts  ren d u s p a r  certaines 
ju rid ic tions, no tam m ent la  C o u r eu ro 
p éenne des droits de l’hom m e (voir 
Airey c République d ’Irlande (1979) 
2 E H R R  305), ont tou tefo is dém ontré  
que les obligations des E tats ne s ’arrêtent 
pas à  la  simple non-ingérence  mais 
im posen t de p re n d re  des m esures 
p ro p res  à  p réserver la  d ign ité  de la

p erso n n e  hum aine. P a r conséquent, les 
E ta ts  on t l ’obligation  de veiller à  ce 
q ue  les conditions de vie dans les p r i
sons nationales e t au tres  lieux  de 
déten tion  se conform ent au x  norm es 
in te rn a tio n a les .

Led Principes de Limbourg

L a  C I J  avait organisé en  1986 à  
M aastr ich t une  réun ion  d ’experts  p o u r 
d iscu te r de la  position  de certa ins 
ju ristes in ternationaux , no tam m en t en 
O cciden t, qu i affirm ent que le 
P ID E S C  n ’im pose pas de réelles obli
gations au x  E ta ts  parties e t q u ’il n ’est 
q u ’une déclara tion  de bon n es in ten 
tions.

Les P rincipes de L im bourg  issus de 
cette réun ion  préc isa ien t la  n a tu re  e t la  
p o rtée  des obligations des E ta ts  ainsi 
que  le rô le d u  m écanism e d ’app lica
tion, e t é tab lissaien t u n  cad re  d ’orien 
ta tio n  possib le p o u r  l’exam en des ra p 
p o rts  des E ta ts  parties p a r  le Com ité. 
Les Principes observent que “bien que la  
p leine jou issance des d ro its  reconnus 
dans le P acte  doive ê tre  réalisée p ro 
gressivem ent, il est possib le de ren d re  
justic iab le  im m édiatem ent l ’application  
de certa ins d ro its  tand is que  d ’au tres 
d ro its  p o u rro n t devenir justiciables 
avec le tem p s”.

L a  réu n io n  avait insisté  su r la 
nécessité d ’u n  effort concerté  dan s tous 
les pays afin que tou tes les com po
santes de la  société civile so ien t asso
ciées au  p rocessus v isan t la  réalisation  
p rogressive  des d ro its économ iques, 
sociaux e t cu lturels.



La Protection des droits économiques, 
sociaux et culturels aujourd’hui

E n  d ép it d u  discours hab itue l su r 
l’in te rp én é tra tio n  et l ’indivisibilité des 
droits ra p p e la n t le carac tère  un iversel 
de tous les droits de l’hom m e, un  in térê t 
b ien  m o ind re  semble être  voué à  l’assu
rance d ’u n e  adhésion m inim ale aux  
d ispositions d u  P ID E S C .

A  en  ju g e r p a r le volum e de ju ris 
p ru d en ce  e t de litté ra tu re  d isponible, il 
sem ble q u ’u n  effort p lus im p o rtan t ait 
été consen ti au x  niveaux local e t n a tio 
nal q u ’à  l ’échelle in ternationale  p o u r 
p rom ouvo ir e t p ro téger les d ro its 
économ iques, sociaux et cu lturels. C et 
effort, b ien  que minimal, a  son im p o r
tance en  ce sens q u ’il p e rm et de re c ti
fier l ’idée que ces dro its ne son t pas 
justiciables ou  q u ’il rev iend ra it ch e r de 
vouloir les ren d re  justiciables.

Les N a tio n s U nies n ’on t p as  fa it 
davan tage d ’efforts p o u r pe rm ettre  
au  C om ité des droits économ iques, 
sociaux e t culturels, créé en 1987, de 
con trô ler efficacem ent l ’application  du  
Pacte. L e Com ité est com posé 
d ’experts  indépendan ts et sa  princ ipale  
fonction est d ’exam iner les rap p o rts  
des E ta ts  parties  et de faire des reco m 
m andations générales au x  E ta ts  
co n cern an t le m eilleure m oyen de 
s’acq u itte r de leurs obligations 
contractées en  v e rtu  du  Pacte.

P lus de 60 pays n ’on t pas encore 
ratifié le P ac te  et aucun  effort visible 
n ’est fa it p o u r  encourager une ad h é 
sion universelle  à  l’instrum ent.

Les E ta ts  parties ne s’acq u itten t pas

sérieusem ent de leurs obligations de 
p ré sen te r des rapports; dans certa ins 
cas, la  volonté existe mais il m anque 
au x  E ta ts  les com pétences techn iques 
ou  les m oyens nécessaires po u r p rép are r 
leu rs rapports . Il im porte de n o te r que 
les rap p o rts  a ttendus p a r  le C om ité 
do ivent égalem ent m ettre en  re lie f les 
obstacles à  l ’application progressive d u  
P ID E S C ; p o u r u n  certa in  n om bre  de 
pays en  développem ent, ces obstacles 
p eu v en t aussi ê tre  la  conséquence des 
p rogram m es d ’a justem ent s tru c tu re l 
des économ ies.

L e Com ité n ’est pas doté de re s
sources suffisantes lui p e rm e ttan t de 
fonctionner efficacem ent et ne possède 
pas des m oyens tels que les services 
consultatifs ex istan t dans le cad re  du  
C en tre  p o u r les dro its de l’hom m e et 
que le Com ité p o u rra it m ettre  à  la  dis
position  des E ta ts  qui en  au ra ien t 
besoin.

L’absence d ’u n  soutien ap p ro p rié  
des O N G  à  l’action  d u  C om ité s ’est 
trad u ite  p a r  une  présence de p lus en 
p lus ra re  aux  sessions du  Com ité.

P o u r prom ouvoir l ’application  du  
P acte  e t le so rtir de sa situation  ac tuel
le de p a re n t pauvre, le C om ité a 
dem andé au x  N ations U nies d ’envisa
ger l’é laboration  d ’u n  protocole facul
ta tif  se ra p p o rta n t au  P acte qu i p e r
m e ttra it aux  particu liers e t aux  
g roupes d ’ad resser au  C om ité des 
p la in tes alléguant de violations de ces 
droits.

L a  C om m ission des dro its de 
l ’hom m e a  exam iné cette p roposition  
en  février 1995 lors de sa  dern ière



session au  titre  des po in ts  7 et 19 de 
son o rd re  du  jour, m ais celle-ci n 'a  pas 
reçu  u n  soutien  réel. L 'in térêt po rta it 
p lu tô t su r  la  question  de savoir si une 
p ro céd u re  de pétition  p o u r  les p a rticu 
liers ou les g roupes é ta it l ’approche la 
p lus cohéren te  p o u r  ren fo rcer le 
recou rs au  P ID E S C . L a  question  de la 
justiciabilité  fu t égalem ent soulevée et 
le C om ité fu t p rié  de m ieux  exploiter 
ses pouvoirs actuels afin d ’a tte ind re  
u n e  m eilleure efficacité dans l’exam en 
des rap p o rts  des E ta ts . Le C om ité fut 
invité  à  soum ettre  u n  ra p p o rt su r le 
p ro toco le  facu lta tif p roposé  lors de la 
p rochaine  session de  la  Com m ission.

Lej juridted, la Prim auté du droit et 
la protection ded droitd économiques, 
dociaux et culturels

A près les p rinc ipes de base su r la 
p rim au té  du  d ro it adop tés à  Lagos en 
1961, le C ongrès de R io de Jan e iro , 
organisé p a r  la  C I J  en  1962, ad o p ta  les 
p rincipes relatifs au  rô le des ju ristes 
dans un  m onde en  m utation .

L a réso lu tion  de R io affirm ait : “le 
ju ris te  ne p e u t p lus se satisfaire 
au jo u rd ’hu i de la  condu ite  de son cabi
n e t et de l ’adm in istra tion  de la  justice. 
Il ne sau ra it se te n ir  à  l’écart de l’évolu
tio n  im portan te  des affaires dans les 
dom aines économ ique e t social s ’il tien t 
à  h o n o re r sa vocation  de juriste; il 
d ev ra  s 'inscrire  ac tivem en t dans le p ro 
cessus de changem en t”.

P o u r rem plir cette obligation sociale, 
le C ongrès ex h o rta  les ju ristes à  recon 
n aître  e t à  se p réo ccu p er de la  p réd o 
m inance de la  pauvreté, de l’ignorance et

de l’inégalité dans le m onde, e t à  jouer un  
rô le  p rép o n d é ran t dans l'é lim ination 
de “ces fléaux car, ta n t  qu 'ils existe
ron t, les d ro its civils e t po litiques ne 
po u rro n t seuls garan tir la  p lénitude de la 
d ign ité hum aine”.

L ues conjo in tem ent avec les p rin 
cipes de L im bourg  (cités p lus haut), 
ces déclarations com m anden t im péra ti
vem en t au x  ju ristes de p a rtic ip e r à  la  
nouvelle cam pagne m ondiale en faveur 
de  la  p ro tec tion  des d ro its  écono
m iques, sociaux et cu lturels.

C ette  p ro tec tion  des d ro its écono
m iques, sociaux et cu ltu re ls  qu i devra  
s ’ex ercer en u tilisan t les systèm es ju ri
d iques ex istan ts au x  p lans local et 
in ternational, exige des qualifications 
qu i so rten t des dom aines de com péten
ce classiques des ju ris te s  o eu v ran t au 
service des dro its de l’hom m e. D es 
m esures son t actuellem ent prises p ar 
des ju ristes, avec le sou tien  de la  
m ag istra tu re  dans certa ins pays tels 
qu e  l ’Inde, la  N ouvelle-Z élande ou  le 
Bénin, en  vue de débou lonner la  théorie 
qu i v eu t que les d ro its  économ iques, 
sociaux e t culturels ne so ien t pas ju s ti
ciables.

D an s le cadre d u  d éb a t actuel 
v isan t à  trouver le m oyen de contrô ler la 
v io lation  de ces droits, il est proposé 
que  les ju ristes co o p èren t p lus é tro ite
m en t avec d ’au tres professionnels, 
no tam m en t des économ istes e t des ins
titu tio n s financières, p o u r  m ettre  au 
p o in t u n e  m éthodologie effective.

L a C onférence de la  C I J  su r les 
d ro its  économ iques, sociaux  e t cu ltu 
rels et le rôle des ju ristes, qu i a  eu lieu à



B angalore en tre  le 23 et le 25 octobre 
1995, a  d éb a ttu  des questions soule
vées p lu s h au t en  vue  de form uler 
des suggestions relatives à  la  réalisa
tion  d ’u n e  adhésion  universelle aux  
droits économ iques, sociaux et cu ltu 
rels; la  garan tie  d ’u n e  application 
effective d u  P ID E S C  p a r  la  sensibili
sation au x  dispositions d u  P acte  e t aux  
principes de L im bourg  à  tous les 
niveaux; e t u n  sou tien  à  l’action  d u  
Com ité des d ro its économ iques,

sociaux e t cu ltu rels des N ations U nies. 
L a C onférence a  d éb a ttu  longuem ent 
de la p lace spécifique que les ju ristes et 
les O N G  d ev ra ien t occuper dans 
l’application  de ces droits, no tam m ent 
en ce qu i concerne la  surveillance et la  
dénonciation des violations au x  
niveaux natio n a l e t in ternational, en 
p artic ipan t à  la  défin ition  de concepts 
e t en in tro d u isan t des requê tes auprès 
des tribunaux .



D éclara tion  d 'ouverture  
du  S ecré ta ire  gén éra l

M esdames, Messieurs,

Nous voici réunis en ces lieux pour 
examiner de nouveaux aspects de la 
Primauté du  droit, et en particulier la 
question de la justiciabilité des droits 
économiques, sociaux et culturels.

Il m ’est particulièrem ent agréable de 
féliciter le P résident et les m embres de la 
Section de la  C I J  de l'E tat du K arnataka 
qui accueillent cette Conférence dont 
l’intérêt et la  portée sont si considérables.

Nous nous ferons un point d ’honneur 
de m ontrer aux agences et aux fonda
tions qui nous ont apporté leur aide 
généreuse, ainsi qu ’au Gouvernem ent 
indien qui nous a offert son hospitalité, 
que leur geste n ’a pas été vain.

En paraphrasant, un ancien Président 
de la C IJ , le Ju g e  Vivian Bose, je dirais 
que l’arbre  sera jugé à ses fruits; que 
nous ne négligerons rien pour que les 
fruits de cette Conférence soient les 
meilleurs que nous puissions produire.

J e  voudrais profiter de l’opportunité 
qui m ’est offerte pour exprim er m a grati
tude à M aître  Fali S. Narim an, qui 
contribue chaque jour à donner de l’Asie 
l’image d ’un continent qui fait des efforts 
dans le dom aine de la Prim auté du droit.

M aître Narim an, au delà de l’Inde, 
vous honorez l’Asie car votre compétence, 
votre intégrité et votre autorité sont 
reconnues même p ar des grandes capi-

taies qui vous consultent sur leurs p ro 
blèmes et vous écoutent pour tou t ce qui 
concerne la vie juridique de la commu
nauté internationale.

Le Secrétariat international de la C IJ  
vous est reconnaissant de l’appui et des 
conseils que vous lui apportez en toute 
spontanéité.

N otre Conférence se veut d ’être une 
contribution à  la commémoration du 50e 
anniversaire de l’O rganisation des 
Nations Unies que dirige un de 
nos anciens membres, le Dr. Boutros- 
Boutros Ghali. Celui-ci continue à consi
dérer la C I J  comme un phare dans le 
domaine du droit, aussi s’honore-t-il de 
rappeler dans son curriculum vitae son 
appartenance à  notre famille : la grande 
famille des juristes de tous les horizons.

Avec ce siècle finissant et les innom
brables défis qui interpellent la conscien
ce humaine, que doit être la contribution 
des juristes ? Com m ent doivent-il affron
ter les enjeux liés aux bouleversements 
économiques et sociaux, mais aussi et 
dans une certaine mesure à la  crise 
d ’identité qui n ’épargne aucun conti
nent ?

Les rédacteurs de la  D éclaration uni
verselle, tém oins des horreurs de la 
Seconde G uerre mondiale, savaient très 
bien que les droits et les libertés énoncés 
dans la D éclaration ne pourraient trou
ver plein effet que s'il régnait un ordre 
social et international protégé par la 
Prim auté du droit.



D eux années auparavant, les rédac
teurs de la constitution de l’Organisation 
internationale du  travail réaffirm aient les 
principes fondam entaux contenus dans 
la Déclaration de Philadelphie, qui dit 
inter alùi : que “la  liberté d ’expression et 
d ’association est une condition indispen
sable d ’un progrès soutenu” ; “la pauvreté, 
où q u ’elle existe, constitue un danger 
pour la prospérité de tous” ; “tous les 
êtres humains, quel que soient leur race, 
leur croyance ou leu r sexe, ont le droit de 
poursuivre leur progrès m atériel et leur 
développem ent spirituel dans la liberté et 
la  dignité, la sécurité économique et avec 
des chances égales".

Il y  a  trente-six ans, ici en Inde, préci
sém ent à  N ew  D elhi, d ’éminents juristes 
réunis sous les auspices de la  
Commission internationale de juristes 
réaffirm aient solennellement que la 
P rim auté du droit est un principe dyna
mique, et qu ’il appartient avant tou t aux 
juristes d’en assurer la mise en oeuvre et le 
plein épanouissement, non seulement 
pour sauvegarder et prom ouvoir les 
droits civils et politiques de l’individu 
dans une société libre, mais aussi pour 
établir les conditions économiques, 
sociales et culturelles lui perm ettant de 
réaliser ses aspirations légitimes et de 
préserver sa dignité.

Les uns et les autres avaient déjà 
perçu l’impérieuse nécessité d ’un ordre 
social et international propice à l’épa
nouissem ent des populations du monde. 
M ais voilà q u ’à l'orée du troisième 
millénaire, une interrogation majeure 
subsiste : quel avenir pour les plus dém u
nis ? E t pourtan t l’effondrem ent du M u r 
de Berlin dont les craquements battaient le 
rythm e avec la  rum eur naissante d ’un  
m onde en gestation, nous a fait rêver

l’avènem ent d ’une ère nouvelle, faite de 
noblesse et de défi de l ’aventure. Si le 
rêve ne s’est pas dissipé, il s’est néan
moins assombri si l’on en juge à  la situation 
préoccupante qui p révau t dans la p lupart 
des pays du Sud qui souffrent des effets 
indésirables des program m es d ’ajuste
ments structurels su r l’emploi et le déve
loppem ent social.

Il convient de no ter que l’instabilité 
économique, une conséquence du poids 
de la dette et des remèdes qui ont 
été appliqués ju sq u ’à  présent par les 
E tats créditeurs et les institutions finan
cières internationales, constitue — au-delà 
même de son im pact négatif sur l’aug
m entation de la  productivité et de 
l’emploi — une m enace pour les droits de 
l’homme, la dém ocratie et la stabilité 
sociale. Vous conviendrez avec moi, que 
l’état actuel de no tre  monde ne porte 
pas encore toutes les couleurs des aspira
tions élevées de nos devanciers. Certes, 
des efforts sont faits, même par la 
Banque M ondiale, p ou r identifier les 
voies et moyens qui perm ettent aux 
individus et aux groupes de réaliser leur 
potentiel, d ’avoir confiance en eux- 
mêmes, de m ener une vie digne. Mais 
combien d ’obstacles se dressent encore 
sur le chemin qui mène à  la justice 
sociale ? S ’il n ’existe aucun fatalisme 
de la pauvreté, il serait faux de croire 
à une fatalité du développement. Pour 
être porteur, le développem ent implique 
que l’on force le destin. Le développe
m ent c’est un d ro it de l’homme. Cette 
affirmation a  été consacrée dans la 
D éclaration des N ations sur le droit au 
développement, u n  docum ent norm atif 
qui a  vu le jour grâce à  la combativité de la 
Commission internationale de juristes. 
Le concept avait été hasardé par son 
Président de l’époque, le Ju g e  Kéba



Mbaye, à  1’ occasion d ’une leçon inaugu
rale à Strasbourg devant les participants à 
la session annuelle de l'Institu t in terna
tional des D roits de l’hom m e/Institut 
René Cassin.

Mais beaucoup de juristes occiden
taux avaient exprimé des doutes, sinon 
des réserves, sur la pertinence de cette 
thèse.

La Conférence de la C IJ  sur le thème 
de la Prim auté du D roit et le 
Développem ent en 1981 a constitué 
un tournan t décisif dans la formulation 
de ce nouveau droit — un droit “décou
vert” — u n  d ro it synthèse des droits civils 
et politiques, économiques, sociaux et 
culturels.

Toujours à  l’avant-garde et dans le 
souci de tradu ire  la D éclaration de Delhi 
en actes concrets, ces efforts répétés ont 
inspiré u n  grand  nom bre d'organisations 
non gouvernem entales à intégrer la dia
lectique droits de l'homme et développe
ment dans leur action quotidienne. Ces 
O N G  sont devenues dans certains pays 
des interlocutrices privilégiées des orga
nisations paysannes et soutiennent leurs 
luttes contre l’injustice, la misère et les 
privations.

En prélude à la commémoration du 
dixième anniversaire de l ’adoption des 
Principes de Lim bourg, la C IJ  am bition
ne de m obiliser les juristes pour donner 
au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels la 
place qui lui revient dans les p ro 
grammes d ’enseignement, dans la ju ris
prudence des cours et des tribunaux, 
dans l’élaboration des stratégies de déve
loppement.

N otre ambition est de sortir ce Pacte 
de l ’oubli dans lequel il est souvent confi
né à l'occasion des débats sur les droits 
de l'homme. Une fois encore, il appar
tient aux juristes de raviver la flamme 
de la Justice  en surveillant étroi
tem ent l'application du Pacte tou t en 
favorisant l’adoption d ’un Protocole 
facultatif qui prévoirait u n  mécanisme de 
jugem ent des cas de violations d ’un droit 
garanti.

L’article 2 du Pacte énonce que 
“[CJhacun des E tats parties au présent 
Pacte s’engage à  agir, ta n t par son effort 
propre que p ar l’assistance et la coopé
ration internationales, notam m ent sur les 
plans économique et technique, au maxi
mum de ses ressources disponibles, en 
vue d’assurer progressivem ent le plein 
exercice des droits reconnus dans le 
présent Pacte par tous les moyens appro
priés, y  compris en particulier l’adoption de 
mesures législatives.”

Cependant, il arrive souvent de voir 
un  E tat dilapider ses ressources pour 
équiper des forces de sécurité, pour 
ne pas dire de répression au détrim ent 
de la réalisation d ’un  droit économique 
ou social. Parfois, c’est l ’élite au pouvoir 
qui s’enrichit de m anière illicite (détour
nem ent de deniers publics, corruption) 
grevant ainsi le budget de l’E tat de 
sommes faram ineuses qui auraient 
pu contribuer à assurer la jouissance 
effective de certains droits économi
ques et sociaux. C ’est toute la problé
matique de l’enrichissem ent frauduleux 
des hauts responsables de l’Etat, un phé
nomène qui n ’épargne aucun continent 
et qui requiert une politique d ’entraide 
judiciaire conséquente.



A  l’occasion de l’inauguration du 
nouveau Palais des droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe à Strasbourg, nous 
avons aussi invité l ’Europe à  s’engager 
pour l’instauration d ’un  nouvel ordre 
économique plus juste afin q u ’à l’aide — 
souvent trom peuse — se substitue la 
Justice  dans les term es de l ’échange, le 
partenariat dans le développem ent et la 
transparence réciproque à  l’heure de la 
présentation des comptes aux peuples 
d ’Europe et des pays concernés.

Ce nouveau partenariat pour le 
développement s’établirait dans une 
atmosphère de transparence réciproque 
quant à  la gestion des comptes et à  leur 
présentation aux peuples d ’Europe et des 
pays concernés. D ans un num éro spécial 
de la Revue de la C IJ  daté de 1968, Felipe 
H erera, alors P résident de la  Banque 
interaméricaine de développement, a  
écrit: “Les événements contem porains 
prouvent chaque jour, parfois de façon 
violente ou sous une forme négative, que 
la stabilité de l’ordre international exige 
la  consolidation d ’une structure écono
mico-sociale vaste et compliquée qui

déborde les frontières nationales.” Cette 
assertion est toujours valable, il n ’est que 
de jeter un  regard  sur notre village pla
nétaire en folie.

Q ue ce soit au niveau local, régional 
ou international il nous appartient à 
nous, en tan t que juristes, défenseurs des 
droits de l’homme et de la  Prim auté du 
droit, de contrer tou t ce qui irait à 
l ’encontre de la pleine jouissance des 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Nous devons envisager des approches 
pragm atiques pour assurer que toutes les 
parties impliquées dans cette lutte, et en 
particulier, les décideurs politiques, 
p rennent au sérieux les obligations qui 
sont les leurs et qui découlent du Pacte.

Nous espérons que la Conférence de 
Bangalore m arquera une nouvelle étape 
sur la voie de la réalisation universelle du 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels.

Adama Dieng, Secrétaire général



A llocu tion  inau gurale  
prononcée p a r  M. S h ri A. M. A hm adv

P résid en t d e  la  C ou r su p rêm e d e  l ’In de

M. le juge M ichael Kirby, M . Fali 
Nariman, M . le juge Bopanna, 
M . Adama Dieng, Excellences, chers 
hôtes, délégués et invités, mesdames et 
messieurs.

C’est pour moi un  grand honneur et 
un  privilège spécial d ’être invité à 
prendre la  parole devant cette auguste 
assemblée, réunie ici sous les auspices de 
la  Commission internationale de juristes, 
pour débattre des droits économiques, 
sociaux et culturels et du  rôle des juristes 
en la matière. Le thèm e principal de cette 
conférence s’inspire peut-être du Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, adopté en 
1966 par la  Commission des droits de 
l’homme des N ations Unies et entré en 
vigueur près d ’une décennie plus tard. 
Les sujets don t vous débattrez au cours 
des prochaines séances revêtent une 
grande im portance pour la communauté 
internationale, et les conclusions aux
quelles vous parviendrez à l’issue de 
cette conférence seront très utiles pour la 
formulation des propositions spécifiques 
q u ’il est prévu  de faire à l’organe des 
Nations Unies. J e  remercie M . Fali 
Narim an don t la  sollicitude m ’a  permis 
d ’être des vôtres ce matin, et la 
Commission internationale de juristes 
pour m ’avoir invité à  prendre la parole à 
cette réunion.

Depuis la  fin de la  Deuxième G uerre 
mondiale, nous assistons à des change

m ents socio-économiques rapides qui 
touchent tous les aspects de la vie sociale, 
économique et politique. Le monde a 
toujours subi des transform ations mais le 
mouvement, qui coulait à un rythm e lent 
au départ, s’est soudainement accéléré de 
façon inquiétante, m enaçant de laisser 
loin derrière tous ceux qui n ’arriveront 
pas à suivre, sans personne pour les 
accompagner. Nous vivons dans un 
m onde complexe, mais que les boulever
sements socio-économiques rendent 
encore plus compliqués. Le rythm e est si 
rapide q u ’il ne fait plus place à la 
réflexion; on est littéralem ent emporté 
p a r le mouvement, comme embarqué de 
gré ou de force dans un véhicule lancé à 
toute allure. Cette transform ation rapide 
des conditions socio-économiques 
annonce certainem ent des changements 
culturels. Les mutations sociales ne se 
présentent jamais comme un processus 
uniforme. Elles sont multiformes. Elles 
sont tan tô t radicales et révolutionnaires, 
tan tô t lentes et évolutives. Les change
m ents économiques ne s’accomplissent 
pas à un rythm e plus serein. Le concept 
d ’économie de marché prom et de trans
form er la société en produisant plus de 
richesse pour améliorer la  situation des 
démunis. Les changements culturels, 
outre q u ’ils modifient le mode de vie et le 
com portem ent social des êtres, m enacent 
aussi d ’altérer les relations sociales 
q u ’entretiennent les membres de la com
m unauté, ce qui aura  pour effet d'affec
te r négativem ent la cohésion et l ’intégrité 
de la nation. En plus des changements



intervenus dans les habitudes et dans les 
modes de vie, nous assistons aussi à une 
dérive des valeurs sociales dans le domai
ne du com portem ent sexuel; notre a ttitu
de à  l'égard de la  pornographie est plus 
passive aujourd’hu i q u ’elle ne l’était dans 
un passé récent, ce qui dénote une dégra
dation certaine des valeurs morales.

L’Inde est une des plus anciennes 
civilisations au m onde et peut légitime
m ent s’enorgueillir de son riche patrim oi
ne. C ’est une te rre  de mahavirs, de saints 
et de soufis et un  pays où les personnes 
de toutes les confessions religieuses 
recensées dans le m onde vivent en h a r
monie. L’Inde p eu t également se flatter 
d ’avoir, sans effusion de sang, accompli 
une révolution politique qui a  obligé le 
maître colonisateur à lui concéder l’indé
pendance. L’Inde est un pays qui croit 
ferm em ent à la  paix  et à l ’unité. L’esprit 
de tolérance, si caractéristique de ce 
pays, a permis aux  personnes de toutes 
les croyances de vivre dans la concorde 
mutuelle. La paix  et la concorde sont 
vitales pour la coexistence. C ’est la ra i
son pour laquelle, partou t dans le monde, 
on m et l’accent su r ces deux valeurs qui 
sont capitales po u r la cause humaine. 
Pour autant, le puissant ne saurait écra
ser le faible au nom  de la paix, ni le riche 
exploiter le pauvre. Aussi devons-nous 
clairement tendre vers un  objectif d ’égali
té qui interdise q u ’un  groupe dom inant 
exploite un au tre  groupe plus faible. Il 
est évident que, face à l ’injustice et à 
l’exploitation, le groupe lésé n ’acceptera 
pas une paix imposée. Personne ne peut 
exiger d ’un groupe de personnes q u ’il 
accepte la dom ination d ’un  autre groupe 
plus fort et plus puissant. C ’est cette a tti
tude de dom ination qui compromet g ra
vem ent la paix et force les groupes les 
plus faibles à lu tter pour faire recon

naître leurs droits et pour abattre et faire 
disparaître un ordre inique. Une paix 
durable ne peut être réalisée que si nous 
cultivons l’habitude de respecter les 
droits des autres, de tra iter les autres en 
égaux et de développer la  culture de la 
tolérance et du respect mutuel. Nous 
devons accepter la  diversité au sein de la 
nation et entre les nations, et à  moins que 
nous ne prenions l’habitude de bâtir 
l’union dans la diversité, il sera vain 
d ’espérer une coexistence pacifique. Le 
peuple indien a  été to lérant dans le passé 
— et l’est encore dans une large mesure -  et 
dem eure ferm em ent attaché à la coexis
tence pacifique, malgré quelques erre
m ents occasionnels. C ’est ce que fait 
apparaître la philosophie sociale et poli
tique qui anime notre constitution. Les 
principes qui fondent notre Constitution 
reflètent une philosophie d ’égalité, de 
répartition équitable des ressources 
naturelles de la nation; ils valorisent les 
pauvres et les déshérités et, sur le plan 
politique, reconnaissent le droit de vote à 
chaque citoyen adulte. U n examen rapi
de de quelques-unes des dispositions de 
la Constitution de l’Inde perm ettra de se 
rendre compte des aspirations sociales, 
économiques, politiques et culturelles du 
peuple, telles q u ’elles ont été résumées 
p a r les rédacteurs de la  Constitution.

L’édifice constitutionnel indien repose 
sur quatre piliers qui sont : la justice, 
l ’égalité, la liberté et la fraternité. Elle 
énonce des principes de justice sociale, 
économique et politique; de liberté de 
pensée, d ’expression, de croyance, de 
religion et de culte; d ’égalité de droits et de 
chances; et de fraternité pour la sauve
garde de la dignité de la personne humai
ne, et la préservation de la  cohésion et de 
l’intégrité de la nation.



C’est ainsi que le préam bule de la 
Constitution a  été opportuném ent décrite 
comme étan t la conscience de la 
Constitution. N otre constitution com
porte une Charte des droits, qui sont 
énoncés dans la Partie III du document, au 
chapitre intitulé Ded droitd fondamentaux. 
J e  voudrais m entionner en particulier 
l ’article 14 selon lequel l ’E ta t garantit à 
tous l’égalité devant la loi et une protection 
égale des lois. Les articles 15 et 16 in ter
disent la  discrimination fondée sur la 
religion, la  race, la caste ou le sexe, bien 
que des réserves concernant les castes et 
tribus “énum érées” et autres classes 
arriérées aient été admises pour des rai
sons historiques liées à  l’existence d ’une 
inégalité de classe. L’article 19 reconnaît à 
tous les citoyens le droit à  la liberté 
d ’opinion et d ’expression, de réunion et 
d ’association pacifiques, de fonder des 
associations ou des syndicats, de circuler 
librem ent e t de choisir sa résidence 
n ’importe où à l’intérieur de l’Inde, ainsi 
que le droit d ’exercer une profession, 
d ’avoir une occupation, de tenir com
merce ou de faire des affaires. L’article 
21 est une autre im portante disposition 
qui précise que nul ne peut être privé de la 
vie ou de sa liberté sauf selon des procé
dures établies par la loi. O n constate 
donc que la  Constitution indienne est 
assez tolérante, en ce q u ’elle confère le 
droit à l ’égalité et le droit à la vie et à la 
liberté à  toute personne, et non pas seu
lement aux  citoyens indiens. L a dispo
sition du préam bule qui garantit la liberté 
de religion de croyance et de culte est 
précisée à l’article 25, aux term es duquel 
toute personne a un droit égal à la liberté 
de conscience et le droit de manifester, 
de pratiquer et de répandre librem ent sa 
religion. D e même, l’article 26 reconnaît 
la liberté de gérer des affaires reli
gieuses ; l ’article 29 protège les intérêts

des minorités et l’article 30 énonce le 
droit de créer et d ’adm inistrer des éta
blissements d ’enseignement pour les 
minorités. Voilà quelques dispositions 
constitutionnelles qui reflètent la toléran
ce. En ce qui concerne la philosophie 
économique et sociale, certains principes 
directeurs ont été énoncés qui doivent 
inspirer les décisions stratégiques de 
l’E tat à  T avenir. D ans le domaine social, 
les principes directeurs reconnaissent les 
droits suivants : droit égal des hommes et 
des femmes à des moyens de subsistance 
appropriés; droit à  un salaire égal pour 
un  travail égal, tan t pour les hommes que 
pour les femmes; droit au travail e t à un 
salaire rém unérateur, selon les res
sources économiques du pays; droit 
à une éducation gratuite jusqu’à l’âge de 14 
ans; droit aux soins médicaux; etc. Des 
dispositions prévoient également la four
niture d 'une aide juridique aux p er
sonnes démunies ainsi que la protection 
et la prom otion de l’environnement. Au 
plan économique, il est prévu que les 
politiques de l’E ta t soient orientées de 
manière à assurer la  répartition des 
ressources naturelles au mieux des inté
rêts de la communauté, afin d ’éviter 
que la richesse ne soit concentrée entre 
les mains d ’une petite minorité. U n 
des devoirs fondam entaux stipulés à la 
Partie IV  A de la  Constitution vise à pro
mouvoir la concorde et l’esprit de fraternité 
parm i tous les peuples de l’Inde, au-delà 
des différences religieuses, linguistiques 
et régionales, et de développer l’esprit 
scientifique. Ce ne sont là que quelques- 
unes des dispositions qui consacrent la 
philosophie sociale, économique et cultu
relle de notre Constitution.

Lorsque vous constatez qu’un groupe 
de personnes ou une nation manifestent 
des signes d’intolérance, la  question vous



traverse l'esprit de savoir quelle peut être 
la  raison de ce comportement, car il ne 
s’agit pas d ’un com portem ent normal. 
Pourquoi ? Un tel com portem ent p ou r
rait peut-être s’expliquer s'il était pos
sible d ’en déceler les motivations, car si 
le com portem ent est dicté p ar une raison 
authentique, il peu t effectivement être 
évalué. Si la raison en est la recherche 
d ’un avantage politique ou la satisfaction 
d ’un intérêt personnel, l ’on peut com
prendre la logique ou l’aberration du 
com portem ent de la personne ou du 
groupe de personnes ou de la  nation. 
L orsqu’il est établi que le com portem ent 
est justifié, il devient possible de réparer le 
préjudice et de rétablir le com portem ent 
normal.

L’Inde est une démocratie laïque. Le 
terme “laïque”, qui a été in troduit dans le 
préam bule de la  Constitution en 1976, 
n ’est là que pour entériner une évidence 
qui pouvait être aisém ent constatée 
à  la lecture des dispositions de la  
Constitution. D ans l ’affaire Bornai, la 
Cour suprême de l’Inde a  statué à l’una
nimité que la laïcité était l’élément fonda
mental de la Constitution. Le concept de 
laïcité com porte en soi une philosophie 
de tolérance. La tolérance est pour nous un 
credo qui a été pratiqué en Inde duran t 
le règne d ’A shoka et d ’Akbar, puis 
répandu par les saints et les soufis. L a 
diversité est une tram e composée de fils 
de différentes couleurs tissés entre eux 
pour produire une belle tapisserie ; belle 
parce que form ant une pièce unique. 
C ’est la beauté de l’harm onie dans la  
diversité. Ce mélange subtil de génie et 
de valeurs, que l’on rencontre dans la  
philosophie et la  tradition des saints e t 
des soufis, tels que Swami Vevekananda, 
Kabir, G uru N anak  et tan t d ’autres, fait 
de l’Inde un pays qui fascine l'O ccident,

en particulier avec sa tradition  d ’Athithi, 
d ’hospitalité.

Bien qu’étant un  pays pauvre, l'Inde 
n ’a jamais manqué à ses devoirs d ’hospi
talité. Cependant la pauvreté est une 
malédiction dont il faut se débarrasser le 
plus rapidem ent possible. Près de 30 
pour cent de la population du globe sont 
dans l’incapacité d ’assurer ne serait-ce 
q u ’un  seul repas complet. D ans un  pays 
où plus de 10 pour cent de la population vit 
dans des villages, et la p lupart dans des 
conditions de pauvreté innommables, il 
va sans dire que la politique économique 
doit être orientée vers l’amélioration de 
la situation économique des masses 
déshéritées. Le changem ent récemment 
intervenu dans l’économie mondiale, qui 
s’est traduit p ar l ’abandon de l’économie 
planifiée au profit de l’économie de marché, 
autrem ent appelée politique de libéralisa
tion, doit profiter aussi aux pauvres 
quand la prospérité annoncée deviendra 
réalité et si l’on veut atteindre l ’objectif 
défini dans la C onstitution d ’éradiquer la 
pauvreté. Les pays riches doivent assu
m er la responsabilité de soutenir les poli
tiques économiques destinées aux 
pauvres et visant à am éliorer leur sort. Si 
la nouvelle politique économique ne 
contribue pas à l’éradication de la pau
vreté, si elle a pour résu lta t de concentrer 
la richesse entre les mains d ’une minorité, 
elle ne sera pas acceptable pour les 
masses qui détiennent le pouvoir souve
rain dans un système dém ocratique.

J u s q u ’ici, je ne vous ai entretenu que 
de questions sociales, économiques et 
culturelles, examinées sous l’angle de 
l ’expérience indienne. Toutefois, certains 
aspects, tels que la tolérance le concept 
d ’égalité, l ’éradication de la pauvreté, 
etc., sont d ’application universelle.



L’article 51 de la Constitution dispose 
que l’E ta t s’efforcera de prom ouvoir la 
paix et la  sécurité internationales et le 
maintien de relations justes et honorables 
entre les nations. J e  voudrais m aintenant 
me tourner vers le domaine international.

Le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
de 1966 énum ère un grand nom bre de 
droits regroupés en une quinzaine 
d ’articles, qui sont principalement: le 
droit à l ’autodéterm ination ; le droit au 
travail ; le droit à un salaire équitable ; le 
droit de form er des syndicat; le droit à  la 
protection de sa famille; le droit à la santé 
physique et mentale ; le droit à l’éduca
tion ; et le droit de prendre p a rt à la  vie 
culturelle. Ces droits sont essentiel
lement des droits de l’homme, qui sont 
tous repris aux Parties III et IV  de la 
Constitution indienne évoquée plus 
haut.

Bien que les droits civils et politiques et 
les droits économiques, sociaux et culturels 
aient été énoncés dans des instrum ents 
distincts, il s’agit de deux catégories de 
droits intim em ent liés qui ne peuvent 
être pleinem ent réalisées l’une sans 
l ’autre. L a Conférence mondiale sur 
les droits de l’homme, qui s’est tenue 
à  Vienne en 1993, a  insisté sur l’action 
devant être menée en matière de promotion 
et de protection des droits économiques, 
sociaux et culturels ; cette action est 
aussi im portante que celle concernant les 
droits civils e t politiques. Il est essentiel 
de m entionner encore une fois que les 
droits individuels énoncés comme des 
droits civils et politiques et des droits 
économiques et sociaux ne peuvent être 
prom us que dans le cadre du dévelop
pem ent global. Cela nous amène à la 
Résolution sur le droit au dévelop

pement, adoptée p ar l’Assemblée généra
le des Nations Unies en décembre 1986. Il 
s’agit d ’un droit de troisième génération 
qui porte sur les “peuples” p ar opposition 
aux individus. La résolution déclare, 
notamment :

“1. L’être hum ain est le sujet 
central du  développem ent et 
doit donc être le participant 
actif et le bénéficiaire du déve
loppement;

2. Tous les êtres humains ont 
la responsabilité du déve
loppem ent individuellement et 
collectivement, compte tenu 
des exigences du plein respect 
de leurs droits de l’homme et de 
leurs libertés fondamentales et 
eu égard à  leurs devoirs envers la 
communauté, qui seule peut 
garantir l’entier et libre épa
nouissement de l’être hum ain”.

M algré les efforts de l’homme pour 
réaliser ses droits économiques et 
sociaux et les efforts sérieux accomplis 
au plan international, nous sommes 
encore loin du but. M ême le droit écono
mique fondam ental d ’être à l’abri de la 
faim n ’a pas été complètement réalisé, 
lorsqu'on considère les pays du Tiers- 
monde, qui sont en particulier confrontés 
à  des situations de sécheresse ou de 
récolte déficitaire. Il doit donc être p ro 
cédé à une nouvelle répartition des res
sources disponibles en réduisant les 
dépenses militaires et en augm entant 
celles consacrées à la  sécurité sociale et 
au développement. Il sera peut-être éga
lem ent nécessaire d ’effectuer une nouvel
le répartition des ressources entre diffé
rentes catégories de la population ou



secteurs de l'économie. E n  ce qui concer
ne les dépenses militaires, la prise de 
décision est tributaire des relations in ter
nationales. L 'intérêt national doit par 
conséquent être mis en équilibre avec les 
aspirations économiques, bien qu'on ne 
doive ignorer com plètem ent les droits 
économiques.

Chaque pays différent peut adopter 
une stratégie différente p ou r réaliser les 
droits économiques, sociaux et culturels. 
L a m esure dans laquelle ces droits peu
vent être appliqués variera  également 
d ’une société à l’autre, selon les situa
tions économiques et les particularités 
culturelles.

Le rôle de l ’E tat dans la réalisation 
des droits de l’homme, en particulier les 
droits économiques et sociaux, se situe à 
trois niveaux qui sont : garantir leur res
pect, veiller à leur protection, et contri
buer à ce q u ’il soient pleinem ent et 
concrètem ent exercés. La réalisation de 
ces droits peut être correctem ent évaluée 
à l’aune de la théorie dite du seuil m ini
mal, qui se m esure en utilisant des indi
cateurs de situations nationales spéci
fiques concernant les norm es minimales 
en m atière de nutrition, de mortalité 
infantile, d ’indice de maladie, en rapport 
avec les seuils de revenu minimaux, le 
taux  de chômage, etc. Les E tats doivent 
s ’employer à garan tir ces niveaux mini
maux, et faire en sorte que personne ne 
tom be au-dessous de ces seuils, p ar 
l ’exercice concret du droit au travail, du 
droit à une nourritu re  appropriée, à la 
sécurité sociale, à des conditions de santé 
optimales, et d ’autres droits fondam en
taux  dans des situations correspondantes 
dans les domaines économique, social, 
éducationnel et culturel. Il importe que 
les O N G  internationales et les institu

tions spécialisées soutiennent l’action des 
Etats.

L a Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme a  été organisée par les 
Nations Unies en 1993, 45 ans après 
l’adoption de la D éclaration universelle 
des droits de l’homme. Elle avait pour 
but de passer en revue et d ’évaluer les 
progrès qui ont été réalisés dans le 
domaine des droits de l ’homme, et 
d ’identifier les obstacles qui empêchent 
de réaliser d ’autres progrès dans ce 
domaine. La Conférence de Vienne a 
particulièrem ent insisté sur le caractère 
“universel, indivisible, in terdépendant et 
indis-sociable des droits de l’homme”. En 
conséquence, les droits civils, écono
miques, culturels, politiques et sociaux 
doivent être traités de m anière juste et 
équitable en leur accordant le même inté
rêt. D ans le Program m e d ’action de 
Vienne, les Etats ont été invités à ratifier la 
Convention relative aux droits de 
l’enfant d ’ici à 1995 et la  Convention 
pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à  l ’égard des femmes d ’ici à 
l’an 2000. La Conférence a également 
insisté sur la protection  des droits de tous 
les travailleurs m igrants et de leurs 
familles. Une nouveau chapitre sur les 
droits a été ouvert en avril 1994 avec la 
nom ination du H au t Commissaire des 
Nations Unies aux  droits de l’homme, 
conform ém ent à  la  recom m andation de la 
Conférence mondiale.

Le problème qui se pose m aintenant 
est de trouver une voie de règlement 
ou de conciliation des revendications 
concurrentes en m atière de croissance, 
de développem ent et d ’environnement 
d 'une part, e t de droits de l’homme, 
d’autre part. L’enthousiasm e qui se 
manifeste actuellem ent à  l’égard de la



libéralisation et de la mondialisation 
touche directem ent à la croissance.

La croissance ne conduira peut-être 
pas nécessairem ent au développement, 
lequel se “définit comme un processus 
visant à  créer progressivem ent les con
ditions dans lesquelles chacun pourra  
jouir, exercer et m ettre en œuvre, dans 
le respect de la prim auté du droit, tous 
ses droits de l’homme, q u ’ils soient éco
nomiques, sociaux et culturels, ou civils 
et politiques” (selon la formule donnée 
par la Commission internationale de 
juristes en 1981). E n  fait, certains crai
gnent que cette croissance ne bénéficie 
aux zones urbaines au détrim ent des 
zones rurales, et ne creuse encore davan
tage le fossé entre riches et pauvres. D e 
plus, la croissance agit sur l ’environne
ment et la protection de l’environnement a 
une incidence sur les droits écono
miques. L orsqu’une industrie polluante 
est obligée de fermer, cette décision 
entraîne des conséquences immédiates 
pour ceux que l’industrie concernée 
fait vivre. L’exécution d ’un projet 
d ’électrification peut être nécessaire pour

soutenir la croissance, mais avoir des 
effets négatifs sur l’environnem ent et sur 
les droits civils et économiques des 
populations qui peuvent être déplacées 
contre leur gré. L a question des droits 
économiques, sociaux et culturels doit 
être abordée en tenan t compte de cette 
situation complexe. Il convient que les 
spécialistes de la planification, les déci
deurs politiques, les juristes, mais aussi 
les travailleurs sociaux, s’engagent dans 
la  future voie du développem ent univer
sel en ayant à l’esprit tous ces facteurs 
qui sont à la fois complexes et conflic
tuels. Le seul principe directeur qui doit 
inspirer constam m ent cette démarche est 
la  recherche du bien-être général. Les 
avocats et les juristes réunis ici ont un 
rôle im portant à  jouer pour tracer la voie 
de l1 avenir. J e  vous souhaite bonne chan
ce dans cette tâche que vous allez entre
prendre au service de l’humanité.

J e  vous rem ercie encore une fois 
pour votre invitation ainsi que pour vos 
aimables paroles et votre accueil chaleu
reux. M erci de votre attention.



Une n ou velle  m an ière  de  concevoir le  “m on itorin g” 
sous le P acte  in tern a tio n a l r e la ti f  

aux d ro its  économ iques> sociaux e t cu ltu re ls1
A u â rey  II. C h apm an 2

Nous nous proposons de dém ontrer 
dans le présent article qu’il n ’existe pas 
de monitoring (surveillance) effectif 
du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels à 
l ’heure actuelle, et que la situation n ’évo
luera que si des modifications sont 
apportées aux critères permettant d’évaluer 
le respect de ses dispositions. Le m onito
ring est prim ordial à la réalisation des 
droits énoncés dans le Pacte. Sans une 
collecte et une analyse systématiques et 
continues de données pertinentes, les 
pays qui ratifient le Pacte ou qui y  adhèrent 
ne sauront être tenus pour comptables de 
son application. U n m onitoring des 
droits économiques, sociaux et culturels 
sera très difficile à  effectuer tan t que la 
“réalisation progressive” restera, comme 
c’est le cas au jourd’hui, la norme à  l’aune 
de laquelle sont m esurés les progrès 
accomplis p ar les E tats parties. U ne 
approche fondée sur les violation,! consti
tuerait une alternative plus viable. M ême

si le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des N ations Unies ne 
reconnaît pas avoir pris un nouveau cap, 
son action est m aintenant davantage 
orientée vers l’évaluation des insuffi
sances ou les inquiétudes concernant les 
résultats des pays qui ont ratifié le Pacte 
q u ’elle ne s’intéresse à la  réalisation p ro 
gressive. Pour que les droits écono
miques, sociaux et culturels soient pris 
au sérieux, il est nécessaire que le système 
des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales spécialisées dans 
les droits de l’homme adoptent ouverte
m ent une approche fondée dur kd violationd.

Problèmes de méthodologie liée au  
contrôle de la “réalisation progressive”

Le mécanisme international des 
droits de l’homme recèle une contradic
tion  fondamentale. M anifestement, il y  a 
consensus pour reconnaître que les prin-

1 Une partie de cet article est tirée d’une étude plus importante évaluant l'action du Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, préparée en vue de sa publication dans 
la Revue trimestrielle àtv droit*) de l ’homme.

2 Audrey R. Ckapman est la Directrice de Science and Human Righti de Y American Adôociation for the 
Admncement of Science à  Washington DC. Elle est titulaire d’un doctorat en Droit et Administration 
publics de l'Université de Columbia et diplômée en Ethique théologique de New York Theological 
Seminaiy et de Union Theological Seminaiy. Les droits économiques, sociaux et culturels, en par
ticulier les droits à  la santé et à l'éducation, le système des Nations Unies et les questions liées à la 
contrôle et à  l’application des droits de l’homme, constituent pour elle d’importants domaines de 
recherche. Elle auteur, coauteur ou éditrice de neuf ouvrages dont le plus récent est intitulé : Health 
Care Reform : A  Human RigbtJ Approach (Georgetown University Press, 1994) et a publié une 
soixantaine d ’articles et de monographies. En 1993, elle a été désignée rapporteur du Séminaire 
des Nations Unies sur les indicateurs appropriés servant à évaluer les résultats obtenus dans la réa
lisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels.



cipales catégories de droits que sont, 
d ’une part, les droits civils et politiques 
et, d ’autre part, les droits économiques, 
sociaux et culturels sont solidaires, in ter
actifs, in terdépendants e t indissociables 
et q u ’en conséquence, ils ont la même 
im portance et le même statut. Le principe 
a été rappelé en maintes occasions p ar 
l’Assemblée générale, le Conseil écono
mique et social, la  Commission des droits 
de l’homme et dans de nombreuses con
férences dont la  plus récente était la 
Conférence mondiale sur les droits de 
l ’homme qui s’est tenue en 1993. Or, les 
droits économiques, sociaux et culturels 
tendent à  être ignorés ou à  être traités 
davantage comme des aspirations et des 
objectifs que comme des droits fonda
m entaux. Comme il a été indiqué dans la  
Déclaration de la  Conférence mondiale 
sur les droits de l ’homme au nom du 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels des N ations Unies (ci-après 
dénommé le Comité), le principe de 
l ’indivisibilité des droits de l’homme a été 
davantage célébré du fait de sa violation 
que de son respect.3 Les proclamations 
rituelles faites dans la Déclaration de 
Vienne et le Programme d’action lors de la 
Conférence m ondiale ont été suivies d ’un 
silence presque complet en ce qui con
cerne les questions ou préoccupations 
d ’ordre spécifique. M algré un  engage
m ent verbal sur l’indivisibilité et l’in ter
dépendance des droits de l’homme, la  
communauté internationale, y  compris le 
mouvem ent international des droits de

l’homme, a m ontré plus d ’in térêt pour les 
droits civils et politiques que pour les 
droits économiques, sociaux et culturels 
qui ont été systém atiquem ent négligés. 
U ne faible attention et de maigres res
sources ont été consenties p ar la  commu
nauté internationale en faveur de la réali
sation ou du m onitoring des droits 
économiques, sociaux et culturels.

Cette situation est due en partie au 
fait que les conditions préalables à une 
surveillance effective des droits économi
ques, sociaux et culturels sont largem ent 
absentes; il n ’existe ni la volonté poli
tique ni les moyens méthodologiques re 
quis. En ce qui concerne le prem ier élé
ment, le monitoring exige des pays qu’ils 
s’engagent résolum ent à évaluer et à 
am éliorer leurs résultats en m atière d ’ap 
plication, que les organes internationaux de 
défense des droits de l’homme chargés 
d ’évaluer le degré de respect aient les 
compétences techniques nécessaires et 
disposent de ressources suffisantes pour 
s’acquitter de leurs tâches, et que les 
organisations non gouvernementales 
participent au processus de manière à 
encourager les gouvernem ents à appli
quer le Pacte to u t en fournissant aux 
organes de surveillance des informations 
plus complètes et plus précises q u ’ils ne 
sont susceptibles d ’obtenir p ar des voies 
officielles. Ju sq u ’en m ars 1995, 130 pays 
avaient ratifié le Pacte international rela
tif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ou y  avaient a d h é ré / devenant

S Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, Septième session, Genève,
2 novembre-11 décembre 1992, Rapport préliminaire du Comitéded droitd économiques, dociaux et culturel,)
ded Nationd Unied au Condeil économique et dociaL conformément au Rapport 1985/17du Coridcil économique et 
docial, E/C.12/1992/CRP.2/Add.l, 8 décembre 1992, para.2.

4 Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, Douzième session, Etatd 
partied au Pacte international relatif aux droitd économiqued, dociaux et cultureld et rapportd prédentéd conformément 
au programme établi par te Condeil économique et docial dand da résolution. 1988/4 et à l'article 58 du Règlement 
intérieur du Comité, Genève, E/C. 12/1995/2, 22 mars 1995, para. 2



ainsi des E tats membres. E n  l’état actuel, 
les Etats parties au Pacte sont tenus de 
rédiger un  rapport initial concernant 
l'ensemble du  Pacte dans un  délai de 
deux ans à  com pter de son entrée en 
vigueur e t p ar la suite, à présenter un  
rapport périodique tous les cinq ans. Ces 
rapports sont examinés p ar le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels 
des Nations Unies qui est un organe 
d ’experts. Toutefois, la plupart des Etats ne 
s ’acquittent pas de leurs obligations de 
soumettre des rapports : des 130 E tats 
parties, 76 n ’ont pas présenté leurs rap 
ports échus en 1995 et plusieurs Etats, 
dont quelques-uns qui ont ratifié le Pacte 
dès 1976, n ’ont jamais envoyé de rapport 
initial.5 D u  reste, la p lupart des rapports 
sont présentés de manière très superfi
cielle et semblent être destinés à camoufler 
plutôt qu’à  exposer les problèmes et les 
insuffisances.

Les gouvernem ents, le Comité et les 
organisations non gouvernementales ont 
tous été entravés par des problèmes fon
dam entaux de méthodologie intrinsèques 
au  m onitoring des droits économiques, 
sociaux et culturels. La surveillance sys
tém atique d u  degré d ’application de ces 
droits par les pays requiert cinq condi
tions préalables :

1. la théorisation des éléments propres à 
chaque droit énoncé et l’obligation 
concomitante des E tats parties;

2. la définition de normes d ’exécution 
concernant chacun de ces éléments, y  
compris les indicateurs pertinents;

3. le rassem blem ent de données perti
nentes correctem ent ventilées p ar 
sexe et prenan t en compte un éventail 
d ’autres éléments variables;

4. la mise au po in t d ’un  système infor
m atique de gestion de l’information 
perm ettant de tra iter ces données; et

5. l’analyse de ces données de façon à  
pouvoir établir le degré d ’exécution 
dans u n  pays donné. Pour des raisons 
qui seront exposées plus loin, aucune 
de ces conditions préalables n ’est 
actuellement satisfaite.

Bon nom bre de ces problèmes métho
dologiques ont p o u r cause le fait q u ’à ce 
jour, la norm e perm ettan t d ’évaluer le 
degré d ’exécution des E tats parties met 
l’accent sur la “réalisation progressive" 
plutôt que sur l’identification des viola
tions. L’article 2 1) du Pacte engage les 
E tats parties “à  agir, tan t par [leur] effort 
propre que p a r l’assistance et la coopéra
tion internationales, notam m ent sur les 
plans économique et technique, au maxi
mum de [leurs] ressources disponibles, 
en vue d ’assurer progressivem ent le plein 
exercice des droits reconnus dans le 
Pacte”. Cette norme diffère beaucoup de la 
norme énoncée dans l’article 2 du Pacte

Ces chiffres ont été recoupés par l’auteur sur la hase des tableaux figurant dans le rapport du 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels intitulé Etats parties au Pacte international relatif 
aux droite économiques, .s o c i a u x  et culturel<t et rapport,) présentés conformément au programme établi par le 
Conseil économique et social dans sa résolution 1988/4 et à l’article 58 du Règlement Ultérieur du Comité, 
Genève, E/C.12/1995/2, 22 mars 1995.



international relatif aux droits civils et 
politiques qui stipule l'obligation expresse 
de respecter et de garantir tous les droits 
énumérés. Le fait d 'inscrire la "réalisa
tion progressive” dans le cadre du “maxi
mum des ressources disponibles” com
plique énorm ém ent la satisfaction des 
conditions méthodologiques évoquées 
plus haut : elle donne à  entendre que les 
attentes légitimes et les obligations 
concomitantes des E tats parties pour 
chaque droit énum éré ne sont pas uni
formes ou universelles, mais q u ’elles sont 
p lu tôt liées au degré de développem ent et 
au niveau des ressources disponibles. 
Une telle approche exige de m ettre au 
point une m ultitude de normes d ’exécu
tion qui soient adaptables aux différents 
cadres sociaux, de développem ent et de 
ressources de chaque pays.

L’on a beaucoup écrit à propos du 
m anque de clarté intellectuelle dans la 
définition et l’étendue des droits écono
miques, sociaux et culturels. Beaucoup 
moins d ’efforts ont été entrepris pour 
faire com prendre toutes les implications 
de ces droits que celles des droits civils et 
politiques. A la différence des droits 
civils et politiques, les droits contenus 
dans le Pacte international relatif aux  
droits économiques, sociaux et culturels 
reposent sur u n  corps de jurisprudence 
nationale ou internationale moins déve
loppé. Alors que les droits énoncés dans 
le Pacte international relatif aux droits 
civils e t politiques ont évolué au cours de 
plusieurs siècles de lutte et que leur for
mulation et leur in terprétation sont nées 
de l’expérience d ’un ensemble de pays

démocratiques, bon nom bre des droits 
économiques, sociaux et culturels ont été 
articulés pour la prem ière fois dans un 
cadre international et doivent encore être 
inscrits dans les législations nationales, 
même de pays ayant déjà ratifié le Pacte 
international relatif aux  droits écono
miques, sociaux et culturels. La nature 
différente des droits économiques, 
sociaux et culturels, le caractère vague 
de beaucoup des normes, l ’absence d ’ins
titutions nationales chargées expressé
ment de prom ouvoir les droits écono
miques, sociaux et culturels, et la gamme 
d ’informations nécessaires pour veiller 
efficacement au respect de ces droits sont 
tous des défis.6 Or, n ’est pas suffisam
m ent pris en compte le fait que cette 
théorisation superficielle se ressent éga
lement dans la surveillance du respect de 
ces droits.

En outre, le critère de réalisation 
progressive ne peut pas être retenu 
comme instrum ent de mesure pour 
déterm iner le degré de respect s’il n ’est 
précisé la réalité que recouvre l’expres
sion “au maximum de ses ressources dis
ponibles” dans des circonstances spéci
fiques. R obert E. R obertson observe 
dans un récent article que la définition de 
l’expression n ’est pas plus claire 
aujourd’hui que lorsqu’elle a été rédigée 
pour la première fois. Selon lui, la question 
des ressources est si compliquée qu’un 
consensus universel quan t aux normes 
semble irréalisable. “Il s’agit d ’une 
expression difficile dans laquelle deux 
adjectifs antagonistes caractérisent un 
nom indéfini : ‘m axim um ’ relève de

6 Concernant ces questions, voir Philip Alston, “The Committee on Economie, Social and Cultural 
Rights”, dans Philip Alston, éd., The United Nationj and Human RightJ : A  CriticaL AppraijaL (Oxford : 
Clarendon Press, 1992, pp. 490-491.



l ’idéalisme et ‘disponibles’ est du dom ai
ne de la  réalité. Si le terme ‘m axim um ’ 
sert de glaive dans la phraséologie des 
droits de l’homme, le mot ‘disponibles’, 
quant à lui, sert d ’échappatoire aux 
E tats”.7 M algré les efforts considérables 
de M. Robertson, il ne propose aucune 
méthodologie fournissant un  système 
général perm ettant d ’évaluer la  disponi
bilité des ressources et leur usage, e t il 
conclut q u ’un  tel système général exige
rait des ressources considérables et une 
réadaptation constante pour suivre l’évo
lution de la pensée en matière de droits 
de l’homme et d ’économie ainsi que dans 
d ’autres domaines.8

Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des N ations Unies, 
tou t en étan t conscient des contraintes 
q u ’imposent les limitations des res
sources disponibles, interprète la réalisation 
progressive comme une obligation faite 
aux Etats d ’oeuvrer rapidem ent et effica
cement à  la  réalisation de l’objectif qui 
est d ’assurer la réalisation complète des 
droits fondam entaux. Pour reprendre les 
termes employés dans leur Commentaire 
général sur la  question :

“Le concept de réalisation p ro 
gressive est une reconnaissance 
du fait que la réalisation com
plète de tous les droits écono
miques, sociaux et culturels

sera généralem ent impossible à 
atteindre à brève échéance... 
C ’est, d ’une part, un  mécanisme 
de flexibilité nécessaire qui 
reflète les réalités du monde tel 
qu’il existe et les difficultés 
q u ’implique pour tou t pays la 
mise en oeuvre des droits éco
nomiques, sociaux et culturels. 
D ’autre part, l’expression doit 
être lue à la lumière de l’objectif 
global ou mieux, de la raison 
d’être du Pacte, qui est de créer 
des obligations claires pour les 
Etats parties en vue de la réali
sation progressive des droits 
considérés.

Le Comité n ’a  toutefois pas encore 
défini le sens de l’expression “oeuvrer 
rapidem ent et efficacement”. Ainsi le 
Comité est privé de normes concrètes lui 
perm ettant d ’évaluer le degré d ’exécu
tion des gouvernem ents en matière de 
respect du Pacte. D e plus, aucun autre 
organe ou individu n ’a  proposé de 
normes même pour des droits spécifiques 
énoncés.

L’évaluation de la  réalisation progres
sive des droits économiques, sociaux et 
culturels exige de posséder des données 
statistiques couvrant différentes périodes 
temporelles et dont la comparaison per
m ettra  de dégager des tendances. Pour

7 Robert E. Robertson, “Measuring State Compliance with the Obligation to Devote the 'Maximum 
Available Ressources’ to Realizing Economie, Social and Cultural Rights”, Human Rights Quarterly, 
vol. 16 (novembre 1994), p. 694.

8 3 3 .,  p. 713.

9 Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, "Commentaire général 3 : De 
la nature des obligations des Etats parties (art. 2, para. 1 du Pacte”, (Cinquième session, 1990), 
para. 1, Compilation des commentaires généraux et recommandai ians générales adoptées par le,i organes de 
traités en matière de droits de L’homme, HRI/Gen/1, A septembre 1992, para. 9.



pouvoir estimer la  réalisation progressi
ve, il est nécessaire non seulement d ’éva
luer ponctuellem ent le degré d'exécution 
d ’un  Etat, mais aussi de déterm iner si 
celui-ci oeuvre rapidem ent et effica
cem ent à  la réalisation de l’objectif visé 
de réalisation complète. Conformément 
aux principes directeurs du Comité en 
m atière de présentation de rapports, une 
grande partie de ces informations serait 
ventilée et rangée dans les catégories cor
respondantes : sexe, race, religion,
groupes socio-économiques, répartition 
ville/campagne, groupes linguistiques. 
Conscient que les moyennes nationales 
sont peu  indicatives de la situation de 
groupes et com m unautés spécifiques, les 
principes directeurs du Comité en m atiè
re de présentation de rapports recom 
m andent, en ce qui concerne bon nombre 
de droits fondam entaux, de ventiler les 
données suivant la  dém arche exposée 
plus haut. Préoccupé du statu t des com
m unautés vulnérables et défavorisées, le 
Comité a dem andé que la  rubrique cor
respondant au droit à une nutrition 
appropriée contienne des informations 
détaillées, y  compris des données statis
tiques réparties par régions géogra
phiques, et que des informations soient 
également fournies en ce qui concerne les 
paysans sans terre, les paysans m argina
lisés, les ouvriers agricoles, les paysans 
au chômage, les citadins au chômage, 
les citadins pauvres, les travailleurs 
migrants, les populations autochtones, 
les enfants, les personnes âgées et autres 
groupes particulièrem ent touchés.10

Une évaluation approfondie exigerait 
donc des analyses complexes et une

quantité énorme de données. Beaucoup 
de gouvernem ents ne disposent pas de 
données en quantité et qualité suffisantes 
pour effectuer ce type d ’analyses et ceux 
des Etats qui en possèdent effectivement ne 
les m ettent généralem ent pas à la  disposi
tion des Nations Unies ou des organisa
tions non gouvernem entales. En outre, le 
Comité n ’a pas un  accès facile aux 
données statistiques appropriées rassem 
blées par d ’autres organes du système 
des Nations Unies. P a r ailleurs, lorsque 
ces données existent, leur analyse aux 
fins d ’évaluer le degré d ’exécution exige 
une maîtrise technique de la statistique 
que les m embres du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des 
N ations Unies, le personnel du Centre 
des Nations Unies po u r les droits de 
l’homme et les organisations non gouver
nementales ne possèdent généralement 
pas.

Le volume de données statistiques qui 
sèrait engendré si les E tats parties four
nissaient des données correctem ent ven
tilées telles que le recom m andent les 
principes directeurs du Comité nécessite
ra it un  système inform atisé de traitem ent 
de l’information qui n ’est actuellement 
pas mis en place au  Centre pour les 
droits de l’homme. P our l’heure, le 
Comité utilise un  système de gestion de 
fichiers hérité de la  Société des Nations 
où les inform ations contenues dans les 
rapports précédents doivent être 
recueillies manuellem ent. M algré les 
appels répétés des présidents de divers 
organes de contrôle créés en vertu  d ’ins
trum ents in ternationaux relatifs aux 
droits de l’homme po u r l ’établissement

10 Philip Alston, "The International Covenant on Economie, Social and Cultural Rights”, dans 
Manual on Human Rigbtj Reporting (New York : Centre des Nations Unies pour les droits de 
l’homme et Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, 1991), p. 60.



d’un système informatisé de traitem ent 
de l’information, le Centre en est to u 
jours à l’étape préliminaire d ’installation 
d ’ordinateurs, même pour le plus simple 
traitem ent de texte. 1 Les projets en 
cours du  coordinateur chargé de la 
bureautique ne prévoient pas la création 
d ’un système global et intégré de tra ite
ment de l’inform ation et de la docum en
tation qui faciliterait l ’extraction et l’ana
lyse de données statistiques complexes, 
et la création et la gestion d ’un tel système 
informatisé semblent être au-delà des 
moyens de la  p lupart des organisations 
non gouvernementales.

C herchant à tourner une partie des 
difficultés susmentionnées, la  Sous-com- 
mission de la  lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des 
minorités e t la  Commission des droits de 
l’homme on t conjointement nommé en 
1988, M . Danilo Türk, R apporteur spé
cial, en lui donnant pour m andat de p ré 
parer une étude des problèmes, poli
tiques et stratégies pratiques relatifs à 
une meilleure réalisation des droits éco
nomiques, sociaux et culturels. D ans ses 
rapports, le R apporteur spécial discute 
de la possibilité d ’utiliser des indicateurs 
économiques et sociaux pour évaluer les 
résultats obtenus dans la réalisation de 
ces droits. Parm i les rôles que peuvent 
jouer ces indicateurs, il identifie les sui
vants : les indicateurs peuvent fournir un  
instrum ent de m esure quantifiable p ré
sentant u n  intérêt immédiat pour la

gamme de droits économiques, sociaux 
et culturels, un moyen de m esurer la réa
lisation progressive de ces droits avec le 
passage du  tem ps e t une méthode de 
déterm iner les difficultés ou problèmes 
rencontrés p ar les E tats dans la réalisa
tion de ces droits. Les indicateurs peu
vent aussi aider à  développer les “élé
m ents essentiels” de cette catégorie de 
droits et offrir des critères perm ettant 
aux pays de com parer leurs résultats 
avec ceux d ’autres pays.12 Il recomman
de par conséquent aux Nations Unies 
d ’organiser un séminaire pour discuter 
des indicateurs appropriés servant à 
évaluer les résultats obtenus dans la réali
sation progressive des droits écono
miques, sociaux et culturels et qui sera 
l’occasion pour les experts de procéder à 
un  échange de vues approfondi.13

Le Centre pour les droits de l’homme a 
convoqué en janvier 1993 un séminaire 
d ’experts dont l’au teur du présent article 
était le rapporteur. A près un examen 
approfondi, les participants au séminaire 
ont conclu que, loin d ’être un raccourci 
p our la définition et le contrôle des droits 
économiques, sociaux et culturels, 
l ’établissement d ’indicateurs exige une 
théorisation de la  portée de chacun 
des droits énoncés et les obligations 
correspondantes des E tats parties. Aussi 
n ’est-il pas encore possible de formuler 
des indicateurs servant à  évaluer la réali
sation progressive de ces droits. Après 
avoir examiné en détail les problèmes

11 “Irnproving the Opération of the Human Rights Treaty Bodies”, Cinquième réunion des prési
d e n te s  d'organes de traités, Genève, 19-23 septembre 1994, HRI/MC/1994/2, 12 août 1994, p. 5.

12 Le nouvel ordre économique international et la promotion dej droite! de l’homme, rapport intermédiaire élabo
ré par Danilo Türk, Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme et de la Sous- 
commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, quarante-
deuxième session, 6-31 août 1990, E/CN.4/SUB.2/1990/19, P. 31.

13 IbO., p. 63.



faisant obstacle à l ’évaluation du degré 
d ’application des droits économiques, 
sociaux et culturels, le séminaire a conclu 
à  la nécessité d ’approfondir le travail, en 
particulier pour :

a. clarifier la  nature, la  portée e t la 
teneur des droits spécifiques conte
nus dans le Pacte;

b. définir plus précisém ent la  teneur des 
droits spécifiques, y  compris les obli
gations essentielles immédiates des 
Etats parties de garantir, à tou t le 
moins, la satisfaction des niveaux 
essentiels élém entaires de chacun de 
ces droits; et

c. identifier les m esures immédiates que 
les Etats parties doivent prendre pour 
faciliter le respect de leurs obligations 
juridiques concernant la pleine réali
sation de ces droits, y  compris le 
devoir de garan tir le respect des
droits élémentaires de subsistance

14
pour tous.

Le séminaire a en outre indiqué la  
nécessité d ’am éliorer l’évaluation et le 
contrôle de la  réalisation progressive 
pour identifier et s’attaquer aux viola
tions, instituer une coopération amélio
rée au sein du système des N ations 
Unies, faciliter la  participation des orga
nisations non gouvernem entales et des 
communautés concernées par chacune 
des tâches indiquées ci-dessus, et p ou r

appliquer des méthodologies statistiques 
scientifiques.15

Diverses précautions ont également 
été prises p ar le séminaire concernant 
l’utilisation d ’indicateurs pour évaluer la 
réalisation progressive des droits écono
miques, sociaux et culturels. Il a souligné 
que les indicateurs en m atière de droits 
de l ’homme ne sont pas nécessairement 
identiques aux indicateurs statistiques 
auxquels font appel les institutions spé
cialisées pour m esurer le développement 
économique et social. P a r conséquent, le 
contrôle des résultats des E tats parties 
concernant la  réalisation progressive des 
droits économiques, sociaux et culturels 
exige de nouvelles approches en matière de 
collecte, d ’analyse et d ’interprétation, en 
p renan t notam m ent en compte le statut 
des pauvres et des groupes défavorisés 
ainsi q u ’un certain nom bre de variables 
réparties p ar catégories, dont le sexe.16 
L’utilisation d ’indicateurs statistiques 
existants pour évaluer le respect des 
droits de l’homme requiert au minimum 
une nouvelle analyse sous l’angle des 
droits de l’hom m e.1 Enfin, le séminaire a 
conclu q u ’il était peut-être prém aturé ou 
inapproprié à  certains moments d ’appli
quer des indicateurs quantifiables; dans 
la m esure où les indicateurs ne pouvant 
pas tous être exprimés en chiffres, il est 
im portant d ’établir des critères, de p rin 
cipes et des normes pour l’évaluation des 
résultats.18

14 Rapport du séminaire dur led indicateurs appropriée, op. cit., para. 159.

15 Ibid., para. 181.
16 Ibid., para. 160.

17 Ibid., para. 171.

18 Ibid., para. 170.



La solution de remplacement : une 
“approche fondée dur les violations”

Compte tenu de toutes les limitations 
exposées plus haut, il est nécessaire 
d ’adopter une nouvelle approche du 
monitoring des droits économiques, 
sociaux et culturels. P lutôt que de vou
loir évaluer le respect de la “réalisation 
progressive”, il semble plus utile et perti
nent de po rter les efforts à l’identification 
des violations des droits énoncés dans 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels. Ce qui est 
préconisé ici, c’est l ’adoption franche et 
sans équivoque d ’une procédure de révi
sion perm ettant d ’évaluer le respect du 
Pacte. U ne telle procédure de révision 
devrait être conforme à celles utilisées 
pour d ’autres instrum ents in ternatio
naux. Pour parvenir à  un  contrôle effectif 
et systématique des droits économiques, 
sociaux et culturels, il est nécessaire que les 
organisations non gouvernementales, les 
gouvernements et les organes de su r
veillance des droits de l ’homme réorien
tent leur action de façon à identifier et à 
corriger les violations. U ne telle 
démarche ne vise pas à  diminuer l’im por
tance de poursuivre les efforts pour théo
riser la teneur des droits fondam entaux 
énoncés dans le Pacte et pour élaborer 
des indicateurs, mais s ’emploiera p lu tô t à 
découpler ces initiatives du processus de 
monitoring.

O n peu t également soutenir que 
l’identification des violations pour m ettre 
un terme aux abus et les corriger est une

tâche plus urgente que ne l’est la promotion 
de la réalisation progressive. Le m onito
ring des droits de l’homme n ’est pas un  
exercice académique. Il a pour vocation 
d 'être un instrum ent d ’atténuation des 
souffrances humaines découlant de viola
tions graves de normes internationales. 
L a déclaration faite p ar le Comité lui- 
même à la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme témoigne avec élo
quence de l’importance de s’attaquer à ce 
qui a été qualifié de “dénis massifs et 
directs de droits économiques, sociaux et 
culturels”.19 Selon le Comité :

"La réalité choquante à  la 
lumière de laquelle ce défi doit 
être perçu est que les E tats et 
l’ensemble de la  communauté 
internationale continuent de 
tolérer bien trop  souvent des 
violations des droits écono
miques, sociaux et culturels 
qui, si elles étaient commises 
dans le cadre des droits civils et 
politiques, provoqueraient des 
cris d ’horreur et d ’indignation 
et am èneraient tou t le monde à 
réclamer des m esures immé
diates pour rem édier à la situa
tion. E n  effet, malgré les dis
cours, les violations des droits 
civils et politiques continuent 
d ’être considérés comme si elles 
étaient beaucoup plus graves et 
intolérables que ne le sont les 
violations massives et directes 
des droits économiques, 
sociaux et culturels”.20

19 Rapport Jur la deptiènie dej/ion, annexe III, para. 5.
20 Ibid., para. 6.



L’identification de violations en tan t 
que moyen d ’y  m ettre fin et de les corriger 
p eu t également être une manière plus 
efficace de théoriser la teneur positive 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels que l’approche juridique ou philoso
phique employée jusqu’ici. La concep
tion q u ’H enry  Shue a  des standard tbreatà 
(“menaces standard”) a son utilité ici. 
M . Shue estime que l ’un des buts fonda
m entaux de la  . reconnaissance de 
n ’im porte lequel des droits fondam en
taux est de prévenir ou d ’éliminer, au tan t 
que possible, le degré de vulnérabilité 
qui fait que des personnes soient à  la 
m erci d ’autres personnes. Ainsi, “un des 
buts fondam entaux servi par la recon
naissance des droits fondamentaux, 
quels q u ’ils soient, est, pour paraphraser 
Camus, que “nous prenons cause pour la  
victime et nous m ettons du  côté des vic
times en puissance. Le respect des droits 
fondam entaux est une alliance active 
avec ceux qui, livrés à eux-mêmes, 
auraient été sans défense face à des 
forces naturelles et sociales trop pu is
santes pour eux”.21 H istoriquem ent, la  
teneur positive des principaux droits 
relatifs à la sécurité tels que les droits de ne 
pas être soumis au meurtre, à la torture, au 
viol et à  la violence a  été définie eu égard  
à l’identification des “menaces standard” 
concernées, en particulier les pouvoirs de 
nature incontrôlée ou absolue. Ainsi, les 
droits civils et politiques ont-ils été a rti
culés p ar rapport aux et comme p ro tec
tion contre les “menaces standard” 
reconnues ou les violations réelles ou 
potentielles.

Il y  aurait de nom breux avantages à 
adopter une “approche fondée sur les 
violations”. Bien q u ’elles nécessitent 
d ’être précisées, les violations sont plus 
facilement définies e t identifiées, en parti
culier par les organisations non gouver
nementales, mais peut-être aussi p ar les 
gouvernem ents et les institutions in ter
nationales. L’action du  Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels atteste la 
possibilité d ’identifier les violations de 
droits énoncés sans qu'il soit nécessaire 
de théoriser d ’abord  la pleine étendue 
d ’un  droit et les obligations des E tats 
parties qui s ’y  rapportent. M ais si le 
Comité n ’a pas fait de commentaires 
généraux définissant des param ètres 
p our in terpréter chacun des droits fon
dam entaux contenus dans le Pacte, ses 
m embres ont pu  arriver à  u n  accord sur 
une gamme de questions et de problèmes 
liés à  la conduite des E tats parties.

E n  outre, une approche fondée sur 
les violations n ’exige pas nécessairem ent 
d ’avoir accès à des données statistiques à 
grande échelle. E n  dépit du  fait que les 
rapports présentent des lacunes considé
rables, sont de nature superficielle et ne 
contiennent pas des données statistiques 
de bonne qualité, le Comité a  pu  identi
fier des violations. Bien qu 'il eût été cer
tainem ent plus facile d ’évaluer les résul
tats en se fondant sur des données 
statistiques suffisantes, pertinentes et 
fiables, subdivisées en grands sous- 
groupes et organisées p ar séries chrono
logiques, de telles données ne sont 
cependant pas indispensables, du moins

21 Henry Shue, Bcuic Rightd: Subdidtence, Affluence, and US Foreign Policy (Princeton, New Jersey : 
Princeton University Press, 1980), p. 33.



pour ce qui est d'identifier de nom breux 
types de violations. Ainsi, le m onitoring 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels m oyennant une approche fondée sur 
les violations ne dépend pas d'am éliora
tions im portantes dans les systèmes sta
tistiques des Etats. P ar conséquent une 
approche fondée sur les violations est 
plus viable étant donné l ’accès actuelle
ment limité des organisations de base 
aux données statistiques officielles ainsi 
que le niveau de perfectionnem ent de 
leur méthodologie vraisemblablement 
faible.

De plus, une approche fondée sur les 
violations offre une plus grande possibili
té  de prom otion et de protection des 
droits économiques, sociaux et culturels 
des individus, tou t en constituant un  plus 
grand encouragem ent aux E tats parties 
pour qu'ils fournissent des moyens de 
recours. N om bre des argum ents mis en 
avant p a r le Comité pour justifier l'élabo
ration d ’un  protocole facultatif se rap 
portant au  Pacte pour perm ettre -aux 
particuliers et aux groupes de présenter 
des plaintes appartiennent plus générale
m ent au domaine des avantages que p ro 
m ettent l ’adoption d ’une approche fon
dée sur les violations. Selon le Comité, 
un protocole facultatif encouragerait 
l’application effective du Pacte et favori
serait le dialogue entre E tats parties. En 
outre, il m obiliserait davantage l’intérêt 
du public pour les droits économiques, 
sociaux et culturels en exposant des 
questions concrètes et tangibles. L’exis
tence d ’un  “recours” potentiel au niveau 
international encouragerait les particu
liers et les groupes à présenter des com
munications concernant leurs droits éco

nomiques, sociaux et culturels de façon 
plus précise et concernant des disposi
tions particulières du Pacte. En dépit du 
fait que les avis ou les opinions du 
Comité n ’auraient pas force obligatoire, 
la perspective d ’une “conclusion” négative 
pour les E tats ém anant d’un comité 
international conférerait aux droits éco
nomiques et sociaux un plus grand poids 
politique.22

M ême si elle ne l’exprime pas en ces 
termes, la formule actuellement utilisée 
par le Comité dans ses observations 
finales concernant les rapports des E tats 
parties exprim e en détail les préoccupa
tions du m écanisme amsi que ses sugges
tions et recom m andations, ce qui le rap 
proche de l ’approche fondée sur les 
violations. D e plus, la  transparence du  
Comité à l’égard de la participation des 
organisations non gouvernementales est 
susceptible de m ettre encore davantage 
l’accent sur les infractions et les viola
tions. Les m éthodes de travail actuelles 
du Comité encouragent de différentes 
manières la  participation des organisa
tions non gouvernem entales : les O N G  
sont invitées à transm ettre une docum en
tation utile et appropriée au Secrétariat 
pour aider à  la préparation du Groupe de 
travail présessionnel qui identifie à 
l’avance les questions sur lesquelles une 
discussion plus utile pourrait être enga
gée avec les représentants des E tats dont 
les rapports sont examinés. Pour faire en 
sorte d ’être bien informé, le Comité 
donne aux O N G  la possibilité de lui 
présenter en to u t temps des rapports 
écrits. En outre, le prem ier après-midi de 
chacune des sessions du Comité est 
consacré à l’écoute des communications

22 Ibi2., para. 37.



orales présentées par les représentants 
des O N G . Bien que la  teneur de cet 
exposé oral était à l’origine limitée à des 
questions po rtan t sur les E tats parties 
dont les rapports étaient examinés au 
cours de la session, le Comité a  accepté 
lors de sa onzième session d’élargir la 
procédure aux organisations non gouver
nementales qui souhaitaient s’exprim er 
sur les perform ances des E tats parties. 
Les O N G  peuvent également participer 
en tan t qu’experts aux séances consa
crées au débat général sur des questions 
thém atiques. A uparavant, seules 
quelques organisations de défense des 
droits de l ’homme avaient mis à profit 
cette possibilité de participer, puis le 
nom bre des O N G  représentées a aug
m enté à chacune des dernières sessions 
du  Comité. Lors de la session ordinaire 
e t des sessions additionnelles de 1994 du 
Comité, des O N G  originaires du 
Panam a, de l'Argentine, de H ong Kong 
et de la République dominicaine avaient 
rendu  compte de violations relatives à 
l’application du Pacte dans leurs pays 
respectifs. Il est probable q u ’à l’avenir les 
O N G  soient plus nom breuses à utiliser 
cette possibilité qui leur est offerte.

Les organisations non gouvernem en
tales assez motivées pour présenter des 
communications ou pour envoyer des 
représentants à  Genève pour apporter 
leur témoignage le feront sans aucun 
doute parce qu ’elles constatent des p ro 
blèmes et espèrent que le Comité peut les 
aider à  y  remédier. M ême si le Comité est 
réticent à employer des term es explicites

pour qualifier les violations, préférant 
parler de “sujets m ajeurs de préoccupa
tio n ” et faire des “suggestions et recom 
m andations”, les O N G  ne sont pas 
tenues de s ’adonner à de telles circonlo
cutions diplomatiques. E n  conséquence, 
les O N G  peuvent et devraient appeler 
une violation p ar son nom  lorsqu’elles 
rédigent leurs propres rapports ou com
m entent les observations finales du 
Comité.

Les types de violation

Les Principes de Lim bourg portant 
sur la nature et la portée des obligations de 
E tats parties au Pacte, élaborés en 1986 
par un groupe d ’ém inents experts en 
droit international sous l’égide de la 
Commission internationale de juristes 
(C IJ ) , de la  Faculté de D roit de 
l’Université de Lim bourg et du U rban 
M organ Institute for H um an Rights de 
l’Université de Cincinnati, définissent 
une violation comme la faillite d ’un E tat 
partie de s ’acquitter d ’une des obliga
tions stipulées dans les présents p rin
cipes.23 E tan t donné que le Pacte, à l’ins
ta r  d ’autres instrum ents internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, énonce 
des obligations nécessitant de la p art des 
E tats parties à la  fois des mesures posi
tives et de la m odération les violations 
peuvent découler tan t de la non-application 
d ’un m andat que de l ’ingérence de l’E tat 
partie dans le libre exercice d ’un  droit. 
Pour exemple, le prem ier aspect serait la

23 "Les Principes de Limbourg concernant l’application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels", Human Righti Quarterly, vol. 9 (mai 1987) : para. 37, p. 131.



négligence de prendre des mesures 
appropriées pour garantir à l'homme et à 
la femme un  droit égal de jouissance des 
droits énoncés dans le Pacte (article 3) 
ou de présenter des rapports conform é
m ent au Pacte (article 17). Des exemples 
de ce dernier com prennent l'im position 
de limitations au droit de constituer des 
syndicats (article 8 1)) ou le droit des 
parents de choisir pour leurs enfants des 
écoles autres que celles créées p ar les 
pouvoirs publics (article 13 3)).

Pour faciliter le contrôle du Pacte, le 
présent article propose d 'établir trois 
catégories de violations qui sont :

1. les violations résultant des actions, 
des politiques et de la législation 
adoptées p ar le gouvernement;

2. les violations liées à des formes de 
discrimination; et

3. les violations découlant de la négli
gence de l’E tat de s'acquitter d ’un 
minimum d ’obligations essentielles 
correspondant aux droits énumérés. 
Les violations résultant des actions, 
des politiques et de la législation 
adoptées p ar l ’E ta t entrent dans la  
catégorie de violations qui s’appro
chent davantage des infractions aux 
droits civils et politiques.

Il s’agit en majorité d ’actes de com
mission, d ’activités des Etats ou des gou
vernem ents contrevenant aux normes 
établies p a r le Pacte. M ais ce sont aussi 
des politiques ou des lois qui créent des

conditions défavorables à l’exercice des 
droits reconnus. P our qualifier ces m an
quements de la politique d ’E tat de viola
tions du Pacte, il convient d ’avoir p ré 
sent à l’esprit la form ulation de l’article 5 
qui stipule que "[ajucune disposition du 
présent Pacte ne peu t être interprétée 
comme im pliquant pour un Etat, un 
groupem ent ou un individu un droit 
quelconque de se livrer à une activité ou 
d ’accomplir un  acte v isant à la destruc
tion des droits ou libertés reconnus dans le 
présent Pacte”.24

La liste ci-après fournit quelques 
exemples des lypes d ’initiatives gouver
nementales qui constitueraient des viola
tions relevant de la prem ière catégorie :

• l ’annexion d ’un pays indépendant ou 
le refus de reconnaître à  un territoire 
colonial l’exercice du droit à l ’autodéter
mination (article 1(1));

• le refus de conférer au Pacte un plein 
statut juridique dans le cadre de la 
législation nationale ou d ’habiliter des 
plaignants à invoquer des dispositions du 
Pacte dans des affaires jugées devant les 
cours et tribunaux  nationaux (article 
2 1));

• le fait d ’empiéter sur la liberté d ’asso
ciation, de créer des syndicats et de faire 
grève (article 8 1));

• les expulsions et déménagements forcés 
de personnes de leur maison p ar des 
organismes de l’E ta t (article 11 1));

24 Pacte international relatif auxdroiU économiques, .sociaux ci culturel), G.A. Res. 2200A, Documents offi
ciels de l’Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément No 16, art. 25, Doc. ONU 
A/6316.



• des pratiques contraignantes de 
contrôle des naissances, y  compris 
par l ’avortem ent et la  stérilisation en 
masse, ont cours dans de nom breux 
pays d ’Asie, et plus particulièrem ent 
en Chine, où elles s'inscrivent dans le 
cadre d 'une politique d ’E ta t destinée 
à contrôler la  fécondité (article 12);

• la  légalisation des ou le soutien de 
principe à des pratiques médicales ou 
culturelles m ettan t en danger la santé 
des jeunes filles et des femmes, telles 
que l’excision des femmes 
(article 12);

• les atteintes à la  liberté de l’enseigne
m ent (article 14 4));

• la  destruction du patrim oine culturel 
des com m unautés minoritaires 
(article 15); et

• la non-présentation de rapports 
conformément aux prescriptions du  
Pacte (article 17).

Les violations liées à  des formes de 
discrimination constituent également une 
infraction fondam entale aux dispositions 
du Pacte. Aux term es du Pacte, les E tats 
ont l’obligation expresse de garantir la 
non-discrimination. L’article 2(2) engage 
les E tats parties à garantir que les droits 
énoncés dans le Pacte “seront exercés 
sans discrimination aucune fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, la  langue, la reli
gion, l ’opinion politique ou toute autre

opinion, l ’origine nationale ou sociale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situa
tion”. L’article 3 renforce cette obligation 
en exigeant des E tats parties qu’ils 
“s’engagent à assurer le droit égal q u ’ont 
l’homme et la femme au bénéfice de tous les 
droits économiques, sociaux et culturels 
qui sont énum érés dans le présent 
Pacte”. Par conséquent, selon les articles 
2(2) et 3, la non-discrim ination n ’est pas 
liée à la réalisation progressive. De l’avis de 
Philip Alston, p résident en exercice du 
Comité, la discrim ination :

“peut être entendue au sens de toute 
distinction, exclusion, restriction ou p ré 
férence fondées sur quelque m otif q u ’il 
soit, tel que la race, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l ’opinion politique ou 
toute autre opinion, l ’origine nationale 
ou sociale, la fortune, la  naissance ou 
toute autre situation, et ayant pour bu t 
ou pour effet d ’em pêcher ou de nuire à la 
reconnaissance, la jouissance ou l’exercice 
par tous, sur un pied  d ’égalité, de tous les 
droits énoncés dans le P acte”.25

Ces dispositions ont été interprétées 
comme nécessitant à  la  fois des mesures 
négatives pour prévenir la discrimination 
et des initiatives positives s’inscrivant 
dans le cadre d ’une action palliative 
visant à  corriger des discriminations pas
sées. En outre, le Comité a  indiqué que 
les m esures positives propres à donner 
effet à  l ’article 2(2) dem andent davantage 
que l’adoption de m esures législatives.

25 Philip Alston, “The International Covenant on Economie, Social and Cultural Rights,” dans 
Manual on Human RujhUi Reporting Under Six Major LiternationaL Human Rujhlj Instrumenté (New 
York : Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme et Institut des Nations Unies pour la 
formation et la  recherche, 1991), p. 47.

26 IbS., pp. 47-48.



Les exemples foisonnent de violations 
qui sont la  conséquence de politiques et 
de m esures discriminatoires adoptées par 
les Etats, dues au tan t à la non-garantie 
de la non-discrim ination et à des initia
tives ou politiques qui perpétuent ou 
aggravent les formes de discrimination. 
Les exemples suivants en sont quelques- 
uns :

• De nom breux E tats parties ne four
nissent pas une protection juridique 
contre la  discrimination, telle que 
prévue à  l’article 2 du Pacte.

• Certains pays pratiquent une discri
m ination systématique à l’égard de 
minorités ethniques, religieuses ou 
culturelles particulières; la situation 
des Kurdes en Iran et en Turquie est un 
exemple parm i d ’autres.

• D ans de nom breux pays, les femmes 
ne bénéficient pas des mêmes droits 
au travail ou à la  jouissance de condi
tions de travail favorables comme sti
pulé aux  articles 6 et 7.

• Les enfants nés hors d ’un  mariage 
font l’objet de discrimination dans de 
nom breuses sociétés en violation des 
droits énoncés à l’article 10 relatifs à 
la protection et à  l’assistance devant 
être accordées à  la famille.

• Les lois et les coutumes régissant le 
m ariage et les relations familiales 
com portent, dans de nombreuses 
sociétés, des différences persistantes 
liées au  sexe.

• Les femmes bénéficient rarem ent de 
ressources égales pour leurs besoins

27 Comité des droits économiques, sociaux et

28 Ibid., para. 12.

en m atière de santé. D e nom breux pays 
n ’ont pas inclus de services d ’hygiène 
maternelle dans les unités de santé p ri
maire; les problèm es de santé affectant 
principalem ent ou uniquem ent les 
femmes ne reçoivent généralement pas 
toute l’attention nécessaire, et les femmes 
sont rarem ent prises en compte dans la 
recherche (article 12).

• D ans les pays où les garçons et les 
filles suivent généralement une scolarité 
séparée, il existe fréquemment de 
sérieux déséquilibres quant au 
nom bre de places et la qualité des 
écoles réservées aux garçons et aux 
filles, ce qui se tradu it par une inégali
té des chances dans l’éducation 
(article 13).

• D ans certains pays, les minorités e th
niques et linguistiques sont privées 
du droit d ’utiliser leur langue à  l’école 
ou à  la radio (article 15(la )).

La troisième catégorie de violations 
est constituée des violations résultant 
de la négligence de rem plir des obliga
tions essentielles minimales. Dans son 
troisième com m entaire général, le 
Comité “est d ’avis q u ’il incombe à 
chaque E ta t partie  de garantir un mini
mum d ’obligations essentielles pour assu
rer la satisfaction, à tou t le moins, d ’un 
degré essentiel minimal de chacun des 
droits”.27 D e même, le Comité souligne 
que même en tem ps de limitations 
sévères des ressources, les membres vul
nérables de la  société “peuvent, et même 
doivent” être protégés m oyennant 
l’adoption de program m es ciblés à 
coût relativem ent faible.28 Les femmes

rels, "Commentaire général”, op. cit., para. 10.



composent une de ces communautés vul
nérables et négligées. Reste au Comité à 
définir les obligations minimales liées à 
des droits spécifiques. M ême s’il y  a 
nécessité urgente pour le Comité ou pour 
d ’autres experts de s’atteler à la défini
tion de ces obligations essentielles, cer
taines de ces violations ou omissions sont 
si flagrantes q u ’elles peuvent d ’ores et 
déjà être identifiées. E n  voici quelques 
exemples :

• M algré l’obligation stipulée à l’article 2 
d’adopter des mesures législatives en 
application du Pacte, de nom breux 
E tats parties négligent systématique
m ent d ’incorporer les dispositions du 
Pacte dans leur législation nationale.

• D e nom breux pays n ’attachent pas 
un intérêt suffisant à  l’application de 
l’article 2 du Pacte en ce qui concerne 
la non-discrim ination à l’égard des 
femmes et des minorités.

• Des pays négligent souvent d ’appli
quer les lois et règlements liés aux 
obligations énoncées dans le Pacte. 
Par exemple, de nom breux pays 
continuent de to lérer le travail des 
enfants bien q u ’il existe des lois qui 
interdisent l ’emploi des enfants de 
moins de 14 ans.

• M algré l’article 13 qui prescrit 
l’application du principe de l’ensei
gnem ent prim aire obligatoire et g ra
tuit, et l’article 14 qui engage les pays 
qui n ’ônt pas pu  assurer le caractère 
obligatoire et la  gratuité de l’ensei
gnement prim aire à  adopter, dans un

délai de deux ans à partir du moment où ils 
deviennent parties, un  plan d ’action 
détaillé, cette disposition n ’est pas uni
versellem ent appliquée.

• D e nom breux pays présentent des 
rapports qui ne sont pas conformes 
aux critères d ’établissement de rap 
ports définis par le Comité au titre 
des articles 16 et 17.

Cette énum ération de violations n ’est 
que préliminaire. U n inventaire plus 
exhaustif d ’exemples spécifiques de cha
cune des trois catégories de violations 
correspondant à  chacun des droits énoncés 
dans le Pacte constituerait un pas im por
tan t dans la voie de l’élaboration de 
mécanismes de contrôle renforcés. En 
identifiant à  l’avance les types de viola
tions que les organes de surveillance sont 
susceptibles de rencontrer, on pourrait, 
à  p a rtir d ’un  inventaire, formuler des 
instructions et des orientations qui indi
queraient aux organes de surveillance 
quels éléments doivent être examinés et 
vérifiés eu égard à des droits spécifiques. 
E n ayant une meilleure compréhension 
des violations les plus caractéristiques, il 
sera égalem ent possible d ’élaborer des 
normes et des indicateurs perm ettant 
d ’évaluer l ’application du Pacte. Le 
Program m e pour la Science et les droits 
de l’homme de la American A.i.ioc 'uition for 
the Advancement of Science se propose 
actuellem ent d ’entreprendre un tel 
projet en collaboration avec Hum an 
Rights Inform ation and  Docum entation 
Systems International (H U R ID O C S ) et 
l’Association du barreau  canadien.



P ro téger les droits  
de tous les défenseurs des dro its de l ’hom m e

A lla it M cC h esn ey  *

Le présent article se propose d ’exam i
ner les progrès et les lacunes constatés 
dans les travaux du  Groupe de travail 
chargé de rédiger un  projet de déclara
tion sur les droits des défenseurs des 
droits de l’hom m e,1 y  compris les p a rti
culiers, groupes et organisations qui 
défendent les droits économiques, 
sociaux et culturels. Au cours des dix 
dernières années, le Groupe de travail 
s’est réuni chaque année pendant une ou 
deux semaines pour élaborer un  projet 
de déclaration sur le droit de chaque 
individu de prom ouvoir et de protéger 
les droits de l’homme sans avoir à  subir 
des représailles ou des limitations indues. 
M algré l’appel lancé par des organisa
tions de base et des groupes internatio
naux dem andant la  mise au point rapide 
d ’une “C harte des défenseurs”, seuls 
trois articles du projet de déclaration ont 
fait l’objet d ’un  accord au cours de la ses
sion de 1995. Le point de divergence qui a 
empêché la  réalisation du consensus au 
sein du groupe de travail concerne la  
protection des défenseurs oeuvrant à 
l’application des droits économiques, 
sociaux et culturels ainsi que des droits

civils et politiques. A vant d ’analyser le 
cheminement du processus de rédaction 
de ses débuts à ce jour, le présent article 
exam inera quelques-unes des questions 
liées aux droits des défenseurs des droits de 
l ’homme qui travaillent dans le domaine 
des droits économiques, sociaux et 
culturels.

U n petit groupe de délégations gou
vernementales au sein du Groupe de tra 
vail sur les défenseurs des droits de 
l’homme s’est évertué à affaiblir les p ro 
tections des défenseurs sur lesquelles un  
accord provisoire était intervenu dans le 
projet de texte. Ces délégués laissent p a r
fois entendre que les O N G  s’occupant de 
droits de l’homme sont trop sélectives, ou 
q u ’elles m ettent en avant des droits 
incompatibles avec les normes culturelles 
ou idéologiques locales.2 L’argum ent 
développé est que les O N G  qui s’occu
p en t des droits de l’homme n ’ont souvent 
pas de légitimité, parce qu ’elles ne 
défendent qu ’une gamme bien déterm i
née de droits et de libertés, habituel
lem ent des droits civils et politiques 
qui s’appliquent essentiellement aux

Allan McChesney est avocat canadien, éducateur juridique et consultant en administration 
publique; il représente la Commission internationale de juristes au Groupe de travail sur les droits 
des défenseurs des droits de l'homme.

1 Le mandat original du groupe de travail est indiqué dans son titre officiel : Groupe de travail sur le 
droit et la responsabilité des individus, des groupes et des organes de la société de promouvoir et de 
protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus.

2 Comme la CI J  l’a indiqué devant la Commission des droits de l’homme, le 7 mars 1995, la plupart 
des Etats au sein du groupe de travail ont déployé des efforts pour rédiger un projet de déclaration 
qui protège véritablement les défenseurs des droits de l’homme, et qui ne dilue pas les garanties 
établies de longue date dans le droit international relatif aux droits de l’homme: "The Protection ofHiunan 
RigbtdDefenderj’’, p. 1.



individus. De tels argum ents sont p ré 
sentés pour ten ter de justifier l ’insertion 
dans la déclaration de clauses qui pour
raient limiter la liberté d ’action des 
défenseurs des droits de l’homme dans 
des proportions plus im portantes qu ’il 
n ’a été le cas en droit international 
depuis la période qui a  immédiatement 
suivi la  création des N ations Unies. Si 
l’on y  regarde de près, l ’idée qui se 
cache derrière ces argum ents pourrait 
être ainsi résumée : "les particuliers et les 
O N G  ont tou t loisir pour prom ouvoir 
l ’application et la  défense des droits de 
l ’homme, pour au tan t que les droits visés 
reçoivent, dans n ’im porte quel Etat, 
l ’agrém ent des pouvoirs publics”.

Les gouvernem ents qui préconisent 
cette perspective d’une “défense des 
droits de l’homme agréée” sont ceux-là 
même qui ont cherché à  faire inclure 
dans le projet de déclaration une référen
ce au devoir de la  comm unauté interna
tionale de prom ouvoir le développem ent 
p ar l’aide internationale, ou à des droits 
collectifs tels que l’abandon du néocolo
nialisme.3 L’ironie est que, même si les 
révisions réclamées par quelques-unes 
des délégations au  G roupe de travail 
viennent en appui au droit des E tats de 
plaider pour une justice économique

internationale, elles auraient pour effets 
de réduire la liberté des défenseurs des 
droits de l’homme de prom ouvoir la 
justice économique, sociale et culturelle 
pour les individus et les collectivités 
(et aussi leurs droits) au sein de leurs 
sociétés. P ar exemple, il est parfois arrivé 
que quelques représentants de gouver
nements affirment que les activités 
des individus, des groupes et des organes 
qui font la prom otion ou défendent 
les droits de l’homme devraient passer 
après l’intérêt supérieur d ’une “culture”, 
d ’un  “peuple” ou d ’une “com m unauté” - 
qui, en fait, pourraien t être considérés 
comme les attributs de “l’E ta t”. D e telles 
im portantes lim itations peuvent être, et 
ont été sources d ’abus de la p a rt d ’élites 
nationales et servent à  justifier le main
tien d ’une dom ination économique et 
sociale sur les femmes, les groupes 
minoritaires et les peuples autochtones et 
tribales. L’inclusion de telles clauses res
trictives dans une déclaration sur les 
droits des défenseurs des droits de 
l’homme pourrait être utilisée comme un 
prétexte pour entraver les activités des 
O N G  qui oeuvrent à  la  réalisation et à la 
protection des droits économiques et 
sociaux et des autres droits des groupes 
défavorisés.4

3 Même si les buts qu’elles visent peuvent être importants, les révisions proposées pour le texte du pro
jet de déclaration ne font que reprendre des idées déjà clairement exprimées dans des instruments 
internationaux existants où elles trouvent plus opportunément leur place. Si elles venaient à être insé
rées dans le projet de déclaration, elles auraient pour seul résultat d’en réduire la force en tant que 
lien juridique d’appui et de protection des défenseurs des droits de l’homme.

4 Dans le cadre de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme de 1993, quelques gouvernements 
ont suggéré que la notion de droits de l’homme universels était un concept occidental, culturellement 
et religieusement inapproprié dans certaines parties du monde, comme l’Asie. S’inscrivant en faux 
contre cette position, les O NG  asiatiques réunies à Bangkok dans le cadre de la réunion préparatoire 
à la Conférence mondiale avaient clairement affirmé qu'à leurs yeux, les principes de droits de 
l’homme universels n’étaient ni inopportuns, ni inappropriés, et qu’au contraire, le refus de respec
ter ces droits universellement reconnus n ’était qu’un simple prétexte souvent utilisé par les tenants 
du pouvoir pour gouverner de façon autoritaire, en faisant fi des droits économiques, sociaux, 
civils et politiques des citoyens ordinaires.



Les O N G  s’occupant de droits de 
l ’homme constituent l’un des principaux 
piliers de la  société civile démocratique 
et jouent un  rôle indispensable dans les 
enquêtes indépendantes sur le terrain  et 
pour dénoncer le non-respect des traités 
relatifs aux droits de l’homme dans tous 
les domaines. Com ptant de nom breux 
avocats, para-légaux et juges, les défen
seurs des droits de l’homme évoluent 
dans diverses disciplines :

“La com m unauté des défenseurs 
des droits de l’homme compte des 
journalistes et autres gens de 
plume qui rendent compte objecti
vement des violations des droits 
de l’homme q u e ... les gouverne
ments préfèrent laisser dans 
l’ombre. Ce sont des médecins qui 
refusent d ’être les témoins actifs 
d ’actes de torture, des enseignants 
qui inform ent les autres de leur 
droits; ce sont aussi des personnes 
qui soutiennent les organisations 
féminines, les groupes autoch
tones et les minorités, les paysans, 
les ouvriers, les réfugiés...”5

N ’eût été l’action des O N G  et 
d ’autres défenseurs des droits de 
l’homme, le mécanisme régional et onu
sien des droits de l’homme “s’acheminait 
péniblem ent vers l’impasse”, car les gou
vernements, préoccupés de préserver 
l’honneur national, dénoncent rarem ent 
les violations commises dans leur pays ou 
chez leurs alliés.6 Ils sont également plutôt

réticents à  dénoncer les manquements 
aux droits de l’homme de leurs princi
paux  partenaires commerciaux. Point 
n ’est besoin d ’offrir aux élites politiques 
en général, et aux dirigeants autoritaires en 
particulier, le cadeau d ’un projet de 
déclaration com portant des clauses 
d ’exonération étendues qu ’ils pourraient 
invoquer pour a ttaquer l ’action légitime 
des O N G  qui défendent les droits de 
l ’homme, sous prétexte que, d ’une certai
ne façon, cette action porte atteinte à la 
solidarité nationale. Les méthodes b ru 
tales et sans cesse renouvelées utilisées 
par les E tats pour intim ider et persécuter 
les défenseurs des droits de l’homme sont 
nom breuses e t continueront selon toute 
vraisemblance, même si des moyens 
avaient été donnés à une Charte des 
défenseurs claire et vigoureuse de pros
pérer :

“Par exemple, ils exigent de toutes 
les organisations non-gouverne- 
mentales... qu ’elles soient officiel
lement enregistrées, mais oppo
sent une fin de non-recevoir à la 
demande de reconnaissance des 
groupes de défense des droits de 
l’homme, ou gardent toujours 
leurs dossiers en bas de la pile. Ils 
opèrent des descentes dans les 
bureaux des O N G , em portent 
leurs docum ents, détruisent leur 
matériel et enlèvent les défenseurs 
des droits de l’homme dont 
certains ne reviennent jamais. Ils 
refusent d ’autoriser tout finance-

“The Protection of Human Rightà Defendeu", éupra note 2, p. 1. Article préparé et présenté par Allan 
McChesney qui a bénéficié des conseils et de la contribution de Peter Wilborn et Mona Rishmawi 
du CIMA, ainsi que de collègues d’autres O N G  internationales et de base participant à la 
Commission des droits de l’homme des Nations Unies en 1995.

Laurie Wiseberg, Defending Human Rightd: The Importance of Freedom of Addociation for Human Rightd 
NGOd (Montréal: International Centre for Human Rights and Démocratie Development, 1993), 
pp. 5 et 6.



m ent ou autre forme d'assistance 
provenant de sources extérieures, 
ou soum ettent les O N G  à une 
application discriminatoire de 
régimes fiscaux. Ils refusent de 
leur délivrer les documents de 
voyage dont elles ont besoin et 
arrêten t les personnes qui parlent 
à la  presse étrangère de sujets 
relatifs aux droits de l ’homme. Ils 
souillent la  réputation des mili
tants des droits de l’homme dans 
les médias nationaux... [Dans] 
certains E tats, les militaires et les 
groupes param ilitaires ... répon
dent par la violence à toute tentati
ve de m ener une activité se rap 
po rtan t aux  droits de l ’homme ...
[y compris en] ... provoquant la 
“disparition” ou en assassinant ... 
les personnes chargées de , sur
veiller les droits de l’hom m e/

Certains gouvernem ents qui ne font 
m ontre d ’aucun in térêt pour la société 
civile ou le processus démocratique “ont 
tendance à confondre leur propre intérêt et 
l ’intérêt du public, et de considérer toute ... 
critique comme un  acte de trahison” :

“Ils brandissent le term e “subver
sif” pour délégitimer et attaquer 
les O N G , précisém ent parce qu’ils 
n ’arrivent pas à  les contrôler. Les 
plus vulnérables sont les O N G  et 
les défenseurs locaux et natio
naux, qui sont en “première 
ligne", notam m ent dans les pays 
où les violations sont monnaie 
courante.”8

Il ne faudrait pas oublier que le docu
m ent final de la Conférence mondiale de 
Vienne sur les droits de l’homme, 
approuvé p ar tous les E tats participants, 
confirme que le caractère universel des 
droits de l’homme internationaux ne 
"peut être remis en question”. La 
D éclaration finale de Vienne affirme éga
lem ent q u ’”il est du  devoir des Etats, 
quels que soient leurs systèmes politique, 
économique et culturel, de prom ouvoir et 
de protéger tous les droits de l’homme et 
libertés fondam entales”, y  compris ceux, 
sommes-nous tentés d ’ajouter, des défen
seurs indépendants des droits écono
miques et sociaux.

La position d ’un  nom bre restreint de 
délégations gouvernem entales — qui s’ef
forcent d ’obtenir que le projet de décla
ration soit libellé de m anière à perm ettre 
aux E tats de décider quelles catégories 
de droits de l’homme leurs citoyens peu
vent prom ouvoir — affiche une différence 
m arquée p a r rapport à  la position des 
O N G  participant aux travaux du 
Groupe de travail des défenseurs. Bien 
que, ici ou là, les O N G  ont été accusées par 
un ou deux E tats d ’avoir une vision trop 
limitée, les observateurs des O N G  au 
G roupe de travail ont préconisé la liberté 
de pensée et d ’expression (et la protec
tion) pour tous les défenseurs des droits 
de l ’homme. Une préoccupation constan
te défendue p ar les O N G  des droits de 
l’homme au sein du G roupe de travail 
(et principalem ent p ar la Commission 
internationale de juristes et Amnesty 
International) était que chaque défen
seur des droits de l ’homme devrait pou-

“The Protection of Hiunan Rigbts Defenders", supra note 2, p. 1. Pour des informations plus détaillées sur 
la manière dont les Etats rejettent et piétinent les droits des défenseurs des droits de l’homme, voir 
Wiseberg, ibid.
Wiseberg, Defending Human Rigbts, supra note 6, p. 7.



voir décider librem ent des questions, 
droits et cas, sur lesquels il ou elle en ten
dait porter son action. Cela constituerait 
une violation de principes consacrés de 
longue date p ar le droit international des 
droits de l’homme, s ’il était donné aux 
gouvernem ents le pouvoir de décider 
quelles catégories de droits ou quelles 
causes individuelles m éritaient d ’être 
défendues p ar les défenseurs des droits 
de l’homme, qu’ils soient des particuliers ou 
des O N G .

Ainsi qu’il est clairement stipulé dans la 
D éclaration universelle des droits de 
l’homme, dans les deux pactes in ternatio
naux, et dans la D éclaration de Vienne 
de 1993, les droits économiques, sociaux et 
culturels sont tout aussi im portants que 
les droits civils et politiques dont ils sont 
indissociables. Si tous les droits énoncés 
sont universels et interdépendants, aucu
ne pression ne devrait être exercée p ar 
les Etats pour obliger les défenseurs des 
droits de l ’homme de privilégier tels 
droits particuliers ou catégories de droits 
dans le cadre de leur action. Il serait 
aberrant que les défenseurs des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ne 
puissent pas choisir librem ent parm i 
l’ensemble des droits universellem ent 
reconnus ceux q u ’ils souhaitent défendre 
en priorité. Une personne peu t croire 
dans les droits de l’homme en général, 
mais estimer être simplement en meilleure 
situation pour lutter plus utilem ent pour 
telle catégorie de droits plutôt que pour 
telle autre. Le choix des défenseurs peu t 
également être fondé sur des circons
tances particulièrem ent défavorables, ou 
sur des droits q u ’ils estiment avoir plus 
d ’obligation à prom ouvoir pour des ra i

sons religieuses, éthiques, idéologiques, 
professionnelles, nationales, historiques, 
existentielles ou familiales. Au nom de 
quoi des individus, des familles ou des 
communautés concernés p ar des viola
tions de droits spécifiques ne seraient-ils 
pas libres de défendre ces cas spécifiques 
ou les droits qui leur sont associés ?

Exiger des défenseurs des droits de 
l ’homme qu ’ils agissent comme s’ils 
étaient des agents à la solde des Etats, en 
ne s’occupant que de certaines catégories 
agréées de droits, équivaudrait à abroger 
beaucoup des garanties actuelles dont 
jouissent les défenseurs des droits de 
l’homme, étant donné que les principaux 
auteurs de violations des droits de 
l ’homme sont les E tats eux-mêmes :

“[II] est profondém ent inappro
prié que quelques rares Etats 
réclament constam m ent une 
protection inhabituelle pour les 
gouvernements dans le cadre du 
projet de déclaration. C ’est préci
sément parce que tan t d ’Etats 
abusent des pouvoirs de protec
tion dont ils disposent déjà (pou
voirs administratifs, de police et 
pouvoirs militaires) qu ’une décla
ration qui protège les militants des 
droits de l’homme est nécessaire.”9

La C IJ  a indiqué lors de
sessions du Groupe de travail, qu ’il existe 
des individus et des organisations de 
défense des droits de l’homme dont 
l ’action est orientée vers les droits relatifs 
à l’environnement, le droit au dévelop
pement, alors que d ’autres consacrent 
leur énergie à la défense des droits civils et 
politiques et des droits légaux. Tous les

9 "TheProtection of Human RightsDefenderd”, supra note 2, p. 2.



défenseurs de toutes les catégories de 
droits de l'homme universellement 
reconnues sont des défenseurs des droits 
de l’homme et doivent être considérés 
comme tels, quel que soit le type de 
droits dont ils s ’occupent.

Il est injuste de laisser entendre, 
comme cela a  été le cas au sein du 
Groupe de travail des défenseurs des 
droits de l’homme, que les principales 
O N G  présentes sur le te rra in  des droits 
de l’homme s’intéressent uniquem ent aux 
droits civils et politiques. Au cours des 
années 1990, les O N G  dont les voix se 
sont le plus fréquem m ent fait entendre 
dans le cadre du G roupe de travail ont 
été la Commission internationale de 
juristes et A m nesty International. L a 
C I J  est résolue à défendre la  Prim auté 
du droit dans tous ses aspects et dans 
toutes les parties du monde, ainsi que la 
mise en oeuvre et la  jouissance des droits 
économiques et sociaux et d ’autres droits 
de l’homme, y  compris les droits indivi
duels et certains droits collectifs. Bien 
que l’action d ’Am nesly International 
ait traditionnellem ent porté sur les

violations des droits civils, politiques et 
juridiques des personnes “disparues”, sur 
les m eurtres politiques, la peine de mort, 
les victimes de la to rtu re  ainsi que sur le 
cas des “prisonniers objecteurs de 
conscience” non violents, Am nesty ne 
défend pas seulem ent les militants des 
droits de l’homme, à plus forte raison les 
militants des droits civils ou politiques. 
Toute victime, “q u ’elle soit défenseur des 
droits de l’hom m e” ou non, peut bénéfi
cier de l’assistance du  personnel et des 
volontaires10 d ’A m nesty International, 
sans considération du fait qu ’elle ait été 
ou non engagée dans la prom otion des 
droits économiques et sociaux ou dans 
toute autre action considérée comme 
contrariante par les pouvoirs publics, ou 
q u ’elle ait été sim plem ent victime de la 
discrimination.11

Plus récemment, deux organisations 
se sont m ontrées actives au sein du 
Groupe de travail des défenseurs des 
droits de l’homme en rendan t compte 
de leurs travaux et en participant à leurs 
délibérations. Il s’agit du Service 
international pour les droits de l’homme

10 Les volontaires d’Amnesly International dont des défenseurs des droits de l’homme, comme l’est 
toute personne qui prend l’engagement de défendre - et défend effectivement - les droits de 
l’homme d’autres personnes, et le fait au risque de sa vie ou de sa sécurité: Wiseberg, Defending 
Hunwn Rigbtt), dupra note 5, p. 4.

11 A cet égard, la critique qui est parfois adressée aux O NG  au sein du Groupe de travail est que les 
O NG  internationales sont constituées d’élites des pays du Nord dont les concepts en matière de 
droits de l’homme sont éloignés des diverses cultures du Sud et de la grande masse de leurs popu
lations déshéritées. S’il est vrai qu’il est plus facile pour les organisations de défense des droits de 
l’homme d’agir dans le cadre de sociétés plus libres et plus riches, il également juste de dire que les 
valeurs qui fondent l’action des ONG dans le domaine des droits de l’homme sont communes à 
tous les peuples du monde, et que les O NG  au passé plus ancien ont des sympathisants dans toutes 
les régions du monde et dans un grand nombre de pays. Par exemple, Amnesty International 
compterait plus d’un million de membres, pour la plupart des gens ordinaires, dans de nombreux pays. 
La C IJ et ses organes affiliés assurent une présence active depuis de nombreuses années dans un grand 
nombre de pays d ’Afrique, d’Amérique latine et du Moyen-Orient, et ont joué un rôle déterminant 
dans la création d’un certain nombre d’instruments régionaux et nationaux des droits de l’homme dans 
le Sud, dont la  Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. O utre les droits civils et poli
tiques, la Charte africaine énonce quelques autres catégories de droits de "solidarité”.



(SID H ) et de la Fédération internationa
le des droits de l’homme (F ID H ). 
Comme la C I J  et Am nesty International, 
ces deux organisations accomplissent un 
travail im portant de défense des droits, 
de diffusion d'inform ations et de défense 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels et d ’autres droits de l’hom m e.12 A  la 
Conférence mondiale de Vienne, une des 
principales interventions, faite par la 
F ID H , était entièrem ent axée sur les 
défenseurs des droits de l’homme. Ju s te  
avant la session du Groupe de travail de 
1995, le S ID H  avait publié un  rapport 
analytique qui retraçait l ’historique des 
négociations et présentait des inform a
tions d ’une manière qui était utile tan t

pour les spécialistes que pour les 
défenseurs des droits de l’homme en 
général.13 Ces observations faites, force 
est de reconnaître que ni les organes des 
Nations Unies, ni les O N G  n ’ont 
entrepris d ’efforts soutenus pour 
défendre l’application des droits écono
miques, sociaux et culturels comme ils 
l ’ont fait pour les droits civils et poli
tiques. C’est pour cette raison qu’un certain 
nom bre d ’initiatives sont actuellement 
lancées pour trouver de meilleurs 
moyens de surveiller e t de faire appliquer 
l'observation des tra ités internationaux 
qui consacrent les droits économiques et 
sociaux.14

12 De même, à l’instar d'Amnesly et de la CI J , la Fédération internationale des droits de l'homme et le 
SID H  travaillent en collaboration avec des collègues ou des membres dans de nombreuses régions 
du Sud.

13 Voir Service international pour les droits de l'homme, Projet de déclaration pour led défendeurs ded droits 
de l’homme, une étude analytique (Genève, novembre 1994). Une des contributions très utiles apportée 
par cette étude a été de montrer des exemples où des décisions ont parfois été prises par le Groupe 
de travail sans qu’elles aient été reflétées dans des rapports ultérieurs des Nations Unies. A cer
tains égards toutefois, une certaine prudence serait recommandée au lecteur de l'étude. Bien que le 
principal auteur de l’étude ait effectué un excellent travail de documentation et d’analyse, étayé par 
des entretiens avec un certain nombre de personnes qui ont régulièrement participé aux travaux du 
Groupe de travail, il n ’a pas lui-même assisté aux sessions avant de rédiger l’étude. Ainsi, il lui était 
impossible de connaître toute la trame de fond, ou d ’avoir un tableau complet des discussions qui ont 
eu lieu au cours des longues périodes de rédaction informelle qui n ’ont pas fait l'objet de procès-ver
baux. C’est ce qui explique les (rares) exemples où l’étude se dévoie en ce qui concerne le travail accom
pli avant 1995 par des ONG telles que la CI J , ou le raisonnement à l’appui de certaines positions prises 
par nous.

14 L'auteur fait partie d’un certain nombre de spécialistes des droits de l’homme qui ont participé à l’éla
boration de stratégies visant à améliorer l’application des droits économiques et sociaux au plan 
international et dans nos propres pays en axant nos efforts sur les violations (plutôt que sur l’appli
cation progressive); sur l’application sélective; sur l’établissement de liens entre les O NG  déjà 
engagées dans différents pays dans la promotion de certains droits économiques et sociaux particu
liers; sur l'identification et la mise au point d ’indicateurs pour mesurer le degré d ’observation ou de 
non-observation des Etats; sur l'établissement de liens entre les O N G  s'occupant de développe
ment et les O NG  qui défendent les droits de l’homme, en encourageant l’usage du langage des 
droits de l'homme pour rendre compte de questions pertinentes de développement; sur la fournitu
re d’une formation et de principes directeurs aux O NG  de base pour les aider à prendre en compte 
les dispositions du droit international applicable à leurs pays et de les invoquer dans leurs activités 
nationales et dans les instances des Nations Unies; sur la promotion de l’accès des ONG spécialisées 
et des O N G  générales au organes de traité des Nations Unies. Nombre de ces stratégies seront cer
tainement exposées dans des articles actuellement préparés par Audrey Chapman et d’autres dans 
le cadre de cette édition spéciale de la Revue.



Il faut rappeler que de nombreuses 
personnes sont victimes de violations de 
leurs droits et libertés, non pas parce que 
ce sont des militants des droits politiques 
ou des droits de l’homme, mais simple
m ent du fait de com portem ents discrimi
natoires, de lois et de pratiques. En ce 
qui concerne la  discrimination, l’on se 
rend  compte que les O N G  et les indivi
dus qui p rônent la tolérance et se battent 
contre la haine le font généralem ent sans 
s’occuper de savoir de quelle catégorie de 
droits fondam entaux relève leur action. 
Tant le Pacte re la tif aux droits civils et 
politiques que le Pacte relatif aux droits 
économiques et sociaux interdisent en 
leur article 2 la  discrim ination à l ’égard 
de n ’importe lequel des droits énoncés 
dans ces instrum ents.15 L’organisation 
qui lutte pour la  prom otion de l’égalité 
des sexes, contre la discrimination raciale 
et ethnique, l’intolérance religieuse ou le 
refus d ’accorder leur chance aux p er
sonnes handicapées “défend” des droits 
de l’homme, sans égard au fait que la dis
crimination ou l ’intolérance ait été com
mise dans les domaines civil, politique, 
juridique, économique, social ou culturel. 
Les O N G  dont l’action s’appuie sur les 
instrum ents in ternationaux des droits de 
l’homme concernés p a r le racisme, les

droits des femmes, les droits de l’enfant, 
les droits des populations autochtones ou 
les droits des m inorités sont habituelle
m ent disposées à  soutenir et à défendre 
les droits économiques, sociaux et culturels 
car les instrum ents qui les occupent cou
vrent une large gamme de droits, y  compris 
les droits susvisés.

A l’appui de cet argument, il y  a l’idée 
que tan t les O N G  qui défendent les 
droits de l’homme que les O N G  oeu
v ran t pour le “développem ent” jouent un 
rôle considérable dans la prom otion des 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Comme tous les défenseurs des droits de 
l ’homme, les personnes qui travaillent 
avec ou aident ces O N G  ont droit à ce 
que soient préservés leurs droits, leurs 
libertés, leur réputation et leur sécurité 
personnelle. A cet égard, une vigoureuse 
déclaration des N ations Unies sur les 
droits des défenseurs des droits de 
l’homme constituerait un instrum ent 
pédagogique, politique et juridique utile.

U n compte rendu  analytique de l’évo
lution à  ce jour du p ro jet de déclaration 
sur les droits des défenseurs des droits de 
l’homme fait l’objet des pages sui
vantes.16 Cependant, il s’avère nécessaire

16 L’interdiction de la discrimination est exprimée dans les mêmes termes dans les deux pactes. 
L’obligation d'assurer des droits égaux aux femmes et aux hommes est soulignée davantage dans l'article
3 de chacun des instruments.

16 Une analyse plus approfondie des principaux thèmes sur lesquels ont porté les discussions du 
Groupe de travail sur les défenseurs des droits de l’homme est contenue dans : Allan McChesney et 
Nigel Rodley, “Human Rights Defenders: Drafting a Déclaration’’ (1992), Revue de la Commission inter
nationale de juristed, pp. 49-55; et dans: Allan McChesney, “Declaring Defenders’ Rights”, en annexe 
à l ’ouvrage de Wiseberg, Defendùtg Hanuin Rights: The Importance ofFreedom of'Association for Human Rights 
NGOd, cité dans dupra note 6, pp. 33-39. O n trouvera un rappel historique détaillé des rapports des 
réunions du Groupe de travail dans l’étude du Service international pour les droits de l'homme, 
citée dans dupra note 13. Un excellent exposé d'Amnesly International intitulé Human Rightd 
Defenderd: Breaching the Walls of Silence - Iddues at Stake in the New Draft Déclaration on Human Rigbtd 
Defenderd (Londres AI Secrétariat international, août 1995 (35pp) a  été reçu par l’auteur après qu’il 
eut terminé le présent article.



de mettre d ’emblée en lumière un article 
d ’un intérêt particulier approuvé en 
“seconde lecture" en 1995. Cette disposi
tion, appelée Chapitre I, article 2, fait 
obligation aux E tats d ’instaurer les 
conditions juridiques et politiques p er
m ettant la réalisation des droits de 
l’homme dans tou<i les domaines perti
nents, notam m ent les domaines les plus 
im portants pour les droits économiques 
et sociaux. E tan t donné le contexte, l ’on 
peut raisonnablem ent penser que cet 
article s’applique aussi aux droits des 
défenseurs des droits de l’homme :

“Chaque E tat a  au  prem ier chef 
la responsabilité et le devoir de 
protéger, de prom ouvoir et de 
rendre effectifs tous les droits 
de l’homme et toutes les libertés 
fondamentales, notam m ent en 
adoptant les mesures néces
saires pour instaurer toutes les 
conditions sociales, écono
miques, politiques et autres 
ainsi que les garanties ju ri
diques voulues p ou r que tous, 
tan t individuellement qu ’en 
association avec d ’autres, puis
sent jouir en pratique de tous 
ces droits et de toutes ces liber
tés”.

L’initiative entreprise p ar les Nations 
Unies d ’élaborer une déclaration sur les 
droits des défenseurs des droits de 
l’homme a été en partie inspirée par 
l’expérience de la  Conférence sur la  sécu
rité et la coopération en Europe pendant la 
G uerre froide. Le principe V II de l’Acte 
final d ’Helsinki de la C SC E  (1975), qui

énonce le “droit de l’individu d ’être infor
mé et d ’agir conform ém ent aux” droits 
de l’homme a été un  point de convergence 
dans les discussions sur les droits des dis
sidents politiques et des militants des 
droits de l’homme lors de la Seconde 
guerre mondiale. Le G roupe de travail 
des Nations Unies sur les défenseurs des 
droits de l’homme, dont les réunions 
avaient débuté en 1986, n ’était pas m an
daté pour concevoir de nouveaux droits 
ou responsabilités, mais pour développer 
plus avant les droits que les E tats avaient 
déjà l’obligation d ’appliquer dans le 
cadre du système des N ations Unies, et 
p our affirmer l’im portance de ces droits 
et libertés et leur applicabilité aux défen
seurs des droits de l’homme. Au lieu de 
renforcer les droits existants, quelques 
E tats tentent d ’intervenir au  niveau du 
projet de texte pour im poser des devoirs 
nouveaux aux particuliers et aux O N G . 
Les délégations d’observation des O N G  
ont émis des doutes quant à  la nécessité 
d ’introduire des devoirs ou des limita
tions spécifiques dans un texte de décla
ration des droits de l’homme en élabora
tion, dans la  mesure où les instrum ents 
internationaux en vigueur contiennent 
suffisamment de garanties contre les 
abus possibles, et où les gouvernem ents 
ont déjà trouvé des moyens effectifs de 
lim iter l'exercice des droits de l'homme. 
“Le bu t de la nouvelle déclaration est de 
renforcer les droits face à leur suppres
sion réelle, et parfois violente, de la part de 
gouvernements ou de leurs agents. Les 
gouvernem ents n ’ont pas besoin d ’être 
plus protégés de celles et ceux qui oeu
vren t à la  jouissance des droits et des 
libertés”.17

17 McChesney, “Declaring Defenders’ Rights”, Une)., p. 34.



E n exam inant les dispositions du 
p ro jet de déclaration déjà adoptées en 
seconde lecture, l ’on ne voit guère quels 
éléments y  constitueraient une menace 
pour les Etats. Il s’agit d ’une liste raison
nable, voire même un peu  trop timide 
de droits em pruntés au droit internatio
nal relatif aux droits de l’homme en 
vigueur. Les E tats qui ont l’intention de 
s’acquitter de leurs engagements en 
matière de droits de l’homme, contractés en 
vertu  de traités, ou en tan t que m embres 
d ’organisations intergouvem em entales 
ne devraient pas considérer le p ro je t 
de déclaration ou les défenseurs des 
droits de l’homme comme posant une 
menace.

U n projet de déclaration contenant 
tous les articles et les dispositions du p ré 
ambule résultant de la “prem ière lecture” 
a été complété en 1993. Plusieurs des 
articles, dont certains ont été légèrem ent 
modifiés, ont été adoptés à la prem ière 
session de la “deuxième lecture” en 1994 et 
trois autres ont été convenus en 1995. L a 
lenteur des progrès enregistrés en 
“deuxième lecture” était imputable à  la  
tactique adoptée p ar quelques rares 
Etats (dans certains cas p ar un  seul E tat) 
visant à affaiblir les droits en revenant 
sur leur libellé qui avait fait l’objet de 
compromis et donné lieu à  un consensus en

prem ière lecture, ou à  les saper en vou
lant introduire de nouvelles dispositions 
restrictives qui auraient livré l’exercice 
des droits et libertés à  la merci des gou
vernem ents. Ce compte rendu  analytique 
se lim itera à quelques-uns des articles 
adoptés en seconde lecture et évoquera 
un  certain nom bre de questions contro
versées auxquelles se heurten t encore le 
Groupe de travail.18 L orsqu’un projet 
d ’article a été adopté en prem ière lecture, 
mais q u ’une seconde lecture a  été néces
saire pour obtenir un  consensus (ou pour 
préciser son cham p d ’action), le fait est 
signalé par l’annotation {première lecture), 
en italique. L orsqu’un m ot ou une phrase 
sont entourés de crochets, cela signifie 
q u ’un consensus n ’a  pas encore été 
atteint concernant leur adoption ou 
omission.

L’article prem ier du chapitre I19 dis
pose : “Chacun a le droit, tan t individuel
lement q u ’en association avec d ’autres, 
de prom ouvoir la  protection et la  réalisa
tion des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales aux  niveaux national et 
international et de lu tter dans ce sens”. 
L’article poursu it en faisant référence 
aux responsabilités de l’E ta t : “Chaque 
E ta t adoptera les m esures législatives, 
administratives et autres qui sont néces
saires pour veiller à  ce que les droits et

18 Pour une explication plus détaillée de la genèse et de la signification des textes adoptés, le lecteur est 
renvoyé à l'excellent rapport préparé par le Président rapporteur, le prof. Jan  Helgesen de la 
Norvège, avec l'aide du personnel du Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme: 
Rapport du Président rapporteur du Groupe de travail à sa dixième session, mars 1995 
(E/CN.4/1995/WG.6/CRP.19 (texte révisé). Il est également recommandé, outre la lecture de 
l'étude du S ID H  (supra note 13) et des publications pertinentes auxquelles j'ai contribué (y compris 
celles citées à la note 16), de consulter aussi les rapports du Président sur les activités du Groupe de 
travail les années précédentes. Elles apportent des détails et un éclairage supplémentaire considérable.

19 Le Groupe de travail a  décidé que la version finale du projet de déclaration ne sera pas subdivisée 
en chapitres. Les numéros de chapitre sont conservés à titre provisoire pour faciliter les références 
pendant les négociations.



libertés visés par la présente déclaration 
soient effectivement garantis.

L’article 2 du chapitre I, comme indiqué 
ci-dessus, ajoute du poids à la  notion de 
la  responsabilité de l’E ta t énoncée dans 
l ’article premier. Lors-qu'ils sont in ter
prétés comme se renforçant mutuelle
ment, les articles prem ier et 2 semble
raient confirm er le devoir des Etats de 
veiller à ce que les droits des défenseurs 
des droits de l’homme soient effective
m ent garantis. Comme l’a suggéré la 
délégation de la  C IJ  au G roupe de tra 
vail, étant donné que les droits et les 
libertés des défenseurs des droits de 
l’homme sont eux-mêmes clairement des 
“droits de l’hom m e”, et compte tenu du 
fait que l’article 2 fait obligation aux 
E tats de prom ouvoir tous les droits de 
l’homme, une lecture objective des 
articles prem ier et 2 lus conjointement 
étaye la conclusion suivante de la C IJ , 
formulée lors des débats :

“Chaque E tat a  le devoir de 
protéger, de prom ouvoir et de 
rendre effectifs tous les droits 
de l'hom m e et toutes les libertés 
fondamentales des défenseurs 
des droits de l’homme, en adop
tant les m esures nécessaires 
pour instaurer toutes les condi
tions sociales, économiques, 
politiques et autres ainsi que les 
garanties juridiques voulues 
pour veiller à ce que tous les 
défenseurs des droits de 
l'homme, tan t individuellement 
qu’en association avec d ’autres, 
puissent effectivement jouir en 
pratique de tous ces droits et de 
toutes ces libertés”.

Un élément im portant et nouveau de 
l’article 3 du chapitre I, adopté en 1994, est 
sa disposition qui stipule que nul ne peut 
être m altraité d ’une quelconque façon 
pour avoir refusé de participer à des vio
lations des droits de l’homme.

Aux term es de l ’article prem ier du 
chapitre II, "C hacun a le droit d ’avoir 
connaissance et d ’être informé des droits de 
l ’homme et des libertés fondamentales 
appartenant à  lui-même ou à autrui, et de 
les faire connaître à  au tru i”.

L’article 2 du chapitre II dit que chacun 
a  le droit rechercher, d ’obtenir, de rece
voir et de détenir des informations sur les 
droits et libertés visés dans la déclara
tion, ainsi que le droit de publier, de 
comm uniquer à autrui, ou de diffuser 
librem ent ces connaissances, (première 
lecture).

L’article 3 du chapitre II reconnaît le 
droit d ’étudier, de discuter et d ’apprécier 
la  question de savoir si les droits et liber
tés en question sont respectés, tan t en 
droit qu ’en pratique. L’expression addi
tionnelle “[dans son propre pays et 
ailleurs...]” est entourée de crochets, 
(première lec tu re).

Selon l’article 5 du chapitre II, 
chaque E ta t a  la responsabilité d ’adopter 
des m esures en vue de faire prendre 
conscience à toutes les personnes de 
leurs droits, y  compris par la publication et 
la  large diffusion des textes de lois et 
règlements nationaux et des instruments 
internationaux fondam entaux, ainsi que 
par le plein accès au  rapports présentés 
p ar l’E tat aux organes internationaux de 
contrôle, et aux rapports officiels de ces 
organes, {première lecture).



L’article 3 du chapitre III confirme le 
droit des individus et des groupes de p a r
ticiper à  des activités pacifiques pour 
lu tter contre les violations des droits de 
Thomme. U n paragraphe figurant dans la 
proposition d ’une O N G  déclare que les 
individus et les groupes ont “le droit 
d ’être protégés p ar la législation nationa
le” quand ils participent à ces activités.

L’article 4 du chapitre III  concerne le 
droit de recevoir des contributions, éma
nan t de sources nationales ou étrangères, 
aux fins de soutenir des activités de 
défense des droits de l’homme. Les ques
tions relatives aux limitations accep
tables de cette liberté ne sont pas encore 
réglées.20

L’article prem ier du chapitre IV  affir
me le droit de chacun de bénéficier d ’une 
protection en cas de violations de [ses] 
droits.

L’article 2 du  chapitre IV  dispose que 
chacun a le droit d ’appeler l’attention de 
l’opinion publique sur toute violation des 
droits de l’homme et de s’en plaindre 
auprès des autorités judiciaires, adm inis
tratives, législatives nationales, ainsi 
q u ’auprès de to u t organe international 
compétent, (première lecture). La C I J  et 
Amnesty International ont proposé 
conjointement un paragraphe visant à  
reconnaître expressém ent le droit 
d ’envoyer des observateurs internatio
naux à des procès. U n autre problème clé 
concernant l’article 2 du chapitre IV  est 
la tragique réalité que quand une person
ne “est disparue” ou est arbitrairem ent 
exécutée une dem ande en réparation ne 
peut être faite p ar la victime elle même.

Toute requête doit provenir soit d ’un 
m em bre de la famille, soit d ’une ONG, 
ou soit encore d ’une autre personne 
représentative. U n nom bre restreint 
d 'E tats, même s’ils reconnaissent cette 
réalité, s’inquiètent d ’un  projet de décla
ration qui proclam erait un droit élargi à 
la représentation juridique, donc au 
concept de Yactio popular 'u. Il convient 
de noter que si l ’effort rédactionnel dont 
la  finalité aura  été la  recherche d ’un 
hypothétique consensus n ’a pas abouti 
en 1996, cela ne saurait être imputable 
à  une certaine inflexibilité de la part des 
O N G  ou des E tats cherchant à établir 
des lim itations procédurières raison
nables. L’impasse est apparue parce que 
d ’autres E tats se sont obstinés à proposer 
d ’oiseuses révisions qui auraient eu 
comme résultat de rendre les clauses en 
question trop  vagues et vraisemblable
m ent sujettes à des restrictions très 
larges en droit national.

Les tentatives faites pour atteindre un 
consensus autour de l’article 2 en 1996 
ont em prunté la sém antique particulière 
à la  D éclaration des N ations Unies sur 
les disparitions forcées. Les passages 
pertinents de cet instrum ent dém ontrent 
que quand les différentes parties ont une 
réelle volonté de se pencher sur le coeur du 
sujet - la défense des droits de l’homme et 
des peuples - des textes clairs et très p ré 
cis peuvent en résulter. L’accord sur les 
disparitions proclam e que toute person
ne sachant qu ’il y  a  eu disparition, ou que 
toute personne qui a u n  intérêt quel
conque dans la destinée d ’une personne 
disparue, à le droit de porter plainte 
devant l’instance publique et indépen
dante compétente. Les E tats ont l’obliga-

20 Cette question est discutée dans McChesney, "Declaring Defenders' Rights", jupra note 16, p. 37.



tion de faire en sorte qu’une enquête et 
une procédure adéquates aient lieu. A u 
cours de la  session du Groupe de travail en 
1996, la  C I J  a tenu  a rappeler que la 
seule restriction explicite à ce droit est 
contenue dans l ’article 21 de cet in stru 
m ent qui se réfère à  la D éclaration un i
verselle. Tout E tat sincèrement préoccupé 
par la protection des personnes et des 
groupes qui oeuvrent pour les droits de 
l’homme adopterait sans nul doute ce 
type d ’approche.

Selon l’article 3 du chapitre IV  
(adopté en 1994), les Etats doivent :

a) protéger toute personne contre toute 
violence, menace, action de rep ré
sailles, discrimination, ou autre action 
arbitraire “dans le cadre de l’exercice 
légitime des droits visés dans la p ré 
sente déclaration”;

b) encourager le développem ent d ’insti
tutions, telles que “médiateur, com 
missions des droits de l’hom m e...” 
pour prom ouvoir les droits de 
l’homme;

c) “m ener ou faire en sorte que soit 
menée une enquête ou une instruc
tion rapide et impartiale quand il 
existe des présom ptions raisonnables 
qu’une violation des droits de 
l’homme et des libertés fondam en
tales s’est produite dans tou t territoire 
relevant de sa com pétence”.21

Les types de restrictions contenus 
dans les principaux instrum ents in terna
tionaux des droits de l’homme sont repris

dans le chapitre V  II s ’agit notam m ent de 
la stipulation que les dispositions conte
nues dans la déclaration ne seront pas 
considérées comme constituant une res
triction à d ’autres droits de l ’homme 
reconnus dans les instrum ents internatio
naux, ou être interprétées comme confé
ran t le droit de limiter les droits et libertés 
qu ’elle énonce au-delà des dispositions 
expresses de la déclaration. L'article 2 du 
chapitre V  est un compromis qui reflète 
le souhait exprimé p ar quelques gouver
nements de rendre la  déclaration tribu 
taire d ’une certaine manière des lois 
nationales. D u  point de vue des O N G , il 
est possible que l’article soit allé trop loin 
dans cette direction. Toutefois, il affirme 
effectivement que le droit international 
relatif aux droits de l’homme prime sur le 
droit interne, ce qui est un  principe 
consacré q u ’il ne convient plus de com
prom ettre :

“Les dispositions du droit in ter
ne qui sont conformes à la 
Charte des N ations Unies et 
aux autres obligations et enga
gements internationaux appli
cables à  l’E ta t dans le domaine 
des droits de l’homme et des 
libertés fondam entales servent 
de cadre juridique à  la  mise en 
oeuvre et à l ’exercice des droits 
de l’homme et des libertés fon
damentales ainsi qu ’à  toutes les 
activités visées dans la  présente 
déclaration.”

En 1994, C uba avait proposé un 
“am endem ent” totalem ent inapproprié

21 La version originale du paragraphe c) ne comportait pas l'expression “veiller à ce que”. La déléga
tion de la C IJ  avait suggéré d’ajouter ces mots afin de reconnaître le principe que les enquêtes peu
vent être conduites indépendamment de, et parfois sur, les gouvernements.



qui aurait transform é le chapitre V  en un 
code virtuel de crimes politiques pour les 
défenseurs des droits de l’homme, dont 
l'interprétation et l ’application auraient 
été laissées, l’on suppose, entre les mains 
des autorités nationales. D e nombreuses 
délégations avaient prestem ent fait 
observer que cet “am endem ent” consti
tuerait une rup tu re  avec le projet de 
déclaration tel q u ’il résultait des négo
ciations conduites du ran t la dernière 
décennie. Tant la  C I J  que Amnesty 
International ont proposé des révisions 
qui auraient réellem ent amélioré le cha
p itre Y  ou lui auraien t au moins évité de 
tom ber dans des pièges possibles. U ne 
des propositions formulées p ar Amnesty 
concernait le projet d ’article 5(3) et 
dem andait qu’il soit clairem ent indiqué 
dans la  disposition in terdisant la destruc
tion des droits de l ’homme et des “p ro 
cessus” dém ocratiques q u ’elle ne soit pas 
utilisée pour encourager l ’impunité de 
violations :

“Ne seront pas considérés 
comme visant à la  destruction 
des processus démocratiques 
ainsi que des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales 
les... activités visant à  faire 
reconnaître les violations des 
droits de l’homme commises 
par le passé et à déterm iner les 
responsabilités en la  m atière”.22

D eux des points d ’achoppem ent au 
sein du Groupe de travail ont tra it à 
quelques-uns des principes fondam en
taux  du projet de déclaration, à  savoir le

droit des individus, où qu ’ils se trouvent, 
d ’agir individuellement ou association 
avec d ’autres, pour revendiquer l ’obser
vation des normes relatives aux droits de 
l’homme, et de dénoncer les violations en 
leur nom ou au nom  d ’autres personnes. 
E tan t donné l’évolution du  droit relatif 
aux droits de l’homme depuis la création de 
l’O N U  il y  a cinquante ans, et les divers 
engagements m oralem ent et juridique
m ent obligatoires pris p ar les E tats au 
cours de cette période, le caractère rai
sonnable et généralem ent applicable de 
ces principes ne doit plus être remis en 
question. Or, une ou deux délégations 
ont déployé des efforts tendan t à orienter 
le projet de m anière à  écarter de la décla
ration toute affirm ation explicite des 
principes susmentionnés.

Ju s q u ’en 1995, plusieurs articles du 
projet de texte, y  compris celui qui en est 
aujourd’hui le p rem ier dispositif (l’article 
prem ier du  chapitre I) énonçaient dans 
un langage clair le droit de chacun, “tant 
individuellement q u ’en association avec 
d ’autres”, d ’exercer les droits reconnus 
dans la déclaration. Pour des raisons de 
compromis au sein du G roupe de travail, 
l ’expression “avec d ’au tres”, qui n ’avait 
pas posé de difficultés notables avant, fut 
supprimée en 1995 p a r consensus. D eux 
raisons expliquaient ce changement. Une 
délégation estimait que l ’inclusion de ces 
deux mots en anglais aurait posé des dif
ficultés lorsque l’ensemble de la phrase 
était tradu it en arabe, et leur exclusion 
perm ettait au G roupe de travail de p ar
venir à un  consensus. Il était également 
important de prendre en compte le point de

22 La proposition alternative de la C IJ  était, au cas où l'amendement d'Amnesty n'était pas adopté, de 
supprimer simplement les phrases posant problème dans le paragraphe 3: "y compris des progrès réa
lisés dans ces domaines".



vue des anglophones pour qui l’expres
sion “en association” signifie “en association 
avec d ’au tres”, même si cette dernière 
formulation est moins vague, et donc 
préférable. Comme le fit observer le 
représentant de la C I J  lorsque la version 
abrégée de l'article prem ier a été adop
tée, la réalisation des droits “en associa
tion” s’applique à  des contacts informels 
entre des personnes, à des rassem ble
ments et interactions de groupes infor
mels, et à  des activités d ’O N G , indépen
dam m ent du fait que ces groupes ou ces 
O N G  soient officiellement considérés 
comme étan t “en association ”.23 Cette 
analyse est étayée p a r la déclaration faite 
par la délégation française au mom ent de 
l’adoption du  texte. Comme l’a expliqué 
la délégation, pour des raisons de clarté, la 
version française de l’expression “en 
association” doit continuer de garder son 
sens explicite qui s’entend de droits déte
nus et exercés individuellement ou en 
association “avec d ’autres”. P ar ailleurs, 
le langage utilisé en français exprime 
clairement que les droits exercés en asso
ciation ne s’adressent pas uniquem ent 
aux associations officiellement recon
nues.24 A ucune objection n ’a été soulevée 
par une délégation au sujet de la proposi
tion française. D ans la version espagno
le, l’on a  également proposé des modifi
cations allant dans le même sens.

En 1995, Cuba, bénéficiant parfois de 
quelques soutiens, a  relancé la proposi
tion surréaliste q u ’il défendait depuis 
quelques années, à savoir que les défen
seurs des droits de l’homme ne devraient 
pas être autorisés à  exiger l’application 
d ’un quelconque droit autre que “leurs 
propres” droits. Si cette proposition avait 
été acceptée, cette perspective de “défen
se” des droits de l’homme aurait abouti à ce 
que le projet de déclaration considère les 
défenseurs des droits de l’homme comme 
ayant seulement le droit de rechercher 
des informations et de mener des activi
tés concernant “leurs” propres droits 
personnels. P our les O N G  qui défendent 
les droits de l’homme, il était flagrant 
q u ’une telle disposition aurait contreve
nu aux articles déjà adoptés dans le projet 
de déclaration, e t aurait signifié que la 
p lupart des activités menées par les 
défenseurs des droits de l’homme au sein 
des organes des droits de l’homme des 
Nations Unies sortirait du cadre du projet 
de déclaration. U n autre argum ent 
s’opposant à  l’idée de limiter l’action des 
défenseurs des droits de l’homme à la 
prom otion de "leurs propres’’ droits uni
versellement reconnus a été constam
m ent soulevé par les délégations gouver
nementales, la  C I J  et d ’autres 
organisations, à  savoir que de nom
breuses victimes, telles que les enfants,

23 Comme les représentants des O NG  l'ont parfois rappelé au Groupe de travail dans les années 
1990, une contribution très importante aux initiatives en faveur des droits de l’homme vient de
groupes informels et non officiels dont les membres courent souvent de grands risques dans le 
cadre de leur action visant à amener l’Etat à se conformer aux lois internationales relatives aux 
droits de l’homme.

M Voir Rapport du PréjQent rapporteur du Groupe de travail à M dixième éeédion, mars 1995, cité dans dupra 
note, par. 97.



les personnes déplacées dans leur propre 
pays, et les personnes disparues sont 
incapables de défendre effectivement 
eux-mêmes leurs droits.25

Des problèm es similaires avaient 
retardé un consensus sur l’article p re
m ier du chapitre II. Le langage de com
prom is contenu dans l’article ne fait pas 
de référence spécifique au fait que les 
défenseurs des droits de l’homme ont le 
droit d ’expliquer à  d ’autres qu’eux aussi 
ont des droits. Il aurait été préférable 
d ’accepter un des projets de texte qui 
exprimaient plus clairem ent que chacun 
a  le droit de connaître et de faire 
connaître non seulem ent ses propres 
droits, mais aussi “ceux d ’autru i”. Plus 
clairement, l’article 4 du  chapitre II, 
adopté en 1994, dispose que chacun a  le 
droit de concevoir de nouveaux principes 
et idées dans le domaine des droits de 
l ’homme. Une autre disposition adoptée 
en 1994, qui a  nécessité un  savant com
prom is est l’article 4 du  chapitre II, selon 
lequel des personnes telles que les 
membres de la police, des forces armées, les 
médecins des prisons et autres impli
quées dans des violations des droits de 
l’homme doivent se conform er aux droits 
relatifs aux droits de l’homme et aux 
normes d’éthique professionnelle. Là 
aussi, il n ’a pas été possible de trouver 
une formulation consensuelle qui traite 
des activités professionnelles de façon à 
rendre le but de l’article plus explicite. 
Tel qu’il a été adopté en 1994, l’article 4 
dispose :

“Quiconque, de p ar sa profes
sion ou son occupation, risque

de porter atteinte à la  dignité 
d ’être humain, aux droits de 
l'homme et aux libertés fonda
mentales d ’autrui, doit respec
ter ces droits et ces libertés et se 
conform er aux normes 
d ’éthique professionnelle”.

En 1995, une question additionnelle 
liée à celle de savoir “quels sont ceux 
dont les droits doivent être protégés?” a 
empêché l ’adoption d ’un  projet d ’article 
3 (chapitre II). D es efforts intenses ont 
été consentis pour trouver un langage de 
consensus qui reflète un droit 
au jourd’hui mis entre crochets dans le 
prem ier libellé du projet d ’article 3 (cha
pitre II), à  savoir le droit d ’étudier et 
d ’appeler l ’attention sur l’application des 
droits de l’homme ou leur violation dans 
son propre pays e t dans un autre pays. 
La défense des droits de l’homme au 
niveau international rencontre souvent la 
solidarité d ’autres êtres humains dans 
d ’autres pays. E n  faisant la prom otion 
des droits de l’homme de personnes com
plètem ent étrangères, l’on accomplit le 
devoir m oral qui est prescrit à chacun 
dans la D éclaration universelle des droits 
de l’homme de 1948. Cependant, un certain 
nom bre de gouvernem ents tentent systé
m atiquem ent d ’écarter tou t langage qui 
consacre ouvertem ent le travail inlas
sable et digne d ’éloges q u ’accomplit tou t 
défenseur des droits de l’homme.

En 1995, le Groupe de travail a  décidé 
d ’ajouter un texte “X ” aux deux premiers 
articles, dont l’emplacem ent dans le 
projet de déclaration sera déterminé ulté
rieurem ent. Ce texte reconnaît le rôle

26 "Jurists Denounce States’ Obstructions in Elaborating a UN Charter on Human Rights 
Defenders”, Commission internationale de juristes, communiqué de presse, 1er février 1995.



im portant que jouent les O N G  s’occu
pant de droits de l'homme en m enant des 
activités d ’éducation du public, de for
mation et de ’ recherche dans ces 
domaines. D ans une version de la p ropo
sition originale roumaine, le texte final 
était rattaché à l’article 5(3) (chapitre II) 
stipulant la  responsabilité de l’E ta t de 
favoriser l ’enseignem ent officiel et infor
mel des droits de l’homme. L a C I J  
demanda instam m ent au Groupe de tra 
vail d ’adopter le texte sous la forme 
d ’une disposition distincte plutô t que 
comme une version “en appendice”, cela 
pour deux raisons. Premièrement, 
l’article 5 (3) et le texte “X ” se rapportent 
à deux idées distinctes et im portantes. 
Deuxièmement, le projet de paragraphe
3 est le seul endroit dans le projet de 
déclaration où l’on parle explicitement de 
la nécessité d ’encourager la formation 
des “responsables de l’application des 
lois, du personnel des forces armées et 
des fonctionnaires de l’E ta t”.

D ’autres questions laissées en sus
pens en 1995 se rapporten t à l’article 2 
du chapitre IV  qui énonce les recours 
concernant les Commission des droits 
de l’homme. U n des pom ts sur lesquels 
une divergence est apparue concernait le 
droit des victimes d ’obtenir que leurs 
causes soient défendues par des O N G  
s’occupant de droits de l’homme ou 
autres organisations lorsque les circons
tances em pêchaient les victimes de faire 
elles-mêmes appel à  la justice. U n autre 
point avait tra it au fait que quelques 
Etats hésitaient à  ce que le texte affirme 
directem ent un droit d ’offrir une "assis
tance” autre que “jurid ique” dans le

cadre de la  défense des droits de 
l ’homme. Cette hésitation ne s’est pas 
dissipée malgré le rappel par les O N G  
et par d ’autres E tats que les interprètes, 
les médecins, les travailleurs sociaux et 
autres sont souvent des intervenants 
nécessaires dans le processus visant 
l ’application de recours contre les 
violations des droits de l ’homme. M ême 
si la lenteur des négociations en 1995 a 
été décourageante, “les véritables objec
tifs” du Groupe de travail sont “suffisam
m ent im portants pour justifier la po u r
suite des efforts de cet organe dans 
v  • » 261 avenir .

Toutefois, consciente des obstacles 
posées par les positions rétives d ’un  ou 
de deux Etats, la Commission des droits de 
l’homme a approuvé une recom m anda
tion proposant de lim iter à une semaine 
seulement la  session du  Groupe de tra 
vail en 1996, contrairem ent aux deux 
semaines habituelles.

Au cours des cinq dernières années, 
la délégation de la C I J  a  exprimé sa p ré 
occupation du fait que le projet de décla
ration s’était considérablem ent éloigné 
de la démarche idéale qui consiste à rédi
ger des dispositions claires et précises 
pouvant être aisément comprises p ar les 
défenseurs des droits de l’homme locaux, 
partou t dans le monde, e t utilisées effica
cement pour les aider. Les O N G  qui 
apportent leur coopération dans le cadre 
du Groupe de travail et de la 
Commission des droits de l’homme ont 
prouvé q u ’il était possible de dresser 
rapidem ent une liste simple de droits 
pouvant être incorporés dans une

26 m .



déclaration satisfaisant à  des normes 
minimales.27 U ne version révisée de cette 
liste (non complète) a  été un  élément 
im portant d u n e  déclaration conjointe 
d 'O N G  faite à  la Commission des droits de 
l'homme en 1995. Cette déclaration 
s’adressait, notamment, aux buts du projet 
de déclaration et aux manoeuvres dila- g) 
toires de certains E tats.28 Le paragraphe 6 
du docum ent déplore le fait que “la  
recherche légitime du consensus ait été 
souvent détournée de sa vocation p a r un 
nom bre restreint d ’E tats qui l’ont utilisée 
comme un  droit de veto pour empêcher 
la finalisation d ’une déclaration satisfai
sante. Q uelques-uns des droits des 
défenseurs énum érés dans la déclaration 
conjointe sont m aintenant à  peine évo
qués ou vaguem ent exprimés dans le 
projet de déclaration. D ’autres droits 
auraient dû figurer dans le projet mais ils 
en sont absents. Parm i les droits recom 
m andés dans la déclaration des O N G  
figurent le droit :

a) ...de  constituer des groupes et des 
organisations pour prom ouvoir les 
droits de l ’hom m e et oeuvrer à  la  p ro 
tection des défenseurs des droits de 
l’homme;

e) ...de  surveiller l ’observation p ar les 
E tats de leurs obligations découlant 
d ’instrum ents in ternationaux relatifs 
aux droits de l’homme et d ’attirer 
l ’attention du public su r le degré de 
respect de ces obligations;

...de  solliciter, recevoir et utiliser 
librem ent des contributions finan
cières et autres, y  compris de sources 
étrangères;

i) ...de  choisir librem ent les aspects 
spécifiques des droits de l’homme 
vers lesquels elles souhaitent orienter 
leur action.

Après avoir exprim é devant la 
Commission des droits de l’homme son 
soutien à et sa solidarité avec la  liste de 
droits recommandés, le représentant de 
la  C I J  a ajouté :

“Pour com m enter cette liste de 
droits essentiels, la  C I J  estime 
que la déclaration doit expri
m er clairem ent que tous les 
droits des défenseurs des droits 
de l ’homme doivent être appli
cables tan t au  niveau national 
q u ’au niveau international. La

27 La liste initiale a été élaborée conjointement par des membres de trois ou quatre O NG  du Sud, 
avec des contributions émanant de personnes représentant la C IJ  et Amnesty International 
au Groupe de travail. La liste a été présentée au Groupe de travail par un observateur du Service 
paix et justice en Amérique latine (SE R PA J). Voir Rapport du Président rapporteur, dupra note 18, 
par. 325.’

28 La déclaration conjointe a été présentée par un membre d’une ONG nationale du Tchad associée à 
la FID H. Même si la C IJ  a participé dès le début à la rédaction de ce document, la C IJ  a choisi de 
lui apporter un soutien verbal dans le cadre d ’une intervention séparée devant la Commission, plu
tôt que de signer officiellement la version définitive du projet de déclaration. Une des raisons de cette 
attitude tient au fait que, à cette étape des délibérations de la Commission, les O N G  étaient limitées 
à une intervention de cinq minutes. Cette allocation de temps est insuffisante pour couvrir toutes les 
questions qui tiennent à  coeur les ONG et les autres défenseurs des droits de l’homme en ce qui concer
ne cette déclaration.



déclaration devrait affirmer 
expressém ent la liberté des 
défenseurs de prom ouvoir et de 
favoriser la protection des 
droits des autres et, bien enten
du, d ’encourager ces derniers à 
agir de même... [La] déclara
tion devrait proclam er claire
ment le droit d ’invoquer l’une 
ou l’autre de ses dispositions 
sans s’exposer à une quel
conque forme de représailles de 
la p a rt des autorités 
publiques... [ainsi que] ... le 
droit... d 'être protégé de ceux... 
qui chercheraient à intimider, 
attaquer ou autrem ent porter 
préjudice aux défenseurs des 
droits de l’homme du fait de 
leur travail ou de leurs idées en 
faveur des droits de 
l’homme”.29

En ce qui concerne le dernier point 
évoqué dans l’intervention de la C I J  ci- 
dessus, il est encourageant de savoir 
q u ’une résolution de la Commission sur 
la  “Coopération avec les représentants 
d ’organes de l ’Organisation des Nations 
Unies chargés des droits de l’hom m e”,30 
adoptée en 1995, demande instam m ent 
aux gouvernements de s’abstenir de tou t 
acte d’intim idation ou de représailles 
contre :

a) ceux qui cherchent à coopérer ou ont 
coopéré avec les organes de 
l ’O rganisation des Nations Unies

chargés des droits de l’homme, ou leur 
ont apporté des témoignages ou des ren- 
seignements;

b) ceux qui recourent ou ont recouru 
aux procédures mises en place sous 
les auspices de l ’Organisation des 
Nations Unies pour assurer la protec
tion des droits de l’homme et des 
libertés fondam entales et tous ceux 
qui leur ont fourni une assistance 
juridique à cette fin;

c) ceux qui soum ettent ou ont soumis 
des communications en vertu de pro
cédures établies conformément à  des 
instrum ents relatifs aux droits de 
l’homme;

d) les proches des victimes de violations 
des droits de l'homme;

La résolution invite également le 
Secrétaire général à lui présenter, à sa 
prochaine session, un rapport sur les 
représailles dont auraient été victimes les 
personnes visées aux paragraphes (a) à 
(d) ci-dessus. La résolution est un  pas 
positif dans la direction souhaitée par la 
C I J  à la session de la Commission de 
cette année, fondée sur une résolution 
adoptée p ar des centaines de représen
tants d ’O N G  du monde entier lors de la 
Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme en 1993 : 31

“A la quasi unanimité, les 
O N G ... ont adopté à Vienne 
une résolution sur les défen-

29 "The Protection of Human Rights Defenders”, supra note 2, p. 3.

30 E/CN.4/1995/L. 108 du 3 mars 1995.

31 L’auteur du présent article a été le coordinateur du groupe de rédaction des ONG qui a élaboré et 
présenté la résolution à la réunion plénière des ONG, ainsi qu’une résolution sur l’accès des ONG 
aux organes de contrôle des Nations Unies chargés des droits de l’homme.



seurs des droits de l’homme, le 
23 juin 1993,... dans laquelle 
elles ont dem andé aux Nations 
Unies d ’instituer un système de 
protection des défenseurs des 
droits de l ’homme... courant un 
danger im m édiat du fait de 
leurs activités. La résolution 
visait également la création 
d ’un  R apporteur spécial chargé 
de mener des enquêtes oppor
tunes sur les menaces et les 
attaques auxquelles sont expo
sés les défenseurs des droits de 
l ’homme”.32

Le rôle im portant que jouent les 
O N G  nationales et locales dans la lutte 
en faveur de la  réalisation des droits de 
l’homme sera amplifié lorsqu’un  projet 
de protocole facultatif se rapportan t aux 
communications sera adopté dans le 
cadre du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Comme cela a été souligné dans les réso
lutions de la Commission des droits de 
l ’homme, une attention spéciale est 
nécessaire pour l’atténuation de l’extrê
me pauvreté (1992/11) et la préservation 
des droits des personnes les plus vulné
rables et les plus défavorisées (1992/10), 
au tan t de domaines dans lesquels les 
O N G  qui défendent les droits de 
l’homme et les O N G  s’occupant de déve
loppem ent ont toujours été actives. Pour 
parvenir à l’attention des organes de 
supervision des N ations Unies perti
nents, les plaintes ém anant de particu
liers et de groupes au  titre d ’un protocole

facultatif devront souvent nécessiter 
l ’assistance d ’O N G  plus familières avec 
les procédures de l’O N U . A  mon avis, 
nom bre des dispositions contenues dans 
le projet de protocole pourraient être uti
lem ent adaptées e t trouver leur place 
dans le projet de déclaration sur les 
droits des défenseurs des droits de 
l'homme. Par exemple, l’article 2(2) (tel 
qu ’il se présentait en février 1995) dispo
se que les E tats parties :

s ’engagent à  n ’en traver en aucune 
manière l’exercice effectif du droit de 
p résenter une communication;

s’engagent à protéger les plaignants;

s’engagent à coopérer avec le Comité de 
supervision des N ations Unies et à 
donner une large publicité au travail 
du Comité.

Egalem ent im portant pour les défen
seurs des droits de l’homme (et pas seule
ment pour les défenseurs dont les activités 
s’exercent dans le domaine des droits 
économiques, sociaux et culturels), 
l’article 5 dispose q u ’à tou t moment 
après la réception d ’une plainte, le 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels peu t dem ander à l’E ta t partie 
concerné de prendre des m esures provi
soires “pour préserver le dtatu quo ou 
pour éviter un  préjudice irréparable”; 
l’E ta t partie est ten u  de le faire. Aux 
term es de l’article 8, si le comité estime 
q u ’un  E ta t partie au protocole ne s’est 
pas acquitté de ses obligations au titre du

32 "The Protection of Human Rights Defenders”, jupra note 2, p. 3. Pour des informations plus 
détaillées sur les résolutions adoptées par la plénière des O NG  à Vienne, voir Wiseberg, Defendùig 
Human RightJ (pp. 29-30) et McChesney, “Declaring Defenders' Rights” (pp. 38-39), cités dans 
jupra note 16.



Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels, le Comité 
peut recom m ander [audit E tat partie de 
prendre] “des m esures précises pour 
remédier à  tou te  violation”.

Lors de la  présentation du rapport du 
Groupe de travail à la  Commission en 
1995, le délégué norvégien s’est rangé à 
l’opinion du  Président rapporteur, affir
m ant que “l’attention particulière” accor
dée par les gouvernem ents à l’exercice 
rédactionnel m ontre l ’importance q u ’ils 
attachent au  processus. Il faut espérer 
q u ’en 1996, tous les gouvernem ents 
représentés au sein du Groupe de travail 
entendront ce propos présenté au nom 
du Président :

“Face aux souffrances, à l’oppression et 
au harcèlem ent auxquels les personnes 
qui défendent les droits de l’homme sont 
parfois exposées, nous devons prendre 
conscience des obligations liées à cet 
exercice. Ce travail est d ’une im portance 
cruciale p ou r ceux qui seront les bénéfi
ciaires de la  fu ture déclaration. Le temps 
nous est compté, tan t du point de vue des 
victimes de violations des droits de 
l’homme que de celui du public en général, 
qui se tou rnen t vers les Nations Unies, 
animés d ’espoir et d ’attentes”.33

Lors de la  session de 1996 du Groupe 
de travail sur les défenseurs des droits 
de l ’homme, aucune nouvelle clause ne 
fut l’objet d ’accord. U n petit groupe 
de gouvernements ont déployé une 
énergie disproportionnée afin de trouver 
de nouveaux moyens susceptibles de 
protéger les E tats à tous les niveaux.34 
Ces propositions, si elles avaient été 
adoptées, auraient sapé les clauses 
savamment élaborées et acceptées au 
cours d ’une décennie de travail.

M algré les obstacles placés sur la 
voie du progrès, les véritables objectifs 
de cet exercice rédactionnel m éritent 
que les négociations continuent au sein 
du Groupe de travail. Cette initiative 
continue d ’avoir de la valeur comme 
point focal d ’attention sur les circons
tances auxquelles les défenseurs des 
droits économiques, sociaux, culturels, 
juridiques et autres, doivent faire face. 
M algré cela le processus éducationnel 
et de discussion ne fait pas grand  chose 
pour protéger les organisations de base 
oeuvrant dans le dom aine des droits 
fondam entaux de l ’homme. Il reste à 
espérer que la Commission des droits 
de l’homme de l’O N U  décide d ’ex
plorer de nouvelles voies de réalisation 
à  la suite des aterm oiem ents que nous

33 Introduction au point 23 présenté à la Commission des droits de l’homme par le distingué délégué 
de la Norvège, au nom du Président rapporteur, le 7 mars 1995. Nous lançons également un appel 
urgent aux gouvernements pour qu’ils prennent en considération l’inquiétude exprimée par 
Amnesty International (une vue largement partagée par de nombreux participants) que la règle du 
consensus employée par le Groupe de travail ne doit plus être exploitée par Cuba ou n ’importe 
quel autre E tat afin de se prévaloir d’un pouvoir de veto de facto : Breach'uig the WalL) ofSilence, note
16 àupra, p  5 et 30.

34 Celles et ceux qui, de manière pacifique, défendent les droits de l'homme des autres ne s’engagent clai
rement pas dans des activités “dont le but est de détruire” les droits. Malgré cela certains représen
tants d’Etats font l’amalgame théorique entre les activistes des droits de l’homme et les terroristes.



avons pu  constater en 1995 et en 1996 
quant au p ro jet de Déclaration. 
La Commission devrait étendre le m an
dat du Groupe de travail. M ais plus 
encore, la Commission est invitée à  
considérer de façon urgente toutes

formes de m esures parallèles d ’ordre 
pratique qui contribueraient à sauvegarder 
les défenseurs des droits de l’homme dès 
à présent et non pas seulement dans 
l ’optique du prochain millénaire diplo
m atique.35

NB : Au moment de l'impression de ce texte en avril 1996 il apparaîtrait que des mesures positives 
similaires à celles décrites dans le présent article seront proposés par certaines O NG  dans leurs 
déclarations et dans les projets de résolutions lors de la session à venir de la Commission des droits 
de l'homme de l’O N U  de 1996.



A m ériqu e  la tin e  : 
les en jeu x  des dro its écon om iques, sociaux e t cu ltu rels

Gustavo G allon Giraldo *

I. Principaux obstacles à  la. réalisation 
effective des droite économiques, 
sociaux et culturels

1. En parlant, d ’exercice effectif des 
droits économiques, sociaux et cultu
rels, il convient de prendre en compte, 
entre autres éléments, le niveau inégal 
de développem ent des pays. C ’est au 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels lui- 
même que l'on doit le concept de pro
gressivité.

2. Ce concept a parfois servi de prétexte 
aux E ta ts  pour justifier le non-respect 
de leurs obligations au titre du Pacte. Il 
importe de faire observer que l’appli
cation progressive des droits conte
nus dans le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels n ’est pas laissée à la bonne 
volonté des E tats et des gouverne
ments.

3. En effet, quelques obligations mini
males incom bent aux Etats qui doi
vent, en tou t état de cause, donner 
immédiatement effet à certains droits. 
Il existe un consensus parm i les spé
cialistes, notam m ent en ce qui concer
ne les obligations minimales des 
Etats.

4. P artan t des obligations minimales des 
Etats, il est possible d ’établir un  p re
mier niveau de contrôle de l’observation 
et de l’inobservation du Pacte de la 
p art des Etats. Il convient ici de souli
gner l ’im portance des Principes de 
Limbourg, adoptés en 1986 sous 
l ’égide de la Commission internatio
nale de juristes.1 De même, le Comité 
des droits économiques, sociaux et 
culturels des N ations Unies, institué 
par le Pacte du même nom, s’est penché 
sur la question des obligations des 
Etats dans ses prem ières observations 
générales.2

Gustavo Gallon Giraldo est Directeur de la section colombienne de la Commission andine de 
juristes. Le présent article, présenté à la Conférence de la C IJ  sur les Droits économiques, sociaux 
et culturels et le rôle des juristes, tenue à Bangalore, Inde, du 23 au 25 octobre 1995, a été préparé 
avec la collaboration de M. Alberto Léon Gômez Zuluaga, directeur adjoint pour les droits écono
miques, sociaux et culturels de la section colombienne de la Commission andine de juristes.

1 Voir Revue no 37 de la Commission internationale de juristes (C IJ), Genève (Suisse), décembre 
1986, pp. 62 et ss.

2 A sa cinquième session tenue en 1990, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des 
Nations Unies a fait ses troisièmes observations générales qui ont porté sur la “Nature des obliga
tions des Etats parties (par. 1 de l’article 2 du Pacte)’’. La version officielle en langue espagnole est 
disponible dans les documents de l’O NU  sous la cote E/1991/23. Le document a été récemment 
reproduit sous la cdte H RI/G EN /l/Rev.l, pp. 56 et ss.



5. Sans m ’arrê ter aux documents cités 
en référence, il me semble nécessaire 
de bien souligner q u ’il ne fait aucun 
doute aujourd’hui que l’obligation des 
E tats parties de “s’engager à agir”3 
n ’est assortie d ’aucune condition ou 
limitation qui autorise un E tat partie 
à  s’abstenir de l’accomplir. M ais il y  a 
plus : l'obligation (obligation d’agir) 
est conforme à  la disposition dès lors 
qu'elle garantit la  jouissance des 
droits “au m axim um  des ressources 
disponibles”.

Il y  a donc lieu, en ce qui concerne la 
mise en oeuvre des m esures visant le 
plein exercice des droits écono
miques, sociaux et culturels, de soule
ver les questions suivantes : tel ou tel 
E tat a-t-il pris les m esures qui s'impo
saient pour garan tir effectivement les 
droits contenus dans le Pacte? L’a-t-il 
fait m oyennant l’adoption de poli
tiques? D ans l'affirmative, s’en est-il 
tenu là ou, comme le stipule le Pacte, a- 
t-il adopté des lois perm ettant de 
s'engager dans la voie de la réalisa
tion effective des droits reconnus 
dans le Pacte? E n  tou t état de cause, a- 
t-il agi au m axim um  de ses ressources 
disponibles? Y  a-t-il moyen d ’identi
fier les progrès accomplis concernant le 
bien-être général de la population 
(niveau de vie), l ’accès à  la santé et à 
l ’éducation, la  qualité des services 
fournis en m atière de santé et d ’édu
cation, ou la  création d ’emplois ?

6. Ces questions posées, je voudrais en 
venir à un autre aspect du problème 
qui concerne les indicateurs.

L a réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels étant 
étroitem ent liée au niveau de dévelop
pem ent et à la stabilité politique et 
économique, des indicateurs empruntés 
à  l’économie et à  la  sociologie ont fré
quem m ent été utilisés pour déterm i
ner le degré de respect et de jouissan
ce de ces droits.

A  cet égard, il y  a  lieu de redéfinir 
les indicateurs du  point de vue des 
droits de l’homme ou d ’en établir de 
nouveaux qui soient propres aux 
droits de l ’homme et qui perm ettent 
une surveillance appropriée de l’état 
actuel de la réalisation effective des 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans un E tat donné.4

7. Il est donc im portant d ’oeuvrer à 
l ’élaboration d ’indicateurs des droits 
de l’homme qui tiennent compte du 
contenu de chacun des droits écono
miques, sociaux et culturels. Pour 
cela, il est im pératif de donner un 
contenu précis à ces droits afin 
d'identifier avec précision les élé
m ents sur lesquels devra porter l’éva
luation.

A  cet égard et vu  sous cet angle, 
les indicateurs ne devraient pas 
consister uniquem ent en des données

3 Dans la version anglaise : “to take steps” et dans la version française “s’engage à agir”.

4 II est important d’assurer un suivi des séminaires sur les indicateurs organisés par le Centre des 
Nations Unies pour les droits de l’homme. Les conclusions du premier de ces séminaires figurent dans 
le document A/CONF. 157/PC/73 du 21 avril 1993.



statistiques mais devraient au  contrai
re être de nature à perm ettre l'évalua
tion des progrès dans et obstacles à la 
jouissance de ces droits, ainsi que 
l ’identification des solutions appro
priées à  apporter à  ces obstacles.

8. La jouissance de ces droits p ar 
l’ensemble de la société est tributaire 
de facteurs politiques intrinsèques 
qui supposent une bonne coordina
tion des divers ministères et orga
nismes publics chargés de l'applica
tion des obligations contractées en 
vertu des pactes internationaux, ainsi 
qu’une structure gouvernementale 
efficace et transparente.

9. Ainsi que M . Danilo Türk  avertit 
dans l’un  de ses rapports, il est une 
autre condition indispensable pour la  
réalisation effective de ces droits, à 
savoir, “outre l’adhésion aux droits 
économiques, sociaux et culturels, la 
connaissance, au niveau des rouages 
de l’E ta t des engagements internatio
naux à leur égard”. Cette connaissan
ce devrait conduire à l’élaboration 
d ’un pro jet économique orienté vers 
la réalisation de ces droits.

10. L’évaluation de la réalisation effective 
des droits économiques, sociaux et 
culturels p a r les E tats de la région est 
rendue difficile, entre autres, p ar 
l ’absence de données fiables. Ces 
données, qui sont fondamentales 
pour toute évaluation de la situation, 
sont essentiellement entre les mains

■ des organismes publics qui, soit 
m anipulent les informations dont ils 
disposent pour des raisons politiques, 
soit n ’ont pas les compétences néces
saires pour tenir des registres véri
diques. E n  m atière de santé, p ar

exemple, il arrive fréquem m ent que des
informations m anquent, les organismes
officiels étant incapables de les recueillir.

Parm i les problèm es que l’on peut 
identifier facilement, citons — entre 
autres — le caractère hétérogène des 
sources et l’absence d ’une m éthodolo
gie perm ettant de synthétiser les 
informations provenant de diverses 
sources; le m anque d ’autonomie des 
organismes publics chargés de tenir 
les registres; le problèm e de finance
ment des enquêtes; et l’absence d ’une 
ventilation correcte des données.

Cette activité est im portante et il est 
souhaitable que la société civile y  soit 
associée et que soient mis en place des 
mécanismes propres de suivi et de 
surveillance des systèmes d ’établisse
ment de statistiques utilisés p ar les 
Etats.

11. Ces considérations faites, il importe 
de dire que dans la région, le respect 
approprié des droits économiques, 
sociaux et culturels est loin d ’appro
cher les niveaux estimés correspon
dants aux objectifs visés, ou au moins 
aux obligations minimales incom bant 
aux E tats. Cette affirmation étant 
faite, il im porte de préciser que le 
niveau de réalisation dans la région 
varie d ’un  pays à  l’autre.

12. En effet, diverses circonstances et rai
sons font qu ’à la rigueur, on peut à 
peine parler de conditions compa
rables en ce qui concerne le respect 
des obligations minimales des Etats; 
mais en aucun cas, l ’on ne peut parler 
de conditions égales.



Ces circonstances peuvent découler 
de causes historiques, ou politiques, 
ou encore économiques et sociales. 
Cela dit, et pour éclairer les explica
tions données au paragraphe 9 ci-des- 
sus, je me bornerai ici à  soulever 
quelques qüestions pertinentes com 
munes à  un  grand  nom bre de pays 
latino-américains.

J e  tiens à préciser que les circons
tances évoquées ne se présentent pas 
toutes et sim ultaném ent dans tous les 
pays de la région, mais qu’elles rep ré 
sentent un peu  un  spectre de circons
tances qui ont contribué à faire q u ’en 
Amérique latine la réalisation des 
droits économiques, sociaux et culturels 
est loin d ’être une chose acquise.

13. L’existence de dictatures militaires 
qui ont abusé du  pouvoir politique et 
économique pendant de nom breuses 
années, d ’une part, et de pseudo
démocraties, d ’autre part, a eu de

5 i •graves conséquences pour la jouis
sance effective des droits, tan t civils 
et politiques q u ’économiques, sociaux 
et culturels de la population.

Faute de perm ettre le plein exercice 
des droits du citoyen et faute d ’asso
cier la  population aux affaires 
publiques, les espaces politiques se 
sont rétrécis et ont été trustés par 
l’élite économique et sociale qui a 
concentré les richesses entre ses 
mains.6

14. Le conflit armé a donné prétexte à  un 
renversem ent des valeurs. Il arrive 
fréquem m ent dans les pays de la 
région que les gouvernem ents rédui
sent l ’investissement social, déjà 
maigre, pour augm enter le budget 
militaire qui, lui, est toujours considé
rable.7

15. Les program m es d ’ajustem ent struc
turel (PAS) et les politiques de libéra
lisation et de mondialisation qui en 
découlent ont eu une incidence 
notable sur le droit au travail et ont 
fait l’objet de nom breuses études et 
diagnostics (augm entation du chôma
ge, progression du sous-emploi et du 
travail informel, émiettement des 
avantages de la sécurité sociale, 
etc.).8

5 Sont des exemples de pays touchés par le désordre économique et social dû à la dictature : Haïti, 
République dominicaine, Nicaragua, Paraguay, pour ne citer que ceux-là. La Colombie est un 
exemple de pseudo-démocratie, où la démocratie fut rétablie en 1958 mais inscrite dans un cadre juri
dique et politique exclusif, conçu pour placer le pouvoir politique et économique entre les mains d’une 
couche minoritaire de la population. Ce cadre juridique, même lorsqu’il a été rompu légalement, a lais
sé de profondes marques d'exclusion et d ’inégalité.

6 Le Principe de Limbourg no 65 dit : ' [l]a violation des droits économiques, sociaux et culturels 
sape la véritable sécurité nationale et peut compromettre la paix et la sécurité internationales. Un Etat 
coupable d’une telle violation n’invoquera pas la sécurité nationale pour justifier des mesures 
visant à supprimer l’opposition à une telle violation, ou à perpétrer des actes répressifs contre sa popu
lation”.

7 Comme l’affirme M. Türk dans son rapport final, “ [1] a relation entre les dépenses militaires et les 
conflits, d’une part, et la réalisation effective des droits économiques, sociaux et culturels, d’autre part, 
est évidente et ne nécessite aucune explication”.

8 Voir, par exemple, à  propos des droits de l’homme au Venezuela, le rapport intitulé Venezuela: admi- 
nutraciôn de juàticia y  criâià injtitwcbnal, rédigé et publié par la Commission andine de juristes dans le 
cadre de la série intitulée : “Rapport sur les droits de l’homme, 5 avril 1992, Lima, Pérou.



M ême si Ton ne peu t affirmer que les 
politiques de subvention précédem 
ment mises en oeuvre étaient idéales, il 
est certain  que la  suppression de cer
taines d ’entre elles du fait de la mise 
en oeuvre des PAS ou des nouvelles 
conditions exigées par celles-ci ont eu 
des conséquences négatives sur la 
jouissance effective des droits écono
miques, sociaux et culturels.

En effet, à  cause des “ajustem ents”, il 
arrive souvent que les gouvernements 
réduisent le budget social alors que le 
chômage augmente et que la  pauvreté 
se généralise.

16. La dette  extérieure des pays en déve
loppem ent et des pays les moins déve
loppés est une des causes im portantes 
de la  non-réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels. E n  effet, 
le service de la dette  détourne des res
sources que les Etats auraient dû 
consacrer à la  réalisation de ces 
droits.

Il est nécessaire d 'évoquer la  question 
de la dette car, dans la p lupart des 
cas, l ’argent de la  dette a été employé 
pour des buts autres que de dévelop
pem ent et n a pas servi à  m ettre en 
oeuvre des politiques destinées à  la  
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels.

17. La corruption dans la conduite des 
affaires publiques est un  autre 
facteur qui pèse négativement sur la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels dans la  région. 
A cause d ’elle, d ’importantes res
sources qui devaient être consacrées 
à la  réalisation effective de ces droits 
sont détournées à  des fins person
nelles.

II. Surveillance internationale

A. Le <n/jtème universel

18. Le mécanisme international de sur
veillance des progrès réalisés p ar les 
E tats parties en matière de droits 
économiques, sociaux et culturels a 
été institué p ar le Pacte. Il a essentiel
lement pour tâche d’examiner les 
rapports périodiques que les E tats lui 
adresse en application des disposi
tions du Pacte.

Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels9 a été créé en 
1985 p ar le Conseil économique et 
social. Il est composé d ’experts indé
pendants chargés d ’examiner les rap 
ports périodiques que les E tats ont 
l’obligation de lui soumettre.

9 Le Comité a été créé par la Résolution 1985/17 du 28 mai 1985, en remplacement du Groupe de tra
vail intersessions créé par la Résolution 1978/10 du Conseil économique et social, en date du 3 
mars 1978.



19. Le Comité a  conféré u n  large cadre à 
son m andat et défini ses propres 
méthodes de travail. O u tre  l’examen 
des rapports présentés par les E tats 
parties, le Comité a adopté plusieurs 
observations générales.1

En ce qui concerne les méthodes de 
travail, on p eu t affirmer que de tous 
les mécanismes conventionnels, le 
Comité possède les procédures les 
plus élargies. Le Comité associe à ses 
travaux les O N G , sans lier leur p ré 
sence à leur accession au statu t 
d ’observateur auprès du  Conseil éco
nomique et social.

B. Le dydtème régional interaméricain.

culturels,11 ne va  pas beaucoup plus 
loin que le système universel dans la 
conception de mécanismes pour 
contrôler le degré d ’observation ou 
d ’inobservation de ces droits et des 
progrès accomplis dans leur réalisa
tion. E t cela, malgré le fait que la 
Charte de l’O E A  proclame en son 
préam bule la  justice sociale, fondée 
sur le respect des droits essentiels de 
la personne hum aine, comme un  des 
principes fondateurs de
l ’O rganisation et réaffirme “solennel
lem ent” les principes et buts des 
N ations Unies, et malgré que, confor
mément au préambule, la Charte établit 
en son chapitre V II une série de 
normes concernant le développement 
intégral.12

20. Le système régional qui, depuis le 21. E n  1988, la  X V IIIe assemblée géné- 
début, a manifesté le souci constant raie de l’OEA, réunie à San Salvador,
de prom ouvoir la  pleine jouissance a adopté un  protocole additionnel
des droits économiques, sociaux et tra itan t des droits économiques,

10 Les observations générales adoptées jusqu’en 1994 sont: Observations générales 1 : Rapporte! de<) 
Etati parties (troisième session, 1989) document E/1989/22; Observations générales 2 : Mùtured 
intemationaled d’cuu 'utancc technique (article 22 du Pacte) (quatrième session, 1990) document 
E/1990/23; Observations générales 3 : La nature du obtigativru ded Etatd parties (article 2, par. 1 du Pacte) 
(cinquième session, 1990) document E/1991/23; Observations générales A : Le droit à un logement 
duffuant (article 11, par. 1 du Pacte) (sixième session, 1991) document E/1991/23.

11 Dans le même chapitre de la Charte, l’article 33 dispose que les Etats membres ont l’obligation de 
“consacrer le maximum d’efforts à la réalisation des objectifs fondamentaux suivants :... g) octroi de 
salaires justes, création d’opportunités d'emploi et de conditions de travail acceptables pour tous; h) 
éradication rapide de l’analphabétisme et octroi des mêmes opportunités à  tous en matière d’éduca
tion; i) protection des potentialités humaines par l'extension et l ’application des connaissances 
modernes de la science médicale; j) une nourriture suffisante, moyennant notamment l’accélération 
des efforts nationaux pour augmenter la production et la disponibilité alimentaire; k) un logement 
suffisant pour toutes les couches de la population; 1) des conditions urbaines qui favorisent une vie 
saine, productive et digne;....”

12 La dernière disposition de l’article 29 de la Charte de l’OEA dispose : "[L]e développement intégral 
s’étend aux domaines économique, social, éducationnel, culturel, scientifique et technologique, 
dans le cadre desquels les objectifs que chaque pays se sont fixés doivent être réalisés”; pour sa 
part, l’article 32 stipule : "[L]e développement économique est une responsabilité primordiale de chaque 
pays et doit constituer un processus intégral et juste qui permette et contribue à la  pleine réalisation 
de la personne humaine”.



sociaux et culturels, destiné à combler 
le vide existant en la matière, au 
niveau régional.13

Néanmoins, et j ’y  reviendrai plus 
loin, le protocole adopté en novembre 
1988 soulève quelques problèm es de 
procédure.14 M algré le fait que la 
reconnaissance des droits est assez 
large et protectionniste et que l'article
4 com porte une clause spécifique qui 
exclut to u t type de limitations sur les 
droits reconnus p ar la législature 
nationale ou p ar n ’importe quel autre 
instrum ent international sous le p ré 
texte que le protocole ne mentionne 
pas lesdits droits ou ne leur accorde 
qu'une reconnaissance partielle, le 
protocole ne prévoit q u ’un  système 
individuel de pétition concernant les 
droits qui figurent à l’alinéa (a) de 
l ’article 8 (le droit à la liberté syndica
le) et à  l ’article 13 (droit à l ’éduca
tion). A  cela s’ajoute le fait que, dans 
leur majorité, les E tats membres du 
système n ’ont pas ratifié le protocole. 
C’est ce qui explique q u ’il n ’est to u 
jours pas entré en vigueur à  ce jour.

22. Dans le cadre du système régional, la 
tâche de surveillance et de contrôle

du respect des droits de l’homme est 
essentiellement dévolue à  la 
Commission interam éricaine des 
droits de l’homme, en application de 
l’article 111 de la  Charte. La Cour 
interaméricaine des droits de 
l'homme, instituée p a r la  Convention 
américaine (Pacte de San Jo sé  du 
Costa Rica) est un organe consultatif et 
judiciaire, dont la compétence s’exerce, 
dans le dernier cas, po u r les E tats qui 
le reconnaissent ou y  adhèrent, 
conformément aux dispositions de 
l’article 62 de la Convention.

Faute de pouvoir appliquer le 
Protocole de San Salvador, ce sont les 
mécanismes créés p a r la  Convention 
américame qui sont applicables.

23. Aux term es de la  C harte, il incombe à 
la Commission (ci-après la C ID H ) de 
“prom ouvoir l ’observation et la p ro 
tection des droits de l’homme, et de 
servir d 'organe consultatif de 
l’Organisation en la m atière”. La 
Charte s’en rem et à la Convention 
interam éricaine des droits de 
l’homme pour déterm iner les ques
tions de structure, de compétence et 
de procédure.

13 Comme le dit le Professeur Cancado Trindade, op. cit., p. 51 : “Rappelons qu’au fond, le protocole de 
San Salvador consacre le droit au travail (article 6), à des conditions de travail justes, équitables et 
satisfaisantes (article 7), les droits syndicaux (article 8), le droit à la sécurité sociale (article 9), le droit 
à la santé (article 10), le droit à la nourriture (article 12), le droit de jouir de la culture (article 14), 
le droit de fonder une famille et à la protection de sa famille (article 15), les droits de l’enfant 
(article 16), ainsi que la protection des personnes âgées (article 17) et des handicapés (article 18), 
de même que la possibilité d’incorporer d’autres droits ou d’étendre la portée des droits déjà recon
nus (article 22)”.

14 Malgré le niveau de reconnaissance et de garantie assez étendu conféré aux droits, et à la disposition 
de l'article 4 qui exclut toute limitation des droits reconnus dans la législation interne ou dans 
d’autres instruments internationaux au motif qu’ils ne sont pas reconnus dans le protocole ou qu’ils 
jouissent d’un statut moindre, le protocole ne prévoit qu’un système de pétition individuelle 
concernant les droits énoncés à l’alinéa (a) de l’article 8 (liberté d’association syndicale) et à 
l’article 13 (éducation).



E n application des dispositions de 
l’article 111 de la  Charte, la 
Convention américaine relative aux 
droits de l’homme définit dans ses 
articles 33 et suivants les aspects fon
dam entaux relatifs à  la  compétence 
de l’organe, à  l’élection de ses 
membres et à leur m andat. Le sta tu t 
de la C ID H  a  été adopté en 1979 p ar 
l ’Assemblée générale de l’OEA.

24. L’article 18 du sta tu t est la prem ière 
norme qui confère à la  C ID H  des 
tâches de contrôle. A ux termes des 
dispositions dudit article, la C ID H  
peut adresser aux gouvernem ents des 
E tats des recom m andations les invi
tan t à  adopter des m esures progres
sives en faveur des droits de l’homme, 
p réparer les études et rapports qui lui 
semblent appropriés, dem ander aux 
gouvernements d ’établir des rapports et 
effectuer des visites sur place.

25. L’article 20 du statut, pour ce qui le 
concerne, élargit la compétence de la 
C ID H  et l ’étend à la surveillance de 
la  conduite des E tats membres de 
l ’Organisation non parties à la 
Convention, notam m ent en ce qui 
concerne les droits de l’homme énoncés 
dans les articles I, II, III, IV  X V III et 
XXVI de la  D éclaration américaine 
des droits et devoirs de l'homme, 
ainsi qu’à  l’exam en des communica
tions et renseignem ents -  après épui
sement des recours internes — et à  la 
formulation de recommandations.

26. Le règlem ent de la  C ID H  expose de 
façon plus précise les tâches dévolues à 
l’organe. Il établit les mécanismes 
d ’examen des rapports, d ’observation 
sur le terrain, e t énonce en son article

64, les dispositions relatives aux 
droits économiques, sociaux et cultu
rels. A cet égard, l ’article 42 de la 
Convention établit comme obligation 
prem ière des E tats q u ’ils rem ettent à 
la C ID H  copie des rapports annuels 
q u ’ils adressent aux commissions exé
cutives du Conseil économique et 
social interam éricain et du Conseil 
interam éricain pour l’éducation, la 
science et la culture.

27. Aux termes du  règlement, les E tats 
parties sont tenus de faire parvenir à 
la C ID H  copie des rapports en même 
temps qu’ils les adressent aux or
ganes visés au paragraphe précédent. 
Le règlement habilite la C ID H  à 
“dem ander aux autres E tats membres 
des renseignem ents annuels portan t 
sur les droits économiques, sociaux et 
culturels énoncés dans la Déclaration 
américaine des droits et devoirs de 
l’hom m e”.

28. L’article 64 du règlem ent stipule, en 
son paragraphe 3, que “toute personne, 
groupe de personnes ou organisation 
peut adresser à la Commission des 
rapports, études ou autres inform a
tions sur la situation des droits dans 
tous les E tats m em bres ou dans 
l’un  des E tats m em bres”. Cet article 
habilite la C ID H  à  form uler des 
observations et recom m andations sur 
la situation des droits dans tous les 
E tats m embres ou dans l’un des E tats 
membres, lesquels doivent les inclure 
dans leurs rapports annuels ou dans 
un rapport spécial, comme il convien
dra.

29. La portée de la disposition visée au 
paragraphe précédent est véritable



m ent étendue et constitue une mine 
qui n ’a  pas été suffisamment exploitée 
en ce qu i concerne la surveillance du 
respect des droits économiques, 
sociaux et culturels.

III. Judticiabilité : être ou ne peut être, tel 
eét l ’enjeu

30. Le caractère indivisible et interdépen
dant des droits de l ’homme devrait 
nous perm ettre d ’affirmer avec certi
tude que les droits économiques, 
sociaux et culturels peuvent être 
défendus en justice. Toutefois, cette 
indivisibilité et cette interdépendance 
qui sont des principes fondam entaux 
de la doctrine actuelle relative aux 
droits de l’homme n ’ont pas toujours 
été traduites dans les faits aux 
niveaux national et international.

31. Une des raisons qui expliquent cette 
situation tient sans aucun doute au 
fait que le contenu de certains des 
droits économiques, sociaux et culturels 
est p a r  trop imprécis. La même 
imprécision est constatée en ce qui 
concerne les obligations des E tats 
découlant du Pacte international re la
tif aux droits économiques, sociaux et 
culturels.

Il n ’est pas exclu que ces imprécisions 
aient contribué au désintérêt des 
E tats pour les droits économiques, 
sociaux et culturels.

32. Une autre des multiples raisons qui 
concourent à expliquer cette situation

15 Document GE.89-15425/8014/5.

est que les pays qui sont confrontés à de 
graves problèmes de violation des 
droits économiques, sociaux et culturels 
connaissent généralement les mêmes 
problèmes de violation s’agissant des 
droits civils et politiques. Cette situation 
a conduit le mouvement international 
de défense des droits de l'homme à 
axer l’essentiel de ses efforts sur la 
protection de la vie (dans l’acception 
la plus immédiate du droit de ne pas 
être assassiné), de l’intégrité physique 
et de la  liberté individuelle.

Cette priorité, qui est commandée par 
l'urgence de la  réalité, ne devrait pas 
être comprise comme l’acceptation 
d ’une hiérarchisation des droits. Non. 
Il se passe simplement que la barbarie 
a posé un tel défi à l’hum anité que 
celle-ci a été contrainte de reléguer à 
l ’arrière-plan les droits qui sont 
l’objet de notre débat d ’aujourd’hui.

33. Comme il est indiqué dans l’étude des 
Nations Unies intitulée Le droit à une 
nourriture duffuante en tant que droit de 
l’homme/5 "... l’erreur a été d ’avoir 
confondu la question de savoir si ce 
droit était devenu un droit pouvant 
être revendiqué en justice avec celle 
de savoir si ce droit existe en vertu  de 
la législation internationale” (para
graphe 43).

34. Plus loin, au paragraphe 73 du même 
document, on lit : "...Nombre des 
droits de l’homme reconnus n ’ont pas 
été conçus, même dans la forme, 
comme des droits pouvant être reven
diqués en justice, tout comme la possi
bilité de dem ander réparation ou leur



respect n ’a  pas été prévue. Or, ils 
partagent cette lacune avec la majorité 
des droits découlant du droit interna
tional. Ils n ’en continuent pas moins 
d ’être des droits mais leur im per
fection pose un  défi à la créativité 
juridique”. A utan t leur nature de 
droit est clair, au tan t il est clair que la 
voie est ouverte qui mène à leur 
accession au  sta tu t juridique; il fau t 
s’y  engager.

35. Q uelques-uns des droits habituelle
m ent considérés comme des droits 
économiques, sociaux et culturels ont 
été également reconnus comme des 
droits civils et politiques. J e  pense 
essentiellement au droit au travail, au 
droit à l’égalité et à  la liberté d ’asso
ciation. Ces droits, que j ’appelle aussi 
droits “passerelle”, établissent un  lien 
incontestable entre les deux catégo
ries de droits e t perm ettent de mieux 
com prendre l’ensemble des droits de 
l ’homme.

D ans les pays, des actions judiciaires 
s’appuient sur le droit interne pour 
faire valoir ces droits “passerelle”. 
Des procès ont été intentés pour faire 
appliquer les règles relatives aux 
horaires de travail, à la stabilité 
d ’emploi et à  la  protection au lieu de 
travail, au tan t d ’éléments constitutifs 
du droit du  travail. D e même, il est 
arrivé que des actions aient été 
menées pour obtenir une protection 
judiciaire du  droit à l ’égalité et à la  
liberté d’association.

36. Ainsi que le rappelle le professeur 
Antonio Cançado Trindade, les initia
tives visant à  h iérarchiser les droits 
de l’homme ont élaboré divers cri
tè res.16 J e  reviens au critère qui p ré
tend répondre à  la  question de savoir si 
tel droit doit être garanti par l’E tat ou 
face à  l’E tat pour déclarer que la  pro
tection des droits que j ’appelle droits 
“passerelle” doit se faire face à l’E tat 
e t p ar l’Etat.

37. Il est vrai q u ’un  des critères adoptés 
pour la classification des droits de 
l’homme est que les droits civils et 
politiques exigent de l ’E ta t qu ’il 
s ’abstienne d ’agir et q u ’il adopte une 
attitude de non-ingérence, là où les 
droits économiques, sociaux et culturels 
réclam ent une action positive; mais 
ces critères tenden t à  s’estomper, ne 
sont pas immuables et ne peuvent 
être appliqués de m anière simpliste et 
mécanique.

38. Les caractéristiques fondamentales 
de ces droits de double nature -  ou 
droits “passerelle” — peuvent se résu
m er ainsi:

a) L a com m unauté internationale, 
outre le fait de les avoir consacrés 
dans divers instrum ents internatio
naux, s’est employée à  transform er 
leurs dispositions sommaires et 
génériques en leur donnant un 
cadre conceptuel concret - dans 
diverses norm es internationales. A 
partir de cette évolution, on peut, 
p ar exemple, constater que le droit

16 Cançado Trindade Antonio, La Cuedtiôn de la Proteccién Internacional de lo,f Derechod Economicod, Socialed 
y  Culturaled:Ewluciony TendenciaActualed, IID H , San José de Costa Rica, série pour les O N G N o 6.



au travail est étroitem ent lié aux 
instrum ents qui interdisent l ’escla
vage, la  servitude et le travail forcé, 
ainsi qu 'aux  conventions de TOIT 
qui réglem entent les horaires de 
travail.

b) N ul ne conteste l ’appartenance de 
ce groupe de droits à la  catégorie 
des droits civils et politiques; cela 
dit, ils sont également considérés 
comme des droits économiques et 
sociaux.

c) Ju sq u ’à  l ’adoption de nouvelles 
dispositions p a r la communauté 
internationale, ces droits peuvent 
prétendre à la protection judiciaire. 
Cela n ’altère pas le fait que, 
dans l’avenir, puissent apparaître 
d ’autres règles ayant également un 
statut juridique.

39. Comme je l ’ai indiqué au paragraphe 
précédent, les droits de double nature
— ou droits “passerelle” -  on t atteint 
un tel niveau de précision dans leur 
contenu q u ’ils ont suscité la  création 
dans les droits internes de méca
nismes de protection. J ’évoquais le 
cas du droit au travail, entendu au 
sens de ses dispositions relatives à  la 
liberté de travail et à la garantie de 
conditions de travail dignes. D es p ro 
cédures sont prévues dans les législa
tions nationales qui perm ettent 
d’accéder au  juge ou de faire valoir 
ces dispositions du droit.

Le principal problèm e est posé par 
d'autres droits dont l'élaboration ne 
fait pas encore l'unanimité, tel que le 
droit à l'éducation ou le droit à la 
santé.

40. Cependant, il convient de noter que 
les droits internes on t commencé à 
s’engager dans l ’adoption de mesures 
d ’action et de procédures appropriées 
pour rendre justiciable les droits 
mentionnés plus haut.

41. Un prem ier pas, louable certes mais 
insuffisant, est franchi avec la cotutitu- 
twnaluatwn des droits. L'on constate 
aujourd 'hui une tendance des E tats à 
inscrire dans leur constitutions un 
catalogue de droits. Il s’agit sans 
doute d ’une dém arche im portante et 
louable; néanmoins, ces catalogues de 
droits ne seront d ’aucune utilité s’ils 
ne s’accom pagnent de législations 
prévoyant des suites judiciaires pos
sibles.

42. O r les législations sont pour l’heure 
réticentes à établir des mécanismes 
judiciaires pourvoyant à  l’application 
judiciaire effective des droits écono
miques, sociaux et culturels. Cette 
réticence est probablem ent due au 
fait que l’on a peu avancé dans la défi
nition de dispositions concrètes, 
essentielles, claires e t précises des 
droits économiques, sociaux et cultu
rels.

43. A la réticence du législateur, s’ajou
tent la timidité, l’ignorance, ou, pour
quoi pas, l ’absence d ’imagination du 
pouvoir judiciaire. J e  voudrais rappe
ler le paragraphe 23 ci-dessus, qui 
reprend un texte des N ations Unies 
dans lequel on parle de défi qui, pour la 
créativité juridique, suppose la 
recherche de voies judiciaires appro
priées pour obtenir la garantie effecti
ve des droits de l ’homme et, en parti
culier, des droits économiques, 
sociaux et culturels.



44. A  cet égard, il est donc souhaitable 
que les constitutions des Etats ne 
s ’arrêten t pas à  la proclam ation et à  la  
garantie de ces droits, mais qu'elles 
ouvrent des perspectives judiciaires 
qui soient à la  portée des personnes e t 
des citoyens.

Il est im portant, p ar exemple, q u ’une 
personne ou un  citoyen, quels q u ’ils 
soient, puissent contester devant la  
juridiction com pétente les normes du 
droit interne qui enfreignent leurs 
droits reconnus dans les pactes, e t en 
particulier, leurs droits économiques, 
sociaux et culturels. Il est également 
im portant q u ’aussi bien le juge que le 
fonctionnaire adm inistratif puissent 
s’abstenir d ’appliquer une norme s "iis 
la jugent contraire aux  dispositions 

de la constitution, et que les parties 
dans la procédure ou la cause p u is
sent également soulever l’argum ent 
de l’inconstitutionnalité comme m otif 
d ’exception.

Voilà deux moyens de dém ocratiser la  
protection des garanties et des droits 
fondam entaux.

45. D e même, il est souhaitable que les 
mesures édictées par l’autorité adm i
nistrative puissent être attaquées en 
justice pour violation de la  constitu
tion et de la  loi. Il ne devrait pas être 
nécessaire de faire la preuve que l’on a 
un intérêt particulier dans l’affaire 
pour pouvoir contester en justice des 
mesures de l’autorité administrative; 
en revanche, l’on devrait toujours 
considérer que la violation de l’ordre  
juridique, au  préjudice des droits fon
damentaux, habilite toute personne à 
engager une action pour rétablir erg a 
omnej l’ordre violé.

46. D ans la voie m enant à la  condtitutu)- 
nalLfation des droits fondam entaux, et 
en particulier des droits économiques, 
sociaux et culturels, il est également 
souhaitable que les constitutions 
nationales intègrent les instrum ents 
internationaux, soit en leur accordant 
la  primauté, soit en les considérant 
comme partie intégrante du droit 
interne, ou les deux à la  fois.

47. E n  ce qui concerne les droits fonda
m entaux, il y  a  lieu de protéger les 
droits économiques, sociaux et culturels 
m oyennant des procédures d ’appel 
souples perm ettant à ceux qui 
allèguent leur violation de saisir la 
justice. Les violations des droits éco
nomiques, sociaux et culturels sont en 
général irrémédiables. C ’est pour cela 
qu’il est im portant de disposer de 
mécanismes de procédures souples 
car le recours aux mécanismes jud i
ciaires ordinaires p eu t en réalité des
servir cette catégorie de droits.

Il est évident que pour en arriver à la 
consécration de ce type de procédure, 
q u ’on l’appelle procédure d’am paro 
ou autre de protection, il est nécessai
re d ’en définir clairem ent les règles de 
fond de telle sorte que toutes les parties 
dans la procédure de protection, ainsi 
que les juges, sachent clairement 
quels sont les éléments du droit q u ’il 
est possible de revendiquer en justice.

48. Il devrait pouvoir être possible d ’utili
ser ce type de procédure contre les 
actions des agents de l’autorité 
publique et des particuliers. Elles 
devraient être des procédures extra
ordinaires et urgentes qui perm et
traient d ’em pêcher la  consommation



ou la continuation d une violation des 
droits fondam entaux ou de prévenir de 
telles violations.

49. Dès lors q u ’on aura précisé la teneur et 
la portée des droits économiques, 
sociaux et culturels, il y  aurait égale
m ent lieu d ’en garantir la revendica
tion devant les instances judiciaires 
ordinaires.

50. Afin que les différents mécanismes de 
procédure déjà existants en droit 
interne — ou qui seront créés à  l ’ave
nir -  resten t des instrum ents efficaces 
de garantie des droits économiques, 
sociaux et culturels, il est nécessaire 
de faire au moins en sorte :

a) que les instrum ents internationaux 
soient considérés comme sources 
de droit, conformément aux in ter
prétations effectuées p ar les 
organes de contrôle existants dans 
le dom aine international;

b) que le débat sur les dispositions 
essentielles soit ouvert et q u ’y  
soient associés les appareils jud i
ciaires et les organismes de contrô
le nationaux;

c) q u ’il existe un pouvoir judiciaire 
impartial, indépendant et qualifié.

51. Les mécanismes adoptés p ar la com
m unauté internationale sont en fait 
considérés comme une forme de justi- 
ciabilité latu deruu. E n  effet, de timides 
progrès on t été réalisés en droit in ter
ne en ce qui concerne les procédures 
perm ettant à  la fois aux droits écono
miques, sociaux et culturels d ’être 
revendiqués devant les tribunaux

nationaux, aux citoyens d ’accéder à  ces 
instances pour s’en prévaloir, et la simpli
fication du fonctionnem ent interactif de 
la justiciabilité et des mécanismes in ter
nationaux de surveillance.

TV. De la, nécejjité d ’un protocole 
facultatif

52. Comme on peu t le comprendre aisé
ment, le caractère indivisible et in ter
dépendant des droits de l’homme 
tient à la nature intégrale et complexe 
de la  personne humaine. Il découle 
directem ent de la dignité de l’être 
hum ain en  tan t q u ’espèce.

D ans cet ordre d ’idées, j ’estime que 
les droits de l’homme, nonobstant le 
fait q u ’ils soient dispersés dans de 
nom breux instrum ents internatio
naux, sont seulement des normes mini- 
m a à la réalisation desquels les Etats 
parties se sont engagés.

Force est de reconnaître que parm i 
les catégories de droits reconnus par 
la communauté internationale, il exis
te un groupe plus limité dont le res
pect est obligatoire pour les Etats, 
qu ’ils soient ou non parties aux ins
trum ents qui énoncent ces droits, et 
qui, par ailleurs, n ’adm ettent pas de 
dérogation. J e  veux parler de ces 
droits qui font incontestablem ent p ar
tie du juà cogenà international ou, ce 
qui revient au même, du droit impéra
tif.

J ’ajouterai que le statu t de droit éco
nomique, social ou culturel ne doit 
pas être un  obstacle à  ce qu 'un droit 
soit considéré comme faisant partie



du jiu  cogend. Ce sont les progrès uni
versels de la civilisation en matière 
juridique qui déterm inent la  recon
naissance des droits. E t c ’est avec le 
progrès que ces droits acquièrent un 
caractère impératif.

53. En  ce qui concerne le caractère indi
visible, in terdépendant et indisso
ciable des droits de l’homme, il est 
nécessaire de se souvenir que la 
Constitution de l’O rganisation in ter
nationale du  Travail proclame dans 
son préam bule que la violation ou la 
non-reconnaissance des droits fonda
m entaux des travailleurs p ar un seul 
E tat com prom et la  paix mondiale.

Depuis 1919, le lien entre la paix 
internationale et le respect et la 
garantie des droits des citoyens, 
notam m ent des droits relatifs au tra 
vail, s’exprime avec une extrême clar
té. L’histoire a fait beaucoup pour 
donner raison aux rédacteurs de la 
constitution de l’OIT, car nombre de 
guerres qui ont été livrées depuis 
dans le m onde ont pour origine soit la 
revendication par des groupes 
humains de leurs droits, soit la volon
té de dénier ces même droits.

54. Il convient donc de rem arquer que les 
droits économiques, sociaux et culturels 
sont de véritables droits au sens stric
tem ent juridique du terme. Ce qui 
veut dire qu ’ils peuvent être considérés 
comme étan t directem ent fondés sur 
des normes juridiques obligatoires à 
l’accomplissement desquelles les 
E tats ne peuvent pas se soustraire.

17 Cançado Trindade, op. cit., p. 59.

55. Cette conclusion donne implicitement 
à la  com m unauté internationale le 
droit d ’exiger de ses m embres l’adop
tion de m esures concrètes visant la 
réalisation effective de ces droits.

Si la  com m unauté internationale a le 
droit d ’exiger l’adoption de mesures 
concrètes v isant la  réalisation effecti
ve de ces droits, il est à peine besoin 
de dire que les citoyens des Etats 
peuvent également réclamer de ceux-ci 
q u ’ils accom plissent leur devoir de 
garantie.

56. Il existe aujourd 'hu i dans le monde 
une école de pensée qui s’obstine à ne 
voir dans les droits économiques, 
sociaux et culturels q u ’un projet poli
tique et, dans le meilleur des cas, 
q u ’une proposition morale, et qui, 
naturellem ent, continue à nier toute 
dimension juridique à ces droits. Les 
tenants de cette thèse ont trouvé un 
allié dans l’usage de l’expression équi
voque “droits de seconde génération”, 
qui s’applique aux droits dont nous 
parlons ici. Cette terminologie a pros
péré pendant u n  certain temps, mais 
elle semble au jourd’hui heureusem ent 
dépassée.

57. Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des Nations 
Unies a entrepris de définir claire
m ent la nature de ces droits et de leur 
attribuer "la même importance tant 
historique que pratique reconnue aux 
droits civils et politiques”.17 Depuis 
sa deuxième session, tenue à Genève 
en février 1988, le Comité s’est engagé 
à définir avec la  plus grande précision



possible les règles de fond devant 
régir les droits économiques, sociaux 
et culturels, “afin de leur donner un 
contenu norm atif comparable à celui 
des droits civils et politiques”.18 C ’est 
ainsi q u ’il a conduit ses travaux et, 
entre autres, qu’il a institué la p ra 
tique d ’un  débat annuel portan t sur 
un droit ou un article du Pacte.

58. M algré les progrès enregistrés, la su r
veillance internationale de l’observa
tion des droits économiques, sociaux 
et culturels reste encore imparfaite, 
surtout si on la compare avec ce qui a 
été accompli dans le domaine des 
droits civils et politiques.

Pour conclure, l ’on constate que, sauf 
dans le cas de l’Organisation in terna
tionale du  Travail, les mécanismes 
internationaux de contrôle des droits 
économiques, sociaux et culturels 
n ’autorisent ni les individus, ni les 
O N G  à  présenter des communica
tions.19

59. Depuis sa cinquième session, le 
Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des Nations 
Unies s’intéresse à  la question de la 
nécessité d ’adopter un protocole 
facultatif se rapportan t au  Pacte 
international relatif aux droits

économiques, sociaux et culturels.20 
Le R apporteur spécial de la Sous- 
commission de la lutte contre les 
mesures discrim inatoires et de la p ro 
tection des m inorités sur la réalisation 
des droits économiques, sociaux et 
culturels, M . Danilo Türk, a expres
sément recom m andé l’adoption du 
protocole facultatif dans son rapport 
final.21

60. Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels des Nations 
Unies avait présenté à la Conférence 
des droits de l’homme de Vienne une 
déclaration com portant un para
graphe dans lequel il se disait 
convaincu de la nécessité d ’adopter 
un protocole facultatif : “[L]e Comité 
estime que toutes les conditions sont 
réunies pour adopter une procédure 
d ’examen de communications (sous 
la forme d’un protocole facultatif se 
rapportan t au Pacte) applicable aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
consacrés dans le Pacte. Cette procé
dure, qui serait entièrement facultative, 
perm ettrait aux particuliers ou aux 
groupes qui se plaignent de violations 
des droits reconnus dans le Pacte de 
présenter des communications. Elle 
pourrait également s’accompagner 
d ’une procédure facultative d ’examen 
de plaintes entre E tats parties”.22

18 Cançado Trindade, op. cit., p. 58.

19 Pour certains droits, comme celui d’association syndicale, il est reconnu la possibilité de soumettre 
des cas aux instances chargées de la surveillance des droits civils et politiques, en tant que droit de 
double nature.

20 Document E/1994/23, par. 387.
21 Document E/CN/.4/Sub.2/1992/16, par. 211.
22 Extrait du document ONU E/C. 12/1994/12 du 9 novembre 1994, intitulé Projet de protocole facultatif 

prévoyant l ’exanien de communwatioru, qui contient le rapport présenté par M. Philip Alston au 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies.



61. L a comm unauté internationale est 
donc consciente de l’importance de 
créer un protocole facultatif perm et
tan t la  présentation de plaintes. D ans 
les différentes interventions qu’elles 
ont faites devant la Commission des 
droits de l’homme et la  Sous-commis- 
sion de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des 
minorités dans le cadre de l ’examen 
des points de l’ordre du jour consa
crés à  la question, les O N G  ont salué la 
possibilité d ’adopter un  protocole 
facultatif et ont dem andé instam m ent 
que soit poursuivi le processus d ’éla
boration en vue de son adoption défi
nitive.

62. Le texte unifié du projet de protocole 
facultatif qui est actuellement à 
l’étude est celui qui figure à l’annexe 
du rapport de M . Philip Alston 
(document E/C. 12/1994/12, page 14). 
C ’est donc sur ce projet que porteron t 
mes commentaires.

63. D ans l’ensemble, le projet semble 
assez bon. L’avertissem ent contenu 
dans l’article premier, paragraphe 2 
du projet semble quelque peu 
exotique. Si l ’on peu t expliquer le 
texte en considérant "dans la disposi
tion le fait que le Conseil économique 
et social reste l’organe de contrôle 
formellement désigné p a r le Pacte 
et que le rôle du Comité dépend du 
fait que le Conseil continue à lui 
déléguer cette fonction de contrôle,23 
il serait, semble-t-il, plus approprié
— en créant u n  nouveau mécanisme 
de contrôle — de donner une existence 
propre au Comité. Le Conseil

économique et social conservera évi
dem m ent son droit de désigner un 
autre organe pour rem plir les fonc
tions d ’examen des rapports pério
diques attribuées au Comité, aussi la 
perspective que le Conseil écono
mique et social modifie cette compé
tence s’éloignerait-elle.

64. J e  souscris à la vaste perspective du 
projet, en ce qui concerne tan t les 
droits sur lesquels pourraient porter 
les plaintes et les communications que 
la saisine, compétence étant donnée 
aux individus et aux groupes d ’accé
der au système.

65. D ans l’ensemble, j ’estime que le der
nier projet est assez bon et il serait 
souhaitable qu ’il soit adopté par 
l ’O N U  et ouvert à la ratification ou à 
l’adhésion des Etats. O u tre  ce qui a 
été exposé dans les paragraphes p ré 
cédents, il y  a lieu de souligner la pos
sibilité de dem ander à l’E tat partie 
concerné de prendre des mesures 
provisoires (art. 5 du projet), l’in ter
diction d ’ém ettre des réserves à 
l’égard du protocole (art. 15), ainsi 
que la compétence concernant le suivi 
des décisions (recommandations) du 
Comité (art. 8, par. 3 et art. 9).

66. D eux questions sont absentes du p ro 
je t et qui m éritent d ’être exposées ici. 
La prem ière est liée aux dispositions 
de l’article 7 relatives aux méthodes 
de travail.

E n  effet, malgré la générosité des 
m éthodes décrites dans ledit article 7,

23 Cf. rapport Alston, document E/C.12/1994/12, par. 17.



il me semble utile de lui ajouter une 
disposition du type de celle figurant 
dans l ’article 27 de la Constitution de 
l’O rganisation internationale du 
Travail, qui pourrait être libellée 
ainsi : “Après avoir déclaré une com 
m unication recevable, le Comité en 
informe tous les Etats parties au 
Protocole. Chaque E tat partie, q u ’il 
soit au  non concerné par la  plainte, a 
l'obligation de mettre à la disposition du 
Comité toutes les informations en sa 
possession relatives à l'objet de la 
plainte".24

67. La deuxième question qui pourrait 
figurer dans le projet est liée au 
devoir des E tats parties d 'accom plir 
effectivement les décisions (recom 
m andations) du Comité. Il serait 
souhaitable que, dans ses recom m an
dations, le Comité ne se borne pas 
à indiquer les mesures devant 
être prises p ar les Etats, mais fixe 
également les délais dans lesquels 
elles devraient être adoptées, en 
accordant aux E tats un délai, qui 
pourrait être de trois mois, pour dire 
s’ils acceptent ou non la décision du 
Comité. Au cas où l'E ta t partie  
n'accepte pas les recommandations 
du Comité, il devra soum ettre la 
plainte à  la Cour internationale de 
justice de L a Haye; cette instance 
pourra  rendre une décision sans 
appel dans laquelle elle confirmera, 
ou modifiera, ou encore annulera les

conclusions et recommandations
du Comité. Si l’E tat partie 
accepte les recommandations du 
Comité, il pou rra  s'entendre avec le 
Comité sur les délais nécessaires pour 
les appliquer au plan national.

Ces dispositions, qui s'inspirent de la 
Constitution de l'OIT,25 compléte
raient les dispositions des articles 8 et 
9 du projet.

68.11 conviendrait de prévoir u n  méca
nisme qui perm ettrait aux auteurs des 
plaintes ainsi q u ’à  tout autre individu 
ou organisation d ’informer à tout 
m om ent le Comité de l’inobservation 
des recom m andations du Comité ou 
des décisions de la  Cour, selon le cas. 
Le Comité devrait être habilité à 
adopter les mesures q u ’il estime 
appropriées, y  compris à dem ander à 
l ’E ta t mis en cause de se présenter 
devant la C our internationale de jus
tice de La Haye.

69. D ’autre part, la  disposition du  para
graphe 4 de l’article 7 du  projet 
devrait être complétée par une dispo
sition donnant droit aux deux parties 
(plaignant et E tat) de participer 
à  l ’examen de la plainte à  titre 
d ’observateur, sans préjudice du 
devoir de confidentialité tan t q u ’une 
décision n ’est pas prise. Une telle 
disposition additionnelle n ’empêche
rait pas que le Comité puisse conduire

24 L’article 27 de la Constitution de l’OIT dit textuellement : “Au cas où il est décidé de soumettre à une
commission d’enquête une plainte reçue en vertu de l’article 26, chaque Membre, qu’il soit au non 
concerné par la plainte, a l’obligation de mettre à la disposition de la commission toutes informations 
en sa possession relatives à l’objet de la plainte”.

26 Les dispositions relatives à l'obligation des Etats d ’accomplir les recommandations des commis
sions d ’enquête sont contenues dans les articles 29, 30, 31, 32, 33 et 34 de la Constitution de l’OIT.



ses délibérations et adopter ses déci
sions à huis clos.

V  Conclusion*)

70. L a mise en p ratique progressive n ’est 
pas applicable à  tous les droits écono
miques, sociaux et culturels. Certains 
de ces droits peuvent être immédiate
m ent appliqués.

71. L a réalisation effective des droits de 
l’homme en général, e t des droits éco
nomiques, sociaux et culturels en p a r
ticulier, sont liés à un  environnem ent 
politique qui encourage la participa
tion collective et la stabilité dém ocra
tique. La mise en oeuvre de ces droits 
ne peut être effective que si un tel 
environnem ent existe.

72. L a justiciabilité des droits écono
miques, sociaux et culturels est inti
mement liée à  la  déterm ination du 
contenu m inimum de chaque droit et 
des obligations m inima assumées par 
les Etats.

73. P our cette raison, il est im portant de 
soutenir et de contribuer activement 
aux débats internationaux concer
nant ces problèmes.

74. Les systèmes généraux internatio
naux de vigilance qui fonctionnent 
sur la  base des instrum ents existants 
(Convention américaine et Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels) existent 
avec les lim itations découlant de 
l ’impossibilité de présenter des com
munications individuelles et d ’exami
ner des cas particuliers.

75. Les mécanismes in ternationaux exis
tants de vigilance et de contrôle n ’ont 
pas été tellem ent utilisés p a r les indi
vidus et les organisations dans les 
E tats parties au Pacte. Il est nécessai
re de prom ouvoir l ’utilisation de ces 
espaces par le biais de la préparation de 
rapports alternatifs à ceux présentés 
périodiquem ent p a r les E tats en vertu 
du Pacte, qui seraient présentés 
devant le Comité. Il est également 
souhaitable — dans la  m esure du pos
sible — de participer au débats in ter
nationaux concernant ces problèmes.

76. Le système universel bénéficierait de 
l’adoption et de l’approbation d ’un 
protocole facultatif qui perm ettrait de 
contrôler les cas individuels de viola
tions des droits économiques, sociaux 
et culturels.

77. U n protocole facultatif devrait inclu
re tous les droits contenus dans le 
Pacte et pas seulem ent une partie 
d ’entre-eux.

78. La vigilance internationale requiert la 
création d ’indicateurs propres à  une 
perspective fondée sur les droits de 
l’homme, basée sur le contenu de ces 
droits et des obligations contractées 
p ar les Etats.

79. Les constitutions des E tats devraient 
reconnaître expressém ent les droits 
économiques, sociaux et culturels. 
Elles devraient également accorder 
aux instrum ents internationaux qui 
codifient ces droits la  supériorité sur 
le droit et les normes internes. 
Les m agistrats devraient être en 
position de pouvoir appliquer direc
tem ent ces droits en fonction des



développements que la communauté 
internationale leur aura fait prendre.

80. Les options précitées constituent 
autant de possibilités qui contribue
raient à  développer le rôle des juristes 
dans le cadre de l’application des 
droits économiques, sociaux et cultu
rels.



D roits économ iques, sociaux e t cu ltu re ls  : 
une n ou velle  voie

D iego G arcia -S âyân

En général, aucune discipline — au 
moins en ce qui concerne les sciences 
sociales — ne peut se restreindre à son 
domaine particulier, sans interaction 
avec d ’autres disciplines, tout en p ré ten
dant à la cohérence et à la pertinence. Il en 
est de même pour ce qui touche aux 
droits fondamentaux. Bien qu’ayant tra it à 
la loi, les droits économiques, sociaux et 
culturels sont un sujet qui n ’intéresse pas 
que les juristes et les militants des droits de 
l’homme.

La loi et les droits de l’homme sont 
des éléments d ’un système institutionnel 
et social complexe. Leur nature, situation 
et évolution ne dépendent pas seulement de 
l’élaboration du contenu des droits ou de 
la mise en œuvre de procédures. D es 
phénomènes sociaux et politiques spéci
fiques déterm inent en général le cadre et 
les conditions dans lesquels certains 
droits peuvent ou ne peuvent pas être 
exercés, ou sont interprétés dans un  sens 
plutôt que dans un autre.

Pour ce qui est des droits écono
miques, sociaux et culturels, il est évident 
que la question de leur application 
et de leur accession au statut de 
droits justiciables demeure fondam enta
le. Quel est l ’enjeu ? Comment obtenir

une protection effective des droits éco
nomiques, sociaux et culturels ? Il faut 
pour cela non seulem ent des mécanismes 
internationaux, mais aussi des méca
nismes nationaux qui prévoient des p ro 
cédures de plaintes et de jugem ent et 
qui soient plus étendus que ce qui existe 
dans les domaines juridique et judiciaire. 
D ’autres axes de réflexion existent aux 
niveaux international, national et local, et 
se rapportent plus ou moins directem ent 
aux possibilités d'application de cette 
catégorie de droits fondamentaux. C ’est 
vraisemblablement dans cette direction 
qu ’il faut s’engager si nous voulons réelle
m ent avancer dans ce domaine.

Pour commencer, je voudrais analy
ser brièvement quelques aspects portan t 
sur l’application des droits écono
miques, sociaux et culturels au niveau 
international. Si l’on veut s ’occuper 
sérieusement de ces droits, il convient 
de s’attaquer aux problèmes politiques 
et sociaux tels que la  répartition du reve
nu ou la protection des groupes vulné
rables. Divers protagonistes présents 
sur la scène internationale sont intime
m ent concernés p a r cette question; je 
n ’en citerai que trois : les organisations 
financières et les organisations de déve
loppement internationales, le secteur

Diego Garcia-Sayan est Directeur exécutif de la Commission andine de juristes. Il est également 
Membre de la Commission internationale de juristes et Membre du Conseil consultatif du Centre pour 
l’indépendance des magistrats et des avocats.



privé et les gouvernem ents. Au plan 
international, certains problèm es priori
taires doivent être maîtrisés, qui sont 
intimement liés à  l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels dans la 
p lupart des régions du  monde. J e  n ’en 
citerai que trois.

a) L a dette extérieure. A ujourd'hui, la 
dette extérieure du Tiers monde 
représente plus de 400 milliards de 
dollars américains. Le Tiers monde 
n ’a  pas les moyens de rem bourser 
pareille somme et les bailleurs de 
fonds qui lui ont prêté pendant ces 
deux dernières décennies ne seront 
certainem ent pas rem boursés. Il faut 
régler ce problème; et tan t que cela ne 
sera pas fait, nous ne pourrons pas 
vraim ent prétendre à parler sérieu
sement de la  jouissance des droits 
économiques, sociaux et culturels 
dans le Tiers monde.

b) Les dépenses militaires. Actuel
lement, plus de 90 pour cent des 
armes écoulées sur le m arché mondial 
sont vendues par les cinq membres 
perm anents du Conseil de sécurité. 
Les armes vendues sur le marché 
mondial sont une des principales 
sources de corruption des institutions 
politiques, mais plus particulièrem ent 
des institutions militaires. Si l’on ne 
s’attaque pas clairement et direc
tem ent à cette question, la jouissance 
des droits économiques, sociaux et 
culturels dans le Tiers monde ne sera 
qu ’un  vain mot.

c) Les politiques agricoles. Voici un 
problème auquel la  p lupart de nos 
pays attachent une très grande 
importance et qui, en effet, nécessite

qu’on s y  attarde. Le problème 
principal est causé p ar les politiques 
mises en œuvre en la  matière par certains 
pays développés, souvent européens. 
Q uand  on sait que l’Europe consacre 
chaque année 130 milliards de dollars 
au subventionnem ent de sa production 
agricole, on voit mal comment des 
produits similaires du Tiers monde 
peuvent être concurrentiels sur le m ar
ché mondial.

Ces trois questions n ’ont été évoquées 
ici q u ’à  titre d ’exemple. Il en existe 
d ’autres toutes aussi importantes. 
Cependant, si nous voulons vraim ent 
changer la  situation actuelle en ce 
qui concerne la jouissance des droits 
économiques, sociaux et culturels, il 
faut que la com m unauté internationale 
s’emploie à trouver des solutions à ces 
graves problèm es politiques et écono
miques.

Institutions multilatérales

Il existe au niveau international 
un  autre élément qui est lié à  cette 
question, à savoir les institutions multi
latérales internationales telles que la 
Banque mondiale et le Fonds monétaire 
international (FM I), qui jouent un 
rôle m ajeur dans ce domaine. Un 
respect plus effectif des droits écono
miques, sociaux et culturels et leur ren
forcem ent ne peuvent être prom us s’il 
n ’est posé le problèm e des politiques 
mises en œuvre p a r ces principales 
institutions financières internationales 
et les institutions de développement. 
Il ne s’agit pas seulem ent de procéder 
à un  échange d ’informations comme 
précédem m ent stipulé dans les



Principes de L im bourg1, mais aussi de 
revoir quelques-unes des politiques clés 
imposées p a r ces institutions m ultilaté
rales.

Après quelques effets désastreux que 
les politiques d ’ajustem ent structurel ont 
provoquées sur les conditions sociales de 
la  p lupart de nos pays, qui se sont 
accompagnés d ’un  affaiblissement de la 
capacité de l’E ta t de satisfaire les princi
paux besoins sociaux, certaines de ces 
institutions ont récemment opéré un 
im portant revirem ent. Par exemple, 
depuis quelques mois, la Banque m on
diale et la  Banque interam éricaine de 
développement parlent de la nécessité de 
"reconstruire l’E ta t”.

Cette approche est assez différente de 
l ’approche traditionnelle prom ue par ces 
institutions pendant les précédentes 
décennies, laquelle consistait en une 
sorte de politique de “laissez-faire” dont 
l’objectif et la  motivation étaient princi
palement de réduire le rôle de l’Etat. La 
Banque m ondiale et la Banque interam é
ricaine de développement semblent 
aujourd 'hui accorder une plus grande 
importance à  la  nécessité d 'augm enter les 
budgets sociaux et de faire en sorte que 
les politiques sociales deviennent partie 
intégrante des politiques des Etats, et 
plus seulem ent une question d ’approche 
commune à certains gouvernements. Ces 
deux institutions ont également m ention

né la nécessité d ’apporter des change
ments radicaux dans la  manière dont les 
E tats traitent de questions telles que la 
répartition inégale du revenu dans la p lu
p art de nos pays.

En Amérique latine, la  question de la 
répartition inégale du revenu a été un 
sujet quotidien de discussion dans les 
années 1970 et même dans les années 
1980. Selon des statistiques de la Banque 
mondiale, c’est en A m érique latine que la  
répartition du revenu est la plus inégale 
au monde. Toutefois, ces dernières 
années, les politiciens, tan t au niveau 
local que national, ont, à quelques excep
tions près, oublié cette im portante ques
tion. Paradoxalem ent, celle-ci est de nou
veau inscrite à  l ’ordre du jour de la 
Banque interam éricaine de développe
m ent et de la  Banque mondiale, qui ras
semblent des inform ations concrètes sur 
les politiques d ’ajustem ent structurel 
poursuivies dans certains pays où la 
répartition inégale du  revenu est deve
nue un problème m ajeur qui menace la 
stabilité politique et sociale.

Ce ne sont plus les politiciens de 
gauche ou de centre-gauche qui appel
lent l’attention du public sur ce problè
me, comme ils avaient l’habitude de le 
faire. Ce rôle est m aintenant assumé par la 
Banque mondiale et la  Banque interam é
ricaine de développement, qui ont pris en 
charge de poser les questions se rapportant

1 § 96 des Principes de Limbourg :
"Des consultations devraient prendre place entre le Comité et les institutions financières internationales 
et les institutions de développement, pour échanger des informations et partager des idées sur la dis
tribution des ressources disponibles concernant l’exercice des droits reconnus dans le Pacte. Ces 
échanges devraient se pencher sur l'impact de l'assistance économique internationale sur les efforts 
des Etats parties à appliquer le Pacte, et sur les possibilités de la coopération technique et économique, 
conformément à l’Article 22 du Pacte”.



au contrôle des dépenses militaires et à  la  
corruption, lesquelles com prom ettent 
toute chance de stabilité politique ou 
d ’exercice réel des droits économiques, 
sociaux et culturels.

Néanmoins, il dem eure parfaitem ent 
clair que toute cette évolution ne se t r a 
duira pas dans l’im m édiat par un  change
m ent spectaculaire de la politique de la  
Banque mondiale ou de la  Banque in ter
américaine de développement. Des résu l
tats concrets sont toutefois apparus. P a r 
exemple, la Banque mondiale met actuel
lem ent en œ uvre un  program m e 
d ’am pleur croissante visant à  prom ou
voir la réforme judiciaire, une évolution 
qui aurait été presque inimaginable il y  a  
seulement cinq ou six ans. L’on pourrait 
rétorquer que tou t cela n ’est po u r 
l’essentiel que pure rhétorique et ne 
signifie pas q u ’un  changem ent concret e t 
significatif va intervenir dans les poli
tiques actuelles de la  Banque mondiale. 
M ais au moins le discours a aujourd’hui 
effectivement évolué et il est certain que ce 
changement ouvre la  voie perm ettant 
aux droits de l’homme de trouver leur 
place dans les politiques financières desti
nées au développem ent tan t au niveau 
mondial que régional.

Une amélioration notable dans la  
jouissance des droits économiques, 
sociaux et culturels sera impossible à ré a 
liser s’il n ’est sérieusem ent tenu compte 
de cette évolution et si nous ne faisons 
pas en sorte d ’en tirer parti en apportant 
certains changements dans les politiques 
internationales de développem ent et en 
plaçant avec conviction la  question des 
droits de l’homme au cœ ur de nos p réoc
cupations. Faute de s ’occuper de ces 
questions primordiales, il pourrait s’avé
re r totalem ent illusoire de chercher à

prom ouvoir et améliorer certains aspects 
tels que les méthodes de travail du 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels, ou à  adopter un protocole 
facultatif.

Compte tenu du rôle crucial que 
jouent ces institutions, il serait peut-être 
temps de réfléchir aux mesures qui pour
raient être prises pour que ce nouveau 
discours, qui ouvre des perspectives aux 
droits de l’homme, se traduise en actes 
concrets. J e  pense, p a r exemple, aux 
possibilités qui s’offrent à  une institution 
aussi im portante et fondamentale que 
la Banque mondiale de créer une sorte 
d’O m budsm an (m édiateur), auquel 
pourrait être confié la tâche non seule
m ent de suivre des projets spécifiques, 
mais aussi et plus généralement, par 
exemple, d ’évaluer les politiques d ’ajus
tem ent structurel et leur incidence sur 
l’environnement. U ne telle institution 
pourrait, p a r exemple, avoir pour interlo
cuteurs aussi bien les individus que les 
gouvernements.

N om breux sont les gouvernements 
qui ont une conscience aiguë des effets 
sociaux et écologiques des politiques 
d ’ajustem ent structurel dans leurs 
propres pays. Ce serait une excellente 
occasion d ’ouvrir une nouvelle perspecti
ve, d ’instaurer une sorte de dialogue 
dans le cadre duquel l ’Om budsm an 
serait habilité non seulem ent à recevoir 
des communications ém anant des parti
culiers et des groupes concernant les 
effets de certaines politiques, mais aussi à 
donner des conseils ou des avis aux gou
vernem ents sur la  manière de faire face 
aux effets de certaines politiques et de 
m ettre en oeuvre le concept de jouissance 
progressive de ces droits.



La question des droits économiques, 
sociaux et culturels est si complexe q u ’il 
pourrait s’avérer assez irresponsable de 
la laisser entre les seules mains des 
organes des droits de l’homme, car 
aujourd’hui, ces organes n ’ont une 
influence prépondérante ni sur la desti
née du monde, ni sur la question de 
savoir si ces droits sont violés ou pas. 
Aussi, doit-il être laissé aux organisations 
dont les politiques sont cruciales le soin 
de s’occuper de la question.

Mais cette idée n ’en est q u ’une parm i 
d ’autres; ce que je propose en fait, c’est 
d ’ouvrir le débat su r le choix des m éca
nismes à  m ettre en place et à prom ouvoir 
pour répondre à cette récente et im por
tante évolution du discours.

Justiciabilité

Si l’on se situe sur le plan national, et 
que l’on s’intéresse en particulier à la 
question de l’accès des droits à la justi
ciabilité, la  prem ière mesure qui s’impose 
est d ’incorporer les droits économiques, 
sociaux et culturels dans la législation 
des divers pays. D ans certains cas, selon le 
système juridique concerné, une simple 
ratification des traités internationaux 
pourrait suffire, dans la mesure où ces 
droits im portants seraient ainsi autom ati
quem ent intégrés dans la loi nationale. 
Dans d ’autres cas, il pourrait être souhai
table de prom ouvoir leur inclusion dans 
les constitutions ou les lois ordinaires.

En tou t état de cause, il est admis que 
dans la grande majorité des pays, les 
principaux droits économiques, sociaux 
et culturels sont d ’une manière ou d ’une 
autre incorporés dans les constitutions

ou dans les lois ordinaires, indépendam 
m ent du fait que ces pays aient ou non 
ratifié le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Néanmoins, comme cela est à  l’heure 
actuelle exprimé p ar de nom breux 
auteurs, la question de l’accès des droits 
à  la justiciabilité est restée en friche et 
cette situation est imputable à de nom 
breux  facteurs don t je ne citerai que 
trois.

Premièrement, l ’énoncé de certaines 
dispositions : l ’article 15 du Pacte, par 
exemple, mentionne le droit de bénéficier 
du progrès scientifique. Ces termes sont 
tellem ent généraux et vagues qu’il est 
difficile d ’im aginer un moyen aisé de 
faire intervenir les tribunaux.

Deuxièmement, les mécanismes in ter
nationaux de contrôle : leurs lacunes, et 
l ’une des conséquences de ces lacunes, 
résultent de l’absence d ’une jurisprudence 
fondamentale pouvant être invoquée par 
les tribunaux au niveaux national et 
local.

Enfin et aussi, il se pose dans la plu
p art des pays une im portante question 
liée à l ’absence d ’une m agistrature indé
pendante et de procédures rapides. De 
toute évidence, il est impossible pour la 
justice de mener des actions ou d ’apporter 
des réponses fortes en l’absence d ’une 
m agistrature indépendante et devant 
l’inexistence de procédures rapides per
m ettant de faire droit aux plaintes des 
groupes ou des particuliers. Certains 
droits peuvent être invoqués sans problè
me devant les cours de justice, tels le 
principe de non-discrimination ou d’égalité, 
ou le droit des parents de choisir l ’éduca
tion qu’ils souhaitent donner à leur



enfant. Or, le fait que les tribunaux ne 
soient pas indépendants ou qu'il n ’existe 
pas de procédures rapides dans un pays 
constitue un obstacle à la réalisation de 
ces droits.

Par conséquent, il est im portant 
d ’envisager aussi la  possibilité de faire 
appel à  des mécanismes quasi judiciaires, 
et de ne pas p erd re  de vue que, comme il 
a été indiqué dans les Principes de 
Limbourg, tous les droits économiques, 
sociaux et culturels ne sont pas nécessai
rem ent exigibles dans l’immédiat. E n  
fait, la question de l’accès des droits à la 
justiciabilité ne se limite pas, et ne 
devrait certainem ent pas l’être, aux 
mécanismes et procédures judiciaires. 
Elle devrait s’inscrire dans un contexte 
plus large. Le recours à des mécanismes 
quasi judiciaires pourraien t jouer un rôle 
très im portant. Ce rôle pourrait, p a r 
exemple, être rem pli par des institutions 
telles que les om budsm an, qui m ettent en 
œuvre des procédures en principe plus 
rapides et qui, dans de nom breux pays, 
sont généralem ent plus indépendants 
que la magistrature.

Ces recours quasi judiciaires, 
lorsqu’ils sont exercés p ar des institu
tions telles que les ombudsman, peuvent 
être beaucoup plus accessibles et effi
caces. Il en existe plusieurs exemples 
im portants récem m ent appliqués dans les 
pays d ’Amérique latine. O n pourrait 
citer des pays d ’Amérique centrale 
comme le Salvador et, dans une certaine 
mesure, le G uatem ala et le Costa Rica, 
mais aussi la Colombie, où des om bud
sm an s ’occupent de droits économiques,

sociaux et culturels avec beaucoup plus 
de succès que ne le fait le pouvoir judi
ciaire.

E n  m atière de droits économiques, 
sociaux et culturels, un soutien très 
ferme devrait être apporté aux om bud
sman indépendants partou t dans le 
monde, en assurant la promotion au sein de 
leurs institutions des procédures perm et
tan t d ’examiner au  cas p ar cas des 
plaintes individuelles, mais aussi des 
plaintes collectives ém anant d ’associa
tions, d ’institutions, de partis politiques, 
d ’O N G , d ’associations du barreau  ou de 
tou t autre groupe analogue de p er
sonnes. Compte tenu  des problèmes que 
rencontre la m agistrature dans la plupart 
de nos pays et de la  tendance à utiliser 
des procédures très formalistes, une 
excellente occasion se présente de ren
forcer les droits économiques, sociaux et 
culturels en appliquant des procédures 
quasi judiciaires.

Il est clair qu ’il n ’existe pas de solu
tion facile, prête à  l’emploi, en matière 
d ’application des droits économiques, 
sociaux et culturels. Toute solution ou 
m esure véritable exigera de faire appel à 
l’imagination pour apporter une réponse à 
toutes les questions soulevées, et de 
m ettre en place une stratégie cohérente 
qui mobilise tous les acteurs concernés 
par ce combat. Si nous y  arrivons, nous 
aurons em prunté la bonne voie condui
sant au  règlem ent de ce problèm e com
plexe et, au bout du compte, à la réussite 
des activités entreprises dans les 
domaines juridique, judiciaire et quasi 
judiciaire.



Le rôle des ju r is te s  dans la  réa lisa tio n  
des dro its  économ iques> sociaux e t  cu ltu re ls  : 

perspec tives d 'ensem ble
T okunho Ig e *

Le rôle que doivent jouer les juristes 
dans la réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels découle de 
leurs 'obligations professionnelles de 
veiller au respect de la Prim auté du droit.

L’on ne saurait trop  insister sur la 
nature de ces droits qui font partie in té
grante des droits fondam entaux de 
l’homme, mais qui continuent d e tre  
négligés à  tous les niveaux par un grand 
nombre d ’acteurs agissant dans le domai
ne des droits de l’homme. La D éclaration 
universelle des droits de l’homme, adoptée 
en 1948, déclare en son préam bule que 
“tous les individus et tous les organes de la 
société” ont le devoir de protéger ces 
droits.

Les Principes de base sur le rôle du 
barreau, adoptés à  l’issue du Huitièm e 
Congrès des N ations Unies pour la p ré 
vention du crime et le traitem ent des 
délinquants, tenu  à Cuba en 1990 et 
approuvé p a r l ’Assemblée générale des 
Nations Unies en 1990,1 confortent à 
maints égards les principes de base sur la 
Prim auté du  droit adoptés à Lagos en

1961 et élaborés plus en détail dans les 
résolutions de Rio de Jane iro  de 1962.2

D ans le préam bule des Principes de 
base sur le rôle du barreau, il est dit que “la 
protection adéquate des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 
q u ’ils soient économiques, sociaux et cul
turels ou civils et politiques, dont toute 
personne doit pouvoir jouir, exige que 
chacun ait effectivement accès à des ser
vices juridiques fournis p a r des avocats 
indépendants”. Il y  est d it en outre que 
"les associations professionnelles d ’avo
cats ont un rôle vital à  jouer en ce qui 
concerne ... le libre accès de toutes les 
personnes qui en ont besoin aux services 
juridiques et la coopération avec les insti
tutions gouvernem entales et autres au 
service de la justice et de l’intérêt com
m un”.

La protection des droits écono
miques, sociaux et culturels dans le 
monde est, au jourd’hui, menée au niveau 
international avec une absence manifeste 
de volonté politique. L’argum ent trop 
connu selon lequel la protection de ces

Tokunbo Ige est Conseillère juridique de la C IJ  pour l'Afrique. Elle a contribué cet article à la 
Conférence de la C IJ  sur les Droits économiques, sociaux et culturels et le rôle des juristes, tenue 
à Bangalore, Inde, du 23 au 25 octobre 1995.

1 Voir la résolution 45/121 de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1990 et la résolution 
45/166 du 18 décembre 1990.

2 Voir La Primauté du droit et les droits de L’bomnie: principes etdéfinitioiw, C IJ  (1966).



droits coûte cher, que ces droits ne sont 
pas justiciables et q u ’ils posent problème 
quant à leur définition en tan t que droits, 
ont largem ent contribué à cette situation.

Les tenants de la théorie de la non 
justiciabilité fondent leurs argum ents sur 
la valeur de ces droits en regard  de leu r 
applicabilité, et affirment que ces droits 
ne peuvent pas être invoqués en justice. 
Les Principes de Lim bourg de 1986 se 
sont employés à  clarifier la situation en 
insistant sur le fait que le Pacte in terna
tional relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (P ID E S C ) crée des 
obligations juridiques internationales qui 
devraient être interprétées de bonne foi, 
conform ém ent aux dispositions de la 
Convention de Vienne.3 Si les Principes 
reconnaissent que la pleine réalisation de 
ces droits doit être effectuée progressive
ment, ils estiment aussi que l'application de 
quelques-uns d ’entre eux peut être 
immédiatement exigible en justice alors 
que d ’autres pourraien t le devenir avec le 
temps.

Les juristes peuvent se rendre très 
utiles en défendant cette position, en p a r
ticulier au niveau national. D ans de nom 
breux  pays, la constitution énonce des 
garanties pour certains des droits écono
miques, sociaux et culturels tels que le 
droit au travail, à l’éducation, et le droit à 
une situation sanitaire appropriée.4 L a 
m esure dans laquelle ces droits peuvent 
être justiciables varie, et la p lupart des

systèmes juridiques n ’ont pas prévu de 
mécanisme spécifique destiné à leur pro
motion et leur protection. Les associa
tions du barreau peuvent intervenir ici 
pour amener la création de tels méca
nismes dont la  tâche prim ordiale sera de 
prom ouvoir la reconnaissance de ces 
droits en tan t que droits fondamentaux, 
et de veiller à  leur protection. D ans cer
tains autres pays où les traités internatio
naux sont incorporés dans la  loi nationale 
p ar voie législative, les dispositions des 
traités peuvent être invoquées devant les 
tribunaux. En m ettant à l ’épreuve la jus
ticiabilité de ces droits devant les tribu 
naux, comme cela a été cas en Inde, l’on 
p eu t contribuer à  construire la ju rispru
dence nécessaire perm ettan t d ’assurer 
une protection globale de ces droits. 
M algré la polémique q u ’elles ont soule
vée, les procédures d ’action sociale en 
Inde ont suscité une réform e légale et 
une réflexion créatrice en faveur des 
droits économiques, sociaux et culturels.

La jurisprudence actuelle a montré 
que les droits économiques, sociaux et 
culturels peuvent être protégés par 
l’intermédiaire de traités relatifs aux 
droits civils et politiques. Le Comité 
des droits de l’homme des Nations Unies 
e t les mécanismes de surveillance de 
la Convention européenne des droits 
de l’homme (C E D H ) se sont prévalus 
de cette approche pour protéger certains 
aspects des droits économiques, sociaux 
et culturels.5 Ces organes ont fait appel 
à  la disposition relative à  la  non-discrimi-

3 Convention de Vienne sur le droit des traités, adoptée en 1969.
4 Voir généralement les Constitutions de l’Inde, de l’Irlande, de la Namibie, et de l’Uruguay.

6 Voir M. Scheinin, "Economie, Social and Cultural Rights As Légal Rights", chapitre 3, dans Eide, 
Krause et Rosas (édit.), Economie, Social and Cultural Rights: A  Textbook (Martinus Nijhoff, 
Dordrecht (1995).



nation contenue dans l’article 26 du 
Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (P ID C P), et celle 
relative au  droit à u n  procès équitable 
énoncée dans l’article 6 de C E D H , pour 
renforcer la  protection juridique des 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Les Principes de Lim bourg engagent 
tous les organes de surveillance du 
P ID E S C  à  accorder une attention parti
culière aux  principes de non-discrimina- 
tion et d ’égalité devant la loi lo rsqu’ils 
évaluent le degré de respect des E tats 
parties à l ’égard du Pacte.

Les progrès accomplis par le Comité 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels dans l ’élaboration d ’un cadre ju ri
dique pour la protection de ces droits 
constituent un  pas im portant dans le 
domaine du  droit international. L’adop
tion en 1988 d ’un protocole additionnel à 
la  Convention américaine relative aux 
droits de l'homme et les changements 
récents apportés aux mécanismes 
d ’application de la C harte sociale euro
péenne sont des m esures encourageantes 
dans la voie de la consolidation du carac
tère juridique des obligations créées en 
vertu  de ces traités.

En attendant la  création d ’une procé
dure de plaintes individuelles au niveau 
des N ations Unies, les violations des 
droits économiques, sociaux et culturels 
doivent être combattues en faisant 
appel aux procédures existantes aux 
plans national et international. Le volu
me de jurisprudence développé p ar 
l’O rganisation internationale du Travail 
(O IT) est un  exemple très louable.

Le caractère spécifique des droits en 
question nécessite l’adoption de nou
velles stratégies visant à  garantir leur 
protection. Comme le disait Danilo Türk 
en concluant son rapport, “les approches 
de type juridique peuvent, bien évidem
ment, faire avancer considérablem ent les 
choses, mais elles doivent aller de pair 
avec l ’examen de tendances sociales et 
des réalités politiques plus générales”,6 
notam m ent au  niveau national. 
Quelques-unes de ces réalités exigeront 
des juristes q u ’ils collaborent avec 
d ’autres professionnels tels que statisti
ciens, économistes, travailleurs sociaux, 
ou encore m édiateurs, afin de préciser les 
droits et d ’établir des principes direc
teurs pour le suivi de leur application au 
niveau national. D e tels principes direc
teurs peuvent com prendre une décision 
judiciaire qui détermine qui a l’obligation 
de protéger, de respecter et d ’assurer la 
jouissance du droit concerné, et qui défi
nisse des conditions minimales pour la 
réalisation du droit.

Cela pourrait s'avérer une façon p ra
tique de mettre en oeuvre les suggestions 
formulées dans le rappo rt de Danilo 
T ürk  proposant de créer un espace plu
tô t que de nouvelles normes juridiques. 
P our M. Türk, "[l]a  création de nou
velles possibilités sur le plan politique, 
juridique, social et économique, qui sup
pose un meilleur accès à ces possibilités, à 
la prise de décision aux choix indivi
duels, familiaux et communautaires, ainsi 
q u ’à l’occasion pratique d ’affirmer et de 
revendiquer les droits économiques, 
sociaux et culturels, est un  processus au 
moins aussi im portant pour la réalisation

6 Voir doc. E/CN.4/Sub.2/1992/16, par. 170, p. 48.



de ces droits que l’élaboration de nou
velles normes juridiques ou quasi-juri
diques”.7 Ce ne sera évidemment pas une 
tâche facile po u r les juristes que de 
s’engager dans cette entreprise, la créa
tion d ’un espace étant beaucoup moins 
concrète que l ’institution de normes et 
plus difficile à surveiller étroitement, 
d ’où la  nécessité d ’une approche multi- 
disciplinaire.

Selon M artin  Scheinin, “il est évident 
que la protection effective des droits éco
nomiques, sociaux et culturels exige des 
méthodes de protection nationales et 
internationales autres que des procé
dures de plaintes ou la justiciabilité en 
général. Cela est principalem ent dû au 
rôle im portant, voire prim ordial que 
jouent les obligations positives de l ’Etat dans

les domaines législatif, budgétaire ou 
autres pour la  réalisation de ces droits. Il 
n ’en reste pas moins un  aspect im portant 
de la  protection effective des droits éco
nomiques, sociaux et culturels, ou à  tout le 
moins, d ’un certain nom bre d ’entre eux, 
que ceux-ci soient considérés comme des 
droits individuels et collectifs ayant force 
obligatoire. Ainsi, le chem inem ent dans 
la voie de créer des droits sociaux justi
ciables aux niveaux international, régio
nal et national est une contribution à la 
protection effective des droits écono
miques, sociaux et culturels en général. 
La reconnaissance de leur “justiciabilité” 
imprime un nouvel élan à l’acceptation 
générale de leu r caractère juridiquem ent 
obligatoire, mais aussi au respect par les 
E tats des obligations positives qui en 
découlent “.8

Ibiï)., par. 188, p. 54.
M. Scheinin, op. cit., .Jitpru note 5, p. 62.



D ro it des Pauvres, Pauvre (s) D roit(s) ? 
R éflexions su r les dro its économ iques, sociaux e t cu ltu rels

P ie rre -H en ri Im b ert*

D epuis quelques années, la  question 
de la pauvreté dans les démocraties occi
dentales fait l ’objet de nom breux débats 
et analyses; su r le plan politique, p lu 
sieurs m esures nouvelles sont prises p ar 
des gouvernements, comme récemment 
en France avec l’instauration d ’un  reve
nu  minimum d ’insertion; sur le plan 
médiatique, l’opinion publique est de 
plus en plus sensibilisée à l’am pleur et à 
la gravité du phénomène. D ans les pages 
qui suivent, nous voudrions faire p art 
des réflexions que nous inspire cette 
nécessaire prise en compte de la  pauvreté 
et m ontrer pourquoi et en quoi elle 
devrait nous conduire à réviser la place 
qui est reconnue aux droits écono
miques, sociaux et culturels en tan t que 
droits de l’homme. Pour ce faire, nous 
nous appuierons beaucoup sur l’avis que le 
Conseil économ ique et social (CES) a 
adopté les 10 et 11 février 1987, sur la

base d’un rapport préparé par le Père 
Jo sep h  W résinski, fondateur du M ouve
m ent international ATD Quart-M onde, 
“G rande pauvreté et précarité écono
mique et sociale”.1 E n  effet, outre les 
nombreuses informations très précieuses 
qu’ils renferm ent, ces documents consti
tuent selon nous une contribution décisive 
à  la  nouvelle approche des droits de 
l’homme que devraient adopter les Etats 
occidentaux.

Comme point de départ, nous pou
vons relever que l ’adoption même de 
l ’avis du CES peu t apparaître comme un 
signe supplém entaire de la  prise de 
conscience que la misère et l ’exclusion 
sociale sont des violations des droits de 
l ’homme.2 Une telle constatation sem
ble être une évidence, si l’on se rappelle 
que la notion centrale des droits de 
l’homme est celle de la dignité de la

Pierre Henri Imbert est Agrégé des Facultés de Droit, Adjoint au Directeur des droits de l’homme 
au Conseil de l’Europe. Les idées exprimées dans cette étude n’engagent que la responsabilité de leur 
auteur. Cet article est paru dans la Revue du Droit Public et de la Science Politique en France et à 
l’Etranger, 3/1989.

1 L'avis et le rapport du CES font l’objet d’une publication du Journal Officiel en date du 28 février 1987. 
Dans la suite de la présente étude, l’indication des pages se réfère à ce document.

2 ”La précarité est l’absence d’une ou plusieurs des sécurités (...) permettant aux personnes et 
familles (...) de jouir de leurs droits fondamentaux” (Avis du CES. p. 6; voir aussi le rapport à la page 
63); “Là où des hommes sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l’homme sont violés” 
(parole du Père Wrésinski gravée dans une dalle commémorative déposée le 17 octobre 1987 sur le 
parvis du Trocadéro appelé depuis “Parvis des libertés et des droits de l’homme”; "La pauvreté : un 
phénomène nouveau par sa gravité et une atteinte aux droits de l’homme” (chapitre 1.3 du rapport 
du Secrétaire général du Conseil de l'Europe sur “la cohésion sociale”, 6 mai 1987); "Considérant que 
les exclusions sociales constituent de véritables trous dans le tissu des droits de l’homme dans des socié
tés qui entendent à juste titre considérer ces droits comme un de leurs acquis fondamentaux” 
(Résolution sur la lutte contre la pauvreté dans la Communauté européenne, adoptée le 16 sep
tembre 1988 par le Parlement européen).



personne hum aine.3 Pourtant, cette prise 
de conscience est très récente et cette 
évidence est loin d ’être perçue comme 
telle d 'une m anière générale. En fait, 
nous ne sommes toujours pas entière
m ent sortis de Yétat d 'esp rit qui est appa
ru  quelques années après le deuxième 
conflit mondial. D ans un  prem ier temps, a 
été affirmée — en particulier à  travers la 
D éclaration universelle — une vision glo
bale des droits de l'homme, rassem blant 
les droits civils e t politiques et les droits 
économiques, sociaux et cu ltu re ls/. 
Pourtant, très vite a prévalu une appro

che beaucoup plus restrictive : la prom o
tion des droits de l'homme était fonda
m entalem ent une réaction contre ce qui 
venait de se produire; on voyait en eux, 
avant tout, un  instrum ent pour la paix, 
un antidote contre le re tour du totalita
risme. D 'où  la priorité accordée aux 
droits civils et politiques.

Comme le m ontrent, p ar exemple, les 
débats lors de l’élaboration de la Con
vention européenne des droits de l'hom 
me, cette priorité ne devait être que 
provisoire,5 mais elle a toujours été main-

3 Dans un document adressé en octobre 1987 au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, le 
Comité directeur pour les droits de l'homme a tenu à “souligner que les droits de l'homme et les liber
tés fondamentales découlent de la reconnaissance de la dignité inhérente de l'homme et que le respect 
de la dignité de l'homme implique la protection non seulement des droits civils et politiques mais aussi 
des droits économiques et sociaux". Cette notion de dignité, qui ne se trouvait pas dans la Déclaration 
de 1789, se voit accorder, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, la préséance sur les droits 
: “Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits” (art. 1er; voir aussi le premier 
considérant du Préambule).

4 Voir en particulier l’article 22 de la Déclaration universelle : “Toute personne, en tant que membre de 
la société, a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux 
et culturels indispensables à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort 
national et à la coopération internationale, compte tenu de l’organisation et des ressources de chaque pays”.
Il est intéressant - surtout aujourd’hui - de rappeler que le libellé de cet article était inspiré, entre 
autres sources, d'une intervention du représentant des Etats-Unis, qui avait indiqué que sa délégation 
était en faveur de l'inclusion des droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration, car 
“aucune liberté individuelle ne peut exister sans la sécurité économique et l'indépendance. Les 
hommes dans le besoin ne sont pas des hommes libres” (cité par A. Eide, Rapporteur spécial de la 
Sous-commission de la Commission des droits de l'homme des Nations Unies, dans son rapport sur 
“Le droit à une alimentation suffisante en tant que droit de l'homme", E/CN.4/Sub.2/1987/23 du 7 
juillet 1987, note 62). Dans le même contexte, on peut rappeler que lune des quatre libertés mention
nées par le Président Roosevelt dans son fameux message au Congrès du 6 janvier 1941 était celle “de 
ne pas être dans le besoin”. Enfin, dans leur Déclaration conjointe du 22 août 1941, plus connue sous 
le nom de Charte atlantique, le Président des Etats-Unis et le Premier ministre du Royaume-Uni 
“espèrent, après la destruction finale de la tyrannie nazie, voir s'établir une paix (...) qui garantira à tous 
les hommes, dans tous les pays, la possibilité de vivre libérés de la crainte et de la misère". On sait que 
ces derniers mots se retrouveront dans les préambules de la Déclaration universelle et des deux Pactes 
de 1966.

5 Dans son rapport présenté le 5 septembre 1949 à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, au 
nom de la Commission des questions juridiques et administratives, M. Teitgen écrivait : “Certes les 
libertés “professionnelles” et les droits “sociaux", d'une valeur capitale, devront eux aussi être, dans 
l'avenir, définis et protégés; mais qui ne comprendra qu'il convient de commencer par le commencement, 
de garantir dans l'Union européenne la démocratie politique, puis de cordonner nos économies avant 
d'entreprendre la généralisation de la démocratie sociale?" (Recueil des travaux préparatoirej, vol. I, p. 
219). Rappelons aussi que, dans le Préambule de la Convention européenne des droits de l'homme, les 
gouvernements signataires se déclarent “résolus (...) à prendre les premières meéared propres à assurer la 
garantie collective de certains des droits énoncés dans la Déclaration universelle” (souligné par nous).



tenue. Cela pour deux raisons essen
tielles. Tout d 'abord, en Occident, on a 
eu tendance à considérer que les droits 
économiques et sociaux devraient décou
ler naturellem ent du progrès écono
mique. L a pauvreté était considérée, au 
mieux comme un accident, un phénomène 
provisoire, au pire comme une consé
quence inévitable du développem ent glo
bal de la société. L’idée n ’était d ’ailleurs 
pas absente selon laquelle ceux qui subis
saient une telle situation avaient une part 
de responsabilité dans leur sort. C ’est 
cette vision des choses qui est peut-être 
en train d ’évoluer aujourd’hui, avec 
l’explosion du chômage et l ’apparition 
des “nouveaux pauvres”. Par contre — et 
c’est la deuxième raison -  persiste, to u 
jours aussi tenace, la tendance à  maintenir 
une opposition très nette entre les droits 
civils et politiques d ’une part, les droits 
économiques, sociaux et culturels d ’autre 
part.

O n connaît les éléments de cette 
opposition, devenue si traditionnelle 
qu’elle en arrive à se présenter comme 
un postulat : droits-libertés ou d ’auto- 
nomie/droits-créances ou de prestations; 
droits de.../ droits à...; E ta t 
gendarm e/Etat providence; etc.6

D e telles distinctions, qui correspon
dent à une certaine réalité, ne sont pas 
inutiles. Elles deviennent dangereuses à 
partir du moment où, de simple outil 
intellectuel perm ettant de clarifier un 
phénomène, elles aboutissent à des choix 
politiques et à une hiérarchie entre les 
droits, avec cette conclusion qui se veut 
indiscutable : les droits économiques, 
sociaux et culturels ne pourraient en 
aucun cas être mis sur le même plan que les 
droits civils et politiques. Voilà pourquoi il 
est encore aujourd’hui si difficile de 
considérer qu’une violation des premiers de 
ces droits correspond à  une véritable vio
lation des droits de l ’homme. Il n ’est 
donc pas superflu d ’analyser les princi
paux  arguments qui sont avancés à 
l’appui de cette opposition entre d ro its /

a) Les droits économiques, sociaux et 
culturels ne seraient pas “justiciables”, 
c’est-à-dire susceptibles d ’être soumis 
au contrôle d’un  juge. Ce fut la  raison 
essentielle opposée au projet de 
Protocole qui — suite à la solennelle 
Déclaration sur les droits de l’homme 
du 27 avril 1978 — devait ajouter de 
tels droits à la Convention européenne 
des droits de l’homme.8 C ’était oublier 
que ces droits sont déjà garantis p ar la

6 J . Rivero, Led Libertés publiques; Paris, PUF., tome 1, 5e édition (1987), p. 118 - 124; G. Soulier, Nos 
droits face à l'Etat, Paris, Seuil, Collection "Points-Poli tique", n° 113, 1981, p. 47-49.

7 Dans une étude sur “La Convention européenne et les droits de l’homme le plus démuni”, dont 
nous avons pris connaissance après avoir achevé la nôtre, M. Xavier Dijon procède à une analyse très 
fine des objections de nature juridique et politique avancées contre la reconnaissance des droits de 
l’homme en leur versant économique, social et culturel. Journaldes tribunaux (Bruxelles), n° 5485, 10 
décembre 1988, p. 716-722.

8 Sur les travaux relatifs au projet de Protocole (malheureusement pour la plupart confidentiels), 
voir en particulier : La Recommandation 838 (1978) de l’Assemblée parlementaire et son exposé des 
motifs (Doc. 4213), ainsi que le rapport présenté par M. A. Berenstein lors de la Conférence sur les 
droits économiques et sociaux dans les démocraties occidentales (Strasbourg, 5 -6  novembre 1981, 
Doc. A  S /Ju r (33) 28).



plupart des législations nationales et 
font souvent l'objet d ’un  contrôle 
judiciaire.9 C ’était aussi oublier que 
le principal droit q u ’il était envisagé 
d'inclure dans la Convention (l’égali
té de salaires entre les femmes et les 
hommes po u r un  même travail) a 
déjà donné lieu à une jurisprudence 
abondante de la Cour de Justice  des 
Com m unautés européennes.

La faiblesse de cet argum ent est 
d ’ailleurs vite apparue, d ’autant plus 
facilement qu ’il a pu  être remplacé 
par celui de l’inopportunité. Les 
experts chargés d ’élaborer le projet 
de Protocole ont fini par adm ettre 
que d ’un  po in t de vue technique, il 
serait possible d ’inclure certains 
droits de caractère économique, 
social et culturel dans un  Protocole 
additionnel à la Convention euro
péenne des droits de l ’homme; mais, 
un  tel instrum ent ne paraissait pas 
opportun à  la majorité d ’entre eux, 
pour différentes raisons (évolution 
récente de la  jurisprudence, surcharge 
de travail des organes de contrôle et 
surtout réticence des E tats à voir 
augm enter leurs obligations exis
tantes dans ce domaine).

b) Les droits économiques, sociaux 
et culturels im pliqueraient néces
sairement pour leur mise en oeuvre 
une intervention, souvent impor
tante, de la p a rt de l’Etat; au  point 
q u ’on en vient à  penser qu ’une 
extension de ces droits, ne pouvant 
se traduire que p ar u n  renforcem ent 
des pouvoirs de l’E tat, représenterait 
à  terme un danger pour la démocratie. 
N ous serions ainsi à l ’opposé de la 
philosophie qui sous-tend les droits 
civils et politiques, qui pourraient 
être réalisés im m édiatem ent à travers 
leur seule proclam ation et qui n ’exi
geraient de l’E ta t q u ’u n  devoir d ’abs
tention.

L’expérience a  m ontré que cette 
présentation est loin de correspondre 
à la  réalité. Ainsi, des droits sociaux 
tels que le droit de grève, la partici
pation dans l'entreprise, les droits 
syndicaux en général connaissent le 
même régime juridique que les libertés 
“classiques”. A  l’inverse et surtout, 
comme l’a rappelé à  plusieurs 
reprises la  C our européenne des 
droits de l’homme, de nom breux 
droits civils im pliquent pour leur

9 Dans un article consacré à la Déclaration universelle, René Cassin écrivait : "Il est aisé de consta
ter que, dans nombre de pays, les droits économiques, sociaux et culturels peuvent, à partir du 
moment où ils sont définis, faire l’objet d’une réclamation contentieuse de la part des intéressés 
rebutés illégalement ou, à défaut, d’une demande d’indemnité compensatrice (droit à la sécurité 
sociale maladie, à  l’allocation familiale, au salaire minimum ou à l’avantage vieillesse minimum, 
indemnité de congédiement, etc., etc.) “ ("Vingt ans après la Déclaration universelle - liberté et 
égalité”, Revue de [a Commudwn Lntematuiiiale de Jurutej, 1967, n° 2, p. 12).



réalisation des actions positives de 
l’E ta t.10 E n  fait, ce critère de l’in ter
vention des pouvoirs publics fait 
apparaître que la différence qui sépa
rerait ces deux catégories des droits 
et plus de degré que de nature.

Q uant à l’idée selon laquelle le déve
loppem ent des droits économiques, 
sociaux et culturels pourrait entraî
ner un  affaiblissement de la protec
tion des droits civils et m ettre en 
danger la  démocratie, elle peut lais
ser croire que seuls les prem iers de 
ces droits présenteraient un tel 
risque. Il fau t pourtan t se rappeler 
que les droits de l’homme sont nés 
non pas d ’une opposition au  Pouvoir

en soi mais à  l’arbitraire, le Pouvoir 
apparaissant au contraire comme le 
meilleur garan t de l’ordre nécessaire 
à l’épanouissem ent des libertés indi
viduelles. D ans la conception la plus 
pure du libéralisme, l’E tat est au ser
vice de la  société. M ais ce service 
n'im plique pas nécessairement sa 
passivité; il requiert, le cas échéant, 
une action protectrice de la liberté : 
le gendarm e devient tuteur, plus ou 
moins bien intentionné11. Ce serait 
donc une erreur de penser que ce 
sont les droits sociaux qui ont introduit 
l'E ta t dans la problém atique des 
droits de l’homme. Il y  a toujours 
été.12

10 Voir en particulier les arrêts suivants : Affaire linguistique belge (23 juillet 1968), série A, n° 6, § 7; 
Affaire Marckx (13 juin 1979), série A, n° 31, § 31, Affaire Airey (9 octobre 1979), série A, n° 32« affai
re Campbell et Cosaiu (25 février 1982), série A, n° 48, § 37; Affaire X e t Y c .  Pays-Bas (26 mars 
1985), série A, n°91, § 23; Affaire Abdulaziz., Cabales stBalkandali (28 mai 1985), série A, n° 94, § 67; 
Affaire RecJ (17 octobre 1986), série A, n° 106, § 35 - 37; Affaire Jobnslon cX aidrcj (18 décembre 1986), 
série A, n° 112, § 55 et 75.
De son côté, dès ses premières observations générales faites conformément au paragraphe 4 de 
l’article 40 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, le Comité des droits de l’homme a tenu à 
"attirer l'attention des Etats parties sur le fait que l’obligation que leur impose le Pacte n'est pas 
limitée au respect des droits de l'homme, mais que les Etats parties se sont également engagés à 
assurer la jouissance de ces droits à toutes les personnes relevant de leur juridiction. Cette obligation 
exige des Etats parties qu’ils prennent des mesures spécifiques pour permettre aux particuliers de jouir 
de leurs droits” et à souligner que certains articles “exigent non seulement des mesures de protection, 
mais aussi des mesures constructives visant à assurer la jouissance de ces droits à toutes les personnes 
relevant de leur juridiction. Cette obligation exige des Etats parties qu'ils prennent des mesures 
spécifiques pour permettre aux particuliers de jouir de leurs droits” et à souligner que certains 
articles «exigent non seulement des mesures de protection, mais aussi des mesures constructives 
visant à assurer la jouissance positive des droits, ce qui ne peut être réalisé par la simple adoption de 
lois» (observations générales 3/13 et 4/13, rapport du Comité des droits de l'homme, Doc. N.U. 
A/36/40 (1981), p. 118; voir aussi, infra, note 22, ainsi que les deux études suivantes : F. Jhabvala, 
“On human rights and the socio-economic context," Netherlands International Law Review, 1984, p. 
149-182 (spécialement, p. 160-169); P. Alston et G. Quinn, “The Nature and Scope of States 
Parties’ Obligations under the International Covenant on Economie, Social and Cultural Rights, " 
Human Rights Quarterly, 1987, p. 156-229 (spécialement p. 183-186) et le rapport de M.K. de 
Gucht fait au nom de la Commission institutionnelle du Parlement européen sur la Déclaration 
des droits et libertés fondamentaux, Doc. A2/3-89/B du 20 mars 1989, p. 31, 32 et 34.

11 G. Burdeau, Le libéralisme, Paris, Seuil, Collection «Points-Politique», n° 96, 1979, p. 42-51 et 164- 
175.

12 J .  Mourgeon, Les droits de l'homme, Paris, P .U .F ., Collection «Que sais-je? » n° 1728.



Regardons d ’ailleurs la situation 
aujourd’hui dans les sociétés occi
dentales. O n  ne peu t que constater 
un rétrécissem ent des zones et des 
attitudes de libertés. Partou t c ’est 
«l’exubérance des réglementations, 
l’infinie complexité des formalités 
bureaucratiques, la multiplicité des 
contrôles; c ’est un filet de 
contraintes, de restrictions, d ’in te r
dictions qui lentement, par décrets 
successifs, se resserre sur l’indivi
du».13 Si les droits économiques, 
sociaux et culturels participent à 
cette évolution, il est évident q u ’ils 
sont loin d ’être les seuls et même de 
jouer un rôle déterm inant1̂1. 
D ’ailleurs, combien de régimes sont-ils 
devenus totalitaires à  la suite d ’une 
excroissance démesurée de l’E ta t 
providence ?

D ’une m anière générale, il nous 
semble que vouloir opposer la dém o
cratie sociale à la démocratie po li
tique ne p eu t conduire qu’à  une 
impasse.15 Il n ’y  a  entre elles aucune 
rup ture  mais simplement le passage

d ’une liberté affirmée à  une liberté 
conquise. Et, de l’une à l’autre, on ne 
quitte pas le dom aine des droits de 
l’homme (comment pourraient-ils 
servir d ’alibi à  l’inégalité et à l ’injusti
ce?) ni celui de la  démocratie (qui 
fondam entalem ent veut perm ettre à 
l’homme de m aîtriser son propre des
tin). Il faut échapper au piège d ’une 
conception «pure» de la démocratie
— mais en fait abstraite et théorique -  
qui ferait rejeter ou regarder avec 
suspicion des solutions envisagées, 
sous le seul prétexte q u ’elles impli
quent une intervention de l’E tat : 
lorsqu’un  gouvernem ent réduit 
sa contribution au système de p ro 
tection sociale, incitant les citoyens 
à recourir davantage aux assureurs 
privés, a-t-on vraim ent le sentiment 
que la dém ocratie a  progressé en 
raison de ce désengagement de 
l’E tat ?

c) Les droits économiques, sociaux et 
culturels seraient «moins fondamen
taux» que les droits civils et poli
tiques. En fait, présentés comme

13 J . Robert, Les libertés daru) les démocraties occidentales, Encyclopaedia Universalis, Universalia 1978, p. 
138-142; Les libertés publujLœs dans les sociétés libérales, Encyclopaedia Universalis, supplément II 
(«Les enjeux»), 1984, p. 796-803.
II est significatif que, dans son analyse du déclin actuel des libertés dans les démocraties occidentales, 
le Professeur Robert s'attache surtout à  montrer les dangers résultant de l’emprise croissante de la 
technologie et des progrès de la médecine. Bien mieux, dans la préface à la dernière édition de son 
ouvrage sur les libertés publiques, il ajoute une nouvelle raison à ce déclin : l’absence pour cer
taines personnes des droits économiques, sociaux et culturels les plus élémentaires (Libertés
publiques et droits de l ’homme, Paris, Montchrestien, 4e édition, 1988, p. 2).

16 Voir en particulier les analyses de Claude Lefort:«Droits de l’homme et politique» in L'invention 
démocratique, Paris, Fayard, 1981 (Le Livre de Poche, Biblio-Essais, n°4002, p. 45-86); «Les droits de 
l’homme et l’Etat providence», in Essais sur le politique, XIXe-XXe siècles, Paris, Seuil, 1986, p. 31-58; 
«La pensée du politique» in A quoi pensent led philosophes, Revue Autrement, n° 102, novembre 1988, 
p. 192-199. Voir aussi L. Ferry et A. Renaut, 68-66. Itinéraires de l ’individu, Paris, Gallimard, 1987, spé
cialement, p. 115-127.



n'étant pas inhérents à la personne 
humaine, ils seraient beaucoup plus 
des objectifs à atteindre que des 
droits à  respecter16. Cette thèse du 
caractère secondaire des droits éco
nomiques, sociaux et culturels17
-  qui ne fait que renforcer l’idée 
selon laquelle leur violation est 
moins grave que celle des droits 
civils et politiques — s’appuie sou
vent sur des exemples du genre de 
celui-ci : peut-on m ettre sur le même 
plan l’interdiction de la to rtu re  et les 
remboursem ents par la Sécurité 
sociale ? La réponse — négative — 
semble aller de soi. Pourtant, nous 
savons que, pour les éléments les 
plus pauvres de la  société, l ’absence 
de protection sociale peut être vérita
blem ent destructrice. P a r ailleurs 
cet exemple, qui veut appuyer 
l’opposition entre droits sociaux et

droits civils, peu t faire oublier 
qu’une question identique se pose au 
sein même de ces derniers : peut-on 
mettre sur le même plan l’interdic
tion de la to rture  et la durée de la 
procédure18? M ais surtout, est-il 
vraim ent utopique de penser que si 
un châtiment corporel dans une 
école est considéré comme un tra ite
ment dégradant19, il devrait pouvoir 
en être de même pour la situation de 
celui qui «vit» dans un  bidonville? 
En fait, encore au jourd’hui, la notion 
de «traitement dégradant», inscrite à 
l’article 3 de la  Convention euro
péenne des droits de l’homme20, n ’est 
envisagée qu’à  travers les relation<i 
entre personnes et n ’est pas vue 
comme pouvant résulter directem ent 
de dduatioru, en particulier d ’extrême 
pauvreté.

16 L’expression «être en fin de droits», véritable aberration du point de vue des droits de l’homme, est 
très révélatrice de cette conception. Il est surprenant de voir avec quelle facilité on s'est habitué à 
entendre dire qu’un homme avait «épuisé ses droits».

17 II faut bien voir le glissement qui s’est opéré: de l’idée des droits différents, on en arrive à celle de droits 
de moindre importance. Ainsi, au plan international, les droits économiques, sociaux et culturels 
font toujours l’objet de règles (hormis la Déclaration universelle) et de mécanismes de contrôle qui 
non seulement sont particuliers mais aussi beaucoup moins rigoureux et exigeants que ceux prévus 
pour les droits civils et politiques. Or, comme le montre par exemple l’échec des réformes tendant à 
améliorer le système de contrôle de la Charte sociale européenne, en particulier à  travers l’adoption 
par le Comité des Ministres de résolutions individuelles, ce niveau inférieur de protection ne résul
te pas directement du soi-disant particularisme de ces droits. Pour une illustration de ce phénomè
ne au plan national, voir par exemple : C. Deves, «Le Conseil constitutionnel et la république 
sociale», Le quotidien juridique, n° 120, 29 octobre 1988, p.3 -11.

18 D ’ailleurs, parmi les droits civils et politiques, ne distingue-t-on pas toujours un «noyau dur» com
posé des droits qui, aux termes de tous les traités relatifs aux droits de l’homme, ne peuvent en 
aucun cas faire l’objet de dérogations?

19 Selon la Cour européenne des droits de l’homme, les critères permettant d’apprécier si un châti
ment judiciaire corporel revêt ou non un caractère dégradant s’appliquent également à une affaire 
de punition corporelle à l’école (Cour européenne des droits de l’homme, arrêt Campbell et Com/u  du
25 février 1982, Série A, n° 48, p. 13,§ 29). La Commission européenne des droits de l’homme a conclu 
à la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (voir ùifra, note 20) 
à la suite d’une requête relative à un châtiment corporel dans une école (requête n° 9471/81), 
Maxime et Kami Warwiek c. Royaume-Uni, rapport du 18 juillet 1986, § 79-89).

20 Article 3: «Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégra
dants».



D ans un passage, célèbre à juste titre  
car très novateur, de l’arrê t Airey, la 
Cour européenne des droits de 
l’homme a souligné que si la  
Convention «énonce pour l’essentiel 
des droits civils et politiques, nom bre 
d ’entre eux ont des prolongem ents 
d ’ordre économique et social. Avec la  
Commission, la Cour n ’estime donc 
pas devoir écarter telle ou telle in ter
prétation pour le simple m otif qu ’à  
l ’adopter on risquerait d ’empiéter sur 
la sphère des droits économiques et 
sociaux; nulle cloison étanche ne 
sépare celle-ci du domaine de la 
Convention”21. Il serait souhaitable 
que les organes de contrôle aillent 
jusqu’au bou t de la logique de cette 
prise de position, qui ne peut être 
q u ’une in terprétation plus large des 
dispositions de l'article 3.

D es réflexions du même ordre po u r
raient être faites au sujet du droit à  la  
vie (article 2 de la Convention euro
péenne des droits de l’homme), 
jusqu’à p résen t réduit au droit de ne 
pas être privé de la vie. S ’il est vrai 
qu’au coeur de la philosophie des

droits de l’homme il y  a  la notion de 
dignité, on doit adm ettre que la survie 
n ’est pas la vie. Seule mérite son nom une 
vie dans la  dignité, pour soi et ses 
enfants22. C ’est-à-dire — et cela doit être 
fortem ent souligné — que la grande pau
vreté n ’est pas, en prem ier lieu, un  p ro 
blème économique ni même financier. 
U ne telle approche ne peu t aboutir
— comme on le voit dans la  p lupart des 
pays — qu’à une simple gestion de la  pau
vreté. Les restaurants du coeur, c’est très 
bien, mais en même tem ps scandaleux : 
l’Europe peut-elle vraiment être crédible au 
regard  des droits de l ’homme si, en ce 
domaine, elle en reste aux bonnes 
oeuvres et aux dames patronnesses ? 
Nos démocraties sont-elles prêtes à 
adm ettre que — comme le rappelait inlas
sablement le Père W résinski — com battre 
la grande pauvreté dans les sociétés fon
dées sur les droits de l’homme ne peut 
être affaire de décisions de gouvernants 
sur ce qui est utile aux pauvres ? Il faut 
bien com prendre que si on veut éviter de 
construire de toutes pièces des sociétés 
«à plusieurs vitesses», il faut donner à 
cette population les moyens de s’infor
mer, d ’élaborer une opinion commune et

21 Cour européenne des droits de l'homme, affaire Airey, arrêt du 9 octobre 1979, série A, n° 32, p. 15 
§26.

22 Dans ses observations générales sur l'article 6 du Pacte relatif aux droits civils et politiques, le 
Comité des droits de l’homme note que «le droit à  la vie a été trop souvent interprété de façon
étroite. L'expression “le droit à la vie est inhérent à la personne humaine» ne peut pas être entendue 
de façon restrictive et la protection de cet droit exige que les Etats adoptent des mesures positives». 
(Observation générale 6(16), rapport du Comité des droits de l'homme, Doc. N.U. A/37/40 
(1982), p. 104 §5). Lors d’une table ronde sur les droits de l’homme, organisée par l’UNESCO 
(Oxford, 11-19 novembre 1965), René Cassin déclarait : «L’homme a une personnalité indivisible. 
Son droit à la vie n’exige pas seulement un ordre social où il est en sûreté contre le terrorisme et les 
risques d'exécution sommaire. Il faut aussi qu’il puisse trouver sa subsistance dans un travail et 
l’appui agissant de ses semblables, pour lui et sa famille, s’il est hors d’état de produire» (UNESCO,
Enseignement des droits de l'homme, Vol. TV, 1985, p. 63).



de la faire valoir, c’est-à-dire, les moyens de 
se faire entendre en tan t que citoyens à 
part entière23.

En donnant une interprétation moins 
étroite aux  notions de «vie» et de «traite
ment dégradant»24, les organes de 
contrôle de la  Convention et les E tats 
occidentaux en général m ontreraient 
qu’ils ont compris le danger de s’enfer
mer dans des distinctions stériles entre 
catégories de droits et ne feraient rien 
d ’autre que de donner plein effet à l’indi
visibilité et à  l ’universalité des droits de 
l’homme.

C’est certainem ent l’idée la plus 
forte du rap p o rt du Conseil économique 
et social, que l’absence des droits

économiques, sociaux et culturels 
com prom et les droits civils et politiques.
Il n ’y  a  pas deux groupes de droits, 
indépendants, les uns plus respec
tables que les autres. Ils sont au con
traire profondém ent complémentaires, 
étroitem ent im briqués les uns aux 
autres. L a pauvreté constitue non 
seulement un  déni des droits écono
miques, sociaux et culturels mais aussi 
une violation des droits civils et 
politiques26. Ce serait une erreur de croi
re que la  jouissance effective de ces 
derniers droits peu t être indépendante 
du contexte économique et social, même 
dans les pays développés26. Les droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas des «suppléments», sorte de luxe 
dont la collectivité ne pourrait se soucier

«Reconnaître les plus démunis comme partenaires. Le partenariat est une condition nécessaire au déve
loppement de toute population, mais les plus démunis n’en ont pas la pratique; il dépend de la 
volonté des élus et des principaux acteurs de la vie sociale de créer les conditions de leur participa
tion. C’est dans la mesure où ceux-ci prendront les moyens de les informer, de recueillir leurs avis 
et d’en tenir compte que les plus démunis pourront exercer leur citoyenneté, c’est-à-dire assurer 
leurs obligations et être reconnus comme sujets de droit, ce qui les amènerait à exercer par eux- 
mêmes les responsabilités qui leur incombent» (Avis du C.E.S., p. 9). Voir aussi A. de Vos van 
Steenwijk, « Des citoyens exclus de la démocratie», LeMottde diplomatique, mars 1988, p. 11.

2̂  Dans son étude précité (supra, note 7), M. Xavier Dijon donne des autres exemples de dispositions 
de la Convention européenne des droits de l’homme qui mériteraient de faire l’objet d’une interpré
tation plus généreuse, en particulier l’article 14 qui contient le principe de la non discrimination.

26 Dans son rapport, le C.E.S. souligne «le lien d’interdépendance entre les droits économiques, 
sociaux et culturels et les libertés civiles et politiques. Faute d ’une sécurité minimum dans les 
domaines fondamentaux de l’existence, une partie de la population française ne peut disposer des 
moyens d ’insertion sociale notamment par une participation à la vie associative. Faute de domicile 
reconnu, un citoyen ne peut obtenir sa carte d’électeur. Illettré, il ne peut pas prendre connaissan
ce des programmes politiques »(p. 92). Il rappelle les «conditions qui doivent être assurées pour que 
les droits civils et politiques demeurent accessibles. Il ne suffit nullement qu’un Etat s’abstienne de 
toute intervention, pour que tous les citoyens soient libres de penser, de s’associer, de se déplacer, 
de participer, particulièrement lorsqu’une quelconque précarité économique, sociale ou culturelle sur
vient dans leur existence» ($.•, voir aussi, p. 95, le chapitre sur«pauvreté et dislocations familiales» 
ainsi que l'avis, p. 6 et 7). Déjà, dans sa Recommandation 893 (1980) relative à la pauvreté en 
Europe, l’Assemblée du Conseil de l’Europe soulignait que «la situation de ces couches (de popula
tion) se traduit au-delà des difficultés matérielles, par une exclusion de la société, par un manque 
de participation à la vie politique et culturelle, et par des difficultés d'insertion dans le système édu
catif».

26 Voir à ce sujet les pages très fortes de F. Jhabvala, op. cit. supra, note 10.



que dans les meilleurs jours27; ils font 
partie intégrante des valeurs fondam en
tales de toute véritable démocratie : selon 
la  belle formule du poète Milton, 
“am ongst unequals no society” («entre 
des êtres inégaux, nulle société»).

C ’est en fait du  bénéfice de l ’ensemble 
des droits de l’homme que les plus 
pauvres sont exclus. Réalité qui jette 
un éclairage nouveau sur l’universalité 
des droits de l’homme, universalité qui 
trop  souvent est cantonnée dans sa 
dimension géographique. L a Convention 
européenne des droits de l’homme ne 
semble pas retenir cette conception étroi
te de l’universalité puisque presque cha

cun de ses articles commence p ar «toute 
personne», «nul ne peut être...». Mais 
qu’en est-il dans la réalité de l’accès 
au droit pour tous, y  compris les plus 
démunis ? Ce «tous» ne se confond-il pas 
trop  vite avec «le plus grand nombre»; 
n ’est-il pas une entité trop  générale 
quand on sait qu ’il y  a  toute une catégorie 
de personnes pour qui «faire valoir ses 
droits» ne signifie pas grand chose, 
qui n ’a  de contact avec la  justice que si 
elle est «traînée devant», qui n ’a pas les 
mots p o u r form uler une demande ?28 De 
m anière plus générale, s’il est vrai que 
les droits de l’homme sont des droits 
reconnus à  tou t homme parce qu’il est un 
homme, comment se fait-il que certaines

27 Bien au contraire, c’est précisément lorsque des sociétés rencontrent des difficultés importantes 
qu'il faut se préoccuper avec d’autant plus de soin et de sollicitude de ceux qui risquent d’être mar
ginalisés. C’est dans les périodes de tension que le respect des droits de l’homme trouve sa véritable 
mesure. Voir en ce sens le rapport présenté par M. Francis Blanchard, Directeur général de 
Bureau international du travail, à la 75e session de la Conférence internationale du travail, en juin 1988 
(Les àroiti de L'homme, une responsabilité commune, p. 10-13).

28 L’accès effectif de tous au droit et aux instances de protection (nationales et européennes) constitue 
certainement un des domaines où le plus de progrès doivent être accomplis aujourd’hui dans les 
Etats occidentaux pour le renforcement de la sauvegarde des droits de l’homme. Au-delà du problème 
de l’assistance judiciaire, il conviendrait de réfléchir au droit qui pourrait être reconnu à certaines 
associations de déposer une requête pour la  défense des droits de personnes particulièrement 
démunies. Dans son rapport (p. 93), le C.E.S. mentionne un cas où le Mouvement A.T.D. Quart 
Monde a pu, après des années de procédure, se constituer partie civile pour soutenir une famille. Il 
relève à cet égard que «la pauvreté ne constitue pas une condition pouvant donner lieu à une défen
se particulière, comme c’est le cas pour les victimes de crimes de guerre, les enfants martyrs, les 
consommateurs ou même les animaux». Or, si finalement la demande du Mouvement a été accep
tée par un tribunal national, il est probable qu ’elle aurait été déclarée irrecevable au niveau des ins
tances de Strasbourg. Dans son avis, le C.E.S. recommande que des associations solidaires des 
populations les plus défavorisées puissent se constituer partie civile (p. 24). Le 5 mai 1987, les 
Organisations non gouvernementales ayant le statut consultatif auprès du Conseil de l’Europe ont 
adopté une motion sur «les possibilités pour les O N G  d'engager, tant au niveau national qu’au 
niveau international, une procédure dans l’intérêt de la protection des droits de l’homme» (Doc.
H /O NG  (87) A).
Sur la question générale de l’accès à la justice, voir le remarquable rapport présenté par M e 
Catherine Lardon-Galeote, Présidente de l’Association européenne d’avocats pour l’accès au droit 
des plus démunis », lors du Congrès du Mouvement international des Juristes catholiques 
(«L’assistance judiciaire en Europe. L’accès à  la justice», Strasbourg, 28-29 novembre 1987), ainsi 
que l’article de J .P . Jean  et F. Guichard : «La justice comme amplificateur des clivages sociaux», Le 
Mondediplomatujiie, août 1988, p. 14-15.



personnes ne puissent les exercer faute 
de moyens?29

N ous sommes bien là au coeur du 
problème, car c ’est en fait une concep
tion de l’homme qui est en cause dans la 
violation des droits des plus pauvres : si 
ces droits ne sont pas respectés, c’est fon
damentalement parce que l’hum anité de 
ces hommes et de ces femmes n ’est pas 
vraim ent reconnue. «Tout au bas de 
l’échelle sociale, tou t se passe comme si 
ce n ’était plus le fait d ’être un homme qui 
confère des droits, mais plutôt le fait 
d ’avoir des droits qui confère le titre  
d ’homme»30 .

Comme nous le disions au  début de 
ces réflexions, l’am pleur des situations de 
pauvreté dans les démocraties occiden
tales semble bien avoir entraîné une évo
lution des mentalités. N om breux sont 
ceux qui ont pris conscience que la  p au 
vreté ne frappe pas que «les autres» — qui 
appartiendraient à un  autre monde — ni 
ceux qui seraient volontairem ent mis en 
marge de la société. E t l ’on (re)découvre 
l’extrême pauvreté — en fait la  misère — 
dans laquelle «vivent» des millions de 
personnes qui, tels les lépreux au moyen- 
âge, sont m aintenus à la périphérie de 
nos cités. Les «quart-monde» .... Il est

reconnu, puisqu'il a un  nom; mais quel 
aveu! L’Occident est ainsi sur le po in t de 
réaliser qu ’il avait estimé peut-être un 
peu  vite que, po u r les droits écono
miques, sociaux et culturels, il avait 
atteint le maximum. Il sait qu’il n ’est plus 
possible d ’attendre que le tem ps perm ette 
à  chacun de bénéficier des fruits de la 
croissance et que la  pauvreté n ’est pas un  
phénom ène transitoire, en voie d ’extinc
tion. Bien au contraire. Paradoxe d ’un 
monde qui n ’a jamais produit au tan t de 
richesse (s) et connu autant de pauvre
t é ^ ) 31. Paradoxe qui apparaît insoute
nable à un nom bre croissant de p er
sonnes et qui pourrait bien entraîner des 
changements dans les modes de vie, tan t il 
est vrai que la solution ne pou rra  pas 
résider uniquem ent dans le versem ent 
d ’allocations par les pouvoirs publics.

D ans les pages qui précèdent, nous 
avons voulu inviter les juristes à partic i
p er à  cette évolution. N om bre d ’entre 
eux ont déjà dénoncé le caractère artifi
ciel de l’opposition faite entre les droits 
civils et politiques et les droits écono
miques, sociaux et culturels. Il fau t aller 
plus loin et en m ontrer le danger car elle 
cache des réalités bien concrètes, sou
vent tragiques, qui se laissent difficile
m ent enfermer dans des catégories. La

29 Dans son rapport (p. 62), le C.E.S. pose la question : «Dans notre esprit, ces droits concernent-ils 
vraiment tous les hommes? (...) Comme si, au-delà d’une certain état d'inégalité et de pauvreté les 
hommes paraîtraient tellement inférieurs, que nous ne serions plus certains qu'ils aient des droits égaux. 
Ou alors que les efforts à consentir pour leur faire récupérer leurs droits paraîtraient tellement 
coûteux, qu’au nom du bien du plus grand nombre, nous admettrions l’injustice et l’exclusion pour 
la minorité des plus démunis.

30 H. De Soos : «Approche théorique sur la violation des droits de l’homme au bas de l’échelle socia
le» in Le Quart-Monde face aux droite de L'homme, Revue Igloos, Ouart-Monde, Editions Science et 
Service, n° 108 (1980), p. 112. ~

31 Voir M. Beaud, «Sur les causes de la pauvreté des nations et des hommes dans le monde contemporain», 
Le Mondedipbmatique, novembre 1988, p. 10-11.



grande pauvreté révèle la  vérité de nos 
discours sur les droits de l’homme, en 
particulier sur leur indivisibilité. Les 
juristes devraient aider à débarrasser ces 
discours de tous leurs oripeaux idéolo
giques. Il n ’y  a  pas des libertés capita
listes et des droits m arxistes mais des 
droits de l’homme, c’est-à-dire des droits 
dont toute personne doit pouvoir bénéficier 
afin de m ener une vie conforme à  la 
dignité hum aine. O n  ne soulignera 
jamais assez que cette notion de dignité 
doit être le seul point de référence, au- 
delà de toute considération utilitaire, si 
l ’on veut vraim ent supprim er les obs
tacles qui em pêchent les droits de 
l’homme d ’être effectivement inalié
nables, donc inconditionnels32.

Une autre exigence apparaît : celle de 
ne plus considérer le phénom ène de la

pauvreté dans le seul cadre national mais 
sur le plan européen, car c’est bien 
l’Europe dans son ensemble qui est 
concernée et pas seulem ent chaque E tat 
isolément. Or, de ce po in t de vue, on est 
en droit de nourrir quelques inquiétudes 
avec le fameux «marché intérieur». Sa 
dimension sociale est particulièrem ent 
faible et, une fois encore, les pauvres 
semblent bien avoir été oubliés. Ainsi, 
le docum ent de travail de la 
Commission33 n ’analyse pas le problème 
de la pauvreté en tan t que tel3̂ . Au 
contraire, il pa rt du principe que la  crois
sance économique se trad u ira  p a r une 
amélioration des conditions sociales 
pour tous les citoyens et envisage en fait 
de protéger les droits fondam entaux des 
seules personnes ayant un  emploi. 
Surtout, il rend les européens les 
plus démunis tributaires de mesures

32 En Belgique, il existe de nombreuses études rédigées par des juristes qui développent des idées 
semblables. Voir en particulier, parmi les plus récentes : X, Dijon, art. cité, supra, note 7; J . 
Fierens, «Droit à l'aide sociale et droits de l'homme», JournaLdes tribunaux, n° 5286, 10 mars 1984, p. 
169-176; F. Ost«Théorie de la justice et droit à  l’aide sociale», in Individu et justice sociale. Autour de John 
Rawls, Paris, Seuil, Collection «Points-Politique», n° 132, 1988, p. 245-275. Ces études ont été sus
citées en grande partie par les lois belges du 7 août 1974 et du 8 juillet 1976 relatives à l’aide socia
le. On peut espérer que la récente loi française du 1er décembre 1988 sur le revenu minimum 
d’insertion engendra le même phénomène. Dès à présent, nous voyons un signe encourageant dans 
le fait que, à notre connaissance pour la première fois, dans un manuel sur les libertés publiques, il 
est écrit que «une des façons de violer les droits de l’homme est, pour un Etat, de laisser une trop gran
de partie de la population dans une situation de pauvreté, voire de misère (...). L’absence des droits 
économiques, sociaux et culturels compromet inéluctablement les droits civils et politiques» Ces phrases 
apparaissent dans la préface rédigée par le Professeur Robert pour la dernière édition de «Libertés 
publiques et droits de l'homme» (v. supra note 14). Il reste à souhaiter que, dans la prochaine édition, 
de telles opinions seront développées et intégrées dans le corps de l'ouvrage, afin d ’apporter un 
éclairage nouveau à la plupart des libertés étudiées.

33 Rapport de M. Marin, Dimension socialedu marché intérieur, Doc. Sec. (88) 1148 final, 14 septembre
1988.

34 Voir aussi les Résolutions adoptées le 17 novembre et le 15 décembre 1988 par le Parlement euro
péen sur le Conseil européen de Rhodes et l’espace social et les Conclusions de ce Conseil (Agence 
Europe, n° 4907, 4 décembre 1988).



nationales, alors que les frontières 
s'ouvrent po u r les autres 35.

L’Europe du «marché commun» ne 
devrait pas oublier qu'elle ne pourra  pas 
constituer une communauté digne de ce 
nom si elle n ’a  recours qu 'à  des para
mètres macro-économ iques.36

C’est la chance de l’autre Europe, 
celle des 23 du  Conseil de l’Europe 
d ’avoir compris dès l'origine que la ligne 
maîtresse de la  construction européenne 
ne pouvait être q u ’une certaine idée de 
l’homme. F o rt de ce patrimoine, q u ’il n ’a 
cessé de faire fructifier à partir de la 
Convention européenne des droits de 
l’homme et de la Charte sociale euro
péenne37, il devrait pouvoir jouer dans ce 
contexte un  rôle décisif.

Encore doit-il com prendre combien il 
serait erroné de n ’aborder le problème 
de la pauvreté que comme un cas isolé, 
une activité parm i d ’autres qui ne relève
rait que des secteurs “spécialisés” de 
l ’Organisation. C ’est en fait l’ensemble 
du Conseil de l’Europe qui doit se sentir 
concerné, car c’est toute sa conception 
des droits de l'homme et sa crédibilité en la 
matière qui sont en cause. Les pauvres, 
parce qu'ils sont privés de tous les droits, 
obligent à repenser la manière de mettre en 
oeuvre ce qui, après tout, n ’était que l’un 
des objectifs essentiels du Conseil de 
l'Europe au m om ent de sa création : la 
défense de tous les droits de l'homme de 
tou t homme. Alors que nous venons de 
célébrer les 40e anniversaires de la 
Déclaration universelle des droits de 
l'homme et du Conseil de l’Europe, il

36 A. de Vos van Steenwijk, «Pour une Europe des droits de l'homme : entre le rapport Wrùiruki et le 
rapport Marin, il faut choisir», Mouvement international A.T.D. Quart-Monde, novembre 1988. Le 
16 novembre 1988, M. Jacques Delors, Président de la Commission, déclarait devant le Parlement 
européen : Vous savez que nous avions deux programmes contre la pauvreté; le troisième sera plus 
important et certains me disent que la nouvelle Commission propose quelque chose de trop flou. Mais 
là, les Etats s y  opposent : à chacun ses pauvres, comme c'est le cas entre les églises. Certains pays 
ne veulent pas que nous ayons un grand programme contre la pauvreté».

36 B. Cassen, Le «social» à la remorque de l’Acte unique, At' Monde diplomatique, décembre 1988, p. 6. Lors 
d’un colloque qui s’est tenu à Saint-Sébastien (La droitj de L'homme en Europe, 12-14 décembre 
1988), M  Théo van Boven a fait un parallèle entre les quatre libertés reconnues par le Traité de Rome 
(libertés de circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux) et les quatre 
libertés énumérées par le Président Roosevelt dans son message du 6 janvier 1941 (liberté de paro
le et d'expression, liberté de culte, liberté de ne pas être dans le besoin, liberté de ne pas vivre dans 
la peur). Un signe encourageant est toutefois donné par la résolution adoptée le 15 mars 1989 par 
le Parlement européen sur la dimension sociale du marché intérieur, dont une partie est consacrée 
aux “personnes défavorisées”.

37 Au sujet de la Charte sociale nous nous permettons d’en rappeler l’article 13, relatif au droit à 
l’assistance sociale et médicale, dont toutes les potentialités n ’ont pas encore été exploitées. Voir 
aussi les recommandations 839 (1978) et 1022 (1986) de l’Assemblée (en annexe) ainsi que le dis
cours prononcé par le Secrétaire général du Conseil de l’Europe à  l’ouverture du Colloque commé
morant le 25ème anniversaire de la signature de la Charte sociale (Grenade, 26 octobre 1987, Doc. 
AS/Soc. Charte (39) 5. Les actes du colloque font l’objet d’une publication du Conseil de l’Europe, 
sous le titre "Charte sociale européenne", Strasbourg, 1989). A sa session de mai 1989, l’Assemblée 
du Conseil de l’Europe a organisé un large débat sur la Charte sociale (Rapport sur le rôle futur de 
la Charte sociale européenne, Doc. 6031, Résolution 915, Recommandation 1107; Rapport sur la pre
mière phase du lOème cycle de contrôle de l’application de la Charte sociale européenne, Doc.
6030, Avis n° 145).



faudrait, au-delà des commémorations, 
décider de m ontrer que nous voulons 
vraim ent redonner toute sa vigueur au 
message qui avait été alors lancé. Il s’agit 
bien de volonté car le Conseil de 
l ’Europe a déjà signifié qu'il avait 
conscience que son discours hum anitaire 
était tronqué si, dans les faits, il acceptait 
qu’il y  ait des laissés pour compte des 
droits de l’homme. Il doit, ainsi que ses 
Etats membres, retrouver le courage qui 
fut le sien en 1949-1950 et être à l’origine 
d ’un nouveau pas en avant dans la sauve
garde des droits de l ’homme; s’il ne veut 
pas avoir le charm e suranné d ’un passé 
glorieux ou l’aspect rassuran t d ’une

institution bien établie, son témoignage 
doit passer désorm ais p ar une prise en 
compte effectivement globale des droits 
de l ’homme. D ans un  m onde mercantile 
et impitoyable p ou r les faibles et les 
malchanceux, le Conseil de l’Europe doit 
et peu t apporter u n  langage et des gestes 
neufs, favorisant ce changement des 
esprits qui fera q u ’un  jour enfin on 
acceptera comme allant de soi que 
l ’ignorance des droits économiques, 
sociaux et culturels est véritablem ent une 
violation des droits de l’homme et qu’en 
ce domaine il n ’y  a  jamais de fatalité, 
mais l’indifférence des uns et la résigna
tion des autres.



La su rveillan ce  des dro its économ iques7 
sociaux e t cu ltu rels

Kofi Kumado  *

La communauté mondiale réunie à 
Vienne en juin 1993 sous les auspices des 
Nations Unies a réitéré les principes les 
plus fondam entaux de la  politique actuel
le de défense des droits de l ’homme : 
l ’indivisibilité, l’interdépendance et 
l ’interrelation de tous les droits de 
l’homme. Afin de concrétiser ces p rin 
cipes, la Déclaration de Vienne enjoint à  la 
communauté mondiale de :

"traiter les droits de l’homme 
globalement d ’une manière 
équitable et juste e t sur le même 
pied, avec le même accent ”.

Cette réaffirm ation était particulière
m ent opportune, entre autres en raison 
des difficultés suscitées depuis un  certain 
temps p ar le regroupem ent des droits 
de l’homme en "générations”. Cette 
approche p ar générations a renforcé le 
parti de ceux qui suggèrent que les droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas vraim ent des droits, controverse qui 
s’intensifia avec la question du droit au 
développement. La C I J  devrait-elle se 
mobiliser afin de décourager l ’approche 
par "générations” dans le discours relatif 
aux droits de l’homme ?

En réalité, depuis l’adoption de la 
D éclaration universelle des droits de 
l'homme en 1948, le droit international 
reconnaît pleinement les droits écono
miques, sociaux et culturels. En témoi
gnent les principaux instrum ents in ter
nationaux relatifs aux droits de l’homme, 
tels que le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, 
la Convention sur lelirnination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des 
femmes, la Convention sur les droits de 
l ’enfant, la Convention contre la torture, 
et la Convention sur l ’élimination de 
toutes les formes de discrim ination ra 
ciale. Ces droits figurent également dans 
des accords régionaux. En particulier, 
la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples v a  bien au-delà d ’une 
simple mention des droits écono
miques, sociaux et culturels. Elle les 
place juridiquem ent sur un  pied d ’égalité 
avec les droits civils et politiques et leur 
confère un même caractère contraignant. 
En outre, ces droits sont au  prem ier plan 
des programmes des agences onusiennes 
intervenant dans le domaine du déve
loppement, q u ’il s’agisse du PN U D , de 
l’U N ICEF, de l’OIT, de l’O M S, et de 
l’OAA, notam m ent dans les régions les 
plus pauvres.

Kofi Kumado est Maître de conférences à l’Université du Ghana à Legon et est Membre du Comité 
exécutif de la Commission internationale de juristes (C IJ ). Cet article est le résumé de sa contribu
tion à la Conférence de la C IJ  sur les Droits économiques, sociaux et culturels et le rôle des 
juristes, tenue à Bangalore, Inde, du 23 au 25 octobre 1995.



D ans sa redéfinition de la Prim auté 
du droit (Law o f La g  eu, 1961), la 
Commission internationale de juristes a 
mis l’accent sur le rôle essentiel des 
droits économiques, sociaux et culturels 
pour la dignité humaine, la survie des 
personnes, et la  paix et la  sécurité dans le 
monde. E t dans les années 1960 et 1970, la 
C IJ  a  été a l ’origine de nombreuses 
études et de plusieurs Conférences dont 
le bu t était de clarifier la  nature de cet 
ensemble de droits de l'homme et des 
questions qui s ’y  rattachent. N otons éga
lem ent au passage que c'est à un ancien 
Président de la  C IJ , M . K eba M ’Baye, 
que l'on doit le concept de droit au déve
loppement.

En dépit de cette reconnaissance dans 
les textes et des engagements formels en 
faveur de l’indivisibilité et de l ’in terdé
pendance des droits de l ’homme, il reste 
que les droits civils et politiques sont p ri
vilégiés par rap p o rt aux droits écono
miques, sociaux et culturels. Peu d ’E tats 
prennent leurs obligations en ce domaine 
au sérieux. Pratiquem ent aucun effort 
digne d ’intérêt n ’a  été fait pour renforcer 
les compétences et la capacité nécessaires 
à  l’évaluation et à la  m esure du respect 
des normes internationales. Comme nous 
l ’avons relevé précédem m ent de surcroît, 
rares sont ceux qui s'investissent intellec
tuellem ent dans le débat sur le caractère 
juridique et justiciable de ces droits. 
M . Philip A lston évoque cette situation 
avec force lorsqu’il écrit :

“Pour les personnes et les 
groupes dont les Gouver
nements — à u n  m om ent ou un

autre — se sont suffisamment 
engagés en faveur des droits de 
l’homme et de la mise en place 
de procédures internationales 
adéquates p ou r leur promotion, 
il existe des voies de recours 
perm ettant de po rter plainte 
auprès de diverses instances 
internationales pour des cas de 
torture, de châtim ent injuste ou 
arbitraire, de violation de droits 
syndicaux, d ’atteinte à la liberté 
d'expression ou de religion, et 
pour beaucoup d ’autres abus.
M ais pour ceux qui souffrent 
simplement de m alnutrition 
chronique, de désespoir, d ’une 
couverture médicale complète
m ent insuffisante ou de l'absen
ce totale de système d ’éduca
tion, ou de tous ces m aux à  la 
fois, il n ’existe aucune voie de 
recours au plan international.”1

Le X X e siècle restera  celui de la b ar
barie des deux guerres mondiales mais 
également de l ’explosion et de l’expan
sion de l’intérêt et de la  mobilisation en 
faveur des droits de l’homme. Q u ’en 
sera-t-il pour le X X Ie siècle ?

La fin de la  G uerre froide, l ’effondre
m ent du communisme et l ’aube du 
X X Ie siècle offrent a  la communauté 
internationale une nouvelle latitude pour 
que chaque E ta t agisse, tan t par son 
effort propre que p ar l’assistance et la 
coopération internationales, notam m ent 
sur les plans économique et technique, 
au maximum des ressources disponibles, en 
vue d ’assurer progressivem ent le plein

1 Voir "No Rigbt to Complain About Poor”, dans Eide & Helgesen eds., Eddayà ui Honour of Torkel Opjahl, 
1991, P.80.



exercice des droits reconnus, conformé
ment à l’article 2 (1) du PID E SC .

Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels (C D ESC ), organe de 
contrôle de l’application du  Pacte a in ter
prété la disposition relative à  “la réalisa
tion progressive” comme im pliquant 
l'obligation po u r les E tats parties de p ro 
gresser rapidem ent et efficacement vers 
l’objectif de plein exercice des droits 
constitutifs, ne serait-ce que pour 
atteindre un  niveau minimal palier pour 
chaque droit. Cela implique nécessaire
m ent la surveillance de l’application des 
normes et du respect des obligations avec 
une rigueur et une expertise similaires à 
celles dont les O N G  ont fait preuve 
jusqu’ici dans le domaine des droits civils 
et politiques.

Procédure de contrôle

Il est v rai q u ’il existe très peu de cri
tères concrets perm ettant de déterm iner 
les perform ances d ’un gouvernem ent en 
matière de droits économiques, sociaux 
et culturels. D e surcroît, comme en 
témoignent les discussions complexes 
évoquées plus h au t sur les concepts, il est 
indispensable de s’assurer très précisé
m ent que to u t le monde est bien sur la 
même longueur d ’onde lorsqu’on veut 
évaluer les perform ances des E tats en ce 
domaine - alors que la question ne se 
pose pas vraim ent pour les droits civils et 
politiques. Cela étant dit, il n ’est quand 
même pas nécessaire, en travaillant sur 
les outils, m éthodes et autres ressources 
requises pour contrôler les droits écono
miques, sociaux et culturels, de p ré 
tendre repartir du point zéro. D ’autant 
plus que l’obligation de faire rapport au 
CDESC, même si elle est tristem ent

insuffisante, constitue déjà un instrum ent 
de contrôle.

Tout système de contrôle du respect 
et de l ’application des obligations engen
drées par les droits économiques, sociaux 
et culturels devra nécessairem ent inté
grer un certain nom bre de caractéris
tiques comparables a celles déjà retenues 
dans le domaine des droits civils et poli
tiques. O n trouvera  ci-dessous une brève 
description de ces éléments :

a) Tout d ’abord, il convient de détermi
ner quels textes, parm i tous ceux 
existants en m atière de droits de 
l ’homme, seront pris en considéra
tion. Les normes et obligations rela
tives aux droits économiques, sociaux 
et culturels sont en effet contenues 
dans des traités, des déclarations, des 
principes (par exemple les Principes 
de Lim bourg), des plans d ’action, des 
Résolutions, etc. D ans le cas des 
Agences spécialisées de l'O N U , ces 
questions sont réglées dans leur 
Charte ou leurs Statuts ainsi que dans 
les décisions de leurs Conseils exécutifs 
et de leurs organes décisionnels ou de 
contrôle.

Ces textes engendrent différentes 
sortes d ’obligations. Cette distinction 
est im portante en raison de l’opacité 
qui entoure le débat sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et 
de la tendance des O N G  à esquiver 
les questions purem ent “juridiques”. 
A cet égard, il serait préférable de 
se concentrer uniquem ent ou en 
priorité sur les droits contenus dans 
des instrum ents dont la légalité ou le 
caractère contraignant ne feraient 
pratiquem ent aucun doute.



b) Par ailleurs, il convient de définir le 
ou les droits que nous souhaitons 
contrôler. Une telle entreprise 
implique aussi l ’identification des élé
ments constitutifs des droits. P ar 
exemple, il est généralem ent admis 
que le droit a la  vie contenu dans les 
instrum ents internationaux relatifs 
aux droits de l’homme ne se limite pas 
à  écarter la peine de mort. Il porte 
également sur les conditions m até
rielles de vie et le maintien d ’un  
niveau de vie adéquat. Par consé
quent, quand les gens ont faim, sont 
sans abri et n ’ont accès ni à l’éduca
tion ni a la technologie, quand les 
gouvernements m ènent des politiques 
qui appauvrissent la grande majorité 
de la population ou la privent de ser
vices de santé, pour ne m entionner 
que certains des éléments constitutifs 
reconnus, il y  a  bien violation de ce 
droit. Naturellem ent, plutôt que 
d ’inventer nos propres définitions, 
alors que les organes compétents ou 
les instrum ents internationaux eux- 
mêmes ont déjà élabore lesdites 
définitions, la  stratégie de contrôle la 
plus cohérente consistera a utiliser 
ces dernières. Ainsi, dans le cas 
du P ID E SC , nous pourrions p a r 
exemple utiliser les définitions élabo
rées par le Comité des droits écono
miques, sociaux et culturels. Après 
avoir réglé la question de la défini
tion, il faut décider si nous entendons 
contrôler l ’intégralité du respect des 
obligations dès q u ’elles sont contrac
tées.

c) Troisièmement donc, qu’entend-on 
par respect d ’un droit ? U ne 
approche graduelle ou prenant la 
forme d ’un program m e par étapes 
est-elle acceptable? Il faut également

savoir qui sont les bénéficiaires et à 
qui incombe l’obligation de respecter 
ces droits. Sans doute convient-il tout 
particulièrem ent de garder à l’esprit, 
en ce qui concerne les pays du tiers 
monde, les politiques des pays dona
teurs, des organismes internationaux 
de p rê t comme la  Banque mondiale et 
le F M I et des transnationales. De 
toute évidence, une approche multi- 
disciplinaire nous aidera dans l’élabo
ration  d ’un système de contrôle. La 
présentation en trois volets retenue 
p a r le professeur Asbjorn Eide pour 
décrire la nature des obligations 
contractées dans les domaines des 
droits économiques, sociaux et culturels 
est également pertinente. Selon lui, 
chaque droit se compose en fait de 
trois obligations : (i) l ’obligation de 
respecter; (ii) l’obligation de pro té
ger; (iii) l’obligation d ’appliquer. Les 
instrum ents en question peuvent 
confondre tous ces aspects pour cer
tains droits. M ais ceci ne devrait 
jamais être considéré à  priori comme 
une règle générale. E t dans cet ordre 
d ’esprit, nous ne devons pas oublier 
que les droits économiques, sociaux 
et culturels nécessitent des interven
tions beaucoup plus actives auprès de 
la société ou de l’économie d’un pays en 
vue de répondre aux besoins vitaux 
que les droits civils et politiques.

d) Ensuite nous devons déterm iner les 
éléments constitutifs d ’une violation. 
S ’agit-il simplement du non respect 
de l’obligation de faire rapport en 
vertu  d ’une Convention ? O u du fait 
de ne prendre aucune mesure concer
te au plan national ? Doit-on prendre 
en compte les politiques qui s’avèrent 
inappropriées, les erreurs, l ’inaction, 
la corruption et le pillage des



ressources nationales qui sont amas
sées dans des banques étrangères ? 
Q u ’en est-il de l'a ttitude des banques 
étrangères qui ouvrent leurs portes 
aux auteurs bien connus de ces 
détournem ents ? Il faut aussi déter
m iner si, dans l’évaluation, nous nous 
attachons à l’im pact de ces actes sur 
les individus ou su r les groupes ou 
encore sur les deux. Bien sûr, tous les 
éléments évoqués ici peuvent être 
inclus dans le régime de surveillance. 
Cependant, il est nécessaire d 'y  
réfléchir de manière approfondie et 
d 'exprim er nos choix avec clarté. D e 
surcroît, les questions posées dans le 
paragraphe c/ sont également perti
nentes ici.

e) Nous aurons aussi besoin d ’identifier 
les conditions minimales acceptables 
comme critère de respect ou de réali
sation d ’un droit. Le pluralisme poli
tique, une gestion des affaires 
publiques efficace et transparente, la 
démocratie participative, la Prim auté 
du droit, la responsabilité, la transpa
rence des processus décisionnels, la 
non discrimination sont les mots clés. 
En leur absence, la  situation créée est 
défavorable ou menace la mise en 
oeuvre des droits économiques, 
sociaux et culturels. L’Afrique est un  
bon exemple de l’appauvrissem ent 
toujours croissant de la population 
sous l’emprise de dictatures militaires 
ou de régimes de p arti unique.

Mais il faut éviter ici les jugem ents 
hâtifs. Beaucoup de pays se sont 
.engagés dans des processus de démo
cratisation et de restructuration  de 
leur économie. Cette double 
démarche, indispensable, n ’en est pas 
moins caractérisée p ar les énormes

difficultés auxquelles se trouve 
confrontée la  grande majorité de la 
population. Q ue ces difficultés 
soient un  phénom ène passager ou 
pas, elles n ’en dem eurent pas moins 
une source de grande préoccupation. 
Le principal défi qui se pose à ceux 
qui s'intéressent à la  mise en oeuvre 
des droits économiques, sociaux 
et culturels consiste à  intégrer ces 
différents points dans un système 
de surveillance.

f) Autre élément essentiel, la mise en 
place d'une stratégie : il est en effet 
im portant de savoir si nous voulons 
surveiller l’application de la totalité 
ou seulement de certains droits éco
nomiques, sociaux et culturels. E t le 
cas échéant lesquels? O n peu t se 
dem ander si une O N G  comme 
Amnesty International en serait arri
vée ou elle est, avec une telle crédibili
té, si elle avait commencé par s’engager 
en faveur de tous les droits. Déjà, on 
commence à reconnaître l ’importance 
en termes stratégiques d ’une certaine 
sélectivité dans les débats, les docu
ments et les rapports issus du Comité 
des droits économiques, sociaux et 
culturels ou au moins dans les textes 
de certains de ses membres, en exer
cice ou non, les plus proéminents. Il 
est très possible que la  sélectivité aide 
au départ à identifier les problèmes, 
les questions e t les dangers sous- 
jacents. Sur la base de ce que nous 
savons aujourd’hui p ar conséquent, 
une approche sélective constituerait 
la stratégie la plus appropriée. Elle ne 
consiste pas toutefois à établir des 
priorités ou une hiérarchie entre les 
droits. Une hiérarchisation doit cer
tainem ent être écartée pu isqu’elle 
sape le principe même de la globalité



qui fonde l’idéologie des droits de 
l ’homme.

g) Q uel serait p a r ailleurs l’objectif d ’un  
système de contrôle? Cherchons- 
nous à dénoncer ou à  m ettre en juge
ment, ou les deux? Souhaitons-nous 
contribuer à  faire modifier les poli
tiques des gouvernem ents afin 
d ’aboutir à  des situations plus favo
rables? Comme il a  déjà été dit plus 
haut, les gouvernem ents n ’ont pas 
toujours que de mauvaises intentions.

Leurs échecs peuvent résulter de 
l ’ineptie, de mauvais jugements, ou de 
l’effondrem ent de certaines théories à  
l’usage. Quelquefois, un  gouverne
m ent m anque simplement d ’expertise 
technique. L’hostilité injustifiée à cer
taines politiques peut provenir d ’un  
rejet de l ’expérience coloniale et 
d ’une peur de la recolonisation.

D ’une m anière générale, dans le 
domaine économique, social et cultu
rel, un système de contrôle don t 
l’objectif essentiel serait de nourrir la  
dénonciation ou la mise en jugem ent 
n ’aurait que peu de chances de suc
cès. U n tel objectif pourrait même sur 
le long term e susciter un  dysfonction
nement et ne pas favoriser le respect 
par les E tats de leurs obligations.

h) Enfin, il convient d ’évoquer la ques
tion de l’inform ation et des sources 
d'inform ation. L a crédibilité d 'un  sys
tème de contrôle dépendra notam 
m ent de la  façon dont nous résou
drons cette question. Quelle que soit 
leur véracité, des conclusions basées 
sur des inform ations de la CIA am éri
caine ne sont guère susceptibles

d'intéresser les gouvernem ents et 
citoyens de nom breux pays, en parti
culier dans le Sud. Le système de 
contrôle doit égalem ent se fonder sur 
des informations rassem blées à des 
périodes différentes afin de pouvoir 
travailler sur des tendances significa
tives. De plus, il serait préférable que 
l’information soit désagrégée en caté
gories pertinentes notam m ent en 
fonction de l ’origine ethnique, lin
guistique, régionale, de la race, du 
sexe ou des convictions religieuses. 
Rappelons-nous que dans certaines 
régions du monde, po u r des motifs 
religieux, la te rre  est — totalem ent ou 
en partie — laissée arable ou encore 
que certains aliments sont tabous.

Conclusion

N aturellem ent, nous devons garder à 
l’esprit l ’objectif ultime qui consiste à 
contrôler la mise en oeuvre des droits 
économiques, sociaux et culturels 
(c’est-à-dire a  travers des ateliers, des 
séminaires, l'éducation, la litigation, 
etc.). Les différentes approches retenues 
ju squ ’ici pour la surveillance des droits 
de l’homme ne doivent pas être perdues 
de vue dans l ’élaboration d ’un nouveau 
système de contrôle. E t comme pour 
toute entreprise concernant les per
sonnes, il faut égalem ent se rappeler 
que l ’être hum ain est complexe et cette 
complexité se reflète dans tous les 
aspects de l’existence humaine. 
Toutefois, il ne fait aucun doute que nous 
devons placer les droits économiques, 
sociaux et culturels au tou t premier plan en 
mobilisant toute l’énergie et la  rigueur 
possibles : nous le devons à nous mêmes. 
Le succès de la Conférence de Bangalore



su r les droits économiques, sociaux et 
culturels sera en définitive m esuré à 
l’aune de la capacité des professions 
juridiques dans le monde a reconnaître 
leurs responsabilités en ce domaine 
e t à  se m obiliser pour mieux prendre les

initiatives et actions appropriées. U n bon 
système de contrôle pourrait jouer 
sans aucun doute très efficacement le 
rôle de sage-femme am enant la  profes
sion juridique à une renaissance en ce 
domaine.



J u s tic ia b lité  du  d ro it à  la  san té e t au -delà  d u  con cep t : 
les p rocédu res de p la in tes

V irg in ia  A. Leary *

I  Nécessité de mettre en place ded 
procédures de plaintes

Tous les pays du monde connaissent 
d ’im portants problèmes de santé, mais 
c’est dans les pays en développem ent 
qu’ils se posent avec l’acuité la plus 
particulière. Si quelques-uns de ces 
problèmes — trem blem ents de terre, 
cyclones, épidémies nouvelles et subites, 
cancers — peuvent être attribués à  la 
nature, nom bre d ’entre eux ont pour 
cause ou sont aggravés par la négligence 
humaine et les violations des droits fon
dam entaux de l’homme. Les pauvres, les 
minorités, les peuples autochtones, les 
femmes et tous les membres de groupes 
sous-représentés dans la vie politique 
subissent, partou t dans le monde, une 
part anorm ale des problèmes de santé. 
La discrimination, ouverte ou implicite, 
est cause d ’une p a rt considérable des 
souffrances des groupes sous-représentés 
dans le processus politique. Les priorités 
fixées dans le cadre des budgets natio
naux et p a r les organismes donateurs 
internationaux ont souvent un  effet p ré 
judiciable sur la santé de certaines popu
lations.

La tuberculose, que l’on pensait avoir 
éradiqué dans les pays industrialisés,

sévit de nouveau dans les pays dévelop
pés ainsi que dans les pays en développe
ment. Une inform ation inappropriée sur 
les problèmes d ’hygiène dans la repro
duction et de la grossesse provoque chez 
les femmes de graves problèmes de santé 
qui débouchent souvent sur une forte 
mortalité maternelle et infantile. D ans 
grand nombre de pays, l ’on se préoccupe 
très peu de la santé des femmes. Les 
recherches sur la santé sont axées sur les 
problèmes de santé rencontrés p ar les 
hommes et, dans certains pays, des p ra 
tiques criminelles comme l’infanticide 
des bébés filles continuent d ’exister. 
Souvent, les populations rurales ont un 
accès limité aux soins de santé car 
presque partout, hôpitaux, médecins et 
infirmières sont exclusivement implantés 
dans les zones urbaines. Le fait que les 
soins de santé curatifs soient privilégiés 
par rapport aux soins prophylactiques a 
pour conséquence que, dans la p lupart 
des cas, ce sont les couches aisées de la 
population qui tiren t meilleure partie des 
soms de santé que les couches défavori
sées.

Ainsi, de nom breuses personnes sont 
privées de leur "droit à  la santé” du fait 
de décisions hum aines et de priorités 
fixées par les gouvernem ents ou par des

Professeur de droit émérite à l’Université d'Etat de New York à Buffalo, Etats-Unis d’Amérique. Cet 
article est une adaptation in extenso d’un article rédigé par l’auteur et intitulé The Righl to Health, The 
Right to Complain, présenté dans le cadre d ’une conférence sur les droits économiques, sociaux et cul
turels et le droit d ’introduire des plaintes, tenue à l’Institut néerlandais des droits de l’homme 
(SIM), Utrecht, Pays-Bas, en janvier 1995.



organismes financiers internationaux. 
Leurs problèmes de santé n ’ont pas pour 
seule cause la pauvreté, le m anque de 
ressources ou le “fait du D estin”. M ais 
quels sont les moyens dont ces personnes 
disposent pour leur perm ettre de s’élever 
contre des m esures qui aggravent leurs 
problèmes de santé? Pour ceux dont la 
santé souffre de la  discrimination ou du 
choix des priorités, il n ’existe souvent 
aucun moyen de recours interne ou 
international pour en contester la légali
té. Certes, on se préoccupe beaucoup des 
questions de santé aux  plans national et 
international. U ne assistance internatio
nale est fournie à de nom breux pays en 
m atière de soins de santé, mais cette aide 
est parfois liée à  des contingences poli
tiques ou ne prennen t pas suffisamment 
en compte les besoins des pauvres, lors
qu ’elle n ’est pas sim plem ent trop  limitée. 
Les priorités nationales en matière de 
santé peuvent se heurter aux exigences 
des institutions financières internatio
nales en m atière d ’ajustem ent structurel 
ou à d ’autres priorités nationales.

Il faut aller “plus loin”. E t cela 
implique reconnaître aux personnes dont 
des décisions hum aines porten t atteinte à 
la santé le droit d ’in troduire des plaintes 
devant des instances nationales ou in ter
nationales. Les m aux im putables au soi- 
disant “fait du D estin” ne peuvent pas 
être guéris p ar l’intervention humaine, 
même si celle-ci peu t souvent en atténuer 
les effets; cependant, les problèmes résul
tan t de la négligence humaine, de préju
gés, ou de fausses priorités sont contes
tables et devraient pouvoir être contestés 
par ceux qui en sont les victimes. Il a été 
dém ontré que des procédures offrant aux 
groupes et aux individus lésés la possibili
té d ’introduire des plaintes constituaient 
le moyen le plus efficace de protéger les

droits civils et politiques. D e telles procé
dures devraient au jourd’hui être établies 
pour les droits économiques, sociaux et 
culturels, notamment, le droit à  la santé. La 
notion de “d ro it” renferm e nécessaire
m ent l ’idée que l’on puisse en exiger la 
protection.

I I  Clarifier le concept de “droit à la 
santé”

Toute reconnaissance d ’un  droit de 
pétition ou de plainte relative à  la viola
tion du droit à  la  santé devrait être néces
sairem ent précédée d ’une clarification du 
sens du concept. Le “droit à la santé” est 
énoncé dans de nom breux traités in ter
nationaux relatifs aux droits de l’homme. 
C ’est ainsi que son caractère juridique 
est reconnu en droit international relatif 
aux droits de l’homme. Le préambule de la 
Constitution de l’O M S  dispose que :

“[l]a possession du meilleur 
état de santé q u ’il est capable 
d ’atteindre constitue l’un  des 
droits fondam entaux de tou t 
être humain, quelles que soient sa 
race, sa religion, ses opinions 
politiques, sa condition écono
mique ou sociale”.

Le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
dispose en son article 12(1) :

“Les E tats parties au présent 
Pacte reconnaissent le droit 
qu ’a  toute personne de jouir du 
meilleur état de santé physique et 
mentale q u ’elle soit capable 
d ’atte indre”.



L’article 24(1) de la Convention relati
ve aux droits de l’enfant et l’article 16 de la 
Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples contiennent des dispositions 
similaires. L a  Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et la Convention 
pour l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à  l’égard des femmes 
énoncent des dispositions faisant obliga
tion aux E tats d ’éliminer toute discrimi
nation fondée sur ces considérations res
pectives concernant “la jouissance du 
droit à la santé, aux soins m édicaux” 
(Convention relative à la discrimination 
raciale, article 5(e)(iv)), et “le droit... 
d ’accéder aux  services médicaux, y  com
pris ceux qui concernent la planification 
familiale” (Convention relative aux 
femmes, articles 11(1)(f) et 12).

Le Protocole additionnel à la 
Convention américaine relative aux 
droits de l ’homme traitan t des droits éco
nomiques, sociaux et culturels 
(Protocole de San Salvador) parle expli
citement de “droit à  la  santé” (article 10).

Les spécialistes des droits de l’homme 
ont employé l ’expression “droit à la 
santé”, formule concise pour désigner les 
diverses dispositions relatives aux ques
tions de santé contenues dans les traités 
relatifs aux  droits de l’homme. 
L’Organisation panam éricaine de la 
santé (O PS) a  publié une longue étude 
intitulée The Right to Health in the 
Americcu, p réparée par deux avocats

possédant une vaste expérience dans le 
domaine du  droit de la santé.1

En 1978, l’Académie de droit interna
tional de La Haye et l’Université des 
N ations Unies avaient organisé u n  atelier 
multidisciplinaire sur le thèm e : The Right 
to Health ad a Human Right, qui avait réuni 
des spécialistes du droit, de la médecine, de 
l’économie et des représentants d ’organi
sations internationales.2 Le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels 
des Nations Unies, qui veille à l’application 
du  Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, avait 
tenu  en décem bre 1993 une journée de 
réflexion générale portan t sur “Le droit à 
la  santé”.

Théo van  Boven a  écrit que:

“[t]rois aspects du droit à la 
santé ont été consacrés par les 
instrum ents internationaux re
latifs aux droits de l’homme : la 
D éclaration sur le droit à la 
santé en tan t que droit fonda
mental; la prescription de 
normes visant à  satisfaire les 
besoins de groupes spécifiques 
de personnes en m atière de 
santé; et la  prescription de 
voies e t moyens pour la  mise en 
oeuvre du droit à la santé.3”

Les constitutions nationales contien
nent également fréquem m ent des dispo
sitions relatives au droit à la santé.

1 Hernan L. Fuenzalida-Puelma/Susan Scholle Connor, e d The Right to Health in theAmericaJ (Pan- 
American Health Organization, Scientific Publication No. 509, Washington D.C.), 1989.

2 René-Jean Dupuy, éd., The Right to Health ad a Human Right, atelier, The Hague Academy of 
International Law and United Nations Univers!ty (Sijthoff & Noordhoff, Alphen aan den Rijn, 
Pays-Bas), 1979.

3 Théo van Boven, The Right to Health, Ibu)., pp. 54-55.



S ’agissant de l’hém isphère américain, les 
auteurs de l'étude de l’O PS, cités plus 
haut, écrivent :

“[v]ingt des constitutions des 
pays de droit civil et de droit 
socialiste de l’hém isphère font 
effectivement référence au 
droit à la santé et/ou au devoir 
de l’E tat à l’égard de la santé de 
la nation. C inq constitutions 
ont proclamé le droit à  la  santé et 
huit autres ont reconnu le droit à 
la protection sanitaire. Tous les 
pays de droit socialiste procla
m ent à la fois un droit et un 
devoir en m atière de santé, et 
parm i les pays de droit civil, 
seuls l’Argentine, la  Colombie 
et le Costa R ica ne m entionnent 
pas directem ent un  devoir de 
l’E ta t à l’égard de la santé.4”

L a Constitution des Philippines de 
1987 parle explicitem ent du droit à la  
santé. Elle dispose :

(article II, al. 15) : L’E tat protè
ge et prom eut le droit à la santé 
du peuple e t lui inculque la 
conscience de la  santé,

(article II, al. 16) : L’E tat protè
ge et p rom eut le droit du 
peuple à un  environnement 
salubre et équilibré, en adéqua
tion avec le rythm e et l ’harm o
nie de la nature.

U n certain nom bre d ’autres constitu
tions font également référence au droit à la 
santé.

Bien que le concept de “droit à la 
santé” ne soit pas familier pour beau
coup, il s’impose de plus en plus dans les 
esprits, grâce aux efforts entrepris pour 
définir le concept et en établir les para
m ètres.5 Il est peut-être plus facilement 
compris en tan t que facette du droit à la 
vie. Certes, le “droit à la  santé" ne signifie 
pas q u ’une bonne santé sera garantie à 
tou t individu car aucune personne, ou 
E ta t ou organisation n ’est à  même de 
garantir une bonne santé; néanmoins, la 
notion de santé en tan t que droit de 
l’homme met l’accent sur les aspects 
sociaux et éthiques des soins de santé et de 
la situation sanitaire et insiste sur le fait 
que les individus peuvent légitimement 
protester en cas de déni de ce droit, 
comme c ’est le cas pour d ’autres types de 
droits.

Quelles sont les obligations de p ro 
m otion et de protection du droit à  la 
santé qui incom bent aux E tats ayant rati
fié les instrum ents internationaux recon
naissant le droit à  la santé ? En 1993, le 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels des N ations Unies (ci-après 
dénommé “le Com ité”) a examiné les 
implications d’un droit à la santé lors de sa 
réunion bisannuelle - l’une des rares, si 
ce n ’est l’unique fois où un organe des 
N ations Unies s’est saisi de la question 
du droit à  la santé. Il a été indiqué que

4 Voir dupra note 2, p. 665.
s Le concept d’un droit à  la santé est plus large que le simple droit aux soins de santé. Ainsi que la dis

cussion sur la portée de ce droit le fera apparaître dans les paragraphes suivants du présent chapitre, 
le droit aux soins de santé n’est qu’un aspect du droit à la santé. Pour une discussion plus approfondie 
de l'expression “droit à la santé”, voir Leaiy, "The Right to Health in International Human Rights 
Law”, Health and Human Rightd, vol. 1, no 1, Automne 1994.



l ’obligation de m ettre en oeuvre le droit à 
la santé, à l’instar d ’autres droits sociaux, 
était une obligation dont l’application 
était progressive ; les E tats ne sont pas 
tenus d ’appliquer imm édiatem ent et to ta 
lement ce droit, mais seulement "d’assu
rer progressivem ent le plein exercice du 
droit”. Toutefois, le Comité a souligné 
qu’en vertu  de l’article 2, les E tats parties 
se sont engagés à “prendre des m esures” 
(immédiates) pour la réalisation de ce 
droit. Les mesures à prendre pour assu
rer le plein exercice du droit à la  santé, 
qui sont énumérées au paragraphe 2 de 
l’article 12, com prennent :

a) la dim inution du taux  des enfants 
m ort-nés et de la  mortalité infantile, 
ainsi que le développem ent sain de 
l’enfant;

b) l’amélioration de tous les aspects de 
l’hygiène du milieu et de l’hygiène 
industriel!

c) la prophylaxie et le traitem ent des 
maladies épidemiques, endémiques, 
professionnelles et autres, ainsi que la 
lutte contre ces maladies;

d) la création de conditions propres à 
assurer à tous des soins de santé et 
une aide médicale en cas de maladie.

Bien que ces m esures fournissent un 
point de départ perm ettant de com
prendre cette obligation, leur caractère 
général rend  difficile l’établissement 
d ’obligations spécifiques. Comme l’ont 
indiqué un  certain nom bre d ’interve
nants à  la séance organisée par le 
Comité, il convient de s’inspirer du tra 
vail de l ’Organisation mondiale de la 
santé (O M S) pour établir des moyens

plus spécifiques de freiner la  m ortalité 
infantile, d ’am éliorer l’hygiène du milieu 
et l’hygiène industrielle et d ’assurer la 
prophylaxie des maladies épidemiques et 
autres, ainsi que de créer des conditions 
perm ettant d ’assurer des soins médicaux. 
Plusieurs intervenants à  la séance ont 
souligné l’im portance de l’eau potable et 
de l’évacuation des eaux usées pour 
l’exercice du droit à la santé.

Dans le program m e de soins de santé 
primaires et de santé pour tous d ’ici à 
l ’an 2000 q u ’elle a élaboré, l’O M S expose 
en détail les moyens pouvant être utilisés 
plus efficacement tan t p ar les pays 
économiquement développés que par les 
pays en développem ent pour assurer le 
“meilleur état de santé qu ’il est possible 
d ’atteindre”. L’approche “soins de 
santé prim aires” est décrite dans la 
Déclaration d ’Alma-Ata adoptée en 1978 
lors d ’une conférence internationale. Les 
principaux aspects de cette approche 
peuvent être résum és comme suit :

a) la priorité aux  mesures préventives 
(telles que les vaccinations, la  plani
fication familiale) plutôt qu 'aux  
mesures curatives;

b) l’importance d ’associer les individus 
et les groupes à la planification et à  la 
mise en oeuvre des soins de santé;

c) m ettre l’accent sur les soins de santé 
maternelle et infantile;

d) l’importance de l’éducation en m atiè
re de santé;

e) un degré élevé de priorité à donner à  la 
fourniture de soins de santé aux 
groupes les plus vulnérables et aux



groupes à hau t risque tels que les 
femmes, les enfants et les couches 
défavorisées de la société;

1) un  égal accès des individus et des 
familles aux soins de santé, à un  coût 
abordable pour la  communauté.

U n aspect notable de cette énum éra
tion est l ’accent mis sur la  participation, 
l’éducation, l’égalité et l’intérêt particu
lier accordé aux  groupes vulnérables, 
au tan t d ’aspects qui sont particulière
ment im portants dans la  perspective des 
droits de l’homme. Le concept d ’un droit à 
la  santé met en lum ière les aspects 
sociaux et éthiques des soins de santé et de 
la situation sanitaire. Toute approche des 
questions de santé faisant appel aux 
droits de l’homme doit reposer sur les 
principes fondam entaux des droits de 
l'homme, notam m ent les principes de 
dignité de la personne humaine et de 
non-discrim ination (principe d ’égalité).

D ans le préam bule de la  Déclaration 
universelle des droits de l’homme, il est 
stipulé que “la reconnaissance de la 
dignité inhérente à  tous les membres de 
la  famille hum aine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fonde
m ent .de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le m onde”.

La notion de droits découle de la p er
ception de la dignité inhérente à  chaque 
être humain. Ainsi, l’application au 
domaine de la santé du  langage associé 
aux droits de l’homme donne à  entendre 
que la dignité de chaque individu doit 
constituer un élém ent central de tous les 
aspects de la santé, y  compris les soins de 
santé, l’expérim entation médicale et la 
limitation des libertés au nom de la santé.

L’accent doit être placé sur la  dignité de 
l’individu plu tôt que sur l ’intérêt de la 
collectivité. Le principe utilitariste fait 
place à  une perspective des droits de 
l ’homme. L’intérêt supérieur du plus 
grand  nom bre ne saurait prim er sur la 
dignité de l’individu.

Bien que l’expérim entation médicale, 
p ar exemple, peu t s 'avérer un  bienfait 
pour la  population en général, elle ne 
doit pas porter atteinte à  la  dignité des 
individus qui en sont les sujets, e t plus 
particulièrem ent la dignité des groupes 
les plus vulnérables : pauvres, minorités 
raciales et ethniques, personnes invalides 
et handicapés m entaux et physiques, 
dont on s’est souvent servi à  des fins 
d ’expérim entation médicale.

L’égalité est aussi un  principe fonda
m ental des droits de l’homme. 
L’approche “droits de l’hom m e” appli
quée à la  santé sous-entend le refus d ’une 
approche des soins de santé et de la 
situation sanitaire uniquem ent fondée 
sur les lois de marché. Les politiques de 
maîtrise des coûts et les analyses coûts- 
avantages en m atière d ’allocation de res
sources aux soins de santé ont leur 
importance, mais elles ne doivent pas 
engendrer des inégalités flagrantes dans 
les soins de santé et la  situation sanitaire.

Selon la D éclaration d ’Alma-Ata sur 
les soins de santé prim aires :

“[l]es inégalités flagrantes dans la 
situation sanitaire des peuples, 
aussi bien entre pays dévelop
pés et pays en développem ent 
q u ’à  l’intérieur même des pays, 
sont politiquement, socialement 
et économ iquem ent inaccep
tables et constituent de ce fait



un sujet de préoccupation com
mun à  tous les pays.

O r des inégalités criantes existent 
dans presque tous les pays du monde en ce 
qui concerne l ’allocation de ressources 
aux soins de santé et la situation sanitaire. 
Dans la p lu p art des pays, la  situation 
sanitaire est beaucoup plus précaire pour 
les minorités raciales ou ethniques que 
pour le reste de la population. L’entre
posage de déchets dangereux dans des 
zones habitées p a r des minorités ou par 
des pauvres a  été documenté et qualifié 
de “racisme écologique”. L a discrimi
nation généralisée à l’égard des femmes 
en matière de soins de santé et de situa
tion sanitaire commence à peine à être 
reconnue.7

Les droits de l’homme sont interdé
pendants et indivisibles. Aussi le droit à 
la  santé ne peut-il être protégé effica
cement que dans la mesure où sont 
respectés d ’autres droits de l’homme tels 
que l’interdiction de la discrimination, le 
droit des individus d ’être associés aux 
décisions les concernant et touchant à 
d ’autres droits sociaux comme l’édu
cation et le logement.

III  Tendance à  la judticiabilité des 
droitd dociaux

Peut-on rendre “justiciables” le droit 
à  la  santé e t d ’autres droits sociaux 
tels que le d ro it au logement et à l ’édu
cation de m anière à  perm ettre aux indivi

dus et aux groupes lésés de porter des 
questions liées à  la violation devant des 
instances juridiques? Le terme “justicia- 
bilité”, tel q u ’il est employé dans le 
présent article, se réfère non seulement 
à  la possibilité de saisir les tribunaux de 
justice de ces questions, mais aussi au 
droit d ’adresser des communications 
concernant ces violations à des organes 
quasi judiciaires tels que le Comité 
des droits de l ’homme et le Comité 
des droits économiques, sociaux et 
culturels des N ations Unies lorsque sera 
adopté un protocole facultatif se rap 
portan t à ce Pacte. Le terme “justicia- 
bilité” n ’est mentionné ni dans le 
Protocole facultatif se rapportan t au 
Pacte relatif aux  droits civils et poli
tiques, ni dans le projet de protocole 
facultatif se rapportan t au Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels élaboré lors d ’une conférence 
tenue en janvier 1995 aux Pays-Bas et 
dont il sera question plus loin. L’expres
sion la plus usitée est “le droit de présen
te r des comm unications” concernant des 
violations, peut-être parce que l'argu
ment classique était que les droits écono
miques et sociaux n 'étaient pas justi
ciables.

A l’époque de la  rédaction des pactes 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme p a r la Commission des droits de 
l'homme, dans les années 1950 et 1960, la 
sagesse conventionnelle voulait que l’on 
conclut au fait que les droits écono
miques et sociaux étaient fondamentale
m ent différents des droits civils et poli
tiques, et en particulier, qu ’il était

6 Déclaration d ’Alma-Ata adoptée par la Conférence internationale sur les soins de santé primaires,
12 septembre 1978, Organisation mondiale de la santé, Genève.

7 Voir Rebecca J .  Cook, La dantéded femmes et tes droitd de l'individu : la promotion et la protection de la danté 
ded femmes par U droit international relatif aux droitd de l ’homme, W H O /D G H /93.1, Genève, 1993.



nécessaire d ’adopter deux procédures 
d ’application com plètem ent différentes 
p our les deux catégories de droits. En ce 
qui concerne les droits civils et poli
tiques, l ’on estima que seule des mesures 
négatives pouvaient justifier leur mise en 
oeuvre ou leur application - les E tats 
étant simplement tenus de ne pas porter 
atteinte aux droits, sans obligation pour 
eux de prendre des m esures positives. 
Pour ce qui est des droits économiques et 
sociaux, l’on estima, à la différence des 
droits civils et politiques, que ces droits 
étaient assurés p a r la  mise en oeuvre de 
programmes, q u ’ils exigeaient des 
m esures positives de la p a rt des Etats (ce 
qui impliquait des engagements finan
ciers), et qu ’ils ne pouvaient être invo
qués par des individus ou des groupes 
dans le cadre de procédures de plaintes. 
C ’est ainsi que fut élaboré un protocole 
facultatif se rapportan t au Pacte interna
tional relatif aux  droits civils et poli
tiques (P ID C P), dans le cadre duquel 
les victimes de violations des droits énon
cés dans le Pacte ou les personnes les 
représentant pouvaient adresser des 
communications au Comité des droits de 
l’homme pour que celui-ci adopte une 
décision rappelant l ’E ta t concerné à ses 
obligations (pour au tan t que ledit E ta t 
ait ratifié le Protocole facultatif). En ce 
qui concerne le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels, un  tel protocole n ’avait pas été 
jugé nécessaire.

Q uelques-uns des argum ents avancés 
contre la justiciabilité du droit à  la santé et

de tous les droits sociaux ont été :

a) qu’il s’agit de droits à  promouvoir, 
q u ’ils exigent des m esures positives et 
des program m es à  m ettre en oeuvre 
par les gouvernements et que la mise en 
oeuvre de tels mesures et p ro
grammes n ’est pas susceptible de pas
ser par une décision judiciaire ou par 
une procédure formelle similaire, 
mais doivent être décidés p ar l ’autori
té législative ou administrative;

b) que le droit à la  santé et autres droits 
sociaux sont im précis et non définis et 
ne peuvent, p a r conséquent, pas être 
appliqués par des moyens juridiques;

c) que les notions de compétence ren
dent difficile de poser les questions 
relatives à la santé et aux autres 
droits sociaux;

d) que la mise en oeuvre du droit à la 
santé (comme des autres droits 
sociaux) est onéreuse et dépend des 
ressources économ iques de chaque 
pays.

L’approche simpliste voulant que tous 
les droits civils et politiques exigent 
uniquem ent des m esures négatives de 
la  p art des E tats e t que tous les droits 
économiques et sociaux exigent des 
m esures positives a été largem ent criti
quée p ar les com m entateurs.8 La protec
tion du droit à un  procès équitable peut 
exiger la mise en place coûteuse d’un

Voir H eniy Shue, Badic RujhtJ, Subdütence, Affluence and US Foreign Policy (Princeton University 
Press, Princeton, N. J .) , 1980; Asbjorn Eide, "Réalisation of Social and Economie Rights, The 
Minimum Threshold Approach”, Revue de la Communion internationale de juridted, No 43 décembre
1989, p. 40; Fried van Hoof, “The Légal N ature of Economie, Social and Cultural Rights: A 
Rebuttal of Some Traditional Views” dans Alston and Tomasevski (éd.), The Right to Food, 
(Martinius Nijhof, Publishers, 1984).



système judiciaire; certains droits écono
miques peuvent être rendus effectifs p ar 
des interdictions qui n ’entraînent pas de 
dépenses. L’on adm et de plus en plus 
volontiers que les communications ém a
nant de particuliers ou de groupes peu
vent viser aussi bien les droits écono
miques et sociaux que les droits civils et 
politiques.

La justiciabilité est u n  concept m ou
vant, susceptible d ’évoluer. Selon cer
tains argum ents :

“[l]a justiciabilité est un terme 
trom peur car elle recèle une 
connotation juridique pouvant 
donner l ’impression que ce qui 
est ou n ’est pas justiciable relève 
du dom aine de la justice et est 
gravé dans le m arbre. E n  fait, 
c’est le contraire qui est vrai : 
non seulem ent la  justiciabilité 
change selon le contexte, mais 
son contenu change aussi avec 
le tem ps. La justiciabilité est 
une notion conditionnelle et 
circonstancielle qui autorise 
différentes interprétations du 
rôle du pouvoir judiciaire selon le 
lieu et selon le moment, mais 
qui dépend  aussi de son carac
tère m utan t et de sa capacité à 
évoluer.9’’

Quelques exemples pris aux Etats- 
Unis perm ettron t d ’illustrer la pertinence 
du propos ci-dessus. U n certain nom 
bre de juges fédéraux des Etats-U nis ont 
rendu des arrêts concernant des

programmes mis en oeuvre par le gou
vernem ent comme, p a r exemple, la  réfor
me carcérale, ainsi que des projets d ’inté
gration raciale, dont la  mise en oeuvre 
exige de continuer la surveillance et le 
développement de program m es supervi
sés par l’autorité judiciaire. Les tribu 
naux des Etats-U nis appliquent réguliè
rem ent des dispositions générales en 
matière de “procédure régulière” et 
“d ’égale protection de la  loi” dans des 
situations factuelles particulières”. Ces 
termes ne sont pas définis avec précision 
dans les am endem ents de la Constitution 
américaine mais leur cham p a  été établi 
explicitement p ar leur application à  des 
cas particuliers. Il est possible, en ce qui 
concerne les droits économiques et 
sociaux, d ’atteindre les mêmes résultats 
en appliquant des dispositions générales 
à  des cas particuliers. L a  notion de com
pétence a été considérablem ent élargie 
aux Etats-U nis po u r autoriser des 
actions catégorielles dans des cas où de 
telles actions ne m etten t pas en jeu des 
intérêts individuels im portants mais des 
droits collectifs appartenant à des 
groupes de particuliers. U n cas récent 
jugé par la Cour suprêm e des Philippines 
(voir description du cas, plus loin) 
illustre cette extension de la  notion de 
compétence.

Dans son rapport annuel de 1992, le 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels s’est dit favorable à ce que 
soit reconnu aux particuliers le droit de 
présenter des communications, et a insis
té  sur le fait que l'établissem ent de procé
dures de plaintes contribuerait à faire

9 Craig Scott et Patrick Macklem, “Constitutional Ropes of Sand or Justiciable Guarantees? Social 
Rights in anew  South African Constitution” dans Univeràity ofPemuylmniaLawRtv'ueiv, 1992, vol. 144, 
no 1, p. 17.



évoluer le droit relatif aux droits écono
miques e t sociaux.10 P ar la  suite, Philip 
Alston, qui présidait le Comité, a expli
qué en détail quelle pourrait être la portée 
de ce protocole.11 D e plus l’Institu t néer
landais des droits de l’homme a  récem 
m ent parrainé un  colloque consacré aux 
procédures de plaintes concernant les 
droits économiques et sociaux; un certain 
nom bre de spécialistes des droits de 
l’homme qui avaient participé au col
loque avaient élaboré une proposition de 
protocole facultatif se rapportan t au 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels.12

L’idée d ’une procédure de plaintes 
concernant les droits économiques, 
sociaux et culturels gagne du terra in  
parm i les m embres de la  communauté 
des droits de l ’homme, mais sans doute 
s’écoulera-t-il encore beaucoup de temps 
avant que les E tats ne soient disposés à  
en accepter la  création. Il n ’en dem eure 
pas moins que les fondements sont posés.

TV Rendre justiciable le droit à  la santé

Les argum ents intellectuels que l’on 
oppose à la justiciabilité du droit à la 
santé se heurten t au fait concret que ce 
droit, ou des éléments de ce droit, ont été

présentés devant des institutions ju ri
diques internationales et nationales. Bien 
que ces cas soient pour l’instant peu 
nom breux, ils tém oignent de l’évolution 
du concept de justiciabilité évoquée plus 
haut. Ils prouvent que, grâce à la  volonté 
des juges et des défenseurs des droits de 
l’homme de protéger les droits sociaux, le 
droit à  la santé n ’est pas trop  vague pour 
empêcher son application dans des cas 
particuliers, et q u ’il n ’est pas nécessaire 
de s’arrêter à des considérations de com
pétence pour interdire au droit à la santé 
l’accès à  la justice. Le présent chapitre 
recense des cas concernant le droit à  la 
santé, qui ont été examinés p ar des tribu
naux et des commissions des droits de 
l’homme aux niveaux international et 
national.

La Cour internationale de justice : 
la Constitution de l ’OMS

A  la surprise de beaucoup, 
l'O rganisation mondiale de la santé a 
introduit en 1993 une requête auprès de la 
Cour internationale de justice pour avis 
consultatif concernant la légalité de l’uti
lisation d ’armes nucléaires au regard  de 
leurs effets sur la santé et l’environne
m ent.13 Cette demande présente un intérêt 
pour notre étude de la question de la

10 Rapport de la septième session du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Documents 
officiels de l’Assemblée générale, Supplément No 2, E/1993/22, annexe IV.

11 “Projet de protocole facultatif prévoyant l’examen de communications1', EC. 12/1994/12 DU 9 
novembre 1994. Ce projet de protocole fut discuté par le Comité à sa onzième session. D ’autres 
versions du projet de protocole se rapportant aux droits économiques, sociaux et culturels ont été éla
borées par Scott Leckie et Rolf Kunneman.

12 Le projet de protocole facultatif élaboré par l’Institut néerlandais des droits de l’homme (SIM) est 
disponible auprès du SIM, Université d’Utrecht, Janskerkhof 16, 3512 BM, Utrecht, Pays-Bas.

13 Cour internationale de justice (C IJ), Légalité de l'utilisation par un Etat d’arniementJ nucléaù-ed en Cad 
de conflit armé, (Demande d’un avis consultatif), décision du 13 septembre 1993, liste générale, 
no 93.



justiciabilité du droit à  la santé, dans la 
mesure où elle présum e qu’un  organe 
judiciaire pourra it légitimement exami
ner les implications du “droit à  la santé” 
et in terpréter ce droit de manière à 
conclure que l’utilisation d’armes 
nucléaires constitue une violation dudit 
droit.

La question suivante était adressée à 
la Cour :

“Au regard  des effets des armes 
nucléaires sur la  santé et l ’envi
ronnem ent, leur utilisation par 
un E ta t en guerre ou qui parti
cipe à  un  autre conflit armé 
pourrait-elle constituer une vio
lation des obligations dudit 
E tat en vertu  du droit interna
tional, y  compris de la 
Constitution de l’O M S ?”

Bien q u ’aucune disposition 
expresse dans la  Constitution de l’O M S 
n ’ait été invoquée dans la requête, la 
disposition suivante du préam bule de la 
Constitution de l’O M S semble être la 
plus pertinente :

“La possession du meilleur état 
de santé qu ’il est capable 
d ’atteindre constitue l’un des 
droits fondam entaux de tout 
être humain, quelles que soient sa 
race, sa religion, ses opinions 
politiques, sa condition écono
mique ou sociale.”

La requête aurait été la conséquence 
des efforts de groupes tels que les 
Physiciens internationaux pour la p ré 
vention de la guerre nucléaire, 
l’Association internationale des avocats

contre les armes nucléaires et d ’autres 
organisations opposées à l ’utilisation 
des armes nucléaires. La décision de 
m ettre l'accent sur les aspects de la  ques
tion relatifs à la santé en invoquant les 
obligations des E tats au regard  de la 
Constitution de l ’O M S, et de peser sur 
l ’Assemblée mondiale de la santé, était 
une manière habile de soulever la  
question de l’utilisation des armes 
nucléaires. L’Assemblée avait précédem 
m ent adopté un  certain nombre de réso
lutions concernant les conséquences 
po u r la santé des armes nucléaires, en 
soulignant l ’impuissance de n ’importe 
quel système de santé à faire convenable
m ent face aux conséquences catastro
phiques qui découleraient de l’utilisation de 
telles armes.

En décembre 1994, l’Assemblée géné
rale des N ations Unies avait demandé à 
la  Cour internationale de justice un avis 
consultatif concernant la  légalité de l ’u ti
lisation des armes nucléaires. Les deux 
requêtes pour avis consultatif sont main
tenan t confondues en une seule qui, au 
mom ent de la  rédaction du présent 
article, était en cours d ’examen devant la 
Cour. La question des effets sur la santé de 
l ’utilisation d ’armes nucléaires en tan t 
que violation des droits relatifs à la santé 
reconnus dans la Constitution de l ’O M S 
pourrait être tranchée de manière appro
priée par la  Cour. Elle soulève une autre 
question distincte concernant l’applica
tion d ’un traité international ayant force 
exécutoire. L’avis de la Cour, lorsqu’il 
sera donné p a r l’intermédiaire de la  p ro 
cédure de dem ande d ’avis consultatif, 
précisera une des obligations découlant 
du  droit à la santé au titre du droit in ter
national. Toutefois, étant donné le carac
tère politiquem ent sensible de la question 
de l ’utilisation des armes nucléaires, il



possible que la  C our trouve un moyen 
d ’esquiver la question et de ne pas don
ner un  avis.

La Convention européenne ded droite de 
l ’homme

La Convention européenne des droits 
de l'homme ne contient pas de disposi
tions relatives aux  droits économiques et 
sociaux, même si elle com prend effecti
vem ent une disposition concernant le 
droit à la vie. E n  faisant une interpréta
tion plus large du  concept de droit à la 
vie (comme cela a été le cas dans le 
Commentaire général du  Comité des 
droits de l’homme concernant le droit à  
la vie14), la C our européenne des droits 
de l’homme p ourra it exam iner des ques
tions relevant du droit à  la  santé dans le 
cadre de la disposition relative au “droit 
à la vie”, tout comme pourrait le faire le 
Comité des droits de l’homme au titre du 
protocole facultatif.

M atti Pellonpaa a discuté d ’un cas 
devant la Commission européenne des 
droits de l’homme en soulevant des 
questions qui pourraien t tou t autant rele
ver du droit à la  santé que du droit à la  
vie :

“U n système de santé publique 
qui n ’est pas à même de garantir 
un  certain niveau minimum de 
qualité pourrait également être 
in terprété comme ayant négligé 
“de prendre des m esures appro
priées pour pro téger la vie", 
comme le stipule l’article 2 [de 
la  Convention européenne]. 
D ans un  cas récent,15 un 
demandeur, dont la femme 
avait perdu  la vie dans un hôpi
ta l français des conséquences 
de complications graves faisant 
suite à un  accouchement, p ré 
tendait en fait que la France 
avait violé l’article 2 de la 
Convention. La Commission a 
rejeté l’argum ent [estimant 
qu ’il n ’y  avait pas eu faute en ce 
qui concernait les soins donnés 
par l’hôpital, mais a rappelé que 
l’article 2 obligeait à  prendre 
des m esures positives pour pro
téger la vie]... Cette décision 
établit clairem ent q u ’en ce qui 
concerne le système hospitalier, 
certaines dispositions régle
mentaires v isant à  protéger la 
vie relevaient de l’article 2, 
même si la Commission, après 
avoir conclu que l’E ta t français 
avait satisfait à  cette exigence

14 Le texte du Commentaire général 6(16) (d) est ainsi libellé : Le Comité a noté que le droit à la vie a
trop souvent été interprété de façon restrictive. L’expression "droit inhérent à  la vie” ne peut être 
comprise correctement de façon restrictive et la protection de ce droit exige de l'Etat qu’il adopte des 
mesures positives. A cet égard, le Comité estime souhaitable que les Etats parties prennent toutes 
les mesures possibles pour réduire la mortalité infantile et augmenter l’espérance de vie, notam
ment en adoptant des mesures propres à éliminer la malnutrition et les maladies épidemiques”. 
Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-septième session, Supplément N° 40 
(A/37/40), 1982, p. 93. Voir aussi B.G. Ramcharan (ed.) The Right to Life iii International Law, 
Boston, Martinus Nijhoff, 1985.

16 Communication no 16593/90, Tavered c France, décision du 12 septembre 1991 (non publiée).



fondamentale, s ’est abstenu, en 
l’espèce, d ’entrer en matière 
concernant le fonctionnement 
du systèm e.16”

Feldbrugge cPayd-Bcut ( 1986)^7

L’affaire Feldbrugge portait sur une 
question relative à la santé examinée p ar la 
Cour européenne des droits de l’homme, 
suite à une communication présentée p ar 
une citoyenne des Pays-Bas alléguant 
que des indemnités pour maladie (aux
quelles la  loi néerlandaise lui donnait 
droit) lui avaient été refusées sans procès 
équitable, en violation de l'article 6(1) de 
la Convention européenne des droits de 
l’homme qui dispose que “[t]oute p e r
sonne a d ro it à ce que sa cause soit 
entendue équitablement, publiquem ent 
et dans un  délai raisonnable p ar un  trib u 
nal indépendant et impartial, établi par la 
loi, qui décidera... des contestations sur 
ses droits e t obligations de caractère 
civil”. Constante dans son interprétation 
libérale de l ’article, la  Cour a statué que 
les indemnités pour maladie impliquaient 
un droit civil et a conclu que dans le cas de 
M me Feldbrugge, l ’article 6(1) avait été 
violé. La C our a renvoyé toute décision 
quant à l’indemnisation prévue à  l’article 50 
de la Convention.

Cette affaire illustre l ’interdépendan
ce des questions relatives à la santé et de 
celles concernant d ’autres droits. La 
Cour a établi que l’octroi d ’indemnités 
pour maladie devait être effectué dans le 
cadre d ’une “procédure régulière” (la

cause devant être entendue équitable
ment), exprim ant ainsi la possibilité de 
traiter les questions portan t sur la  santé 
dans le cadre des dispositions relatives 
aux droits civils et politiques (voir les cas 
concernant les Etats-U nis, plus loin).

Comité ded droite de l ’homme

De même, des décisions du Comité 
des droits de l’homme prouvent aussi que 
certaines questions liées à la santé peu
vent être traitées en invoquant les dispo
sitions relatives aux droits civils et poli
tiques, notam m ent l’article 26 qui 
interdit la discrimination. En 1986, le 
Comité a fait dans le cadre du Protocole 
facultatif se rappo rtan t au Pacte une 
constatation ayant des implications pour les 
droits sociaux et le droit à la santé en 
particulier. D ans sa décision concernant 
la Communication N ° 218/1986 présen
tée par H endrika S. Vos des Pays-Bas, le 
Comité a  déterm iné la  question de savoir 
si le droit de l’auteur à l’égalité devant la loi 
et à une égale protection de la loi, sans 
discrimination (article 26) avait été violé 
du fait d ’une m esure lui refusant des 
prestations pour invalidité. Le Comité a 
conclu q u ’il n ’y  avait pas eu discrim ina
tion dans cette affaire au sens de l’article 
26, mais a indiqué que pour ce qui était 
de la discrimination, il était disposé à 
considérer l’article 26 comme une dispo
sition distincte ne s’appliquant pas aux 
seuls droits énoncés dans le PID CP, 
mais qui pouvait également s’étendre à la 
discrimination liée aux droits sociaux.

16 Matti Pellonpaa, “Economie, Social and Cultural Rights”, dans The European System for the 
Protection of Human Rightd, Macdonald, Matscher, Petzold (ed.) Martinus Nijhoff, 1993, p. 855.

17 Pour le texte de l’affaire, voir Ilunian Righl<! Law Journal, vol. 7, no 2-4, 1986.



D ans un autre cas où l’article 26 était 
invoqué concernant un  problèm e de dis
crimination re latif à des indemnités de 
chômage (n'im pliquant pas des questions 
de santé), le Comité a fait la  constatation 
suivante :

"Le Comité a  également examiné 
l’argum ent de l’E ta t partie selon lequel 
l’article 26 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ne peu t être 
invoqué concernant un  droit faisant 
l’objet d ’une disposition expresse de 
l’article 9 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels... Les discussions qui, au  mom ent 
de la  rédaction, avaient porté sur la ques
tion de savoir si l ’article s’étendait à des 
droits autrem ent non garantis dans le 
Pacte, n ’avaient pas été concluantes et ne 
peuvent pas modifier la conclusion obtenue 
par les moyens d’interprétation hab i
tuels... Bien que l’article 26 exige q u ’une 
législation soit adoptée pour interdire la  
discrimination, il ne contient en soi aucu
ne obligation relative aux questions p o u 
vant être traitées par voie de législation. 
Ainsi, il ne fait, par exemple, pas obligation 
aux E tats d ’adop ter une législation visant 
à  garantir la sécurité sociale. Toutefois, 
lorsqu’une telle législation est adoptée 
par un E tat dans l’exercice de sa souve
raineté, alors cette législation doit être 
conforme à l’article 26 du  Pacte.18”

Ces décisions sont pertinentes 
pour l’étude de la justiciabilité du droit à la 
santé dans la mesure où elles indiquent 
que, dans le cadre du Protocole facultatif 
se rapportan t au Pacte relatif aux droits 
civils et politiques, certaines questions 
liées à  la  santé et à  la  discrim ination peu
vent effectivement être traitées.

Commission interaméricaine des 
droits de l’homme : la Déclaration des 
droits et devoirs de l’homme

L’article X I de la  D éclaration des 
droits et devoirs de l’homme dispose que :

"Toute personne a droit à la 
préservation de sa santé p ar la 
mise en oeuvre de mesures 
sanitaires et sociales relatives 
aux soins médicaux, dans la 
mesure où le perm ettent les res
sources publiques ou commu
nautaires”.

En 1980, plusieurs particuliers liés à 
des O N G  oeuvrant en faveur des droits 
des peuples autochtones avaient saisi la 
Commission interam éricaine des droits 
de l’homme d ’une comm unication allé
guant la violation par le Brésil des droits de 
l ’homme des Amérindiens Yanomani, et 
notamment, la violation de l’article XI 
de la  D éclaration am éricaine.19 La

18 Comité des droits de l'homme, Communication No 182/1984, présentée par F.H. Zwaan-de Vries 
des Pays-Bas. Pour une discussion plus approfondie de cas invoquant l’article 26 comme un droit 
distinct, voir Scott, infra note 23, pp. 851-859. La conclusion selon laquelle l'article 26 est un droit 
distinct pouvant être invoqué dans le cas de droits non prévus dans le Pacte relatif aux droits civils 
et politiques a été critiquée par le professeur Christian Tomuschat, un ancien membre du Comité. 
Voir Tomuschat, “Equality and Non-Discrimination under the International Covenant on Civil 
and Political Rights” dans von Munch (éd.), Staatdreeht-Volkerrecbt-Europarecbt, FeJtdcbriftfurHatu- 
Jurgeti Schlochauer, 1981, Walter de Gruyter, Berlin.

19 Rapport annuel de la Communion interaméricaine dej droitd de l’homme, 1984-1985. Résolution no 12/85, 
cas no 7615 (Brésil) du 5 mars 1985.



Commission avait conclu que la 
construction d ’une autoroute traversan t 
le territoire habité “depuis des temps 
immémoriaux" par les Amérindiens 
Yanomani avait entraîné une invasion 
d ’ouvriers employés dans la construction 
de l’autoroute, de géologues, de cher
cheurs d ’or et d ’agriculteurs souhaitant 
s’installer dans le territoire, et que cette 
invasion “s’était effectuée sans que des 
mesures préalables et appropriées aient 
été prises p o u r protéger la sécurité et la 
santé des Amérindiens Yanomani, ce qui a 
provoqué u n  nombre considérable de 
décès dus à des épidémies de grippe, de 
tuberculose, de rougeole, de maladies 
vénériennes et autres maladies”.

La Commission a  conclu qu ’à la 
lumière des faits exposés “la responsabili
té du gouvernem ent brésilien est engagée 
du  fait q u ’il a  négligé de prendre des dis
positions opportunes et effectives pour 
protéger les droits de l’homme des 
Amérindiens Yanomani”, et a  déclaré 
que le gouvernem ent du Brésil avait 
violé, notamment, l’article X I de la 
Déclaration américaine traitant du droit 
à la préservation de la santé et du bien- 
être. L a Commission a recom m andé 
que les program m es d ’éducation, de p ro 
tection médicale et d ’intégration sociale 
des Amérindiens Yanomani engagés par 
le gouvernem ent “soient mis en oeuvre 
en consultation de la  population autoch

tone touchée, et s’accompagnent de ser
vices consultatifs donnés par un person
nel scientifique, médical et anthropolo
gique com pétent”.

Cour suprême des Philippines : les 
dispositions constitutionnelles philip
pines

En 1993, la  Cour suprême des 
Philippines, dans l’affaire Mineure d’Opoda 
c le Secrétaire d'Etat à l ’environnement et 
aux reddourced naturelle*) (DENRj 21 avait 
conclu, prima facie, au bien-fondé de la 
plainte des auteurs alléguant une viola
tion de dispositions constitutionnelles 
relatives à  la santé et à  l ’environnement. 
Les dispositions constitutionnelles invo
quées étaient les suivantes :

(article II, al. 15) : L’E tat protè
ge et prom eut le droit du 
peuple à  la santé et lui inculque 
la conscience de la santé.

(article II, al. 16) : L’E tat protè
ge et prom eut le droit du 
peuple à  un  environnement 
salubre et équilibré, en adéqua
tion avec le rythm e et l’harmo
nie de la  nature.

L’action avait été intentée pour obte
n ir l ’annulation de permis d ’exploitation

20 Bien que la Déclaration américaine, à l’instar de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
n’était pas considérée comme ayant force exécutoire au moment de son adoption, “elle s’est impo
sée au fil des années comme un instrument normatif du système interaméricain et comme le catalogue 
des droits de l’homme le plus respecté que les Etats parties à la Charte de l’OEA ont le devoir de pro
mouvoir”, Thomas Buergenthal, “International Human Rights Law and Institutions” dans The 
Right to Health in theAmericad, Fuenzalida-Puelma et Scholle Connor (éd.), OPS, 1989, p. 11.

21 Mineurs 3’0posa c le Secrétaire d’Etat à l ’environnement et aux ressources naturelles (DENR), 30 juillet
1993, International Légal Materiab, No 33, p. 173 (1994). Voir également Ted Allen, “The Philippine 
Children’s Case : Recognizing Légal Standing for Future Générations”, Georgetown International 
EnvironmentalLaw Review, No 6, p. 713 (1994).



forestière en raison de la  déforestation 
résultant d ’un surabattage qui, s'il n 'é ta it 
freiné, causerait un  préjudice irréparable 
aux générations actuelles et futures et 
violerait leur droit à un environnem ent 
salubre. La C our suprêm e annula le 
jugem ent d 'un  tribunal d'instance qui 
avait débouté les plaignants. L 'arrêt de la  
Cour était particulièrem ent intéressant 
car il concluait à la  compétence des 
auteurs - u n  groupe de mineurs rep ré
sentés p ar le Philippine Ecobgicat Network 
(Réseau écologique philippin) -  d ’in ten
te r ce type d ’action catégorielle en leur 
nom  propre e t au  nom des générations 
à  venir, sur la base de la  responsabilité 
des générations présentes envers les 
générations suivantes. L a Cour avait 
également conclu au fait que l ’invocation 
de dispositions de la Constitution ne 
soulevait pas de question politique.

Tout en partageant l’opinion de la  
Cour, le juge Florentino Feliciano avait 
émis une opinion concurrente dans 
laquelle il déclarait que les dispositions 
de la  Constitution n ’étaient pas suffisam
m ent précises p ou r fonder un  droit ju ri
dique, et qu ’elles relevaient plutôt d ’une 
démarche constitutionnelle. En consé
quence, il développa un argum ent 
d'ordre général opposable à  l'application de 
dispositions relatives aux droits écono
miques et sociaux, estim ant qu'elles 
n ’étaient pas censées être applicables

devant un tribunal parce q u ’ils n ’étaient 
pas des droits justiciables.

Cour suprême de l'Inde : les dispositions 
constitutionnelles et les principes 
directeurs

Les arrêts de la  C our suprême de 
l’Inde dans les affaires relatives à la 
jouissance progressive des droits écono
miques et sociaux sont abondamment 
cités dans les écrits.22 Les droits écono
miques et sociaux sont repris dans les 
principes directeurs de la constitution 
indienne et déclarés expressém ent non 
justiciables. N éanm oins, “[L]a Cour 
suprêm e de l’Inde a  utilisé les principes 
directeurs, qui sont clairem ent non justi
ciables, pour justifier son interprétation 
libérale du droit à  la  vie”.23 La Cour 
suprême de l'Inde peu t être saisie de 
questions ayant tra it au droit à la santé, 
au titre du droit à  la  vie.

D ans des affaires relatives à des ques
tions économiques et sociales, la Cour a 
établi des recours imaginatifs et des 
moyens d ’encourager la prom otion des 
droits économiques et sociaux. L’aspect 
le plus novateur de l ’action de la Cour, 
sous l’égide de l’ancien Président de la 
Cour, le juge Bhagwati, aura  sans doute 
été l’extension du  domaine de compétence,

22 Voir Upendra Baxi, “Profondément concernée par la souffrance : la  Cour suprême de l’Inde et les 
procédures d’action sociale”, Revue de la Commission internationale de juristes, Nos 28/29 (1982); P.N. 
Bhagwati, “Human Rights as Evolved by the Jurisprudence of the Supreme Court of India”, 
1987, Commomvealtb Law Bulletin, No 238; Bertus de ViUiers, “Directive Principles of State Policy and 
Fundamental Rights: The Indian Expérience”, South African Journal of Human Rightd, N° 29 (1982).

2Ï Craig Scott, “The Interdependence and Permeability of Human Rights Norms : Towards a Partial 
Fusion of the International Covenants on Human Rights”, Odgoode Hall Law Journal, N° 27, p.769 
(1980).



de façon à  perm ettre aux  O N G  de repré
senter devant la C our les personnes défa
vorisées qui, autrem ent, ne pourraient 
pas défendre elles-mêmes leurs propres 
causes. Ces décisions de la  Cour suprême 
de l’Inde sont im portantes car, tou t 
comme l’a rrê t rendu p ar la Cour suprê
me des Philippines dans l’affaire des 
mineurs d ’Oposa, elles fournissent la 
preuve que les tribunaux peuvent entrer en 
matière dans des questions économiques et 
sociales lorsqu’ils sont disposés à sortir 
du cadre étriqué de la procédure, qui est 
l'obstacle habituel à l’examen de ces 
questions.

Conclusions à  tirer des cas évoqués

La conclusion qui s’impose le plus à 
l’analyse de ces cas est que le droit à  la 
santé est justiciable étant donné q u ’il a 
été appliqué tan t par des tribunaux in ter
nationaux que nationaux. Les spécula
tions quant à  la justiciabilité du droit à la 
santé ont fait place à l’évidence des faits. Le 
nombre de cas cités plus haut est certes 
limité, mais il n ’est pas exhaustif et 
d ’autres cas s’y  ajouteront indubitable
ment. Il existe donc suffisamment de 
preuves pour dire q u ’aucune raison 
logique ou intrinsèque ne perm et d ’oppo
ser des argum ents contre la justiciabilité 
du droit à  la  santé.

Il ressort des cas évoqués que le droit 
à la santé est souvent violé au détrim ent 
d ’un groupe particulier de personnes, et 
que la protection de ce droit impose 
d’étudier les conséquences de cette viola
tion pour ce groupe particulier de la 
population. D ans l’affaire relative aux 
Amérindiens Yanomani, examinée par la 
Commission interaméricaine des droits

de l’homme, le Brésil a  été tenu pour res
ponsable des violations du droit à la 
santé des Yanomanis en tan t que groupe. 
D ans l’affaire des m ineurs philippins, ce 
sont les générations actuelles et futures 
qui étaient considérées victimes de la  vio
lation. D ans les deux cas, compétence 
avait été donnée à des O N G  de représen
te r les groupes en cause. Il est donc 
important, si l’on veut rendre effectif 
l ’exercice du droit à la  santé, de trouver 
u n  moyen de perm ettre aux groupes 
d ’être représentés.

Les notions classiques de compétence 
devraient être rendues plus souples afin 
de promouvoir la justiciabilité des droits 
économiques et sociaux. Le protocole 
additionnel se rapportan t aux Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels qui sera 
adopté devrait reconnaître aux organisa
tions représentant des groupes — et non 
aux seuls individus lésés — le droit de 
présenter des communications alléguant 
de violations desdits droits.

Les cas examinés plus hau t indiquent 
également que certaines allégations de 
violations contribuent à  clarifier le 
concept de droit à  la santé. Les efforts 
tendant à établir un  “noyau com m un” du 
droit à la santé sont renforcés par l ’adop
tion d’une procédure de plaintes. Le type 
de violations en cause dans les cas cités 
plus haut ne serait probablem ent pas 
soulevé dans le cadre d ’une procédure de 
présentation de rapports, et il n ’est pas 
certain qu’une telle procédure aurait fait 
cas du préjudice subi p ar l’environne
m ent du fait d ’une exploitation forestière 
excessive. Or, grâce aux efforts des 
O N G  de défense de la santé et de l’envi
ronnement, ces questions ont été posées 
devant un tribunal au titre  de la violation



du  droit à la santé. D e même, la question 
des effets de l'utilisation d ’armes 
nucléaires sur la  santé a été portée 
devant la Cour internationale de justice 
et il est légitime de se dem ander si la 
question pourrait être, ou serait posée 
dans le cadre d ’une procédure de présen
tation  de rapports.

V Autred coruiidératLon,i dur la
judticiabilité : la non-diderimination

Un des principaux aspects du droit à la 
santé susceptible d ’être tra ité  dans le 
cadre d ’une procédure légale concerne la 
non-discrimination. Comme indiqué plus 
haut, la discrimination est une des causes 
les plus fréquentes de violation du droit à 
la  santé d ’individus ou de groupes p a rti
culiers. Si un protocole facultatif se rap 
portan t au P ID E S C  venait à être adopté, 
il devrait perm ettre de tra iter concrète
m ent la discrimination généralisée dont 
sont victimes les femmes en m atière de 
santé. La discrimination à  l’égard des 
femmes, dans ses différentes expressions, 
est quasi universelle, même si elle est 
plus flagrante dans certains pays que 
dans d ’autres. Cette discrimination socia
le généralisée com porte de graves consé
quences pour la santé des femmes et des 
enfants, et par conséquent, pour la santé de 
l’ensemble de la  société. La place des 
femmes dans la société est telle qu’un  des 
moyens les plus efficaces d ’élever le 
niveau de santé d ’une nation passe par 
l’éducation des femmes et l’amélioration 
de leur santé.

L’O M S a édité un précieux guide du 
droit à la santé des femmes, récem m ent 
publié sous le titre : La dantédedfenvned et led 
droitd de l ’individu : la promotion et la protec

tion de la danté ded femmes par U droit inter
national relatif aux droitd de l ’homme. 
Elaboré par le professeur Rebecca J .  
Cook, il recense de nom breuses discrimi
nations dirigées contre les femmes et 
décrit ses effets négatifs non seulement 
sur la santé des femmes, mais aussi sur 
des com m unautés entières. N om breux 
sont les risques liés à la  santé auxquels 
les femmes sont exposées et auxquels 
échappent les hommes, comme, par 
exemple, la  violence au  foyer, les m utila
tions sexuelles, l ’absence de recherche 
sur les questions relatives à  la santé des 
femmes, les problèm es liés à la grossesse, 
le m anque d ’éducation en m atière de pla
nification familiale, ainsi que les risques 
spécifiquement liés au travail des 
femmes.

Cook cite le Pacte relatif aux droits 
économiques et la Convention relative 
aux femmes qui, selon elle, fondent des 
principes directeurs pour la  protection 
du droit à la santé des femmes; cepen
dant, elle s’en rem et aux indicateurs et 
critères d ’évaluation de la  santé des 
femmes, établis par l’O M S, pour in ter
pré ter les obligations prévues dans les 
deux traités. Les indicateurs de la situa
tion sanitaire (tels que les statistiques sur 
la longévité et la fourniture de services 
médicaux) peuvent être utilisés pour 
déterm iner si un E tat s’acquitte de ses 
obligations de prom ouvoir le droit à la 
santé. Toutefois, comme le fait observer 
Cook, les statistiques ne sont pas venti
lées en fonction du sexe et p ar région, ce 
qui rend assez difficile leur in terpréta
tion. Tant l’O M S que l ’U N IC E F  ont 
souligné la nécessité de ventiler les statis
tiques relatives à la  santé.

Cook indique également que les obli
gations des E tats en m atière de santé



peuvent exiger de leur p art tan t des 
mesures négatives que positives. P ar 
exemple, un  E ta t ne devrait pas faire 
obstacle à  l’accès à l’information 
concernant les sources d'infection du 
V IH, mais devrait entreprendre un p ro 
gramme d ’éducation du public visant à 
fournir cette information. U n certain 
nombre de suggestions sont contenues 
dans la publication de l’O M S concernant 
l ’obligation de respecter la santé des 
femmes : l ’accès à  l’information sur la 
planification familiale, l’élimination de 
l’autorisation m aritale pour certains ser
vices médicaux, l’interdiction de la stérili
sation non librem ent consentie, et 
l’accent sur l’importance du consente
ment éclairé aux traitem ents médicaux 
sont indiqués comme des mesures im por
tantes de protection de la santé des 
femmes.

Asbjorn Eide relève que l’obligation 
des Etats de protéger et de prom ouvoir 
les droits économiques et sociaux sont de 
trois ordres : 1) l ’obligation de rejpecter : 
l ’E tat ne devrait pas violer l’intégrité de 
l’individu ou porter atteinte à  sa liberté 
d ’utiliser des ressources matérielles pour 
satisfaire ses besoins fondamentaux;
2) l’obligation de protéger : c’est-à-dire 
d ’empêcher d ’autres individus de violer 
ce droit; 3) l’obligation d 'agir : le devoir 
qui incombe à  l ’E ta t de prendre des 
mesures pour assurer l’exercice du droit. 
Il est évident que l’utilisation d’armes 
nucléaires constituerait une atteinte 
directe à la santé des populations 
concernées et une violation de l’obliga
tion de respecter. L’obligation d ’empê
cher les autres de violer ce droit peut exi
ger que des E tats freinent la prom otion 
de l’usage du tabac. Une menace de vio
lation particulièrement grave de l’obligation 
d ’agir est intervenue aux Etats-Unis,

dans l’E ta t de Californie. La population 
de l’E tat de Californie vient de voter en 
faveur de la Proposition 187 qui refuse à 
tou t étranger en situation irrégulière 
l’accès aux services publics, y  compris les 
services de santé publique. Les votants 
ont, semble-t-il, estimé que les p resta
tions offertes p ar le service public étaient 
une des raisons qui encourageaient la 
présence illégale d ’étrangers en 
Californie. Suite à l ’adoption de la  p ro 
position, le gouverneur de l’E tat a  p ro 
mulgué un décret exécutif ordonnant aux 
fonctionnaires de l ’E tat de ne plus four
n ir de services publics aux femmes 
enceintes et aux malades bénéficiant de 
soins médicaux à domicile, lorsqu'ils sont 
en situation illégale. Invoquant le carac
tère inconstitutionnel du décret, un cer
tain  nom bre de procès ont été intentés 
pour empêcher son application. 
Plusieurs tribunaux ont été saisis de 
demandes d'injonction concernant son 
application. La Constitution américaine 
ne garantit pas des droits économiques et 
sociaux autres que le droit de propriété; 
l'inconstitutionnalité est principalem ent 
invoquée au m otif que le décret viole la 
disposition de la Constitution américaine 
garantissant une “égale protection”. Le 
fait de refuser délibérément des soins de 
santé à une catégorie de résidents d 'un 
E ta t est une preuve d ’une violation fla
grante du droit à la santé - qui n ’est mal
heureusem ent pas reconnu aux Etats- 
Unis.

VI Au-delà de la judticiabilité

Le présent article s’est attaché à 
dém ontrer que le droit à la  santé pouvait 
être justiciable - et qu’il l’a  effectivement été 
dans un  certain nombre de cas. Il a



dém ontré que l’adoption de procédures 
de plaintes perm ettant aux particuliers et 
aux groupes de présen ter des allégations 
de violation du d ro it à la santé constitue
ra  une précieuse contribution à l’exercice 
de ce droit. Néanm oins, la  justiciabilité 
du droit ne devrait pas être obsession
nelle au point d ’occulter le fait qu’il existe 
un  certain nom bre d ’autres moyens par 
l’intermédiaire desquels ce droit pourrait 
être considérablem ent renforcé, sans 
q u ’il soit nécessaire d ’en appeler à la 
justice.

L’O rganisation internationale du 
Travail (O IT/BIT) oeuvre depuis 75 ans à 
la protection des droits sociaux : droit 
des travailleurs e t des employeurs à 
constituer des organisations; interdiction 
du travail forcé et du  travail des enfants ; 
interdiction de la  discrimination dans le 
travail. L’O IT /B IT  a  développé un large 
éventail de mécanismes de promotion de 
ces droits. Son mécanisme de présen
tation de rapports a été constamment 
amélioré et rendu  plus efficace au fil des

années, et les efforts entrepris pour 
m ettre en place u n  protocole se rappor
tan t au  Pacte relatif aux droits écono
miques et sociaux ne devraient pas 
détourner l’attention des améliorations 
qu ’il est nécessaire d ’apporter au système 
d ’établissement de rapports se rappor
tan t au Pacte. L’assistance technique, 
les contacts directs avec les gouverne
ments, l’intensification de la campagne 
de dénonciation des situations honteuses 
et un certain nom bre d ’autres mesures 
ont été utilisées p ar le B IT  pour prom ou
voir les droits des travailleurs.

N ous concluons donc cet article 
sur une note de prudence. Certes, nous 
devons défendre la  justiciabilité des 
droits économiques et sociaux; cepen
dant, ceux d ’entre nous qui sommes 
engagés à prom ouvoir ces droits 
devrions également consacrer nos 
énergies à  une gamme d ’autres moyens 
d ’im portance considérable en matière 
d’application. A  cet égard, il convient de 
s’inspirer de l’expérience de l’OIT.



Les dro its  économ iques, sociaux e t  cu ltu re ls  
e t le  rô le  des ju r is te s  : 

la  s itu a tion  en  A m ériqu e du  N ord
D avid Matas *

Le C anada a signé et ratifié le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels mais n ’a inscrit 
aucune de ses dispositions dans la 
Constitution canadienne. Les Etats-U nis 
ont signé le Pacte mais ne l'ont pas ra ti
fié. Le M exique a signé et ratifié le Pacte, 
inscrit dans sa Constitution nom bre des 
droits qui y  sont énoncés mais n ’a pas 
adopté de législation relative à leur appli
cation.

S’agissant du Canada, le débat 
juridique concernant les droits écono
miques, sociaux et culturels tourne 
autour de la  question de savoir si ceux- 
ci devraient être inscrits dans la 
Constitution, dans la  C harte des droits et 
libertés. Le débat juridique aux Etats- 
Unis est de savoir si le Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels devrait être ratifié, et 
pour le Mexique, la discussion porte sur la 
question de savoir s’il faut adopter par 
voie législative un mécanisme d ’applica
tion des droits économiques, sociaux et 
culturels, qui sont déjà incorporés dans 
la Constitution.

D ans les trois pays, le débat autour 
des droits économiques, sociaux et

culturels est différent dans la forme mais 
identique sur le fond. Le problèm e de 
leur incorporation dans la  Constitution 
au Canada, de leur ratification aux Etats- 
Unis, et de l’adoption d ’une législation à 
leur sujet au M exique porte sur la justi- 
ciabilité des droits économiques, sociaux et 
culturels. D ans ce débat, le rôle qui 
incombe aux juristes est de dissiper les 
mythes qui ont été créés autour de ces 
droits; mythes créés dans l’intention de 
dém ontrer q u ’ils ne sont pas des droits 
justiciables. D ans les paragraphes qui 
suivent, je m ’emploierai justem ent à cette 
tâche, en énum érant les principaux 
mythes qui, en A m érique du N ord, ont 
entravé la légalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels, et en appor
tan t la dém onstration de leur caractère 
erroné.1

M ythe num éro  U n  - Les droits éco
nomiques, sociaux et culturels ne sont 
pas à proprem ent parler des droits. D e 
ce point de vue, le m ot “dro it” employé 
dans un  contexte économique, social ou 
culturel relève de la  morale ou de 
l’exhortation. Il s ’agit davantage d ’une 
déclaration politique que de l ’affirmation 
d’un droit juridique.2

David Matas est avocat à  Winnipeg, Manitoba (Canada) et membre de la direction de la Section cana
dienne de la Commission internationale de juristes. Il a contribué cet article à la Conférence de la 
C IJ sur les Droits économiques, sociaux et culturels et le rôle des juristes, tenue à Bangalore, 
Inde, du 23 au 25 octobre 1995.

1 Voir David Matas, No More : The Battle agairut Human Righu Violations, (Dundrun Press: Toronto),
1994, chapitre 14.

2 Vierdag, “The Légal Nature of the Rights Granted by the International Covenant on Economie, 
Social and Cultural Rights”, Netherlandd Yearbookof InternationalLaw, 1978, pp. 69-105.



Ce q u ’il en  est - N ous pouvons 
conférer un caractère légal aux droits 
économiques, sociaux et culturels si nous 
en avons la volonté. Rien dans les droits 
économiques, sociaux et culturels 
n ’in terdit fondam entalem ent leur recon
naissance en tan t que droits juridiques. 
Au niveau international, les droits écono
miques, sociaux et culturels se prévalent 
entièrem ent et dans l’absolu du même 
statu t juridique que les droits civils e t 
politiques. Les deux catégories de droits 
sont consacrées p a r des pactes interna
tionaux. Rien dans la  forme des deux 
pactes n ’établit une distinction autorisant 
à croire que l’un, le Pacte relatif aux  
droits civils et politiques, concerne des 
droits juridiques, et que tel n ’est pas le 
cas de l’autre, le Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Les 
deux pactes sont des traités et les traités 
sont considérés comme des sources de 
droit international, quel que soit leur 
contenu.3

M ythe num éro  D eu x  - Les droits 
civils et politiques sont des droits ju ri
diques parce q u ’ils s’accom pagnent 
d ’indications spécifiques expliquant la 
manière dont ils peuvent être réalisés. 
Les droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas des droits juridiques 
parce que, à l’exception de quelques 
orientations très vagues, ils ne sont 
assortis d ’aucune indication spécifique 
quant la manière dont ils peuvent être 
mis en oeuvre.

Ce qu’il en est - L’idée selon laqùelle les 
droits civils et politiques contiennent 
davantage de normes expresses concer
nant leur application q u ’il n ’est le cas des 
droits économiques, sociaux et culturels 
ignore la nature et le contenu des droits 
civils et politiques. Le Pacte in ternatio
nal relatif aux droits civils et politiques 
engagent les E tats parties à  prendre les 
m esures propres à donner effet aux 
droits reconnus dans le Pacte.4 Le Pacte 
stipule des droits. Il ne dit pas comment ces 
droits doivent être mis en oeuvre. La 
solution est laissée à l’appréciation de 
chaque E ta t partie.

M ythe  num éro  Trois - Il n ’est pas 
nécessaire d ’inscrire les droits écono
miques, sociaux et culturels dans la 
Constitution étant donné q u ’il n ’existe 
aucune obligation internationale qui 
impose leur application. Les droits éco
nomiques, sociaux et culturels sont uni
quem ent des objectifs ou des buts à assu
re r progressivement, et non des 
obligations immédiates à  accomplir.

Ce qu’il en est - Le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels engage chacun des E tats p a r
ties “à  assurer progressivem ent le plein 
exercice des droits reconnus dans le p ré 
sent Pacte, au maximum de ses res
sources disponibles”.5 Cette disposition 
pourrait dispenser un  pays pauvre de 
rem plir immédiatement l’obligation sti
pulée, mais tel ne doit pas être le cas pour

3 Voir G .J.H  Van Hoof, “The Légal Nature of Economie, Social and Cultural Rights: Rebuttal of Some 
Traditional Views” dans P. Alston and K. Tomasevski, The Rigbt to Food, Martinus Nijhoff, 1984, pp. 
97, 99.

 ̂ Article 2 (2).
5 Article 2(1).



le Canada et les Etats-Unis, deux des 
pays les plus riches du monde. Si un  E tat 
quelconque peu t assurer l'exercice de ces 
droits en consacrant le maximum de ses 
ressources disponibles à la réalisation 
progressive des droits économiques, 
sociaux et culturels, c’est bien le cas du 
Canada et des Etats-Unis.

De même, nom bre de dispositions du 
pacte sont censées être appliquées immé
diatem ent p ar tous les Etats, quel que 
soit l'é tat de leurs ressources disponibles. 
La rareté des ressources ne saurait 
jamais excuser la violation des droits 
relatifs à  l’égalité quant à la jouissance 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels;6 la  violation du droit de form er des 
syndicats;7 de la liberté des parents de 
choisir pour l’éducation de leurs enfants 
des établissements privés;8 de la liberté à la 
recherche scientifique et aux activités 
créatrices;9 de l'interdiction d ’employer 
des enfants à des travaux dangereux;10 
du principe11 selon lequel le mariage doit 
être librem ent consenti par les futurs 
époux.12

En parlan t de niveau de vie, de situa
tion sanitaire ou d’éducation publique, le 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels n ’emploie

pas le term e “satisfaisant ”, mais le m ot 
“suffisant”.13 L a notion de “suffisance”, 
lorsqu’elle se rapporte à des droits, n ’est 
pas plus vague que les notions “d ’équité” et 
“d ’égalité” se référant aux droits civils et 
politiques, toutes deux ayant un contenu 
juridique bien précis.

Les droits économiques, sociaux et 
culturels souffrent de la confusion qui 
existe entre les droits énoncés et les buts 
poursuivis. Tandis que le respect des 
droits est toujours un  but, pas tous les 
buts sont des droits, même si un bu t 
s ’intéresse à  la même question q u ’un 
droit. Il existe une différence entre le res
pect du droit à la  nourriture et la préser
vation de la  famme, entre le respect du 
droit au logem ent et le principe de ne 
laisser personne sans toit, et ainsi de 
suite.

Le respect d ’un droit équivaut à ne 
pas m ettre en échec la  réalisation dudit 
droit et à veiller à ce que chacun agisse 
de son mieux pour garantir la réalisation 
du droit concerné. Si personne n'entrave la 
réalisation du droit, et si chacun agit au 
m ieux de ses possibilités pour que ce 
droit soit assuré, alors ledit droit est res
pecté, même si le b u t qu ’il poursuit n ’est 
pas atteint. Si personne ne fait obstacle à

Article 2(2) et Article 3.
Article 8.

Article 13 (3).

Article 15 (3).

Article 10 (3).

Article 10 (1).

Voir P. Alston et B. Simma, "First Session of the U.N. Committee on Economie, Social and 
Cultural Rights", 1987, 81, A.J.I.L., p. 747.

Theodore van Boven, “Distinguishing Criteria of Human Rights in Vasak," The International 
Dinunjion of Human. Righté p. 52.

Article 11 (1).



la réalisation du  droit à  la nourriture, et 
si chacun(e) agit du m ieux qu'il/elle peu t 
po u r garantir l'exercice du droit à  la 
nourriture, alors le droit à l’alimentation est 
respecté, même si l ’on continue de m ou
rir de faim.

Si les droits énoncés et les buts po u r
suivis dans le Pacte relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels avaient le 
même statut, il en serait alors également 
ainsi en ce qui concerne les droits civils 
et politiques. Si le respect du droit à la 
nourriture signifiait la  réalisation du b u t 
final d ’éradiquer la famine, alors le res
pect du droit de vote équivaudrait à  la 
réalisation du bu t final qui est de faire 
voter tout le monde. Le respect du droit à 
la  vie signifierait la  réalisation d ’un b u t 
final qui serait l ’immortalité. Or, il est 
clair que le respect du droit de vote 
n ’aboutit pas à la situation où tou t le 
m onde vote, to u t comme le respect du 
droit à la vie ne préservera personne de 
la mort.

Le fait d ’assimiler les droits écono
miques, sociaux et culturels aux buts qui 
leurs sont associés est davantage qu’une 
simple confusion sans conséquences. 
L’équation fait apparaître le respect de 
ces droits comme étant un but irréaliste, un 
voeu pieux, et non comme un dessein qui 
p eu t effectivement être accompli. Le fait 
d ’assimiler des droits et des buts finit p ar 
saper la volonté de respecter ces droits.

Il existe bel et bien une distinction 
entre des buts et des droits. Toutefois, la 
distinction qui a  été établie entre les 
droits civils e t politiques et les droits éco-

M 347 U.S. 483 (1954).
15 14e amendement.

nomiques, sociaux e t culturels est artifi
cielle. Elle vise à  nu ire  à la  reconnaissan
ce du caractère indissociable de tous les 
droits et devrait par conséquent être évitée.

M ythe  num éro  Q u a tre  - Les droits 
économiques, sociaux et culturels varient 
dans leur contenu. Leur signification 
change avec le tem ps mais aussi selon le 
lieu. Ils dépendent d u  niveau de dévelop
pem ent économique, âes ressources dis
ponibles pour assurer ce droit. Les droits 
civils et politiques, eux, sont immuables. 
Leur contenu reste le même en tou t lieu 
et en tou t tem ps. Il est plus logique de 
conférer le sta tu t juridique à des droits 
dont le contenu ne varie pas plutôt q u ’à 
des droits dont le contenu change avec le 
temps. La légalisation de droits dont le 
contenu n ’est pas constant pose des pro
blèmes infinis aux tribunaux.

Ce qu ’il en  es t - L a part de mythe 
que com porte cette objection est repré
sentée dans l’idée selon laquelle les droits 
civils et politiques sont immuables. Aux 
Etats-U nis, l ’in terprétation  de la Charte 
des droits p ar les tribunaux  a varié consi
dérablem ent au cours des années. 
L’exemple le plus connu est sans doute 
l’affaire Brown c Le minidtère de L’Education,14 
La Constitution américaine dispose 
q u ’aucun E ta t “ne peu t refuser à une 
personne relevant de sa compétence une 
protection égale de la  loi”. Ju sq u ’en 
1954, et ju sq u ’à l'affaire Brown c Le mini/itè
re de L’Educatian, les tribunaux avaient 
statué que la ségrégation était compatible 
avec la Charte des droits tan t que les 
services offerts, b ien  que séparés, étaient 
égaux en nature. En 1954, la Cour



suprême des Etats-U nis inversa cette 
jurisprudence, statuant que la ségréga
tion était en elle-même un  déni du droit à 
une protection égale de la loi.

Au C anada, la notion de variabilité en 
matière de droits civils et politiques est 
contenue dans la section prem ière de la 
Charte canadienne, la disposition dans 
laquelle sont fixées les limites raison
nables. L a  Cour suprême du C anada a 
établi deux  catégories de violations des 
droits. L’une concerne la violation des 
droits des individus dans laquelle l’E ta t 
est singulièrem ent mis en cause. L’autre 
catégorie a  trait aux droits dont la violation 
fait l’objet d ’une concurrence de plaintes 
émanant d ’individus ou de groupes. La 
Cour suprêm e du Canada a  établi que, 
lorsque la  violation concerne la seconde 
catégorie, tous les tribunaux doivent 
faire m ontre de beaucoup de souplesse. 
Tant que le gouvernem ent reste dans les 
limites raisonnables, s’agissant de la 
seconde catégorie de violation, la législation 
visée reste ra  applicable.16

M ythe  num éro C inq  - Les instru 
ments relatifs aux droits civils et poli
tiques s’adressent à l’ensemble des droits de 
chaque individu. En revanche, les instru 
ments relatifs aux droits économiques, 
sociaux et culturels sont uniquem ent 
applicables à  certains droits et ne confèrent 
ces droits q u ’à certains éléments de la 
population. Lorsque des droits peuvent 
être appliqués de façon aussi élastique, 
ils ne relèvent pas à proprem ent parler 
de la loi.

Ce qu’il en  est - Le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels contient une disposition qui 
habilite les pays en voie développement à 
“déterm iner dans quelle mesure ils 
garantiront les droits économiques 
reconnus dans le p résen t Pacte à des 
non-ressortissants”. 7 II n ’existe aucune 
disposition com parable dans le Pacte 
relatif aux droits civils et politiques.

Le Pacte relatif aux droits civils et 
politiques adm et toutefois une déroga
tion que le Pacte relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ne contient 
pas. Certains droits, tels que le droit à  la 
vie, sont exclus de la  dérogation, alors 
que d ’autres droits comme le droit à  la  
liberté et à la sûreté de sa personne, peu
vent faire l’objet d ’une dérogation dans le 
cas où un danger public exceptionnel 
menace l’existence de la nation et est 
proclamé par un acte officiel.18 Aucune 
possibilité de dérogation aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels n ’est éta
blie, même lorsqu’u n  danger public 
exceptionnel menace l ’existence de la 
nation.

En deuxième lieu, malgré le caractère 
apparem m ent inconditionnel des droits 
contenus dans le Pacte international rela
tif  aux droits civils et politiques, les E tats 
parties peuvent assortir leur adhésion au 
Pacte de réserves, comme ils peuvent le 
faire pour n ’im porte quel traité. Le 
Canada n ’a pas assorti sa signature de 
réserve, ce qui n ’est pas les cas de nom
breux autres pays, dont les Etats-Unis.

16 Voir McKinney c l'Université de Guelph (1991), D.L.R. no 76 (4e), pp. 545, 651-2.
17 Article 2 (3).

18 Article 4.



Troisièmement, la C harte canadienne 
des droits et libertés autorise des lim ita
tions législatives aux droits civils et poli
tiques existants. Ces limitations doivent 
être raisonnables et leur justification 
dém ontrée dans le cadre d ’une société 
libre et démocratique, mais elles n ’en 
dem eurent pas moins des limitations. Les 
droits civils et politiques ne peuvent être 
considérés comme des droits absolus.

Quatrièm em ent, la C harte canadien
ne a été interprétée encore une fois de 
manière telle q u ’elle n ’est pas applicable 
à certaines catégories de personnes. 
D ans l’affaire Ruparel, 19 le Ju g e  
M uldoon du tribunal fédéral d ’instance, 
se fondant sur l’arrê t de la  Cour fédérale 
d ’appel rendu dans l ’affaire du Cmueilded 
églued canadienned,20 a  statué que la 
Charte n ’était pas applicable à  des non- 
ressortissants se trouvant hors du 
Canada. Ainsi, un  candidat à l’immigra
tion qui présente sa demande par l'in ter
médiaire d ’un bureau canadien d ’octroi 
de visa situé hors du C anada pourra it 
être victime d ’une discrimination fondée 
sur l’âge, sans possibilité de se prévaloir 
de la  Charte.

L 'argument est qu’il est simplement 
erroné de penser que les droits civils et 
politiques sont des droits absolus, et que les 
droits économiques, sociaux et culturels 
sont des droits conditionnels. Les droits 
civils et politiques sont eux-mêmes sou
mis à de trop nom breuses réserves pour 
que l'on puisse établir une distinction 
défendable.

M ythe  num éro  S ix  - Au plan in ter
national, les droits économiques, sociaux et 
culturels et les droits civils et politiques 
ne sont pas traités sur un pied d'égalité. 
Les deux catégories de droits étant tra i
tées différemment au niveau internatio
nal, il est logique qu'il en soit ainsi au 
niveau national.

Ce q u ’il en  est - D u  point de vue his
torique, il existe une différence entre le 
mécanisme institué pour l’application des 
droits civils et politiques, et le mécanisme 
d ’application des droits économiques, 
sociaux et culturels. Seulement, cette dif
férence s'est estompée au fil du temps et les 
recours mis en place pour les deux caté
gories de droits se sont confondus.

Le Pacte relatif aux droits civils et 
politiques a créé un  Comité des droits 
de l’homme constitué d ’experts indé
pendants. Les E tats parties sont tenus 
d ’adresser. au Comité des rapports 
périodiques concernant le respect de 
leurs engagements en vertu  du Pacte. 
Le Comité examine les rapports qui lui 
sont soumis et fait des commentaires 
généraux à leur sujet. D e même, des 
dispositions facultatives existent qui 
autorisent le Comité à  recevoir des 
plaintes ém anant de particuliers ainsi 
que des plaintes introduites p ar des Etats 
à  l’encontre d ’autres Etats.

U n tel comité n 'existe pas pour les 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Les rapports des E tats sur le respect de 
leurs obligations sont directement adressés

19 /mm. L.R., no 10 (2e), p. 81 (1991).
20 Imm. L.R., no 11 (2e), p. 190 (1991).



au Conseil économique et social des 
Nations Unies, qui est une institution 
intergouvem em entale et non un  organe 
indépendant d 'experts. Il ne reçoit pas de 
plaintes ém anant des Etats ou de particu
liers.

M ême à  l’origine, la différence entre 
les mécanismes d ’application des deux 
catégories de droits était plus apparente 
que réelle. L a principale raison qui 
explique l’inexistence d ’un comité 
d ’experts pour les droits économiques, 
sociaux et culturels tient au fait q u ’un 
certain nom bre d ’organismes techniques 
traitaient déjà de ces droits et faisaient 
rapport au Conseil économique et social 
(Organisation mondiale de la santé; 
Organisation pour l ’alimentation et 
l ’agriculture), et que, selon la croyance 
de l’époque, un comité des droits écono
miques, sociaux et culturels ferait double

1 ' 21  em ploi.

Néanmoins, au fil du temps et avec 
l’afflux des rapports des pays, il apparut 
évident q u ’un comité d ’experts était 
nécessaire. Le G roupe de travail de ses
sion du Conseil économique et social, 
créé pour exam m er les rapports des 
Etats parties, s’acquittait de ce travail de 
façon “bâclée, superficielle et politisée”, 
pour reprendre les termes de la 
Commission internationale de juristes.22 
L’examen des rapports n ’obéissait à 
aucune règle et n ’aboutissait à aucune 
conclusion.

Les institutions spécialisées du 
Conseil économique et social étaient 
exclues des travaux du Groupe de tra 
vail, lequel se réunissait très rarem ent. 
L a composition de ses membres chan
geait continuellement et les membres 
eux-mêmes assuraient une présence irré
gulière. D u  fait de leur manque de com
pétences techniques, les membres du 
G roupe avaient une médiocre compré
hension des questions examinées ou 
même des rapports étudiés.

Ainsi dût-on arrêter d ’adresser direc
tem ent les rapports au Conseil écono
mique et social pour en confier le travail à 
un  comité d ’experts, créé en vertu  d ’une 
résolution du Conseil économique et 
social de 1985. Le Comité tin t sa prem iè
re session en m ars 1987 et son fonction
nem ent est aujourd’hui presque iden
tique à  celui du Comité des droits civils 
et politiques.23

M ettre  en oeuvre, au plan national, 
deux types de mécanismes d ’application, 
l ’un  pour les droits civils et politiques, 
l ’autre pour les droits économiques, 
sociaux et culturels équivaudrait à 
recom m encer au niveau national les 
mêmes erreurs commises au plan in ter
national. Le Canada, les E tats-U nis et le 
M exique devraient tirer les leçons de 
l ’expérience internationale afin d ’éviter 
d ’en répéter les erreurs. L a leçon à tirer 
de cette expérience internationale est 
que, si l ’on veut tra iter sérieusement les

21 P. Alston et B. Simma, “First Session of the U.N. Committee on Economie, Social and Cultural 
Rights”, 1987, 81 ,A .JI.L„  p. 747.

22 “Application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Groupe de 
travail du Conseil économique et social”, Revue de la CIJ, décembre 1981, pp. 26 à 28.

23 P. Alston et B. Simma, “Second Session of the U.N. Committee on Economie, Social and Cultural 
Rights", 1988, 82, A.J.I.L., p. 603.



droits économiques, sociaux et culturels, il 
faudra leur accorder un  intérêt égal à  
celui conféré aux droits civils et poli
tiques.

M ythe  num éro  S ep t - Les droits éco
nomiques, sociaux et culturels ne sont 
pas aussi importants que les droits civils et 
politiques. L a toute prem ière priorité 
devrait être accordée à la réalisation des 
droits civils e t politiques. Par consé
quent, légaliser les droits économiques, 
sociaux et culturels équivaut à les placer au 
même niveau que les droits civils et poli
tiques. Nous finissons par créer une 
confusion quant à  nos priorités et nous 
gaspillons notre énergie pour des droits 
économiques, sociaux et culturels moins 
importants, au détrim ent des droits civils 
et politiques.

Ce qu ’il en  est - Le droit internatio
nal n ’établit aucune hiérarchie entre les 
droits économiques, sociaux et culturels, 
d ’une part, et les droits civils et poli
tiques, d ’autre part. Les deux catégories 
de droits ont une égale importance. L a 
poursuite des droits civils et politiques ne 
justifie pas la violation des droits écono
miques, sociaux et culturels. Mieux, les 
deux catégories de droits sont générale
m ent considérées comme interdépen
dantes et indivisibles. Il est impossible de 
réaliser une catégorie de droits au détri
m ent de l’autre catégorie. La D éclaration 
universelle des droits de l ’homme énonce 
les deux catégories de droits sans établir de 
distinction entre elles.

La législation relative aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels, to u t 
comme celle concernant les droits civils 
et politiques, oeuvrent à  la promotion de 
l’indivisibilité des droits de l’homme. Si

les droits sont vraim ent indivisibles, 
com m ent peut-on alors établir une dis
tinction entre eux ? Si les droits sont 
vraiment indivisibles, alors toute distinction 
est impossible, quelle q u ’en soit la forme. 
E n  particulier, aucune distinction justi
fiable ne saurait être établie entre la  léga
lisation des droits économiques, sociaux 
et culturels, d ’une part, et la légalisation 
des droits civils e t politiques, d ’autre 
part.

Les idéaux d ’indivisibilité des droits 
de l’homme seront atteints lorsque le 
monde entier aura  accepté que tous les 
droits de l’homme sont indivisibles. Cela ne 
pou rra  se faire que si aucune distinction 
artificielle ne vient entraver la manière 
dont les divers droits de l’homme sont 
pris en compte dans les lois. La législa
tion relative aux droits économiques, 
sociaux et culturels doit suivre exacte
m ent la  même dém arche que celle 
concernant les droits civils et politiques.

L’on peut en dire au tan t de l’interdé
pendance. Si nous acceptons véritable
m ent l ’interdépendance de tous les droits 
de l’homme, nous devons accepter que 
les droits économiques, sociaux et culturels 
accèdent au sta tu t juridique. L’interdé
pendance signifie q u ’une catégorie ne 
peut être mise en oeuvre en négligeant 
l’autre catégorie. Il est inacceptable de 
prôner le respect des droits civils et poli
tiques et de to lérer dans le même temps 
la violation des droits économiques, 
sociaux et culturels. Le respect d ’une 
catégorie de droits est lié au respect de 
l’autre catégorie de droits. Si nous vou
lons imposer le respect des droits civils et 
politiques, nous ne devons pas nous arrê
te r à  ces seuls droits, mais promouvoir 
également le respect des droits écono
miques, sociaux et culturels.



M ythe num éro  H u it - L a poursuite 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels est utilisée dans beaucoup de pays 
comme un  prétexte pour justifier la viola
tion de droits civils et politiques. En don
nan t un nouveau statut aux droits écono
miques, sociaux et culturels m oyennant 
leur inscription dans les constitutions, 
leur ratification ou l’adoption d 'une légis
lation à leur égard, nous donnons caution 
à  ce prétexte.

Ce q u ’il en  est - Il est vrai que l'argu
m ent est souvent avancé que les droits 
économiques, sociaux et culturels doi
vent passer en priorité. L’on entend sou
vent dire que la démocratie ne peut exister 
là  où l’alimentation est absente. 
Toutefois, l ’argum ent qui veut que la vio
lation des droits civils et politiques 
conduise au respect des droits écono
miques, sociaux et culturels est spécieux. 
La tyrannie ne mène pas au respect des 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Les gouvernements tyranniques sont 
moins aptes à  garantir les droits écono
miques, sociaux et culturels que les gou
vernements démocratiques. La réponse à 
cette objection est la même que celle don
née précédemment, à savoir que tous les 
droits sont interdépendants, indivisibles 
et sont d ’égale importance.

M ythe num éro N eu f - Les droits 
économiques, sociaux et culturels sont 
d ’inspiration “m arxiste”. Ils im pliquent 
un  engagement de l ’E ta t à intervenir 
dans l’économie et u n  rejet de la  doctrine 
du “laissez faire”.

Ce q u ’il en  est - Cet argum ent se 
trompe dans son approche de la  philoso
phie, de l’histoire et de l’économie. 
P ratiquem ent tous les pays occidentaux

ont ratifié le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels. Ces droits sont fondés sur la  trad i
tion occidentale et judéo-chrétienne. Les 
droits économiques, sociaux et culturels 
sont plus proches de la  doctrine de 
M ackenzie King au C anada ou de 
Franklin D elano Roosevelt aux Etats- 
Unis que de la doctrine de M arx  ou de 
Lénine. Les grands défenseurs de ces 
droits sur la scène internationale ont été 
l ’Europe occidentale, l ’Australie et la 
Nouvelle-Zélande.

D e même, si l ’on examine dans le 
monde les économies marxistes, ou ce 
q u ’il en reste, l’on constate q u ’en réalité 
elles ont été moins perform antes que les 
économies libérales pour ce qui est de la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels. Le marxisme n ’est 
pas une idéologie ou une règle orientées 
vers à la réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels.

M ythe num éro  D ix  - Quelle que soit 
le fondement idéologique des droits éco
nomiques, sociaux et culturels, leur 
reconnaissance juridique donne lieu à 
l’intervention de l ’E ta t dans l'économie. 
Une différence existe entre le respect 
d ’un  droit et la prestation d ’un service. 
L’obligation de respecter les droits de 
l’homme est une obligation qui n ’incom
be qu’aux seuls gouvernem ents. Les indi
vidus et les O N G  fournissent des ser
vices, mais ne sont pas tenus de respecter 
des droits. Seuls les gouvernem ents sont 
tenus de respecter des droits. La légalisa
tion des droits économiques, sociaux et 
culturels engage les gouvernem ents à 
respecter ces droits.

Ce qu ’il en  est - Les traités, y  com



pris les traités relatifs aux droits de 
l’homme, conclus au nom d ’un E tat, 
engagent cet E ta t en tan t q u ’entité et non  
pas uniquem ent son gouvernem ent. 
L’E tat-nation englobe les citoyens, les 
agents de la fonction publique et les 
m embres de la société civile.24

Nigel Rodley soutient l’argum ent 
selon lequel les instrum ents internatio
naux relatifs aux droits de l’hom m e 
lient uniquem ent les gouvernements, à 
l’exclusion des individus, car les in stru 
m ents s’adressent aux gouvernem ents.25 
Soit cette position découle d ’u n  
entendem ent erroné des instrum ents 
internationaux, soit elle confond les 
gouvernem ents avec les Etats.

Les instrum ents internationaux re la 
tifs aux droits de l’homme ne disent 
pas aux gouvernem ents d ’agir de telle 
ou telle autre manière. Ils contiennent 
des stipulations générales concernant des 
droits et des libertés. P ar exemple, les 
dispositions qui, dans la  D éclaration 
universelle des droits de l ’homme et le 
Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques interdisent la to rtu re  
ne disent pas que les fonctionnaires de 
l ’E ta t ne doivent pas commettre des actes 
de torture. Lim iter ces obligations aux  
seuls fonctionnaires de l ’E ta t équivau
drait à  restreindre la portée de leur 
signification littérale et l’objet de 
l ’obligation qui, somme toute, n ’est pas

d ’imposer des règles aux gouvernements, 
mais d ’affirmer les droits de l’homme des 
individus.

D ans certains cas, les instrum ents 
sont assez spécifiques lorsque leur portée 
dépasse le cadre du gouvernem ent et 
s’étend aux citoyens. Le Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques 
engage les E tats parties à garantir un 
recours utile à  toute personne dont les 
droits e t libertés reconnus dans le p ré 
sent Pacte auront été violés, “alors même 
que la violation aurait été commise par 
des personnes agissant dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles”.26 Il en découle 
que des personnes n ’agissant pas dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles 
peuvent violer les droits et les libertés 
reconnus dans le Pacte. L’obligation 
s’étend à  la fourniture d ’un  recours utile 
lorsqu’une personne n ’agissant pas dans 
l ’exercice de ses fonctions officielles viole 
ces droits et libertés.

Plus loin, le Pacte stipule q u ’aucune 
disposition du présen t Pacte ne peut être 
interprétée comme im pliquant pour “un 
Etat, un groupem ent ou u n  individu” un 
droit quelconque d ’accom plir un acte 
visant à la destruction des droits et des 
libertés.27 Là encore, il découle de la dis
position que le Pacte s’applique directe
m ent aux groupes et aux personnes. 
Q uel aurait été autrem ent l’objet de cette 
précision ?

24 Me Nair, “The Law of Treaties”, 1961, p. 676; ysaght, “Protocol II and Common Article 3”, Amer.
U.L.R., no 9 (1983); I.C.R.C. Commentary on the Additional Protocols, page 1345.

26 "Can Armed Opposition Groups Violate Human Rights?,” dans Hiunan Rigbtà in the Twenty-Flrdt 
Century: A  GlobaL Challenge, édité par Kathleen E. Mahoney et Paul Mahoney, publié par Martinus 
Nijhoff en 1993, page 297.

26 Article 2 (3) (a).

27 Article 5.



Tant le préam bule du Pacte in terna
tional relatif aux droits civils et poli
tiques que celui du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels contiennent cette phrase : 
“[pjrenant en considération le fait que 
l’individu a  des devoirs envers autrui 
et envers la  collectivité à laquelle il 
appartient e t est tenu  de s’efforcer de 
prom ouvoir et de respecter les droits 
reconnus dans le présent Pacte”. L’indi
vidu a le devoir de s’efforcer de respecter 
les droits. Il n ’aurait servi à rien d ’affir
m er dans les pactes que l’obligation 
juridique de respecter les droits ne 
concernait pas les individus.

Le gouvernem ent représente l’E tat 
mais il n ’est pas l'E tat. Lorsqu’un  gou
vernem ent s’acquitte d ’une obligation au 
nom de l’E tat, cette obligation est accom
plie au nom de toutes les composantes de 
l’Etat, agents de la  fonction publique et 
membres de la société civile compris, et 
non pas au  nom du seul gouvernement.

M aintenant, c’est une question 
d ’interprétation de l’obligation particu 
lière que de savoir si elle s’adresse ou non 
aux seules personnes exerçant des fonc
tions officielles. Ce qui est certain, c’est 
qu ’il existe des obligations in ternatio
nales et des instrum ents internationaux, 
dont certaines obligations relatives aux 
droits de l’homme, qui s’adressent 
expressém ent et exclusivement aux p e r
sonnes exerçant des fonctions officielles.

Par exemple, la Convention contre la 
torture définit la “to rtu re” comme un

acte par lequel une douleur ou des souf
frances aiguës sont intentionnellement 
infligées à  une personne “p ar un  agent de 
la  fonction publique ou toute autre p er
sonne agissant à titre  officiel ou à  son ins
tigation ou avec son consentement 
exprès ou tacite”.28 Le Code de conduite 
p our les responsables de l’application des 
lois, comme le nom même l’indique, ne 
s’adressent qu ’aux agents de la fonction 
publique. Néanmoins, les instruments 
plus spécifiques ne doivent pas être 
entendus au sens où ils occultent les ins
trum ents plus généraux. L’instrum ent 
spécifique ne saurait limiter l’instrum ent 
général. Certes, la  Convention contre la 
torture stipule que la  définition qu’elle 
donne de la to rtu re  est "sans préjudice” 
de tou t instrum ent international qui 
contient des dispositions de portée géné
rale.29

Q uand la  D éclaration universelle des 
droits de l’homme, p a r exemple, dispose 
que tout individu a droit à  la vie, elle ne dit 
pas ou ne laisse pas entendre que tou t 
individu a droit à  ce que les agents de la 
fonction publique respecte son droit à la 
vie. L a Déclaration en tend  que tou t indi
vidu a droit à  ce que l ’E ta t dont il/elle 
relève de la compétence, c’est-à-dire le 
gouvernement et l ’ensemble des citoyens 
de l ’Etat, respecte son droit à la vie.

En ce qui concerne les droits écono
miques, sociaux et culturels, l ’idée selon 
laquelle l’obligation de les respecter 
échoit aux seuls gouvernem ents est une 
prescription qui s’adresse au socialisme 
d ’Etat. S ’il incom bait aux seuls gouver-

28 Article 1 (1).
29 Article 1 (2).

30 Article 3.



nements de respecter le droit au travail, 
alors les gouvernem ents auraient l’obli
gation de donner un  emploi à chaque 
individu au chômage. M ais l’histoire de 
la rédaction de la D éclaration universelle 
des droits de l ’homme et du Pacte in ter
national relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, ainsi que leur recon
naissance universelle, m ontrent que ces 
instrum ents étaient conçus pour être 
idéologiquement neutres et compatibles 
tan t avec le système d ’économie dite libé
rale q u ’avec le système dit socialiste.

Le devoir qui incombe expressém ent 
à  l ’individu est celui de secourir. Parm i 
les sources qui fondent le droit in terna
tional, figurent les principes généraux de 
droit reconnus p ar la  communauté des 
nations.31 Les “principes généraux de 
d ro it” se rapporten t aux principes géné
raux  du droit interne.32 U n des principes 
généraux du droit interne reconnus p a r 
la comm unauté des nations est le devoir 
de secourir.

La C harte québécoise des droits et 
libertés dispose : “[t]ou t être hum ain 
dont la  vie est en danger a droit à une 
assistance. Chaque personne a  le devoir 
de porter assistance à  toute personne 
dont la  vie est en danger, soit personnel
lement, soit en dem andant de l'aide, e t lui 
apporter im m édiatem ent l’assistance 
physique nécessaire, à moins que cela ne 
constitue un danger pour la  personne 
elle-même ou po u r une tierce personne,

ou qu’elle ne peu t le faire pour une rai
son valable”.

Aux Etats-U nis, les codes pénaux des 
E tats du Verm ont33 et du M innesota34 
établissent comme délit tou t refus de 
porter assistance à  toute personne exposée 
à un grave danger physique. La Cour 
d ’appel de Californie a statué que le 
devoir d ’assistance était partie du droit 
commun, et q u ’une personne pouvait 
être poursuivie en dommages-intérêts 
pour non-assistance à  personne en dan
ger.35

Le devoir de secourir est applicable à 
de nom breuses violations, même s’il ne 
s’applique pas forcém ent à  chaque viola
tion de droits économiques, sociaux et 
culturels. Le devoir de secourir 
s’applique, p a r exemple, au droit à la 
nourriture, lorsque le non-respect de ce 
droit m et en danger la vie de la victime. 
Lorsque la vie d ’une personne est mise 
en danger du fait d ’un  déni du droit à 
l’alimentation, le devoir de secourir est 
constitué par le devoir de fournir une 
assistance physique nécessaire et immé
diate, à savoir de fournir de la nourritu 
re, et non pas sim plem ent p ar le devoir 
d ’exhorter à  la  reconnaissance du droit à 
l’alimentation.

M ythe  num éro  O nze - Il est inap
proprié d ’inscrire les droits économiques, 
sociaux et culturels dans la loi car leur 
réalisation im plique des dépenses finan-

31 Statut de la Cour internationale de justice, article 38 (1) (c).
32 In re Section 55of the Supreme Court Act, S.C.R.. no 1, pp. 86 à 114 (1984).

33 VT. STAT. A im .,  titre 12, par. 519 (Equity 1973 & 1983 Supp.).

34 MINN. STAT. ANN., par. 604.05 (West 983 Supp.).

36 Soldano c Danieb (1983) Cal. Rptr., no 190, p. 310; Cal-App. (3e), p. 443.



cières, qui doivent davantage ressortir à 
la responsabilité des gouvernem ents q u ’à 
celle des tribunaux. E n  revanche, la réali
sation des droits civils et politiques 
n ’occasionne pas de dépenses d 'argent.36

Ce q u ’il en  est - Il existe un  certain 
nombre de droits civils et politiques dont 
l ’application coûte de l’argent à l’Etat, 
comme il existe un certain nom bre de 
droits économiques, sociaux et culturels 
qui ne coûtent rien à  l’Etat. L'on ne peu t 
établir entre les droits civils et politiques, 
d'une part, et les droits économiques, 
sociaux et culturels, d ’autre part, des dis
tinctions fondées sur leur coût.

Par exemple, tan t le droit à un  procès 
équitable que le droit à des élections 
libres, tous deux des droits civils et poli
tiques, im posent des frais considérables à 
l'Etat. D ans le domaine du droit dans 
lequel j ’exerce — le droit relatif aux réfugiés 
— le droit à  la  vie, à la  liberté et à  la sûreté 
de sa personne énoncé dans la Charte 
canadienne des droits et libertés a amené 
le gouvernem ent canadien à  dépenser 
des sommes substantielles d ’argent dans 
des procédures destinées à déterm iner le 
statut de réfugié.37

Pour citer des exemples se rapportan t 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels, la reconnaissance du droit de former 
des syndicats38 ou la garantie accordée à 
tous de pouvoir être prom u sans autre 
considération que la durée des services

accomplis et les ap titudes39 n ’entraînent 
aucun engagement de dépenses substan
tielles de la part de l ’E tat. En vérité, si 
l ’avancement fondé sur les aptitudes était 
promu, cela aurait fait faire à l’E tat des 
économies plutôt que d ’occasionner des 
frais.

M ythe num éro  D ouze  - Ce qui est 
im portant pour la  réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels, ce 
sont les services fournis. Inscrire les 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans la loi est une form alité qui ne mène à 
rien ou à  très peu.

Ce qu ’il en  est - Il existe un lien entre 
la  loi qui met en oeuvre un  droit et le res
pect dudit droit. N ous légiférons en 
matière de droits de l’homme pour que 
ces droits soient respectés p ar tous. L’on 
peut faire respecter un  droit dans la p ra 
tique, même s’il n ’est pas accepté dans 
son principe. Néanm oins, l’on gagne à le 
faire accepter.

L orsqu’un droit accède au sta tu t juri
dique et qu ’il est violé, il perm et aux vic
times de la violation de mieux se 
défendre. Lorsqu’on est en face d ’une 
personne qui a faim, la  meilleure façon 
d ’agir n ’est pas de lui donner à manger, 
mais de lui fournir les moyens de se p ro 
curer de la nourritu re  elle-même. 
D onnez à une personne de la nourriture, 
elle m angera une fois. D onnez-lui les 
moyens de se procurer de la nourriture

36 Voir Bossuyt, "La distinction juridique entre les droits civils et politiques et les droits économiques, 
sociaux et culturels", H.R.J., no 8 (1975), pp. 783-813.

37 Voir Van Hoof, p. 103.

38 Article 8 (1 ).

39 Article 7 (c).



elle-même et elle n ’aura plus jamais faim. 
Le droit à  la nourritu re  n ’est pas une 
assurance contre la faim; mais une fois 
accepté le principe du droit à  l’alim enta
tion, l’affirmation du droit devient un 
moyen que les personnes affamées peu
vent mettre en oeuvre pour se procurer 
de la nourriture.

Les droits de l’homme sont parfois 
considérés comme une liste de droits spé
cifiques. Les normes et mécanismes relatifs 
aux droits de l’homme se sont de plus en 
plus développés dans le sens du détail, en 
adoptant des déclarations, des conven
tions, et en créant des rapporteurs et des 
groupes de travail de plus en plus spéci
fiques et spécialisés. Il est à  craindre que la 
signification prem ière et le principal 
objet des droits de l'homme, qui sont de 
prom ouvoir la dignité et la  valeur de la 
personne humaine, ne soient noyés dans 
un  luxe de détails. L a seule manière dont 
nous pouvons contem pler toute la forêt 
est de refuser de nous laisser obstruer la 
vue par l’arbre qui cache la forêt. 
A ccorder le sta tu t juridique aux droits 
économiques, sociaux et culturels, après 
q u ’on l’eût fait pour les droits civils et 
politiques, signifierait que nous défen
dons un concept universel qui embrasse 
tous les droits de l’homme.

Pas tous les droits économiques, 
sociaux et culturels répondent à des 
besoins pouvant être satisfaits p ar la 
fourniture de services. Prenons, p ar 
exemple, le droit de grève:40 La seule 
façon de garantir le droit de grève est de 
faire en sorte que ce droit soit accepté et 
respecté dans le cadre de la  loi.

Cette rem arque n ’est pas seulement 
pertinente en ce concerne certains droits 
économiques, sociaux et culturels; elle 
vaut aussi pour certaines violations de 
tous les droits économiques, sociaux et 
culturels. L a lutte contre certaines viola
tions de tous les droits économiques, 
sociaux et culturels ne se suffit pas d ’une 
prestation directe de services. Le seul 
recours possible reste la  législation et 
l’application du droit.

Il est vrai que beaucoup de droits 
n ’ont pas besoin d ’être légalisés pour être 
respectés. Par exemple, le Canada était 
déjà un  pays dém ocratique et tolérant 
avant qu ’il n ’ait adopté la Charte des 
droits et libertés. Il n ’en demeure pas 
moins que la C harte a  fourni aux 
Canadiens un puissant instrum ent p e r
m ettant de parfaire la réalisation des 
droits qu’ils possédaient déjà. La législation 
ne saurait être l’alpha et l’oméga de la 
réalisation de ces droits, mais elle peu t y  
aider considérablement.

La législation comporte une valeur 
symbolique. Elle articule des aspirations. 
Elle est à  la fois l ’expression des valeurs 
d ’une société et un  instrum ent ordinaire 
pratique auquel l ’on peu t faire appel 
pour aider à la réalisation des droits.

M ythe  num éro  T reize - Les droits 
économiques, sociaux et culturels créent 
des obligations positives qui im posent à 
l’E tat le devoir d ’agir. Au contraire, les 
droits civils et politiques créent des obli
gations négatives dont le seul devoir 
q u ’ils im posent à l’E ta t est de s’abstenir 
d ’agir. Il est plus logique d ’inscrire dans 
la  loi des obligations négatives incom-

40 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 8 (1) (d).



bant à l’E ta t que des obligations posi
tives.

Ce q u ’il en  est - N om bre de droits 
civils et politiques créent des obligations 
positives. Le droit à  u n  procès équitable 
ne pourrait être mis en oeuvre sans la 
participation active de l’Etat. L’adminis
tration de la  justice est une activité qui 
relève de la responsabilité de l’Etat. 
L’E tat peu t adm inistrer la justice de 
manière équitable ou inique. Il ne peut 
administrer la  justice de façon totalem ent 
passive.

Inversement, il existe des droits éco
nomiques, sociaux et culturels qui impo
sent uniquem ent des obligations pas
sives. Le respect du droit de form er des 
syndicats n ’exige aucune action de l’Etat. 
Il suffit à l’E ta t de reconnaître le droit. Il 
en est autant de la liberté à la recherche 
scientifique et aux activités créatrices; et de 
la  liberté des paren ts d ’envoyer leurs 
enfants dans des écoles privées.

M ythe num éro  Q uato rze  - M ême si 
le législateur est disposé à inscrire les 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans la constitution, il devrait s ’abstenir 
d ’inscrire tous les droits mais se borner 
aux seuls droits faisant l’objet d ’une 
interdiction négative. M ême si on trouve 
quelques droits civils e t politiques posi
tifs dans la Charte canadienne des droits et 
libertés, l’essentiel des droits positifs ont été 
peu ou prou  écartés de la Charte. La 
même retenue devrait être observée en ce 
qui concerne les droits économiques, 
sociaux et culturels.

Ce qu’il en  est - Il est vrai que les 
obligations politiques et civiles positives 
telles que l’obligation d ’interdire la p ro 
pagande raciste ou celle de prom ouvoir 
l’égalité raciale ont été omises de la 
C harte canadienne des droits et libertés. 
Toutefois, il en découle une situation 
malsaine qui demande à être corrigée, 
même dans le domaine des droits civils et 
politiques.

Le problème que pose l’inclusion des 
interdictions négatives dans la  Charte et 
l ’exclusion des obligations positives est 
que les interdictions négatives sont les 
censeurs des obligations positives. Les 
obligations positives sont contraintes à 
un  examen passage arbitré par les in ter
dictions négatives, dans le cadre de la 
Charte. Les interdictions négatives et les 
obligations positives sont conçues pour 
coexister, pour être lues conjomtement. 
Elles sont toutes des éléments et une p a r
tie de l’ensemble des droits de l’homme. 
En incluant une catégorie de droits dans la 
C harte en même temps qu ’on en exclut 
l’autre, l’on donne aux droits incorporés 
de façon artificielle une im portance q u ’ils 
ne devraient pas avoir p ar rapport à ceux 
qui ont été exclus.41

C ’est ainsi que les lois interdisant 
l’incitation à la haine ont été contestées 
en vertu des dispositions de la Charte 
garantissant la  liberté d ’expression. Cette 
contestation a  un mom ent obtenu gain de 
cause en Alberta, dans l’affaire 
Keeij.ilra,42 bien que l’arrê t ait été annulé 
dans la suite p ar la  Cour suprême du 
Canada. Si le jugem ent d ’A lberta a été 
possible, c’est parce que le Canada a

41 Voir D. Matas, "The Charter and Racism" 1991, CoruititutionaL Forum, vol. 2, no 3.
42 C.C.C., no 51 (1991), p. 1 (3e).



conféré à l’obligation positive d ’interdire 
l’incitation à  la haine un  statu t juridique 
inférieur à celui accordé au devoir négatif 
de garantir la liberté d ’expression. Pour 
éviter des incohérences telles que celle- 
là, le législateur doit veiller, lorsqu’il inscrit 
des droits de l’homme dans la Charte, à 
ne laisser à l’écart aucun droit de 
l’homme. En choisissant ceux-ci plutôt 
que ceux-là, l’on risque en fin de compte de 
saper les droits qui ont été écartés.

M ythe  num éro  Q uinze  - Au Canada, 
la  C harte des droits et libertés régit les 
gouvernements. Elle ne régit pas le sec
teu r privé. La réalisation des droits éco
nomiques, sociaux et culturels n ’est pas 
que l’affaire des seuls gouvernements. 
Elle dépend aussi de ce que fait ou ne fait 
pas le secteur privé. Le fait d ’inscrire les 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans la Charte ne fera pas beaucoup 
avancer la  cause de leur réalisation tan t 
que le secteur privé ne sera pas impliqué.

Ce qu ’il en  est - L a Cour suprême a 
effectivement statué que la Charte ne 
s’étend pas à l’activité du secteur p r iv é /3 
Il y  a cependant plusieurs importantes 
limitations qui s’attachent à ce principe 
général. Toute législation relève de la 
Charte, même lorsque la législation n ’est 
invoquée que dans le cadre d ’une cause 
privée opposant deux particuliers. E tan t 
entendu que les lois relèvent de la 
Charte, toute infraction à  leurs disposi
tions constitue une violation de la Charte 
elle-même, quand  bien même le particu
lier ou l’entité invoquant la  législation ne 
relèveraient-ils pas du ressort du gouver
nement.

Ainsi, le seul domaine de la loi où la 
C harte n ’est pas applicable est celui de la 
cotnmon law (la jurisprudence). E t même 
pour la jurisprudence, la  C harte est 
applicable lorsque c’est le gouvernem ent 
qui s’en prévaut pour justifier ses 
propres mesures. Ce n ’est que lo rsqu’un 
particulier ou une entité privée invo
quent la common law que la  Charte est 
inopérante.

S’exprim ant au  nom  de la Cour 
suprêm e du C anada au sujet de cet 
aspect de l’immunité conférée p ar la 
Charte, le juge M cln ty re  déclarait : 
"M l y  a lieu de préciser toutefois que le 
problèm e de l’immunité est distinct 
de la  question de savoir si le pouvoir 
judiciaire devrait appliquer et dévelop
per les- principes de la  jurisprudence de 
façon à  ce qu’elle soit compatible avec les 
valeurs fondam entales consacrées dans 
la Constitution. La réponse à  cette question 
doit être affirmative. E n  ce sens, oui, 
la  C harte est loin d 'être incompétente 
pour départager des parties dont la cause 
est entendue en application de la juris
prudence”.^

Comme indiqué précédem m ent, les 
droits économiques, sociaux et culturels 
com prennent de nom breuses dispositions 
positives dans l’esprit, dont la réali
sation commande au gouvernem ent de 
prendre des mesures, même si pour cela 
il doit s’immiscer dans le domaine privé. 
L’on ne saurait défendre, mettons, le 
déni du droit à  la  nourritu re  en soute

nan t que la famine ne résulte pas des 
activités du secteur privé. Si le secteur 
privé ne parvient pas à  fournir à  tous la

43 RWDSU c Dolphin Delmry Ltd. (1987), D.L.R.., no 33 (4e), p. 174.
44 Page 198.



nourriture nécessaire, il incombe alors au 
gouvernem ent d ’intervenir pour fournir 
la demande de nourriture que le secteur 
privé n ’a  pas su satisfaire.

Enfin, la  distinction entre le domaine 
public e t le secteur privé n ’est pas 
immuable, même si elle est énoncée dans la 
présente Charte. Aucune raison ne justi
fierait son maintien dans une Charte 
révisée, ou une limitation des droits éco
nomiques, sociaux et culturels. M ême s’il 
subsiste une limitation concernant les 
droits civils et politiques, elle n ’est nulle 
justification d ’une distinction entre le 
domaine public et le secteur privé dans 
les pactes internationaux.

M ythe  num éro  Seize - La prom otion 
du respect des droits économiques, 
sociaux et culturels est davantage le travail 
des experts que des mécanismes des 
droits de l’homme ou des tribunaux. Les 
tribunaux ont peu ou pas d ’expérience 
en m atière de protection des droits 
économiques, sociaux et culturels. Ils 
sont mal placés pour défendre ces droits.

Ce q u ’il en  est - La même objection 
pourrait être soulevée à propos des droits 
civils et politiques. S ’il fallait laisser les 
droits économiques, sociaux et culturels 
aux économistes, l ’on serait alors fondé 
de dire que les droits politiques devraient 
aussi être laissés aux politologues et les 
droits relatifs aux procédures pénales 
aux criminologues. L a connaissance du 
message des droits économiques, sociaux 
et culturels est différente de la  connais
sance de l’économie, des services sociaux 
ou de la culture. C ’est une pénétration du 
sens des droits de l’homme et c’est une

tâche ém inem m ent juridique, ressortis
sant au dom aine des organisations de 
défense des droits de l’homme et des tr i
bunaux.

M ythe  num éro  D ix-sep t - Les juges 
sont idéologiquem ent défavorables aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 
Inscrire les droits économiques, sociaux 
et culturels dans la  constitution n ’aura  
aucun effet car les juges se borneront à 
les limiter ou à les ignorer.

Ce qu ’il en  e s t - Il est un vieux débat 
de jurisprudence qui tourne autour de la  
question de savoir ce que font les juges et 
pourquoi ils le font. Il serait bien trop  
long pour moi d ’en trer dans ce débat qui 
sort du cadre du  présent article. E n  un  
mot, mon sentim ent est que les juges ont 
une attitude responsable dans leur tra ite
m ent des droits. Leurs décisions sont 
fondées sur les lois et le souci de rendre 
justice plu tô t que sur ce q u ’ils ont mangé 
au petit déjeuner ou le réflexe corpo
ratiste de défense de leurs intérêts de4s
caste.

La meilleure réponse à cet argum ent 
est sans doute apportée par la légalisa
tion des droits civils et politiques. Cette 
légalisation des droits civils et politiques 
a  eu un  effet considérable sur le droit 
nord-américain, et une répercussion qui, à 
maints égards, n ’avait pas été prévue p ar 
le législateur. Les juges n ’ont pas ignoré 
ou pas limité les droits civils et politiques 
légalisés, même si l’on avait craint qu’il 
en fût ainsi. Rien n ’autorise à croire que 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels légalisés seraient considérés avec 
moins de respect.

46 Voir D. Matas, "The Working of the Charter” (1986-87) Mari. L.J., pp. 111 à 116 et ss.



M y t h e  numéro Dix-huit - Au mythe 
qui laisse entendre que les juges ne 
feraient rien pour prom ouvoir les droits 
économiques, sociaux et culturels, 
s’oppose un  autre mythe qui fait accroire 
au contraire que les juges feraient 
m ontre de trop de zèle dans leur défense 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels et q u ’ils profiteraient du pouvoir 
dont ils seraient investis p ar les droits 
économiques, sociaux et culturels pour 
s’adjuger le rôle du  gouvernement.

Ce qu’il en est - Les tribunaux  et les 
gouvernements, même lorsqu’ils s’inté
ressent à la même question, ont des rôles 
différents. Le gouvernem ent exécute des 
politiques qui reflètent la  volonté du 
groupe majoritaire ou des puissants. Les 
tribunaux, eux, in terprèten t les instru
m ents relatifs aux  droits de l’homme et 
développent le sens des droits protégeant 
la position de la  m inorité et des plus 
faibles.

Les droits économiques, sociaux et 
culturels, pas plus que les droits civils et 
politiques, ne peuvent être abandonnés 
aux gouvernem ents. Si les droits écono
miques, sociaux et culturels sont laissés 
entre les mains des gouvernements, alors 
ce seront le groupe majoritaire et les 
puissants qui déterm ineront quels droits 
seront accordés à  la minorité ou aux 
faibles. L a réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels serait ainsi 
laissée à  la bonne volonté du groupe 
m ajoritaire ou des puissants et le princi
pe des droits inaliénables de l’individu 
serait bafoué. Laisser aux tribunaux le 
soin d ’in terpréter les droits économiques, 
sociaux et culturels ne signifie pas que 
les tribunaux  pourron t agir à leur guise. 
Leur rôle est de faire respecter les droits 
juridiques. Cela signifie en fait que les

gouvernem ents ne pou rron t plus décider 
d ’agir ou de ne pas agir comme ils 
l ’entendent. M ais n ’est-ce pas ce que l ’on 
attend  de la légalisation de droits?

Mythe numéro Dix-neuf - Inscrire 
les droits économiques, sociaux et culturels 
dans la constitution ne ferait que créer 
une illusion de protection de ces droits. 
L a vérité est que ceux dont les droits 
économiques, sociaux et culturels sont 
transgressés n ’auront pas les moyens 
financiers de chercher réparation devant 
les tribunaux. Légaliser ces droits équi
vaudrait à  légaliser un mirage.

Ce qu’il en est - Le problèm e avec 
cette objection est q u ’elle fait d ’un  obs
tacle un m ur infranchissable alors qu’il 
peu t être surm onté de plusieurs diffé
rentes manières. Il est to u t à  fait vrai que 
les personnes défavorisées auront moins 
d ’argent à dépenser en frais d ’avocats 
que les personnes nanties et q u ’elles 
auront donc moins de possibilités de saisir 
la justice pour faire respecter quelque 
type de droit que ce soit.

Toutefois, pour com penser cette indi
gence, il existe des fonds qui sont desti
nés à l’aide judiciaire. Ces fonds qui ont 
déjà permis de prendre en charge les 
frais de justice de ces personnes conti
nueront vraisem blablem ent d ’être utilisés 
lorsque la loi aura  été étendue aux droits 
économiques, sociaux et culturels. En 
vérité, nom bre des plaintes actuellement 
engagées p ar des plaignants au bénéfice 
de l’aide judiciaire auront plus de poids 
avec des droits économiques, sociaux et 
culturels rendus justiciables.

Les droits économiques, sociaux et 
culturels sont à l’heure actuelle, ou ont



été dans le passé, l ’objet d ’actions jud i
ciaires, alors q u ’ils n ’ont pas encore accé
dé au statu t juridique dans le cadre 
national. Ces actions judiciaires ne dispa
raîtront pas avec l ’accession à  la  loi des 
droits économiques, sociaux et culturels.

De nom breuses O N G  sont prêtes à  
entreprendre des actions judiciaires en 
matière de droits de l’homme, soit 
comme auteurs principaux des plaintes, 
soit pour prendre en charge les frais de 
justice de ceux qui s’adressent aux trib u 
naux pour défendre des droits de 
l ’homme légalisés. Selon la jurisprudence 
canadienne, l ’intervention vexatoire dans 
une action judiciaire, par aide pécuniaire 
apportée à  l’une des parties p a r un  tiers 
n ’ayant aucun intérêt dans le litige est 
considérée comme un  délit. L’in terven
tion vexatoire est considérée comme 
délictueuse sauf si elle fait l'objet d ’une 

■ ^exemption motivee.

Il est aujourd’hui clairement établi 
que le fait d ’apporter une aide pécuniaire 
dans un procès invoquant la C harte des 
droits et libertés constitue un m otif 
d ’exemption. U n juge de la H aute cour 
canadienne affirmait :

“A m on avis, il est souhaitable que les 
actions judiciaires relevant de la Charte 
ne soient pas hors de portée du  citoyen 
de condition modeste. Le citoyen de 
condition modeste est une expression qui 
s’entend, bien entendu, de la grande 
majorité des Canadiens. Rares sont les 
individus, toutes conditions sociales 
confondues, qui ont les moyens d ’assu

m er les frais d ’un  procès relevant de la 
Charte, du type de celui qui fait l’objet de 
la  présente demande. J e  considère rece- 
vable la  proposition des requérants 
dem andant q u ’en cas de nécessité, un 
particulier puisse parfois faire appel à 
l ’assistance d ’organisations tierces pour 
faire valoir ses droits constitutionnels. 
Autrement, le particulier qui ne pourrait 
bénéficier de l’aide d ’une organisation 
tierce, telle que le N .C .C., se trouverait 
dans la posture de D avid affrontant 
G oliath”.

M ythe num éro  V ingt - Inscrire les 
droits économiques, sociaux et culturels 
dans la constitution ne ferait que provo
quer de faux espoirs en détournant les 
énergies vers des terrains improductifs. 
La réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels s’obtiendra sur le te r
rain  politique et non dans les prétoires. 
L’accession des droits économiques, 
sociaux et culturels au statu t juridique 
poussera leurs défenseurs à livrer bataille 
sur un terrain im propre, celui des tribu 
naux, alors que c ’est dans l’arène poli
tique que la lutte doit être menée pour la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels.

Ce q u ’il en  est - Il n ’est jamais straté
gie habile que de défendre des droits sur le 
seul terrain de la  justice. L’action judi
ciaire doit rester un moyen de résolution 
des litiges de tou t dernier recours, 
lorsque les tous les autres moyens auront 
été épuisés. L’existence de recours juri
diques ne doit pas ferm er la  voie à

46 G.H.L. Fridman, "The Law of Torts" dans Canada, vol. 2, p. 258.
47 Affaire Lavigne et O PSEU  (no 2) (1988), D.L.R., no 41 (4e), pp. 86, 126, citée de White J . (Haute 

Cour, Ontario)



d ’autres types de recours, mais les 
défenseurs des droits économiques, 
sociaux et culturels ne s’en porteraient 
pas plus mal s ’ils disposaient d ’autres 
moyens de faire respecter les droits q u ’il 
défendent.

L’action judiciaire est davantage 
qu ’un  plus, q u ’une alternative supplé
mentaire. Elle renforce la  position des 
droits économiques, sociaux et culturels 
sur le terrain  politique. L’affirmation 
politique d ’un  droit est de loin plus aisée 
quand celui-ci est fondé sur des bases 
juridiques solides que lorsqu’il ne l ’est 
pas.48 Tant que les défenseurs des droits 
économiques, sociaux et culturels 
n ’abandonneront pas les voies politiques au 
profit des seuls recours juridiques, leur

cause sera m ieux entendue avec des 
droits économiques, sociaux et culturels 
légalisés qu ’avec des droits dépourvus du 
sta tu t juridique.

C onclusion - A ucune raison ne peut 
être avancée en Am érique du N ord  pour 
justifier la non-incorporation des droits 
économiques, sociaux et culturels dans la 
loi. Au contraire, toutes les raisons exis
tent qui militent en faveur de l’inscrip
tion de ces droits dans la  loi. Il s’agira 
pour le C anada d 'incorporer les droits 
économiques, sociaux et culturels dans la 
constitution — la C harte des droits et 
libertés — ; pour les E tats-U nis de ratifier 
leur instrum ent; e t po u r le M exique de 
les appliquer m oyennant l’adoption 
d ’une législation.

48 Voir Stephen Wexler, “Practising Law for Poor People” (1969-70), Yale Ltw Journal, no 79, pp. 
1049 à 1059.



D roits économ iques, sociaux e t cu ltu re ls  
e t rô le  des ju r is te s

F ali S. N a r im a n *

I. Le ju riste

La principale critique adressée au 
juriste m oderne est que son système et 
ses m éthodes n ’évoluent pas au rythm e 
d ’un m onde en m utation rapide.

Il y  a  plusieurs décennies, lorsqu’il fut 
demandé au  Président de la Cour suprême 
d ’Australie, S ir O w en Dixon, s'il était 
d ’une quelconque manière du devoir du 
juriste de contribuer au progrès de la 
société, celui-ci avait répondu que non. 
Le devoir du  juriste, disait-il, est d ’oeu
vrer à la  construction des "fondations et 
structures du droit” et à  leur consolida
tion. M ais ces propos rem ontent à  de 
nom breuses années. Le monde a subi de 
profondes m étamorphoses depuis que le 
juge D ixon quitta  ses fonctions dans les 
années 1960.

Le juriste idéal est aujourd’hui 
confronté à  l ’accélération des progrès 
technologiques et à  une nouvelle notion 
du service et du devoir envers la société; or, 
il reste beaucoup de chemin à parcourir.

D ans u n  livre publié à la fin des 
années 1970, le professeur W eeramantry, 
aujourd’hui juge à la  Cour internationale 
de justice, soulevait des questions tro u 
blantes au sujet des juristes et de leur 
rôle dans la  société, face aux mutations

technologiques. Ce livre, intitulé The 
SLumbering SentineL), présente en couver
tu re  la m agistrature et le barreau dans 
différentes attitudes de somnolence avec, 
en toile de fond, un texte affiché sur un 
écran d ’ordinateur! U n passage du livre, 
dont l’intérêt est manifeste pour nous 
tous, dit ceci :

"[l]a science et la  technologie se 
sont développées au cours des 
années d ’après guerre pour 
s’imposer comme des instru
ments de pouvoir, de contrôle 
et de manipulation. Or, les ins
trum ents juridiques qui sont 
censés les contrôler n ’ont pas 
suivi le mouvement. Dépassées 
et débordées p ar les progrès 
fulgurants de la  technologie, les 
règles juridiques qui devraient 
en assurer le contrôle sont 
devenues inadaptées et inopé
rantes. Les systèmes et 
concepts juridiques, ainsi que 
les personnes qui ont en charge 
leur adm inistration, sont en 
train  de faire preuve d’inégalité 
dans leur rôle de protection, 
étant confrontés à  un  ensemble 
de problèmes de droit sans p ré
cédent. Des principes long
temps tenus pour fondamen
taux ne sont plus considérés

Fali S. Nariman est membre du Comité exécutif de la C IJ. Il est avocat et ancien Procureur géné
ral de l’Inde. Cet article a été présenté à la Conférence de la C IJ  sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, qui s'est tenue à Bangalore (Inde) du 23 au 25 octobre 1995.



comme tels et des valeurs 
qui, jadis, étaient considérées 
comme immuables ne comman
dent plus le respect.”

Des procédures qui, avant, passaient 
pour être la norm e se révèlent m ainte
nant inefficaces. Le juriste perd  pied, ses 
principes sont devenus désuets et ses 
techniques stériles. Sociologues, philo
sophes, économistes, responsables de 
l'environnement, écologistes et hommes 
politiques ont tous flairé quelques-uns de 
ces dangers et s’y  sont préparés. Les 
juristes, eux, ont été lents à réagir, en tra
vés par des considérations et des 
méthodes d ’un autre tem ps”.

Le passage de l ’éta t de sentinelles 
somnolentes à celui de sentinelles sur le 
qui vive est difficile e t ardu. Or, si notre 
profession, telle q u ’elle existe, tient à su r
vivre, nous devons tous prendre 
conscience du fait que nous ne pouvons 
pas décevoir ceux qui ont besoin de 
notre aide et com ptent sur nos compé
tences.

D ans les années 1980, dans un messa
ge qu’il avait adressé à la Conférence des 
juristes de l’Asie du  Sud  et du Sud-E st 
tenue à  N ew  Delhi, Sir Shridath 
Ram phal (alors Secrétaire général du 
Commonwealth), rappelait au partici
pants q u ’ils étaient “les dépositaires 
d ’une noble tradition  d’inventivité intel
lectuelle”, une bien belle expression, 
d ’une grande pertinence pour le juriste 
professionnel disposé à  se laisser propulser 
dans les exigences pressantes du siècle 
prochain.

Ainsi, le juriste m oderne se doit-il 
d ’accepter de relever des défis qui sor

ten t du domaine du droit, mais qui, en 
même temps, s’adressent à  son rôle trad i
tionnel d ’interm édiaire entre le client et 
les tribunaux.

II. Le juge

Le juge ne peu t pas non plus se 
perm ettre d ’ignorer ce qui se passe dans 
le monde. D ans un  cours magistral 
donné récem m ent dans le cadre du 
M ém orial Paul Sieghart et reproduit 
sous forme d ’article dans la  revue Public 
Law (édition d ’autom ne 1995, p. 386), 
le juge Sedley raconte l’histoire — proba
blem ent apociyphe — d ’un  juge de la 
Cour suprêm e d ’un pays membre du 
Commonwealth, préoccupé par une 
cause fondée sur une charte des droits de 
l’homme, qui venait d ’être entendue. 
Inform é p a r son greffier que Dw orkin 
avait écrit quelques lignes sur l’affaire, le 
juge avait dem andé d ’u n  air candide : 
“qui est D w orkin?”

A  l’époque où nous vivons, “l’ingénui
té judiciaire” est presque impardonnable. 
E laborer aujourd’hui des constitutions 
écrites et des textes de lois sans se pénétrer 
des instrum ents internationaux perti
nents équivaut à em barquer pour un 
long voyage en m er sans s’équiper d ’ins
trum ents de navigation modernes. Après 
tout, notre vie quotidienne est plus sou
vent affectée que nous le croyons ou 
veuillons l’adm ettre p ar l’incapacité de 
nos parlem ents à  jouer leur rôle de navi
gateur. Il en résulte que, partou t dans le 
monde, les juges sont placés sous les feux 
de l’actualité, condam nés à supputer 
l’intention du  législateur ou ce qu’il 
aurait dit s’il en avait eu le temps. Ainsi, 
dans l’esprit du  juge qui est conscient du



rôle moderne q u ’il est appelé à assumer, 
apparaît sous un  nouvel éclairage l’affir
mation incidente triviale de L ord  A cton 
qui disait : “[l]e pouvoir... le pouvoir 
judiciaire [il exerçait à l ’époque ce pou 
voir] est délicieux, et le pouvoir judiciaire 
absolu est absolum ent délicieux!"

III. Le ju ru te  e t le juge en Inde

a Généralités

Dans les années qui ont suivi la guer
re (période de m utation rapide après la 
Deuxième G uerre mondiale), de nom 
breux juristes, dans toutes les parties du 
monde et en Inde, ont été à l ’avant-garde 
du progrès et à la  tête du mouvem ent 
pour la liberté. Certains d ’entre eux ont 
participé à la  rédaction de notre 
Constitution.

Les juristes ont joué un rôle cataly
seur (notam m ent dans les années 1980 et 
1990), en in terprétan t la loi de façon 
novatrice, en développant de nouvelles 
idées et en les faisant accepter p a r les tri
bunaux. Il faut également dire que les 
tribunaux indiens ont été réceptifs pen
dant la période qui a succédé à l’état 
d ’urgence (après 1978). En particulier, 
lorsqu'il s ’est agi d ’interpréter la 
Constitution et les lois indiennes, leur 
regard a porté au-delà de la juridiction 
territoriale vers les conventions e t traités 
internationaux.

b L’influence des conventiond et traitéd 
internationaux dur led tribunaux 
indiend

E n 1974, le B ritannique Lord 
D enning com parait l’influence du droit 
européen sur le droit national à “une 
marée montante. Elle s'engouffre dans 
les estuaires et rem onte les fleuves, sans 
que rien ne puisse l’arrê te r”. Néanmoins, 
il reste encore beaucoup de chemin à 
parcourir avant que l’on puisse dire que 
les conventions et traités internationaux 
ont trouvé leur place dans la législation 
nationale indienne.

Cependant, quelques-uns de nos 
juges ont amorcé le mouvem ent - un 
mouvement revigorant. Ils ont lu et 
interprété la loi nationale en accord avec la 
Déclaration universelle des droits de 
l ’homme et d ’autres conventions et tra i
tés internationaux, dont certains n ’ont 
même pas été ratifiés p a r l ’Inde.

Une liste d ’arrêts des tribunaux  est 
annexée au présent article (Annexe I); il 
s'agit de décisions dans lesquelles les 
juges, en bonne intelligence, ont tenu 
compte des conventions et traités in ter
nationaux en in terprétant la  loi indienne.

E n ce qui concerne les droits écono
miques, sociaux et culturels, un  certain 
nom bre d ’entre eux sont déjà intégrés 
dans la Partie IV  de la Constitution 
indienne intitulée Ded principeé directeurs de 
La politique d’Etat. Ils sont résum és dans 
l ’Annexe II .1

2 Les annexes I et II ont été préparés par mon jeune confrère avocat, M. Subhash Sharma, à qui 
j ’exprime ma gratitude pour le travail de recherche qu’il a effectué.



D eux arrêts au  moins (A IR  1987 S.C. 
2342 et 1992(1) S.C.C. 441) m ention
nent expressém ent les articles 7 et 7(b) 
du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, alors 
que les dispositions du  Pacte ne font pas 
partie du droit national indien (même si 
l ’Inde en est signataire). L a raison en est 
que dans le droit indien, comme dans le 
droit anglais, les traités et les conven
tions, même ceux que l’Inde a  ratifiés ou 
auxquels elle a adhéré, ne sont pas direc
tem ent applicables dans les tribunaux  
nationaux. Ils peuvent uniquem ent être 
invoqués à titre  de référence. En fait, 
dans les cas où une loi promulguée est 
contraire aux dispositions d ’un traité  
donné ou d ’une convention donnée (qui 
on t été ratifiés), les tribunaux  ont statué 
que la loi prom ulguée prévaut sur ledit 
traité ou ladite convention. Exemple en 
est fourni p ar la  loi intitulée Foreign 
Award<) (Récognition and Enfocement) Act, 
1961, qui est la  loi d ’application de la 
Convention de N ew  Y ork pour la recon
naissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères de 1958. La loi p ro 
mulguée exigeait la présentation d ’une 
"demande d 'arbitrage" en plus d ’une 
“convention d ’arb itrage” alors que seule 
cette dernière condition était requise 
pour être conforme avec la Convention 
de N ew  York, laquelle a  été ratifiée p a r 
l’Inde en 1961. L a loi promulguée 
(Foreign Awardd Récognition and Enfocement 
Act, 1961) était plus contraignante que 
la Convention en exigeant la p résen
tation d ’une "dem ande d ’arbitrage”. 
D ans l ’affaire Tractor Export c. Taraporte 
(A IR  1971 S.C.), la  cour avait rendu

u n  arrêt, à une majorité de 2 contre 1, 
que la  loi d ’application l’em portait, même 
si ses dispositions étaient plus contrai
gnantes que celles de la Convention de 
N ew  York. Une année plus tard , le parle
m ent devait in tervenir en prom ulguant 
u n  amendement qui annulait la disposi
tion additionnelle prescrivant la  p résen
tation  écrite d ’une dem ande d’arbitrage 
(qui avait été à u n  m om ent donné la  p ra 
tique suivie en Inde en m atière d ’arb itra
ge dans les causes nationales).

c Récentes tendances

affaire Teoh (1995), jugée p ar la 
Cour fédérale (et H aute cour) 
d ’Australie2, a récem m ent incité un  grou
pe de défense des droits des femmes à 
saisir la  Cour suprêm e de l’Inde d ’une 
requête directe, suite au viol collectif 
d ’une assistante sociale. D ans la requête, il 
était demandé à  la C our d ’ém ettre un 
acte déclaratoire exigeant du 
Gouvernem ent indien q u ’il applique la 
Convention pour l’élimination de toutes 
les formes de discrim ination à  l’égard des 
femmes de 1979 ratifiée p a r  l ’Inde en 
1994 (même en l’absence d ’une loi 
d ’application) selon des critères jud i
ciaires devant être définis p ar la Cour 
suprêm e - eu égard en particulier au h a r
cèlement sexuel dont les femmes sont 
victimes sur leur lieu de travail. Le droit à 
l'égalité est garan ti à  la Partie I I I  de la 
C harte des droits contenue dans la 
Constitution indienne (articles 14 et 15); 
cependant, l'article 15 (interdiction de 
toute discrimination fondée sur la reli
gion, la race, le caste, le sexe ou le lieu de

2 C’est dans le cadre de l’affaire Teoh que, pour la première fois dans la jurisprudence anglo-saxon- 
ne, la doctrine de ''l’anticipation légitime” (qui jusqu’ici n ’était invoquée que dans le domaine du 
bcud dtandi et du droit administratif) était appliquée au niveau du droit positif interne.



naissance) est assorti d 'une clause condi
tionnelle qui stipule que rien dans 
l'article n 'in terd it à  l'E ta t d 'adopter des 
dispositions particulières visant la p ro 
tection des femmes et des enfants (article 
15(3)). L’affaire Teoh et l ’article 15(3) ont 
tous deux été invoqués à  l'appui de la 
requête dem andant à  la Cour suprême 
d ’énoncer, p a r voie de jugem ent et 
d'ordonnance, des critères juridiques 
appropriés applicables dans les cas de 
harcèlem ent sexuel. A ux term es de la 
Constitution indienne (articles 141 et 
144), les décisions de la  Cour suprême de 
l ’Inde sont exécutoires pour toute p er
sonne et toutes autorités sur le territoire 
national, et si des critères étaient adop
tés, ils seraient applicables tan t aux 
employés de la  fonction publique q u ’à 
ceux du secteur privé, même en l’absence 
d 'une législation d ’application de la

Convention po u r l ’élimination de toutes 
les formes de discrim ination à l'égard des 
femmes. L’affaire doit maintenant passer en 
dernière audience devant une Chambre 
de la Cour suprêm e.

Conclusion

Le juge Sedley — celui-là même dont 
Lord Hailsham  avait refusé la nomina
tion à la  H aute C our à cause de son passé 
communiste, et que le successeur de 
L ord H ailsham  (Lord M ackay) n ’avait 
pas hésité à m ettre en place — figure dans 
le Who’d Who comme celui qui avait pour 
passion de “transformer le monde”. Pour le 
juriste du 21e siècle, il ne peut y  avoir 
meilleure devise que celle de “transfor
m er le m onde”.



Instrument,) internationaux mentionnée 
dans des arrêts de la Cour suprême?

1 Maneka Gandhi c. Union indienne 
1978 (  1 )  SCC 248 (par. 45); AIR  
1978 SC 597.

Cette affaire faisait suite à  la confisca
tion du passeport de la belle-fille de M m e 
G andhi. Celle-ci avait saisi la  Cour p ou r 
faire valoir son droit fondam ental de se 
rendre à  l’étranger en vertu  de la disposi
tion constitutionnelle relative à la vie e t à 
la  liberté (article 21). D ans son juge
ment, la Cour a statué que le droit de se 
rendre à  l’étranger était conforme avec 
l'article 21 de la  Constitution.

L’article 13, de la  D éclaration univer
selle des droits de l’homme de 1948 a été 
cité au par. 45.

2  Hussainara Khatoon c. Union 
indienne 1980 (1) SCC 81 à  la page 88 
A. 1979 SC 1590.

L a Cour a  statué que l’article 21 de la 
Constitution garantit aux prévenus le 
droit à u n  procès rapide.

L’article 3 de la Convention euro
péenne des droits de l’homme a été cité à 
la  page 88.

5  Prem Shankar Shukla c. Admn. de 
D elhi 1980 (5) SCC 526.

Les articles 19 et 21 ont été invoqués 
contre le fait de m ettre les menottes au 
prévenus pour les conduire de la prison 
au tribunal et retour.

L’article 5 de la  D éclaration univer
selle des droits de l’homme et l’article 10 du 
Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ont été mentionnés au 
par. 3.

4  Francis Coralie Mullin c.
Adm inistration du territoire de 
l ’Union de Delhi 1981 (1) SCC 608
(par. 8).

La Cour a statué que le non respect 
du principe de protection contre les tra i
tem ents cruels, inhum ains ou dégradants 
contrevenait à l’article 21 de la 
Constitution.

L’article 7 du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques de 1966 et 
l ’article 5 de la D éclaration universelle 
des droits de l’homme ont été cités en 
référence au par. 8.

3 Index:
1. Convention européenne des droits de l’homme.

2. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966.

3. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966.

4. Déclaration universelle des droits de l’homme.



5  P.U.D.R. c. Union indienne 1982 (3) 
SCC 235; 1982 SC 1473
(affaire relative aux Jeux 
asiatiques), paras 2  and 6.

La Cour a statué que l’interdiction du 
travail des enfants dans quelque secteur 
que ce soit de la construction était 
conforme avec la Convention n° 29 de 
l'O IT  ratifiée p ar l’Inde, et avec les 
Principes directeurs régissant la poli
tique d ’E ta t énoncés à  l’article 24 de la 
Constitution indienne.

6 Laxm ikant Pandy c. Union indienne 
1984 (2) 244 à  la page 251, 
A. 1984SC 469.

Affaire relative aux abus contre les 
enfants et au  trafic d ’enfants en rapport 
avec l’adoption d ’enfants indiens p a r des 
étrangers vivant hors du territoire 
indien. L a Cour a invoqué les articles 
15(3) et 39(e)(f) de la  Constitution, et a 
établi un  principe directeur en l’absence 
de législation en la  matière.

La D éclaration des droits de l’enfant 
de 1959 a  été citée p ar les juges au par. 7.

7 Kadra Pahadiya c. E tat de Bihar 
1981 (3) SCC 671; A. 1981 SC.

La C our a statué que le fait de m ettre 
des entraves aux prévenus (non condam 
nés) en attente de leur procès, ou de les 
faire travailler à l’extérieur de la  prison 
était contraire au règlem ent pénitentiaire 
et à la Convention de l’O IT  contre le tra 
vail forcé (citée au par. 3).

8 Jolly George Varghese c. Banque de 
Cochin 1980 (2) SCC360-362.

N ul ne peut être em prisonné pour la 
seule raison q u ’il n ’est réellem ent pas en 
mesure d ’exécuter une obligation con
tractuelle. La Cour a  statué que le non 
respect de ce principe était contraire à 
l ’article 21 de la Constitution, ainsi qu ’à 
l’esprit de l’article 11 du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques 
de 1966 (cité au par. 2).

9  D aily Rated Cadual Labour c. 
Union indienne 1988 (1) SCC 122, 

A. 1987/ SC 2342 ( Travailleur 
occasionnel journalier - “A  travail 
égal, salaire égal” - A rt. 14 A rt. 16, 
38(2), 39(d), de la  Constitution.

L’article 7 du Pacte international rela
tif  aux droits économiques, sociaux et 
culturels de 1966 a été cité au par. 7.

10 Kubic D ariuz c. Union indienne 
1990(1) SCC 568, par. 20.

Affaire relative à  la  détention préven
tive en Inde d ’un ressortissant étranger 
polonais. L a requête invoquait les 
articles 21 et 22 de la Constitution. La 
C our a  statué que la détention n ’était pas 
justifiée au regard de l’objet de la détention 
préventive, ainsi que du droit international 
et des droits de l’homme. L a Cour a cher
ché a  mettre en accord le droit interne et le 
droit international et les droits de 
l’homme. Le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et le Pacte 
international relatif aux  droits écono
miques, sociaux et culturels ont été cités en 
référence au par. 20:



“La détention préventive d ’un 
ressortissant étranger, non 
résident en Inde, comporte un 
aspect qui relève du  droit inter
national et des droits de 
l’homme et les pouvoirs publics 
ne devraient pas être perçus 
comme ayant été oublieux de 
leurs obligations internatio
nales en la matière. La 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme garantit le 
droit de chaque individu à  la 
vie, à la liberté et â la sûreté de sa 
personne; le droit de ne pas être 
arbitrairem ent arrêté ou déte
nu; le droit à  un  procès équi
table p a r un  tribunal indé
pendant et impartial; et le droit 
de d ’être présum é innocent 
jusqu’à ce que sa culpabilité ait 
été établie. Lorsqu 'une mesure 
de détention préventive concer
ne un ressortissant étranger, 
même si, du po in t de vue natio
nal, le droit interne est seul 
applicable, il est un principe 
généralem ent admis dans les 
systèmes juridiques nationaux 
que, dans l’in terprétation du 
droit interne, il soit tenu  compte 
des obligations internationales 
de l’Etat, ainsi que l’a  fait 
rem arquer le juge K rishna Iyer 
dans l ’affaire JoLLy George 
Vargbeée c. Banque de Cochin. Il 
est nécessaire, chaque fois que 
cela est possible, de m ettre les 
droit interne en accord avec 
l’esprit des traités interna
tionaux. D ans ce contexte, il 
n ’est peut-être pas inutile de se 
rappeler que le droits fonda
m entaux garantis p ar notre 
constitution sont de la  même

veine que ceux reconnus dans 
la D éclaration et dans le Pacte 
relatif aux droit civils auxquels 
l’Inde est devenue partie après 
ratification”.

11 Charan L a l Sahu c. Union indienne 
1990 (1) SCC 687 (affaire relative à  
la catastrophe chimique de Bhopal).

L a Cour a statué que le droit à la 
vie et à  la liberté com prenait le droit 
de respirer de l ’air et de boire de l’eau 
non pollués, droits qui sont garantis 
à l’article 21 du  chapitre de la 
Constitution intitulé Ded droits fonda
mentaux. Les articles 48A et 51 (g) ont 
été cités en référence. La Cour a déclaré 
en outre que ces droits doivent être 
interprétés en ten an t compte de l’évolu
tion des norm es internationales, telle 
q u ’il est précisé aux  Clauses 9 et 13 du 
Code de conduite des N ations Unies 
sur les sociétés transnationales (cité au 
par. 137).

12 Kidhore Chand c. E ta t du H.P. 1991 
(1) SCC 286 (par. 12).

La Cour a  statué que l’accusé avait 
droit à une assistance juridique, une 
défense et un procès équitable, en vertu  
des articles 14, 19 et 21 de la
Constitution, lus conjointem ent avec 
l’article 39A.

Les articles 3 et 10 de la D éclaration 
universelle des droits de l ’homme ont été 
cités en référence au  par. 12.



13 C.E.S. C. Lim ited c. Subhadh 
Chandra Base 1992 (1) SCC 441; A.
1992 SC 573.

La C our a  statué que tout travailleur 
avait d ro it à  des indemnités pour m ala
die, etc., au  titre du  droit à la santé qui 
est reconnu dans la  Constitution (article 
21 et 39(e)).

Les articles 22 à  25 de la D éclaration 
universelle des droits de l’homme et 
l'article 7 (b) du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels ont été cités aux  paras. 30 et 32.

14 N ilabati Behera c. E ta t d’OrUda
1993 (2) SCC 746 (par. 21).

La C our a  condamné l'E ta t à payer 
un m ontant compensatoire monétaire 
pour violation d 'un  droit fondam ental 
stipulé à  l'article 21 de la Constitution, à 
savoir l'arrestation  illégale et la dispari
tion consécutive de la  victime.

L'article 9(5) du Pacte international 
relatif aux  droits civils et politiques a été 
cité en référence au  par. 21; cela, malgré 
que le G ouvernem ent de l'Inde ait émis 
une réserve expresse à  l’égard de l’article 
9(5), au m otif que la loi indienne ne prévoit 
pas de réparation  dans les cas où un acte 
répréhensible a  été commis p ar le gou
vernement.

15 Unnikruhnan, K.P. c. E ta t de A.P.
1993 (1) SCC 645, par. 45.

D ans cette affaire relative à l’admis
sion aux collèges d ’enseignement profes
sionnel, la C our a  déclaré que l’éducation 
était un  droit fondam ental des citoyens 
garanti aux articles 21, 41, 45 et 46 de 
la  Constitution. Elle a  en outre statué 
que les conditions et critères d ’admission 
devraient être déterm inés en se fondant 
sur les articles 41 et 45 de la 
Constitution.

L’article 26(1) de la D éclaration uni
verselle des droits de l’homme a été cité 
en référence, au par. 45.

16 C.E.R.C. c. Union indienne 1995 (1) 
Série 354.

La Cour a  déclaré que le droit à la 
santé des travailleurs employés dans les 
mines et dans l’industrie de l'amiante 
était un droit fondam ental garanti par 
l ’article 21, lu conjointem ent avec les 
articles 39(e), 41, 43 et 48 de la 
Constitution.

La Conférence internationale du 
Travail de 1986 (Convention concernant la 
sécurité dans l’utilisation de l’amiante) a 
été citée en référence, aux  paras 3 et 4 ’



A. Analyse comparative des articles
pertinents du Pacte international 
rela tif aux droits économiques, 
sociaux e t culturels et de la
Constitution indienne

Constitution indienne :
Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels de 1966

1. Art. 39 Art. 3; 6(1); 7

2. Art. 41 Art. 6; 7

3. Art. 42 Art. 7; 10.2

4. Art. 43 Art. 11(1)&(2); Art. 15

5. Art.45 A rt.l3 (l), 2(a), (3), (4) et art. 14

6. Art.47 Art. 12(1), (2)(a), (b), (c), (d)

7. Art. 51 Art. 1.3; art. 2(1)

Les cas d ’espèce sont légion :

Article 39:

A.58 SC 578; A. 78 SC  215; A.79 SC  
233 A.86 SC  1571 (1619); 1466 
(1475); 584; 1773; A.91 SC  1173; 
A.88 SC  1782 (1783); 1291 (1297); 
A. 90 SC  123; 153 (165, 166); 883, 
334; 371 (373); A. 87 SC  1518 
(1525); 2342; A. 87 SC  165 (166); 
2049; 656; 1773; 232; 989 (3) SC C  
616, A. 78 SC215; A.70 SC 169; A. 91 
SC 1420; 1367; A. 89 SC  1737; 1287 
(1289); 1215 (1217); 29 (30); 1256; 
A. 82 SC 879; A. 84 SC  541; A. 90 
SC 2295 (2299); 2178; A. 88 SC

1970; 1663; 1504; A. 89 SC  19; 1308; 88; 
1990 (1) SC C  441; 1995 (1) Série 354.

Article 41:

A. 91 SC 855; A. 90 SC  2228; 1923; A. 
86 1571; 1993 (1) SC C  645; 1995 
(1) Série 354,

Article 42:

A. 79 SC  65; A. 74 SC  2092; A. 84 
SC  802; A. 88 SC  1863.

Article 43:

A. 79 SC  65 (69); 233 (234); A. 82 
SC  1107; A. 58 SC  578, A. 66 SC 
305, A. 63 SC  98; A. 83 SC 130; 
1995 (1) Série 354 .

Article 45:

A. 58 SC  956 (986 ); A. 88 SC 1663 
(1665); 1993 (1) SC C  645.

Article 47:

1990 (2) J T  34(SC); A.51 SC 318 
(329); A. 78 SC  386 (391); A. 88 SC 
520 (522), A. 75 SC  360; 1989 (4) 
J T  267 (305) SC; A. 54 SC 220 
(223).

Article 51:

A, 69 SC  783 (712); A, 70 SC 329 ( 
332 ); A. 88 SC  24 (28); A. 80 SC 
470, A. 75 SC  105 (108, 115); A.87 
SC  674 (686); 1990 (1) SC C  687.

4 Index:

A: A.I.R.
SCC: Sapreme Court Ccuej (affaires jugées par la Cour suprême) 

SC: Suprême Court (Cour suprême)
JT : Judgmentd Today (Actualité des jugements)



B. En dépit de l ’article 3 7  de la  
constitution qui établit que les 
Principes directeurs ne sont pas 
applicables dans led tribunaux de 

justice, led juges ont interprété les 
droits fondamentaux et led lois en 
s ’inspirant ded Principes directeur d 
régissant la  politique d’E tat.

1 P.U.D.R. c. Union indienne 1982 
(3) SCC 235; 1982 SC 1473 
( iffaire relatives aux Jeux
asiatiques), paras 2  and 6.

La Cour a  statué que l'interdiction du  
travail des enfants dans quelque secteur 
que ce soit de la  construction était 
conforme avec la Convention n° 29 de 
l'O IT  ratifiée p ar l ’Inde, et avec les 
Principes directeurs régissant la poli
tique d’E ta t énoncés à  l’article 24 de la 
Constitution indienne.

2 Kadra Pahdiya c. E ta t de Bihar 
1981 (3) SCC 671; A. 1981 SC  
939.

L a C our a statué que le fait de m ettre 
des entraves aux prévenus (non condam 
nés) en attente de leur procès, ou de les 
faire travailler à  l’extérieur de la prison 
était contraire au  règlem ent pénitentiaire 
et à la  Convention de l 'O IT  contre le tra 
vail forcé (citée au par. 3).

3  Jolly George Varghese c. Banque 
de Cochin 1980 (2) SCC360-362.

Nul ne peut être emprisonné pour 
la  seule raison qu ’il n ’est réellem ent pas 
en mesure d ’exécuter une obligation

contractuelle. La Cour a statué que le 
non respect de ce principe était contraire 
à l ’article 21 de la Constitution, ainsi q u ’à 
l ’esprit de l ’article 11 du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques 
de 1966 (cités au par. 2).

4 Kubic Darusz c. Union indienne 
1990 (l) SCC 568, par. 20.

Affaire relative à la  détention préven
tive en Inde d ’un ressortissant étranger 
polonais. L a requête invoquait les 
articles 21 et 22 de la Constitution. La 
C our a statué que la détention n ’était pas 
justifiée au regard de l’objet de la détention 
préventive, ainsi que du droit international 
et des droits de l’homme. La Cour a  cher
ché a mettre en accord le droit interne et le 
droit international et les droits de 
l ’homme. Le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ont été cités en 
référence au par. 20 :

“La détention préventive d ’un  res
sortissant étranger, qui n ’est pas 
résident en Inde, comporte un  
aspect qui relève du droit in terna
tional et des droits de l’homme et 
les pouvoirs publics ne devraient 
pas être perçus comme ayant été 
oublieux de leurs obligations 
internationales en la matière. La 
Déclaration universelle des droits 
de l’homme garantit le droit de 
chaque individu à la vie, à la liber
té et à  la  sûreté de sa personne; le 
droit de ne pas être arbitrairem ent 
arrêté ou détenu; le droit à un p ro 
cès équitable p ar un  tribunal indé
pendant et impartial; et le droit de



d ’être présum é innocent jusqu’à ce 
que sa culpabilité ait été établie. 
L orsqu’une m esure de détention 
préventive concerne un  ressortis
sant étranger, même si, du point 
de vue national, le droit interne est 
seul applicable, il est un  principe 
généralem ent admis dans les sys
tèmes juridiques nationaux que, 
dans l’in terprétation du droit 
interne, il soit tenu  compte des 
obligations internationales de 
l’Etat, comme cela a  été souligné 
dans l’affaire Joliy George Vargheée 
c. Banque de Cochin. Il est nécessaire, 
chaque fois que cela est possible, 
de mettre les droit interne en 
accord avec l ’esprit des traités 
internationaux. D ans ce contexte, il 
n ’est peut-être pas inutile de se 
rappeler que le droits fondam en
taux  garantis p ar notre constitu
tion sont de la  même veine que 
ceux reconnus dans la Déclaration 
et dans le Pacte relatif aux droit 
civils auxquels l’Inde est devenue 
partie après ratification

5  Charan L a l Sahu c. Union 
indienne 1990 (1) SCC 68 (affaire 
relative à  la  catastrophe chimique 
de Bhopal).

La Cour a statué que le droit à  la  vie et 
à  la liberté com prenait le droit de respi
re r de l’air et de boire de l ’eau non pol
lués, droits qui sont garantis à l’article 21 
du chapitre de la  C onstitution intitulé 
Ded droits fondamentaux. Les articles 48A 
et 51 (g) ont été cités en référence.

La Cour a  déclaré en outre que ces 
droits doivent être in terprétés en tenant 
compte de l’évolution des norm es in ter
nationales, telle q u ’il est précisé aux 
Clauses 9 et 13 du Code de conduite des 
N ations Unies sur les sociétés transnatio
nales (cité au par. 137).

6 C.E.R.C. c. Union indienne 1995 
(1) Série 554.

La Cour a  déclaré que le droit à  la 
santé des travailleurs employés dans les 
mines et dans l’industrie de l’amiante 
était un  droit fondam ental garanti par 
l’article 21, lu conjointem ent avec les 
articles 39(e), 41, 43 et 48 de la 
Constitution.

La Conférence internationale du 
Travail de 1986 (Convention concernant la 
sécurité dans l’utilisation de l’amiante) a 
été citée en référence, aux paras 3 e t 4.



De la  nécessité  d ’un  pro toco le  f a c u l ta t i f  se rapportan t au  
P acte  in tern a tion a l r e la t i f  aux dro its  économ iquesy 

sociaux e t  cu ltu re ls
Manfred- N o ivak *

1 Historique

L’idée d ’une procédure de plaintes 
individuelles relative aux violations des 
droits de l’homme dans le cadre des 
Nations Unies remonte aux années 1949 et 
1950, et coincide avec des délibérations 
qui étaient engagées au sein du Conseil 
de l’Europe autour de la même question. 
E n  1950 déjà — une année avant que ne 
fut prise la  décision purem ent idéo
logique de scinder les droits de l’homme 
en deux catégories de droits répartis 
dans deux pactes distincts doté chacun 
d ’un mécanisme d ’application propre —, 
l’Assemblée générale invitait la 
Commission des droits de l’homme “à 
procéder à  l ’examen de dispositions, en 
vue de leu r insertion dans le projet de 
pacte ou dans des protocoles distincts, 
visant à recevoir et à examiner des 
plaintes ém anant d ’individus et d ’organi
sations alléguant de violations du 
Pacte”.1 Comme chacun le sait, la G uerre 
froide qui suivit non seulement fut la 
cause de l’adoption de deux pactes

distincts, mais elle empêcha aussi la 
Commission des droits de l ’homme 
d ’inclure une quelconque référence à des 
plaintes individuelles dans la version 
finale de son projet de Pacte relatif aux 
droits civils et politiques (PID C P) de
1954.2 Cette situation prévalut jusqu’à  la 
dernière année de rédaction des deux 
pactes p ar l'Assemblée générale. A l’ini
tiative des Pays-Bas, un certain nombre 
d ’E tats — issus de toutes les régions du 
monde à  l'exception de l’Europe de 
l ’E st — favorables à  l’adoption d ’une p ro 
cédure de plaintes individuelles réussi
ren t finalement, avec beaucoup d ’habileté 
diplomatique et une bonne dose de chan
ce, car le tem ps était compté, à adopter 
en 1966 le prem ier protocole facultatif se 
rapportan t au Pacte relatif aux droits 
civils et politiques (P ID C P). Rien que 
l'idée d ’une procédure de plaintes indivi
duelles, même si elle concernait les droits 
civils et politiques, était si controversée à 
l ’époque que deux E tats votèrent contre 
le protocole facultatif (le N iger et le 
Togo) et 38 pays s’abstinrent (dont le

Dr. Manfred Nowak est Membre expert du Groupe de travail des Nations Unies sur les disparitions 
involontaires et forcées dont la responsabilité spécifique est de mener de telles recherches sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie. Il est également membre de la délégation de l’Autriche à la 
Commission des droits de l’homme de l’ONU; Directeur de l’Institut Ludwig-Boltzman pour les droits 
de l’homme à Vienne et Professeur à  l’Académie fédérale autrichienne d ’Administration publique. Il 
a reçu le Prix de l’UNESCO pour l’enseignement des droits de l’homme en 1994. Le présent article 
a été présenté durant la Conférence de la C IJ  sur les Droits économiques, sociaux et culturels et le 
rôle des juristes, tenue à Bangalore, Inde, du 23 au 25 octobre 1995.

1 Rés. 421 (V) F  de l’Assemblée générale.

2 Doc O N U  E/2573, pp. 65 et ss. (1954).



Japon , l ’Espagne, la Grèce, le Sénégal, 
la Tanzanie et l'Inde) rejoignant ainsi 
l ’ensemble des E tats du bloc soviétique.3 
Aussi, aucun gouvernem ent ne voulait-il 
p rendre l ’initiative de proposer une p ro 
cédure de plaintes individuelles se rap 
portant aux droits économiques, sociaux et 
culturels.

Il est donc surprenant que seulement 
deux années plus tard, la prem ière confé
rence mondiale tenue en 1968 à Téhéran 
appelait “tous les gouvernem ents à 
consacrer leurs efforts... à l’élaboration et 
à la  mise au po in t de procédures pour 
em pêcher les violations et protéger” les 
droits économiques, sociaux et cultu
rels.4 A la suite de cet appel, le Secrétaire 
général de l’O N U  élabora en 1969 une 
“étude prélim inaire détaillée portant sur 
des questions concernant la réalisation 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels” qui insistait sur la nécessité d ’adopter, 
au moins au plan  national, des recours 
judiciaires contre les violations des droits 
économiques, sociaux et culturels.6 
Toutefois, cette approche ne fut pas

reprise p ar les organes compétents de 
l ’O N U  au cours des années 1970 et 
1980. L’O N U  axait p lu tô t ses efforts sur 
des approches alternatives telles que le 
N ouvel ordre économique international 
et le droit universel au développement.6 
Or, le suivi du respect des obligations des 
E tats au titre  du Pacte international rela
tif  aux droits économiques, sociaux et 
culturels (P ID E S C ) reposait sur un  sys
tème totalem ent inefficace, par l’interm é
diaire duquel les rapports des Etats 
étaient examinés p a r un  des principaux 
organes politiques des N ations Unies : le 
Conseil économique et social.

Cette situation insatisfaisante com
m ença à changer progressivem ent au 
cours de la seconde moitié des années 
1980, dû principalem ent à  deux facteurs : 
d ’une part, l ’attitude plus conciliante des 
E tats socialistes résu ltan t de la politique 
de ghunodt menée à  l’époque p ar le 
P résident G orbachev7 et, d ’autre part, la 
m esure adoptée en 1985 p ar le Conseil 
économique et social qui avait décidé de 
confier le suivi du P ID E S C  à un  Comité

3 Pour la genèse du protocole facultatif, voir Manfred Nowak, ICCPR Commentary, 
Kehl/Strasbourg/Arlington 1993, pp. 649 et ss., avec d’autres références.

’ Rés. XXI, par. 6 de l’Acte final de la Conférence internationale sur les droits de l’homme, Doc. 
O NU  A/GONF.32/41 (1968). Sur ce point et le point suivant, voir Philip Alston, “No Right to 
Complain About Being Poor: The Need for an Optional Protocol to the Economie Rights 
Covenant”, dans Asbjorn E ide/Jan Helgesen (édit.), The Future of Human Rùjhü Protection in a 
Changing World - Edàayà in Honour of Torkel Opàahl, Oslo 1991, pp. 79, 83 et ss.

5 Doc. O NU  E/CN.4/988 (1969).

6 Voir, par exemple, la Déclaration sur le progrès social et le développement (Rés. 2542 (XXIV) de 
l’Assemblée générale, en date du 11 décembre 1969; la Déclaration universelle pour l’élimination de 
la faim et de la malnutrition (Rés. 3348 (XXIX) de l’Assemblée générale, en date du 17 décembre 1974; 
les Rés. 3201 et 3202 (S-VI) sur le Nouvel ordre économique international; le rapport de 
Manouchehr Ganji sur "La réalisation des droits économiques, sociaux et culturels: problèmes, 
politiques, progrès”, vente O N U  No E.76.XIV.2 (1976); et la Déclaration sur le droit au dévelop
pement (Rés. 41/128 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 1986).

7 Voir par exemple pour cette époque Manfred Nowak "The Attitude of Socialist States Towards 
the Implementation of U N  Human Rights Conventions”, SIM  Newsletter 1/1988, p. 85.



des droits économiques, sociaux et cultu
rels indépendant. Le Comité organisa sa 
prem ière session en mars 1987. A  l’ini
tiative de Philip Alston, Bruno Sim m a et 
d ’autres, le nouvel organe d ’experts 
adopta une approche novatrice de la  p ro 
cédure de présentation des rapports en 
associant activem ent les O N G  à ses déli
bérations, en instaurant un type de dia
logue beaucoup plus contradictoire avec 
les représentants des gouvernements, et 
en form ulant des commentaires spéci
fiques sur les pays. Dans une étude 
récente, M atthew  Craven alla même 
jusqu’à dire que “le Comité est à deux 
doigts de m ettre en oeuvre un  ‘système 
de plaintes non-officiel’ à  l’intérieur 
même du  mécanisme de présentation des 
rapports”.9 Cependant, dans la  conduite 
de ses activités, le Comité ne se bo rna  
pas à changer ses méthodes de travail 
dans le cadre du mécanisme d ’applica
tion institué en vertu  du Pacte, mais se 
mua en force motrice d u n e  nouvelle ini
tiative concernant l’élaboration d ’un  p ro 
tocole facultatif se rapportan t au 
P ID E SC , visant à  créer une procédure 
de plaintes individuelles. Cette initiative 
fut à l’origine de la deuxième Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme tenue

en 1993 à Vienne, afin d 'encourager "la 
Commission des droits de l'homme, en 
coopération avec le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des 
Nations Unies, à poursuivre l'exam en 
des protocoles se rapportan t au Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels”.10 La p ré 
sente analyse po rtera  sur l ’évolution de 
cette initiative.

2  Progrès réalisés dans l ’élaboration du 
protocole facu lta tif

Après quelques discussions prélim i
naires, le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels dem anda en 1990 à 
Philip Alston, qui é tait alors son rappo r
teur, de préparer une note de discussion 
reprenant les principales questions qui 
pourraient se poser en rapport avec l'éla
boration d ’un protocole facultatif se rap 
portant au P ID E SC , “qui autoriserait la 
présentation de communications concer
nant quelques-uns ou l’ensemble des 
droits reconnus dans le Pacte”.11 Le 25 
octobre 1991, Philip Alston présen ta au 
Comité une prem ière note de discus
sion,12 également publiée sous une forme

Rés. 1985/17 du Conseil économique et social; voir Philip Alston “Out of the Abyss: The Challenge 
Confronting the New UN Committee on Economie, Social and Cultural Rights”, 1987 HRQj p. 
332.

9 Matthew Craven "Towards an Unofficial Pétition Procédure: A Review on the Rôle of the U N  
Committee on Economie, Social and Cultural Rights”, dans Krzysztof Drzewicki/Catarina 
Krause/Allan Rosas (édit.), Social RightJ and Hurnan Rightd - A  European Challenge, Turku/Abo, 1994, 
P. 91.

10 Par. 75 du Programme d’action de Vienne du 25 juin 1993; pour le texte de la Déclaration de 
Vienne et le Programme d’action, voir doc. ONU A/Conf.157/22, reproduit, par exemple, dans 
Manfred Nowak (éd.), World Conférence on Human Rightj - The Contribution ofNGOé, Vienne 1994, p. 
168. Le pluriel employé dans le mot "protocoles” semblent être une erreur qui s’est glissée au 
moment de la rédaction.

11 Doc. O N U  E/1991/23, par. 285.

12 Doc. O N U  E/C. 12/1991/WP.2.



plus complète dans le “Fedtdchrift" dédié à 
Torkel O psahl.13 D ans la  note de discus
sion, les principaux arguments en faveur de 
ou contre un protocole facultatif, ainsi 
que les diverses fonctions des procédures 
de plaintes furent développés. Selon les 
conclusions de Philip Alston, l’argum ent 
suprêm e en faveur de l’élaboration d ’un  
protocole facultatif se rapportan t au 
P ID E S C  était q u ’un  mécanisme d ’exa
m en de plaintes individuelles constitue le 
seul véritable espoir que la  comm unauté 
internationale sera  capable d ’en tre
prendre le développem ent d ’une ju ris
prudence im portante, absolum ent indis
pensable si les droits économiques, 
sociaux et culturels doivent véritable
m ent être considérés avec sérieux.14 E n 
ce qui concerne la  portée précise d ’une 
telle procédure, il recom m anda une 
approche assez pragm atique et prudente 
qui limiterait son application, au moins 
dans un prem ier temps, à un  ensemble 
restreint de droits, laisserait aux E tats 
une grande marge de discrétion, et limi
terait le Locud dtandi (qualité d ’agir) sui
vant les principes des actions catégo
rielles.

Le docum ent fu t discuté en décembre 
1991, au cours de la  sixième session du 
Comité.15 Les opinions étaient divisées 
au sein du Comité, à  la question de savoir 
qui devrait avoir com pétence pour tran s

m ettre des communications (les Etats, 
les particuliers et/ou les O N G ) et quels 
droits économiques, sociaux et culturels 
devraient être couverts par la procédure de 
plaintes. Certains m em bres estimaient 
que la procédure devrait aussi pouvoir 
être utilisée pour adresser des plaintes 
contre la politique d ’endettem ent des ins
titutions financières internationales. 
Dans l’ensemble, le Comité eut à l’égard de 
l’idée de rédaction d ’u n  protocole facul
ta tif  une attitude très positive étant 
donné qu’elle m obiliserait davantage 
l’attention de l’opinion publique sur les 
droits économiques, sociaux et culturels, 
tou t en confortant les principes d ’in ter
dépendance et d ’indivisibilité de tous les 
droits de l’hom m e.16 Le Comité invita 
Philip Alston, élu président, à dévelop
per plus en détail cette procédure de 
plaintes.

Le 27 novem bre 1992, Philip Alston 
présenta un nouveau docum ent de tra 
vail fondé sur une étude spécifique de 
Theresia Degener, po rtan t sur ces ques
tions.17 Q uatre thèm es étaient abordés 
dans le docum ent qui é tait moins timide 
que la proposition originale. Pour 
répondre à la question épineuse de savoir 
qui pouvait utiliser la procédure de 
plaintes, il affirma sans hésitation qu ’”il 
était préférable que la  procédure soit 
ouverte aux particuliers ou aux

13 Alston, supra note 4.

14 Doc. ONU E/C.12/1991/WP.2, par. 36; Alston, supra note 4, p. 98.

15 Doc. O N U E/C .12/1991/SR .13etl4.

16 Doc. ONU E/1992/23, par. 362.

17 Doc. ONU E/C.12/1992/WP.9.
18 /A£>, par. 27.



groupes”.18 En d ’autres termes, selon lui, 
la procédure de plaintes entre E tats ne 
pouvait être qu ’une mesure additionnel
le; il écarta tou t aussi clairement le systè
me d’actions catégorielles ou les plaintes 
purem ent collectives, comme le recom 
mandait, p a r  exemple, la réunion minis
térielle du  Conseil de l ’Europe sur la 
Charte sociale européenne qui se ta it 
déroulée à  Turin en octobre 1991.19 A  la 
question de savoir quels droits devraient 
être couverts p ar la procédure, il proposa 
quatre options dont l ’approche limitative 
adoptée en 1988 dans le Protocole de 
San Salvador à la Convention américaine 
relative aux  droits de l’homme,20 mais là 
aussi, il se prononça clairement en faveur 
d ’une approche globale, à  savoir l'appli
cation de la  procédure de plaintes à 
l’ensemble des dispositions du Pacte,21 ce 
qui n ’in terdisait en aucune manière la 
mise en oeuvre des diverses garanties de 
procédure (conditions de recevabilité de 
même natu re  que celles prévues dans le 
premier protocole facultatif se rappor
tant au P ID C P ) “qui perm ettraient de 
veiller à ce que la procédure n ’amène à

s ’occuper de questions ne relevant pas de 
sa  compétence”.22 Enfin, pour ce qui est 
de l’avenir possible de la  procédure de 
plaintes, il proposa que le Comité adopte 
des constations finales, à  l’instar de celles 
que publie le Comité des droits de 
l’homme, et q u ’il envisage aussi une pro
cédure de règlem ent amiable comme le 
fait le mécanisme de la Commission 
européenne des droits de l ’homme.23

Le 1er décem bre 1992, le Comité 
reprit ses discussions sur les propositions 
de Philip Alston.24 Comme l’avait fait 
Danilo Türk, le R apporteur spécial de la 
Sous-commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, dans son rapport final sur la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels,25 le Comité souscrivait 
maintenant à l’idée d ’un protocole facultatif 
dont les term es seraient plus fermes 
q u ’avant. Sur la p lupart des questions, 
l’approche maximaliste de Philip Alston 
fu t soutenue p a r d ’autres membres du 
Comité. En particulier, ils étaient 
d ’accord avec la proposition d ’étendre la

19 Concernant le projet de protocole facultatif à la Charte sociale européenne prévoyant un mécanis
me de plaintes collectives, voir David Harris, "A Fresh Impetus for the European Social Charter," 
1992 ICLQ, p. 659; Klaus Fuchs, The European Social Charter: Itd Rôle in Predent-Day Europe and itd
Reform, in Drzewicki/ Krause/ Rosas, dupra note 9, p. 151 (161 et ss.); Théo Ohlinger, "Die
Europâische Sozialcharta und der Schutz wirtschaftlicher und sozialer Rechte durch den 
Europarat," in Manfred Nowak (éd.), Euro parât und Menjchenrechle, Vienne 1994, pp. 119-130.

20 L’article 19(6) du Protocole de San Salvador étend le système de pétitions individuelles au titre de 
la Convention américaine relative aux droits de l’homme au seul droit de former des syndicats et au 
droit à  l ’éducation. Voir le texte du Protocole dans Félix Ermacora/Manfred Nowak/Hannes 
Tretter, International Human Rightd, Vienne 1993, pp. 318-332.

21 Doc. O N U  E/C. 12/1992/WP.9, par, 37.

22 IbQ., par. 38.

23 IbQ., paras. 49 et 50.

24 Doc. O N U  E/C. 12/1992/SR.l le t Doc. O NU  E/1993/22, paras. 233 et 234.

26 Doc. ONUE/CN.4/Sub.2/1992/16,par.211.



procédure à  tous les particuliers et grou
pes et de l’appliquer à tous les droits 
reconnus dans le Pacte. Seuls M. Konaté 
(Sénégal), M . W im er Zam brano 
(M exique) et M . Kouznetsov (Fédé
ration de Russie) exprim èrent quelques 
réserves m ineures quant aux chances 
réelles d 'une telle approche.26 Le Comité 
dem anda à Philip Alston de préparer un  
docum ent de révision faisant la synthèse 
des deux docum ents de travail et reflé
tan t les principaux argum ents dévelop
pés au cours des débats. Le docum ent 
d analyse fut officiellement approuvé le 
11 décembre 1992, publié à l’annexe IV  
du rapport annuel du  Comité,27 et p ré 
senté à la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme en 1993.28 Comme 
indiqué plus haut, la  Conférence m on
diale approuva le protocole facultatif 
sans aucune réserve.

La prem ière m esure adoptée par le 
Comité en application de la recom m an
dation de la Conférence mondiale fut de 
dem ander à Philip Alston, en novembre 
1993, d 'élaborer effectivement un projet 
de protocole facultatif. La Commission

des droits de l'homme approuva la 
proposition et invita le Comité à lui 
p résenter un rapport sur la question à 
sa 51e session.3 Le 9 novem bre 1994, 
Philip A lston présenta le texte de synthè
se d ’un projet de protocole facultatif 
s’inspirant, entre autres, d ’un projet de 
protocole facultatif se rapportan t à la 
Convention pour l’élimination de toutes 
les form es de discrimination à l ’égard des 
femmes,31 qui avait été élaboré lors d ’une 
réunion indépendante d ’experts organi
sée du  29 septem bre au 1er octobre 1994 
à l’Université de Limbourg, aux Pays- 
Bas.32 Il s’était également largement inspiré 
du prem ier protocole facultatif se rap
po rtan t au  Pacte relatif aux droits civils 
et politiques, tel q u ’il était interprété par le 
Comité des droits de l’homme;33 cepen
dant, sur un  certain nom bre de ques
tions, la proposition de Philip Alston est 
plus ambitieuse que le texte du prem ier 
protocole facultatif ou que le règlement 
in térieur du Comité des droits de 
l ’homme.

M algré le fait que la  p lupart des ques
tions épineuses avaient été déjà réglées

26 Doc. ONU E/C. 12/1992/SR.22, paras. 19, 35 et 36.

27 Doc. ONU E/1993/22, p. 87.

28 Voir par. 18 de la Déclaration du Comité à la Conférence mondiale des droits de l’homme dans 
ibiï)., pp. 82, 85 et ss.

29 Voir éapra note 10.

30 Rés. 1994/20 de la CDH, en date du 1 mars 1994.

31 Doc. ONU E/C. 12/1994/12, paras. 5 et 7.
32 Cette réunion d’experts a  été organisée par le Maastricht CentreforHimum Rightd et le Women in the Law 

Project du Groupe juridique international des droits de l ’homme. Le projet de protocole facultatif se 
rapportant à  la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes s’inspire du premier projet préparé par Jane  Connors et Andrew Byrnes.

33 Pour la jurisprudence du Comité des droits de l’homme au titre du premier protocole facultatif se rap
portant au PIDCP, voir Dominique Me Goldrick, The Human Rightd Committee, Itd Rôle on the 
Development of International Convenant on Civil and Political Rightd, Oxford 1991; Nowak, dupra note 3, 
pp. 647 et ss.



au niveau du Comité, et que tan t la 
Conférence mondiale que la Commission 
des droits de l’homme s’étaient claire
ment prononcées en faveur de l’élabora
tion d ’un protocole facultatif se rappor
tan t au Pacte social, les discussions au 
sein du Comité, au cours de ses llè m e  et 
12e sessions, se révélèrent assez lentes et 
difficiles. Q uelques membres, dont 
M. Texier (France) et M . Grissa 
(Tunisie), exprim èrent des doutes quant 
à  la justiciabilité de tous les droits énoncés 
dans le Pacte. M . W im er Zam brano 
(Mexique) et M lle Taya (Japon) ten tè
rent de faire valoir une distinction entre 
violations “actives” et violations “pas
sives” des droits économiques, sociaux et 
culturels. M lle Taya proposa une version 
propre qui s ’opposait à celle de Philip 
Alston, mais en fin de compte, son docu
ment s’avéra en grande partie fort éloi
gné des préoccupations du projet de p ro 
tocole facultatif. M  Ceausu (Roumanie) 
proposa de s’en ten ir au modèle de la 
Charte sociale européenne, à savoir offrir 
aux E tats parties la possibilité de ne 
choisir q u ’un  certain nombre de droits 
auxquels s ’appliquerait la procédure de 
plaintes. U ne bonne partie des discus
sions tournait autour de la question de 
savoir s’il était opportun  de confier au 
Comité, qui n ’est pas à proprem ent p ar
ler un organe de suivi des traités, 4 la

surveillance d ’un  protocole facultatif qui, 
lui, assumait des fonctions d ’organe de 
suivi des traités, et s’il était opportun 
d ’autoriser les O N G  à présenter des 
plaintes.35 M ême si ces discussions 
étaient beaucoup moins consensuelles 
que les précédentes discussions au sein 
du Comité, il fut finalement demandé de 
nouveau à Philip A lston de p réparer une 
version révisée de son rapport devant 
être soumis au plus ta rd  en novembre 
1995, qui “devrait fournir une base per
m ettant au Comité de term iner d ’exami
ner la question, en vue d ’adresser son 
rapport final à  la Commission des droits 
de l’homme, à sa cinquante-deuxièm e 
session”, soit au plus ta rd  en m ars 1996.

Pour procéder à  cette révision du 
rapport qui, espérons-le, sera la dernière, 
Philip Alston pourra  également tirer 
parti des résultats d ’une réunion 
d ’experts tenue à l’Institu t des droits de 
l ’homme d ’U trecht, Pays-Bas, du 25 au 
28 janvier 1995. Les experts, dont les 
délibérations étaient basées sur le texte 
de synthèse du projet de Philip Alston, 
avaient débattu d ’un certain nom bre de 
questions (qui avaient également retenu 
l ’intérêt des membres du Comité) et 
avaient adopté u n  texte révisé d’u n  p ro 
tocole facultatif.36 Bien que le M inistre 
des Affaires étrangères des Pays-Bas

^  A la différence d’autres mécanismes de suivi de traités, le Committee on Economie, Social and 
Cultural Rights a été créé par la Rés. 1985/17 du Conseil économique et social et non en vertu du Pacte 
lui-même. Voir Alston, dupra note 8.

35 Pour les discussions des 29 novembre, 1er et 9 décembre 1994 et 3 mai 1995, voir Doc. ONU 
E/C.12/1994/SR.42,45 et 56, et E/C.12/1995/SR.5.

36 Pour les documents de base, de discussions et le texte du Projet de protocole facultatif intermédiai
re et final d'Utrecht, voir Fons Coomans/Fried van Hoof (édit.), The Right to Coniplain about 
Economie, Social and Cultural Rights, SIM  no. spécial 18, Utrecht 1995. Voir également Rochus 
Pronk, "Toward an Optional Protocol to the International Covenant on Economie, Social and 
Cultural Rights,” dans Human Rights Brief (publié par le Center for Human Rights and 
Humanitarian Law de l’American University de Washington, D.C.), vol. 2, no 3 (1995), p. 6.



était représenté à  la  réunion d ’experts 
d ’U trecht et avait prom is de soutenir le 
texte révisé, la déclaration du représen
tan t des Pays-Bas à la Commission des 
droits de l'homme était apparue très cri
tique.37

3  Analyse du projet de protocole facu ltatif 
élaboré par le Comité des droitd 
économiques, dociaux et culturels des 
Nations Unies

Le projet final de Philip Alston 
n ’étant pas encore disponible, la p ré 
sente analyse est fondée sur le texte 
de synthèse publié en novembre 1994 
("projet A lston").38 L’analyse propose 
de confronter le texte d A lston  avec celui 
du projet de protocole facultatif établi 
p ar la  réunion d ’experts d ’U trecht en 
janvier 1995 ("projet d ’U trecht”) ,39 
du projet de protocole facultatif se 
rapportan t à la  Convention pour l’élimi
nation de toutes les formes de discrimi
nation à  l ’égard des femmes, préparé par 
la  réunion d ’experts de M aastricht en 
septem bre/octobre 1994 ("projet de 
M aastricht”) / 0 et du prem ier protocole 
facultatif se rapportan t au P ID C P  appli
qué à  la lumière du  règlem ent intérieur 
e t de la jurisprudence du Comité des 
droits de l’homme ("premier protocole 
facultatif").

Tenant compte du fait que c’est le 
Conseil économique et social (et non le 
Comité) qui est l’organe de contrôle offi
ciellement désigné aux  term es du Pacte, 
le projet de M .Alston contient une dispo
sition (article 1(2)) selon laquelle le 
Conseil économique et social peut, après 
avoir consulté pleinem ent les E tats p a r
ties au protocole facultatif, désigner un 
organe autre que le Comité pour exami
ner les communications ém anant des 
particuliers ou des groupes. Cette propo
sition souleva la  critique de quelques 
m embres du Comité, dont M . Simma 
(A llem agne)/1 Le Comité convint q u ’on 
ne pouvait pas confier à un  organe poli
tique tel que le Conseil économique et 
social la tâche de décider quel organe 
serait habilité à exam iner les plaintes 
individuelles. A la  lum ière de ces consi
dérations, le projet d ’U trech t proposa la 
solution d ’un "Comité de protocole” qui 
serait créé en vertu  du protocole facultatif. 
Sauf si les E tats parties au  protocole 
facultatif (et non le Conseil économique 
et social) en décident autrem ent, le 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels des N ations Unies assum era 
les tâches du Comité de protocole. M ais 
si le Conseil économique et social déci
dait de dissoudre le Comité, les E tats 
parties auraient le devoir de trouver une 
autre solution. Si l ’on écarte l’option plu
tô t difficile de modifier le Pacte, cette

37 Doc. ONU E/CN.4/1995/SR.

38 Doc. ONU E/C.12/1994/12.

39 Voir dupra note 36, p. 233.

40 Voir dupra note 32.
41 Cf. Doc. O NU  E/C. 12/1994/SR.45, par. 32.



dernière solution apparaîtrait comme la 
plus opportune.

3.2 Compétence

Aux term es des articles prem ier et 2 
du  prem ier protocole facultatif, seuls les 
particuliers peuvent présenter des com
munications. Cette formulation s'est avé
rée être une grave lacune non seulement au 
regard du  d ro it des peuples à l'au todéter
mination, mais aussi p ar le fait qu ’elle 
prive tous les groupes et les personnes 
morales telles que partis politiques, syn
dicats, associations religieuses, sociétés 
commerciales et autres organisations du 
droit de p o rte r plainte contre une viola
tion  de leurs droits.42 Le projet Alston 
donne compétence à “tou t particulier ou 
groupe qui prétend  être victime d’une 
violation” (article 2(1) et 1(1)). Cette 
proposition a  provoqué une discussion 
au  sein du  Comité, à l ’initiative de 
M . Alvarez Vita (Pérou), sur la question de
savoir si les O N G  ne devraient pas être

43 -rexpressem ent mentionnees. La ques
tion a, à  son tour, nourri la crainte de 
voir les O N G  adresser des “plaintes délé
guées” (popalar activa), au risque de 
réduire les chances de ratification de la 
p a rt des E tats. Le projet d ’U trecht p ro 
pose comme solution de perm ettre à 
“tou t particulier, groupe ou organisation

qui prétend être victime d’une violation" de 
présenter une communication.

A mon avis, cette discussion au sein 
du  Comité était partie  d ’un malentendu 
analogue à  celui q u ’il y  avait eu à 
l ’Assemblée générale en 1966, et qui 
avait conduit à une formulation restrictive 
du  prem ier protocole facultatif.44 L a 
seule protection efficace contre “l’action 
déléguée” (popular action) consiste à limiter 
à  la seule victime le droit d ’introduire 
une plainte, ainsi q u ’il est le cas dans tous 
les textes pertinents, à l ’exception du 
projet de M aastricht.45 Si on limite aux 
seules victimes la  possibilité d'adresser 
des communications (et je suis convaincu 
q u ’il s’agit là d ’une condition nécessaire à 
l’établissement d ’une procédure de 
plaintes efficace autre que la procédure 
entre E tats), je ne vois pas pourquoi des 
O N G  comme la Commission internatio
nale de juristes ou Am nesty International 
ne pourraient pas être autorisées, tout 
comme d ’autres personnes morales, à 
présenter des plaintes lorsqu’elles s’esti
m ent victimes d 'une  violation de leurs 
droits de l'hom m e. S’agissant du Pacte 
social, cette question ne présente qu’un 
intérêt limité dans la mesure où seuls 
quelques rares droits économiques, 
sociaux et culturels, de p ar leur nature 
même, sont applicables aux personnes 
morales.46

42 Cf. Nowak, jupra note 3, p. 659.

43 Cf. Doc. O N U  E/C. 12/1994/SR.45, paras. 46 et ss.

AA Cf. Nowak, supra note 3, p. 658.

45 Article 2 (1)(b) du projet de Maastricht, dupra note 32.

46 Des exemples seraient constitués par le droit qu’ont les syndicats de former des fédérations nationales 
ou de former des organisations syndicales internationales, énoncé dans l’article 8(1) (b); la liberté des 
“personne morales” de créer et de diriger des établissements d’enseignement, stipulée dans l’article 
13(4); ou le droit garanti dans larticle 15 de participer à la vie culturelle et de bénéficier du progrès 
scientifique et de ses applications.



3.3 Obligation de ne pas fa ire  
obstacle à  la  présentation de 
plaintes

E n conformité de la  résolution 
1994/70 de la  Commission des droits de 
l’homme, le projet A lston indique (article 
2(2)) une obligation expresse des E tats 
dont on ne trouve pas d ’équivalent dans 
le prem ier protocole facultatif, de ne pas 
entraver l’exercice effectif du droit de 
présenter une communication. Le projet 
d ’Utrecht franchit un pas de plus en faisant 
obligation aux E tats d ’assister le Comité 
dans l’examen des communications.

3 .4  Compétence du Comité

A  l’égal du premier protocole facultatif, 
le projet A lston donne compétence au 
Comité pour exam iner les communica
tions ém anant de victimes et alléguant 
d ’une violation de l’un  des droits recon
nus dans le Pacte. E n  d ’autres termes, le 
Comité exam inera les allégations de vio
lations de tous les droits énoncés dans les 
articles 1 à 15 du  Pacte (y compris le 
droit à l’autodéterm ination qui, si l ’on se 
rapporte à la  jurisprudence du Comité 
des droits de l’homme, ne peu t faire 
l’objet d ’une plainte individuelle au titre  
du  prem ier protocole facultatif), mais n ’a 
pas compétence pour se prononcer sur le 
m anquem ent des E tats parties de donner 
effet à  d ’autres obligations (en matière de 
procédure, p a r exemple) au titre du 
Pacte.47 L’expression “violation d ’un  
dro it” est présente dans plusieurs dispo
sitions du projet Alston (articles 1(1),

2(1), 3 (2 )(a) et (c)). E n  revanche, le p ro
je t d ’U trecht présente quelques ambigui
tés en parlan t d ’une “négligence de l’E tat 
partie de donner effet à  ses obligations 
au titre du P acte” (articles 
111(2) (a); 111(2) (c)(i) et (ii); et V III( l)) .

3.5  Conditions de recevabilité

Le projet A lston suit en principe le 
libellé des articles 2 et 4 du prem ier pro
tocole facultatif et énum ère dans un 
article (l’article 3), à  peu près dans les 
mêmes termes, les conditions déterm i
nan t l’irrecevabilité d ’une communica
tion : anonymat; abus du droit de présen
te r une communication; incompatibilité 
ratione temporis, perdonae, loci et materiae; 
non-épuisem ent des recours internes; et 
objet de la comm unication en cours 
d ’examen devant une autre instance 
internationale. Sur certains aspects, le 
projet Alston va plus loin que le texte du 
prem ier protocole facultatif en intégrant 
dans une certaine m esure la jurispruden
ce du Comité des droits de l’homme. En ce 
qui concerne l’incom patibilité ratione tem- 
poris, le projet A lston stipule expressé
m ent en son article 3(2) (c) q u ’elle ne 
concerne que les actes et omissions qui 
sont antérieurs à l’entrée en vigueur du 
présent Protocole,48 à  moins que ces 
actes ou omissions ne constituent une 
violation ininterrom pue ou n ’aient des 
effets qui se poursuivent après l’entrée 
en vigueur du Protocole et constituent 
eux-mêmes une violation. Le projet 
Alston affirme égalem ent q u ’une commu
nication peut être présentée au nom de

47 Cf. Doc. O N U  E/C. 12/1994/12, par. 13.

48 Autrement dit, pas celle du Pacte en tant que tel. Pour une critique de la jurisprudence correspon
dante du Comité des droits de l’homme, voir Nowak, jupra note 3, pp. 679 et ss.



l'auteur. P a r ailleurs, il s'appuie sur la 
jurisprudence du Comité des droits de 
l’homme selon laquelle, pour qu ’une 
communication soit recevable, les alléga
tions qu’elle comporte doivent être suffi
samment étayées.49 En conformité avec 
le règlem ent 92(2) du Règlement in té
rieur du Comité des droits de l ’homme, le 
projet A lston introduit, en son article 
4(2), la possibilité de reprendre l’examen 
d ’une communication qui avait été précé
demment déclarée irrecevable. Sur ce 
point, le projet d ’Utrecht ne propose pas de 
changements m ajeurs par rapport au 
projet Alston.

3.6 Mesures provisoires

Bien que le prem ier protocole faculta
tif ne contienne pas de disposition spéci
fique prévoyant des mesures provisoires, le 
règlement 86 du Règlement intérieur du 
Comité des droits de l’homme habilite le 
Comité à  dem ander l’adoption de 
mesures provisoires pour éviter à  la  victi
me un préjudice irréparable. Le Comité 
applique régulièrem ent cette disposition 
dans des situations d’urgence impli
quant, p ar exemple, une expulsion ou la 
peine capitale.50 S ’inspirant de cette p ra 
tique, le p ro je t Alston contient une dis
position spécifique (article 5) plus am bi
tieuse que le règlem ent 86, qui autorise 
aussi des m esures provisoires visant à 
préserver simplement le dtatu quo et fait 
obligation aux E tats parties de prendre

toutes les m esures nécessaires pour se 
conformer à  une dem ande faite p a r le 
Comité.

3.7  Règlement amiable

Sur le modèle des articles 28(1) (b) et 
28(2) de la Convention européenne des 
droits de l’homme et de dispositions ana
logues contenues dans d ’autres traités 
(mais néanmoins absentes du prem ier 
protocole facultatif et du Règlement inté
rieur du Comité des droits de l’homme), 
l’article 6(3) et (4) du projet Alston prévoit 
un règlement amiable fondé sur le res
pect des droits e t obligations énoncés 
dans le Pacte.

3.8 Recherche de preuves

L’article 5(1) du prem ier protocole 
facultatif ne confère au Comité q u ’un 
pouvoir limité de recueillir des inform a
tions pour établir les faits dans une affai
re. Pour examiner une communication, le 
Comité prend  en compte exclusivement 
les informations écrites qui lui sont 
adressées p ar les parties. D ans la p ra 
tique, cette disposition a  entraîné des 
problèmes considérables et conduit à 
l’adoption de règles assez strictes concer
nant la charge de la preuve.51 L’article 7 du 
projet Alston en treprend de rem édier à  la 
situation en supprim ant le mot “écrites" 
après inform ations,62 en autorisant 
également le Comité à recueillir des 
informations d ’autres sources, et en

^  Articles 3 (2) (a) et 4(1) du projet Alston. Pour une critique de la jurisprudence correspondante du 
Comité des droits de l'homme, voir Nowak, supra note 3, pp. 666 et ss.

50 Cf. Nowak, dupra note 3, p. 674.

51 Ibid., pp. 691 et ss.

52 Cf. également article 22(4) de la Convention contre la torture (CAT).



prévoyant des visites sur le territoire de 
l’E ta t partie concerné, avec l’accord de 
ce dernier.53

3.9 Décision dur le fond

L’article 5(4) du  prem ier protocole 
facultatif est extrêm em ent lacunaire dans 
la mesure où il parle uniquem ent de 
constatations (juridiquem ent non obliga
toires) que le Comité transm et aux p a r
ties. D ans la pratique, le Comité a in ter
prété cette disposition de manière assez 
large et dès le début, a rendu  des déci
sions quasi-judiciaires contenant des 
déclarations claires non seulement sur la 
violation des articles du Pacte, mais aussi 
sur les mesures que les E tats parties ont 
l’obligation de p rendre (mesures de resti
tution, d ’indemnisation, de réadaptation 
visant à empêcher la répétition des viola
tions) pour rendre justice aux victimes.54 
L’article 8 du projet A lston reprend cette 
approche en stipulant expressém ent que 
le Comité peu t recom m ander des 
mesures précises et dem ander à  l’E ta t 
partie de prendre toutes les mesures 
nécessaires p ou r rem édier à toute viola
tion, et en inform er le Comité dans un  
délai de trois mois. Q uan t à la question 
controversée de la confidentialité, 
l ’article IX(4) du projet d ’U trecht va 
plus loin que le projet A lston et prévoit, 
suivant la pratique du Comité des droits de 
l’homme, la publication complète de 
toutes les décisions de recevabilité ou 
d ’irrecevabilité et décisions sur le fond 
(ce qui n ’est pas expressém ent prévu  
dans le prem ier protocole facultatif).

Bien que le prem ier protocole facul
ta tif soit m uet au  sujet d ’u n  éventuel 
suivi des constatations du Comité 
des droits de l ’homme, ce dernier a 
développé une procédure de suivi 
détaillé. 5 L’article 9 du projet Alston 
s’inspire de cette procédure et donne 
compétence au Comité pour discuter 
avec les gouvernem ents, notam m ent 
dans le cadre de la  procédure de présen
tation des rapports, des mesures de suivi 
prises par les E tats parties pour donner 
effet aux constatations et recom m anda
tions du Comité. Les mesures de suivi 
qui auront été adoptées, ainsi que les dis
cussions qu ’elles auront suscitées, 
devront figurer dans le rapport annuel 
du Comité.

3.11 Règlement intérieur et articles 
finals

Compte tenu  du  fait que le Pacte 
social ne contient pas de dispositions 
concernant un Règlem ent intérieur, les 
réunions du Comité et la  responsabilité 
du Secrétaire général de pourvoir au 
fonctionnem ent du Comité, le projet 
Alston propose opportuném ent de telles 
dispositions en ses articles 10 et 11. Les 
articles finals 12 à 18 sont très proches 
des articles correspondants du prem ier 
protocole facultatif.

63 Cf. également article 20(3) de la CAT.
54 Cf. Nowak, dupra note 3, pp. 708 et ss.

55 IbS., pp. 711 et ss.



4  Evaluation et conclurions

Comme le constatait clairement la 
Conférence mondiale de Vienne, le 
moment est venu de surm onter les échecs 
des débats idéologiques des années 1960 
et d ’adopter un mécanisme de plaintes 
individuelles pour le suivi au plan in ter
national du  Pacte relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels, analogue 
au mécanisme institué par le prem ier 
protocole facultatif se rapportan t au 
Pacte re la tif aux droits civils et poli
tiques. Si tous les droits de l’homme 
sont indivisible, indissociables et in ter
dépendants, comme cela a été souvent 
souligné dans de nombreuses résolutions 
des N ations Unies, aucune raison 
convaincante ne saurait alors expliquer 
pourquoi l ’on devrait continuer à m ainte
nir deux  mécanismes de contrôle 
différents pour les deux pactes. L’idée 
que les droits économiques, sociaux et 
culturels sont moins justiciables que 
les droits civils et politiques s ’est révélé 
un argum ent essentiellement idéologique 
qui, même au  niveau national, apparaît 
fallacieux.56 Au niveau international, les 
organes de suivi des traités n ’ont pas 
d ’autre fonction que de déterminer, 
dans les cas individuels, si un E ta t partie 
a violé ses obligations au titre  du 
traité qui le concerne. Pour y  parvenir, 
ils doivent bien entendu prendre en 
compte la  manière dont les obligations 
découlant du traité sont effectivement 
formulées. D ans le cas du Pacte social, 
l ’article 2(1) est libellé avec une extrême

prudence, en ces term es : “[CJhacun des 
E tats parties au présent Pacte s’engage 
à agir, tan t par son effort propre que 
p a r l’assistance et la coopération in ter
nationales, notam m ent sur les plans 
économique et technique, au maximum 
de ses ressources disponibles, en vue 
d ’assurer progressivem ent le plein exer
cice des droits reconnus dans le présent 
Pacte par tous les moyens appropriés, 
y  compris en particulier l ’adoption de 
m esures législatives”. Si l’on prend  
également en compte que la p lupart 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels sont formulées de sorte qu ’ils obli
gent à adopter une conduite plutôt q u ’à 
produire des résultats (comme c’est le 
cas pour la  p lupart des droits civils et 
politiques),57 le Comité des droits éco
nomiques, sociaux et culturels ne pourra  
en fait établir réellement qu’un E tat partie 
a violé un droit spécifique que dans les 
cas extrêmes où le non-respect est 
flagrant. D ’autre part, une procédure 
de plaintes individuelles constituera 
incontestablem ent la meilleure manière 
de définir de façon précise, par le 
développem ent d ’une jurisprudence, le 
contenu et le cadre des droits écono
miques, sociaux et culturels.

Le projet Alston, tel q u ’il a été révisé 
à  la suite de nom breuses consultations 
avec les experts et de longues discus
sions avec le Comité des droits écono
miques, sociaux et culturels, constitue 
une excellente base qui perm ettra à la 
Commission des droits de l ’homme

66 Cf. diverses contributions dans Asbjorn Eide/Caterina Krause/Allan Rosas (édit.), Economie, Social 
and Cultural Rightd, Dordrecht 1995; et dans Coomans/van Hoof, Jitpra note 36.

57 Pour cette distinction, voir, par exemple, Manfred Nowak, The Right to Ediwation, dans 
Eide/Krause/Rosas, dupra note 56, pp. 189-199.



d ’achever la rédaction du projet. Il 
est très proche de la  procédure établie 
par le prem ier protocole facultatif se 
rapportan t au P ID C P  mais comporte 
quelques modifications découlant
de la pratique du Comité des droits 
de l ’homme. Il adopte une approche 
globale à l’égard des droits considérés, 
introduit de nouvelles dispositions
utiles em pruntées à d ’autres procédures 
(telles que règlem ent amiable, mesures 
provisoires, procédure de suivi), et 
refuse 1 ’aclio popularuf en autorisant uni- 
quem entla victime à adresser une 
plainte.

J e  conclurai en form ulant le voeu que 
ce projet soit adopté rapidem ent par 
le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels à sa prochaine 
session en novem bre 1995, afin qu’il 
soit transm is sans délai à  la Commission 
des droits de l’homme. E tan t donné 
l’excellent travail préparatoire qui 
a été accompli, la  Commission ne devrait 
pas rencontrer trop  de difficultés à 
adopter le projet sans y  apporter d ’autres 
changements im portants, et à l ’adresser 
dans un  avenir proche à  l’Assemblée 
générale en vue de son adoption.



Q uelques réflexions à propos du  cadre a frica in  des dro its  
économ iquesy sociaux e t cu ltu re ls

J o e  O loka

I. Introduction

Point n ’est besoin de rappeler qu a 
l ’époque coloniale, les droits écono
miques, sociaux et culturels étaient 
autant négligés que les droits civils et 
politiques. L’hygiène, le logement, les 
conditions de travail, et la protection des 
cultures autochtones étaient largem ent 
ignorés car considérés comme relevant 
davantage de la  générosité du maître 
colonisateur q u ’ils n ’étaient des droits du 
sujet colonisé. E n  tan t que système fondé 
sur l ’exploitation, la  colonisation se p ré
occupait avant tou t de la  quantité de res
sources matérielles (et au départ) 
humaines q u ’elle pouvait prélever et 
transporter vers l ’industrie m étropolitai
ne. Les chiffres concernant les res
sources consacrées à  la  défense et autres 
moyens de contrainte de l’E ta t dépas
saient de très loin celles consenties pour 
un  quelconque service d ’ordre social.2 
Les politiques discriminatoires et 
proches de Xapartheid qui étaient mises en

■Onyango*

oeuvre dans pratiquem ent chaque pays 
colonial étaient conçues de telle sorte que 
les peuples autochtones ne pouvaient 
avoir qu’un  accès limité aux progrès de 
l’époque. Fondé sur un  système de 
contrainte extra-économique, le colonia
lisme n ’aurait de toute évidence guère eu 
le temps de s’arrêter à la reconnaissance de 
droits qui auraient représenté une menace 
ou un obstacle à  son objectif.

Dans un tel contexte, les politiques 
menées p ar les pays africains indé
pendants ont été dans l ’ensemble plutôt 
déroutantes, jusqu’à des pays qui 
étaient manifestement plus engagés 
à  la réalisation de cette catégorie de 
droits et dont la défense du principe 
n ’était pas que verbale. Ce sentim ent de 
perplexité s’estompe si l ’on prend  en 
compte que même pour les plus ardents 
défenseurs du développem ent écono
mique, il s’agissait d ’un  droit largem ent 
considéré comme appartenant à  l’Etat, 
un  droit faisant abstraction des individus

J . Oloka-Onyango est Maître de conférences à la Faculté de droit de l'Université de Makerere 
(Ouganda). Il a contribué le présent article à la Conférence de la C IJ  sur les Droits économiques, 
sociaux et culturels et le rôle des juristes, tenue à Bangalore, Inde, du 23 au 25 octobre 1995.

N.B. La version complète du présent article se trouve dans le volume 26, No. 1 de la California 
Western International Late Journal à la page 1.

1 Pour un examen critique de cet aspect du colonialisme, voir Jan  Breman, “The Civilization of 
Racism: Colonial and Post-colonial Development Policies", dans Impérial Monkey BiuineM: Racial 
Supremacy in Social Datwmul: Théo l’y  and Colonial Practice, Jan  Breman, Peit de Rooy, Amy Stoler & Wim 
F. Wetheim, édit., pp. 123-152 (1990).

2 Voir, par exemple, Ramkrishna Mukherjee, The Problem of Uganda: A Stady in Acculturation (1985).



qui en constituaient l’essence et qui était 
résumé dans l’expression “une nation; un  
parti, un peuple”.3 Telle était la  façade 
derrière laquelle s ’abritaient la p lupart 
des politiciens africains dans l’euphorie 
des indépendances, attitude largem ent 
partagée par beaucoup, indépendam 
m ent des convictions idéologiques.4 
Ainsi, pour H a riy  Scoble,

"Q u’im porte si le projet de 
développem ent est, à  l’ori
gine, d ’inspiration capitaliste 
ou socialiste, l’investissement 
"socialisé” est contrôlé par le 
parti unique (ou le pouvoir 
militaire “apolitique”). L a verti
calité est la  règle en matière de 
planification. L’individu a  pour 
seul droit d ’être "développé” au 
rythm e et selon les modalités 
décidés p ar l’élite politique. 
L’individu n ’a  le droit ni de 
participer au  processus de 
développement, ni d ’en influen
cer le cours; il n ’a  qu 'un  droit

hypothétique de jou ir d ’éven
tuelles retom bées.”6

Ainsi l’E ta t se substituait-il au 
‘peuple’. Tant les individus que les 
communautés qui constituaient l ’E tat 
post-colonial étaient figés dans ce moule 
géopolitique artificiel et peu  gratifiant, 
illustré dans l’attitude rigide de l’O U A  
vis-à-vis de la question des frontières 
nationales.6 Ainsi, insidieusement, l ’indé
pendance consacrait-elle la  deuxième 
‘partition’ -  la  plus fatale -  de l’Afrique 
dans la  mesure où des communautés, 
qui jusqu’alors avaient constitué des 
entités relativem ent autonomes, étaient 
fédérées de force et confinées dans les 
limites de l’E tat-nation souvera in / 
L’analyse du mode de fonctionnem ent 
de la  première institution vouée à la 
libération et à la  solidarité africaine, 
l ’O rganisation de l ’unité africaine 
(O U A ), pourra  éclairer ce propos ainsi 
que plusieurs autres aspects intéressant 
la  présente étude.

3 Sakah Mahmud affirme: "Bien qu’ils soient revendiqués au nom des idéaux africains, les droits col
lectifs servent les intérêts des Etats et de la minorité qui contrôle les ressources de l’Etat. En fait, la 
plupart des violations des droits de l’homme sont souvent commises à l ’égard de ceux qui s’élèvent 
contre l’utilisation corrompue des ressources de l’Etat. Les tenants du pouvoir résistent à la démo
cratie pour les mêmes raisons”. S.S. Mahmud, "The State and Human Rights in Africa in the 
1990s: Perspectives and Prospects”, Hum. Rtd. Q,, no 15, pp. 485-498, 493, (1993).

4 L’exemple le plus frappant nous est donné par le Kenya et la Tanzanie. Alors que tous les deux
pays professaient leur adhésion à la notion de “socialisme africain”, la Tanzanie poursuivait sans 
fléchir des programmes socialistes tandis que le Kenya était depuis longtemps un modèle du systè
me capitaliste en Afrique. Voir K. Ong'wamuhana, "Party Supremacy and the State Constitution in 
Africa’s One-party States: The Kenya/Tanzania Expérience”, Th. Wor. L. Stud., no 77 (1988).

6 Hem y Scoble, “Human Rights Non-Governmental Organizations in Black Africa: Their Problems 
and Prospects in the Wake of the Banjul Charter,” in Human Righté and Development in Africa, 
(Claude E. Welch and R. Melzer éds).

6 Voir article III de la Charte de L’Orqanùation de L’unité africaine (OUA), reproduite in Am. J.I.L., no 58, 
p. 873 (1964).

7 Voir Mahmud Mamdani, "The Social Basis of Constitutionalism in Africa”, JnL ofMod. Afr. Stud., no 
28, pp. 359-374, 367 (1990).



II. l ’Organisation de l ’unité africaine 
(OUA) e t les droits de l ’homme

A. Rappel historique

En dépit de l’héritage socio-écono- 
mique et culturel que le colonialisme a 
légué à l’Afrique, l ’O U A  s’est intéressée 
en prem ier aux conditions politiques des 
nouveaux E tats indépendants du conti
nent.8 Suivant la  célèbre maxime de 
Kwame N krum ah, “Commence p ar 
t ’approprier le pouvoir politique”, une 
double entreprise fut engagée9 visant, 
d ’une part, à  sortir les nouveaux E tats de 
leur fragilité et, d ’autre part, à lu tter 
pour l’émancipation des colonies encore 
sous domination dans le continent.10 
C ’est ce qui explique que la Charte de 
['Organisation 2e L’unité africaine parle à 
peine d’offrir “de meilleures conditions 
d ’existence” aux peuples africains.11 Il 
n ’existe toutefois dans la C harte aucune 
stipulation détaillée d ’un  quelconque 
droit autre que ceux reconnus aux E tats 
membres. L a Charte insiste particulière
m ent sur la  souveraineté et l ’intégrité,

ainsi que sur la non-ingérence dans les 
affaires intérieures des E tats m em bres.12 
La principale préoccupation de l’époque 
était de m ettre fin à  la domination colo
niale et de libérer totalement le conti
nen t.13 Les m aîtres mots étaient alors 
solidarité et coopération.14 Si la 
Déclaration universelle16 est mentionnée 
dans la Charte, les principes relatifs aux 
droits de l ’homme, en tan t que tels, n ’y  
retiennent guère l’attention, bien que les 
politiques élaborées par l’O U A  devaient 
en principe s’adresser à toute une gamme 
d ’activités pouvant être considérées 
comme intéressant les droits de 
l ’homme.15 Ainsi, à sa création, l’O U A  
avait institué cinq commissions spéciali
sées17 dont deux, la Commission écono
mique et sociale et la Commission pour 
l’éducation, la science, la culture et la 
santé, étaient chargées des questions éco
nomiques et sociales.18

Il est inutile de préciser qu’au cours 
de ses vingt prem ières années d ’existen
ce, la principale préoccupation de 
l’O U A  était la  libération politique, le

8 Gino Naldi, The Organisation of African Unity: An Analydù of itd Rôle, pp. 3-14 (1989).

9 Pour la genèse de la création de l'OUA, voir F.C. Okoye, International Law and the New African 
States, pp. 121-125 (1972),

10 Voir C.O.C. Amate, Indiïte The OAU: Pan Africanidm in Practice, (1986).

11 Voir préambule de la Charte de l’OUA, notamment les paragraphes 3 et 10.

12 IbS., art. IV.

13 Voir Zdenek Cervenka, The OAU and itd Charter, pp. 22-45, (1968).

1/1 Edward Kannyo, “The Banjul Charter on Human and Peoples’ Rights: Genesis and Political
Background”, dans Welch and Meltzer, dupra note 5, 128-151.

16 Ibiï)., cf. préambule et art. II.
16 Ibiï)., art. II.2.

17 Pour une discussion générale sur les commissions spécialisées de l’OUA, voir T.O. Elias, Africa and 
tbe Development of International Law, pp. 144-146 (1988).

18 Voir arts. XX, XXI et XXII.



règlem ent des conflits entre Etats, et la 
coopération et le développem ent écono
miques articulés p ar l’E ta t.19 Le prem ier 
droit auquel l’O U A  portait son attention 
fut le droit à l’autodéterm ination des 
E tats coloniaux.20 Au cours de sa troisiè
me décennie d ’existence, au début des 
années 80 et 90, cet intérêt dim inua au 
point de ne plus porter que sur la double 
quête de l’indépendance de la Nam ibie et 
de la libération de l’Afrique du Sud du 
joug de Vapartheid?^ Les individus et les 
communautés n ’entraient pas dans le 
paradigm e de l ’autodéterm ination,22 ce 
qui explique l’hostilité implicite de 
l ’O U A  à l’égard de mouvements tels que 
ceux qui se sont manifestés au Biafra2 et 
en E rythrée24 tendant à contester la 
notion d’intangibilité des frontières héritées 
de la colonisation.26 D ans un tel contexte, 
il n ’était pas surprenant de voir fleurir les 
dictatures militaires et les gouverne
m ents de parti unique n ’adm ettant qu’un 
degré limité de reconnaissance et de 
respect des droits de l’homme au plan

national. Cette situation aboutit au para
doxe suivant que les années 60 à  80 
furent à  la fois les plus im portantes 
années de la libération africaine et celles de 
la  suppression la plus brutale des liber
tés. Aussi peut-on com prendre le désar
roi d ’Isias Afeworki de l’E iythrée, le 
Président du plus jeune E ta t m embre de 
l’OUA, s’exprim ant en ces term es à la 
réunion au Sommet de juin 1993 qui 
m arquait le 30e anniversaire de l’organi
sation :

“Bien que l’O U A  se soit sou
vent posée en cham pion des 
nobles idéaux d ’unité, de 
coopération, de développement 
économique, des droits de 
l ’homme et d ’autres buts 
louables, elle a  gravem ent m an
qué d ’oeuvrer à leur réalisa
tion... Trente ans après la fon
dation de cette organisation, 
notre continent est encore

19 L’on pourrait dire de la réponse de l’OUA à la question des réfugiés qu’il s’agit d’une exception 
dont l’expression normative est contenue dans la Convention de L’OUA régiuant les tupecUpropres aiuxpro
blèmes des réfugiés en Afrique, Nations Unies, Recueil des traités N° 1001, vol. 45 (1969). Toutefois, mal
gré la définition extrêmement étendue et libérale du terme “réfugié” dans ce document, celui-ci 
s’est clairement inscrit en faveur des principes de non-ingérence et de maintien de la sécurité précaire 
des nouveaux Etats.

20 S. Kwaw Nyameke Blay, "Changing African Perspectives on the Right of Self-determination in 
the Wake of the Banjul Charter on Human and Peoples’ Right”, Jnl. ofAfr. L., pp. 147-159, 149-153 
(1985).

21 ’on ne saurait nier la contribution de l’OUA et des Etats de la ligne de front à  la libération finale du 
continent. Toutefois, comme l’organisation l’a elle-même reconnu, cet engagement pour la cause de 
la libération a  occulté d’autres questions telles que le respect des droits de l’homme.

22 Voir R. McCorquodale, “Self-determination beyond the colonial context and its potential impact on 
Africa", Af. Jnlt. oflntl e3 Comp. L., no 5, p. 592 (1992).

23 S. Kwaw Nyameke Blay, “Changing African Perspectives on the Right to Self-Determination in the 
Wake of the Banjul Charter on Human and People’s Rights,” Jnl. ofAfr. L. No. 29, p. 151, (1985).

24 Minasse Haile, “Legality of Secession: The Case of Eritrea”, Emory In t’lL . R., no 8, p. 479 (1994).

25 Voir Malcolm Shaw, “International Law and Intervention in Africa”, Intl ReL, no 8, pp.341-367
(1985).



gangrené p ar une pauvreté 
croissante et p ar l’arriération...
Le continent africain est 
aujourd’hui u n  protagoniste 
marginalisé de la politique 
mondiale et de l’ordre écono
mique international. L’Afrique 
n ’est pas un continent où les 
citoyens peuvent m archer la 
tête haute, mais un continent 
tenu en piètre estime par tous 
ses partenaires.”26

Si tan t est que des progrès aient été 
réalisés su r le front du développement 
économique, ils ont été fort limités dans 
l’espace e t on t concerné quelques rares 
pays. Nulle part, cependant, pas même 
dans les E ta ts  les plus riches, n ’a-t-on 
entrepris u n  effort concerté tendant à 
établir des normes qui abordent ces 
questions sous l’angle du droit.27

B. La question des réfugiés

Sur la  question des réfugiés, le crédit 
de l’O U A  est quelque peu meilleur pour 
le fait d ’avoir reconnu tô t que cette 
catégorie vulnérable de personnes avait 
besoin d ’une protection urgente.28 C ’est 
ainsi que l’organisation a prom ulgué 
en 1969 la Convention relative aux aspectd 
dpécifiqued ded réfugiés en Afrique,"*3 en dépit 
de quelques velléités de résistance et 
tergiversations.30 Bien que la Conven
tion de 1969 ait eu pou r vocation de com
pléter la Convention internationale -  la 
Convention des N ations Unies31 adoptée 
plus tôt en 1951 - ,  elle doit en particulier 
sa réputation à  la  définition qu’elle 
donne du term e de “réfugié";32 cette 
définition est sensiblem ent plus étendue 
que celle adoptée dans le prem ier 
instrum ent.33 Plusieurs commentateurs 
ont mis cela sur le compte de la tradition-

26 Extrait du discours de Isias Afeworki prononcé à la réunion au Sommet des chefs d'Etat et de gou
vernement de l’OUA, d’après Bernard Levin, “Heart of Darkness", The Times (Londres), août 
1993. Afeworki n’est pas le premier (et probablement pas le dernier) dirigeant africain à critiquer l’orga
nisation. Il a eu deux prédécesseurs, les Ougandais Godfrey Binaisa et Yoweri Museveni, le premier 
après le départ d’Idi Amin Dada en 1979, le second après son accession au pouvoir suite à un sou
lèvement de la guerrilla qui s’était accompagné d’importants troubles et d’événements sanglants. Il 
est intéressant de noter que c’est Museveni lui-même qui avait conseillé Afeworki de ne pas se 
montrer trop critique à  l’égard de l’organisation.

27 Voir Sakah Mahmud, “The State and Human Rights in Africa in the 1990s: Perspectives and 
Prospects,” H um . Rts. Q. No. 9, p. 494, (1993).

28 Voir Sam. A. Aiboni, Protection ofRefugeed in Africa, pp. 1-5 (1978)

29 Pour une analyse de la genèse de la promulgation de la Convention, voir J . Oloka-Onyango, 
Plugging the Gaps:Refugeed and OAUPolicy (1986).

30 Voir C.O.C. Amate, Injide the OAU: Pan Africanism in Practœe, pp. 460-465, (1986).

31 Convent'umded Nations Unies relative au statutde réfugié, 1951: Nations Unies, Recueil des traités, vol. 189, 
p. 137 (entrée en vigueur le 22 avril 1954).

32 J . Oloka-Onyango, “Human Rights, the OAU Convention and the Refugee Crisis in Africa: Forly 
Years After Geneva”, IntlJnl. ofRcf. L., no 3, pp. 453-460 (1991).

33 Voir Eduardo Arboleda, “Refugee Définition in Africa and Latin America: The Lesson of 
Pragmatism”, IntlJnl. of Réf. L., no 3, pp. 185-207, 194-195 (1991).



nelle "hospitalité africaine”.34 Il reste que 
sur le terrain, la situation n ’est pas aussi 
fidèle à la  description q u ’on en donne,35 
et certains observateurs décrivent cette 
attitude à  l ’égard de la situation des réfu
giés en Afrique comme une attitude eth- 
nocentrique, obéissant directem ent aux  
in térêt et desseins immédiats des 
Occidentaux en m atière de politique 
d ’immigration.36

Pour ce qui est des droits de l’homme, 
la Convention de 1969 est équivoque. 
Ainsi, si l’article IV  in terdit la  discri
m ination à  l’égard de tous les réfugiés 
fondée sur la race, la religion, la nationa
lité, l ’opinion politique ou l’appartenance 
à un groupe social particulier, il ne va  pas 
suffisamment loin au po in t d ’énoncer un

catalogue de droits pour les réfugiés.37 
O n  se préoccupait davantage de
préserver les relations harmonieuses 
entre E tats africains que de protéger les 
droits des réfugiés en tan t que tels.38 
Aussi pouvait-on dire que la  protection 
offerte aux réfugiés p a r la Convention 
de l’O U A  était davantage une protection 
par défaut qu’une protection délibérée.39
Il n ’en dem eure pas moins que la
discrimination à  l’égard des réfugiés a 
été un  des problèm es persistants de
l’Afrique dans ce domaine.40 P ar ailleurs, 
un des aspects les plus controversés
concernant la  question des réfugiés 
africains a  tra it à  la reconnaissance du 
fait q u ’eux aussi avaient des droits;41 
pour en donner une preuve éclatante, 
il n ’est que de regarder les crises des 
réfugiés qui affligent actuellement

34 Voir Art Hansen, "African Refugees: Defining and defending their human rights", dans Hiunan 
Rights and Governance in Africa, Cohen, Nagan & Hyden édit., pp. 139-167, 153 (1994).

35 Voir Gaim Kibreab, African Refugees: Réfactions on the African Refugee Problem (1985), notamment le cha
pitre 4.

36 Chris Bakwesegha, “Forced Migration and the OAU Convention", dans African Refugees: 
Development Au) and Repatriation, Adelman & Sorenson, édit., pp. 3-18, 13 (1994).

37 Cf. chapitres II, III, IV et V de la Convention de 1951.

38 Le HCR dresse le même constat, même s'il le fait de manière plutôt plus subtile et diplomatique en 
indiquant que plutôt que de s’attacher à  combler les lacunes de la Convention de 1951, l'OUA 
s’intéressait davantage à plusieurs autres questions, dont celle concernant la "subversion”. Voir 
HCR, "Problèmes et enjeux de la protection internationale en Afrique” (document non publié pré
senté au Colloque de l’OUA et du HCR sur les réfugiés et le déplacement forcé de populations, 
Addis-Abéba (Ethiopie), 8-10 septembre 1994, pp. 4-5; document des archives de l’auteur).

38 II est inutile de préciser que plusieurs Etats ont adopté, à titre individuel, une législation stipulant l’éga
lité des réfugiés en leur accordant une variété de droits qui dépassent le cadre de la Convention. Cf. 
Peter Nobel, "National Law and Model Législation on the Rights and Protection of Refugees in Africa’’, 
dans African Refugees and the Law, Goran M elander & Peter Nobel, édit., pp. 58-76, 73 (1978).

40 Aiboni, supra note, p. 28, pp. 76-81 et 83-107, et Roger Winter, “Ending Exile: Promoting 
Successful Réintégration of African Refugees and Displaced People”, in Adelman, supra note 36, pp. 
159-171.
C’est notamment le cas en ce qui concerne les droits économiques et sociaux. Voir Gaim Kibreab, 
Refugees in the Sudan: Unsolved Issues”, dans Adelman & Sorensen, iiid., pp. 62-63.



l’Afrique, e t les réponses que leur appor
te l’OUA.42

C’est seulement après 1981 et la p ro 
mulgation de la Charte africaine que 
l’O U A  a donné une reconnaissance 
normative aux  individus et aux peuples’ 
en tant que sujets de droits.43 L’année 
1981 a égalem ent coïncidé avec la publi
cation du program m e de développement 
social et économique le plus exhaustif 
qui ait été élaboré p a r l'O U A  : le Plan 
d'action de Lagos (PAL) ,44 Ce plan était 
conçu pour propulser le continent dans 
le 21e siècle m oyennant la création d ’une 
Communauté économique africaine 
(CEA) avan t l’an 2000.45 E n 1989, 
la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA ) adopta le Cadre alternatif 
africain aux programma) d’ajustement 
structurel (CAA-PAS) ,46 qui se voulait 
une réponse africaine aux mesures d ’aus
térité contraignantes imposées p ar le

F M I à partir du début des années 80. 
Ensemble, les trois documents form ent 
un  cadre à  l’intérieur duquel est composé 
un  tableau plus complet définissant 
l ’approche africaine des droits écono
m iques et sociaux. Commençons par 
l ’examen du prem ier document, la 
C harte africaine.

III. Les droits économiques et sociaux 
dans la Charte africaine des droits 
de l ’homme et des peuples

A. Le cadre norm atif

La Charte africaine, qui a souvent été 
exaltée comme un  exemple unique de 
conceptualisation de la  notion de droits 
de l’homme,47 contient plusieurs dispo
sitions relatives aux droits économiques 
et sociaux.48 Il contient également un

42 Ceci est plus vivement reflété dans les statuts regrettables du Bureau des réfugiés du Secrétariat de 
l’OUA, qui est censé être le principal service s’occupant des questions relatives aux réfugiés du 
continent. Voir en outre J .  Oloka-Onyango, "The Place and Rôle of the OAU Bureau of Refugees 
in the African Refugee Crisis", IntL JnL ofRef. L., no 6, pp. 34-52, 47-49 (1994).

43 Pour une discussion détaillée des différentes significations du terme peuple’ tel qu’il est employé dans 
la Charte africaine, voir R.N. Kiwanuka, "The Meaning of “People’’ in the African Charter on 
Human and Peoples’ Rights”, Am. J.I.L., no 82, pp. 80-101 (1988).

44 Organization of African Unity, Lagoà Plan of Action for the Economie Development ofAfriea: 1980-2000
(1981).

46 Voir généralement, African Economie Community: Ltdued, Problème and Proàpectà, M.A. Ajomo & A. 
Adewale, édit. (1993).

46 Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, Cadre alternatif africain aux programmer d’ajiu- 
tement jtructureL pour la reprite et le changement âocio-économùjue (CAA-PAS), E/CEA/CM.5/6/Rev.3 
(Addis-Abeba, 1989).

47 Rose M. D ’Sa, "Human and Peoples’ Rights: Distinctive Features of the African Charter”, JnL ofAfr. 
L„ no 29 (1985).

Voir les articles 14, 15, 16 et 17. L'article 18 concerne la famille. C’est le seul instrument internatio
nal qui contient une disposition affirmative faisant obligation à l'Etat de veiller à l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes; il fait en même temps voler en éclats la dichoto
mie artificielle (reprise même par la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimi
nation à l’égard des femmes) établie entre les domaines privé et public.



certain nombre de nouveaux droits, tels 
que le droit au développement,49 le droit à 
la paix,50 et le droit à  un environnement 
satisfaisant,51 et se dém arque en tan t que 
prem ier instrum ent international ayant 
consacré ces droits.62 Le préam bule de la  
C harte s’exprime clairem ent sur les élé
ments du docum ent q u ’il tient en priori
té, lorsqu’il stipule qu’il est eddentiel 
d ’accorder dédormaid une attention parti
culière au droit au développement et 
que les droits civils et politiques dont 
indiddoctabl&i des droits économiques, 
sociaux et culturels, tan t dans leur 
conception que dans leur universalité.63 
Si certains observateurs n ’ont voulu voir 
dans cette déclaration q u ’une simple 
affirmation de la  nécessité de considérer 
le droit au développem ent comme un  
droit, et du caractère interdépendant des 
deux catégories de droits,64 il est intéres

sant de noter que le préam bule dispose 
ensuite que "la satisfaction des droits 
économiques, sociaux et culturels garan
tit la jouissance des droits civils et poli- 

" 55 tiques... .

E tan t donné les nom breuses clauses 
de réserve dont est assortie la reconnais
sance des droits civils et politiques dans 
le docum ent,66 cette insistance n ’était 
absolum ent pas fortuite. Certes, le parti 
pris de la  C harte a amené au départ 
quelques com m entateurs à  penser que 
dans le cadre du processus de mise en 
oeuvre de la Charte, la  Commission afri
caine "...accorderait sans aucun doute 
aux E tats une plus grande marge de 
m anoeuvre si les droits économiques et 
sociaux étaient prom us aux dépens des 
droits civils et politiques...”.67 Aucune

49 Article 22 de la Charte africaine. 

so Ibid., article 23.

51 Ibid., article 24.
52 Julia Swanson, “The Emergence of New Rights in the African Charter”, N. Y. L. S. JnL oflntl c3 Conip. 

L., pp. 307-333, 315-324 (1991). Voir aussi Mutua:
“L’addition des droits des peuples, du droit au développement et des droits économiques, sociaux et 
culturels aux droits civils et politiques est considérée comme un important progrès. L ’on ne semble 
cependant pas s’être rendu compte que l’incorporation vertueuse de ces droits est contrecarrée par 
le pouvoir accordé aux Etats de dénier ces droits au nom de l’unité nationale, de la morale, de la sécu
rité, du développement et de la solidarité. Comment ces droits peuvent-ils être réalisés sans une 
mobilisation et une participation politiques libres de l’ensemble du peuple? Comment, dans des 
conditions de répression, le peuple peut-il exercer tant l’autodétermination intérieure qu’extérieure? 
Vu sous cet angle, ces droits ("aspirations") ne sont plus que discours”.

Makau wa Mutua, "The African Human Rights System in a Comparative Perspective”, dans
Régional Syjtenu of Human Righti Protection in Africa, America and Europe, Wolfgang Benedek, éd., p. 58
(1992).

63 Voir préambule de la Charte africaine.
54 Voir D ’Sa, jupra note 47.

65 Non souligné dans le texte. Voir par. 8 de la Charte africaine.
66 Voir Evelyn Ankomah, “Towards an Effective Implementation of the African Charter", Int. Bull., no 

8, p. 60 (1994).

67 Richard Gittelman, “The African Charter on Human and Peoples’ Rights: A Légal Analysis”, Vir.. 
JnL oflntl Lan, pp. 667-774, 687 (1982).



des actions de la  Commission n ’a, à ce 
jour, confirmé ce p a rti pris, ce qui pose 
encore une fois des questions sur la portée 
de l’engagement manifesté dans le p ré 
ambule de la  C harte.58

Compte tenu  du relief donné à  la 
question, e t à la lumière de l’histoire 
post-coloniale du continent, l’on se serait 
attendu à ce que les dispositions de fond de 
l ’instrum ent renforcent la position des 
droits économiques et sociaux. Toutefois, 
une analyse critique des droits spéci
fiques contenus dans la Charte soulève 
des questions sur la manière dont ils ont été 
élaborés et sur la portée de l’engagement de 
l ’O U A  concernant leur réalisation. L’ori
gine de cette ambivalence rem onte aux 
discussions préparato ires à l’élaboration 
de la Charte, qui sont reprises dans le 
compte rendu  du rapporteur des débats 
sur le sujet.59 E n outre, un examen 
systématique des articles en question 
révèle un autre aspect, à savoir un enga
gement peu  enthousiaste à l’égard de 
l ’application de norm es véritablem ent 
critiques et progressistes en la  matière. 
C ’est ainsi que la Charte est muette 
sur le droit de créer des syndicats - une

disposition fondam entale du droit au tra 
vail, de la  liberté d ’association et de 
l’organisation du travail. Pour l’heure, 
point n ’est besoin de s’étendre sur la 
question concernant le droit de grève qui 
ne rencontre d ’autre écho que le silen
ce.60 L'absence d ’un  tel droit doit être 
considéré en regard  des clauses de réser
ve contenues dans l’article 10, lequel 
énonce la liberté d ’association mais stipu
le la jouissance de ce droit sous réserve 
“de se conformer aux règles édictées par la 
loi”, cela, à un m om ent ou de nom breux 
ordres juridiques nationaux, dans toutes 
les régions du  continent, interdisent ou 
limitent sévèrement la création de syndicats 
et l’activité syndicale.61 L’article 29 ajoute 
au  problème en stipulant le devoir de 
préserver et de renforcer la “solidarité 
nationale”, ce qui pourrait être interprété 
(et certains n ’ont pas m anqué de le faire) 
comme signifiant toute activité d ’opposi
tion, qu’elle soit d ’ordre politique ou 
économique.

La Charte contient également son lot de 
surprises, la  prem ière ayant tra it au droit 
à  la propriété,62 un droit qui n ’apparaît 
pas dans les pactes internationaux et

68 Cela apparaît clairement, par exemple, dans les rapports de la Commission et, comme nous le ver
rons plus tard, dans les commentaires de membres de la Commission. Pour un exemple du premier 
cas, voir “Rapport de la 10e Session ordinaire de la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples”, Revue de la Commission internationale de juristes, no 47, pp. 50-59, (1991).

59 Voir Scoble, supra note 5, p. 194.

60 M .
61 L’exercice des droits syndicaux dans les pays africains continue d’être un problème, indépendamment 

du soi-disant vent de démocratisation qui souffle depuis la fin des années 80; on le constate avec la 
réaction du gouvernement militaire nigérian face au mouvement de grève des employés de l’indus
trie du pétrole, et le refus du gouvernement kenyan de reconnaître la création d’une association du 
personnel de l’Université. Voir, par exemple, Doyin Iyiola, “Nigeria: Abacha’s Bloody Crisis”, 
African Topics (Londres), octobre/novembre 1994, pp. 14-15.

62 Voir article 14.



dont la  disposition est contestable dans le 
contexte africain pour un  certain nom bre 
de raisons.63 E n prem ier lieu, il est associé 
au privilège individuel et sert des intérêts 
acquis (largem ent coloniaux et néo
coloniaux), dans un contexte vicié p ar 
des rapports d ’exploitation qui rem on
ten t aux sources de la propriété privée et 
de l'échange inégal. Ensuite, il appelle 
des questions sur le problèm e des droits 
fonciers, de la réform e agraire et de l’éga
lité d ’accès à la terre, au tan t de questions 
cruciales tan t pour les ru raux  pauvres 
que pour les citadins pauvres de 
l ’Afrique indépendante, directem ent liées 
à  d ’autres types de droits. Ces deux 
questions posées, l’on pouvait imaginer 
que cette disposition aurait tenté de p ro 
poser une théorie du droit qui soit dyna
mique et qualitativem ent différente. O r 
la C harte ne s’est livrée à aucune nouvel
le démarche visant à réinterpréter ce 
droit en vue de le transform er en un 
mécanisme de réappropriation au service 
des masses spoliées d ’Afrique, et de créer 
des conditions d ’égalité en m atière 
d ’exercice des droits de propriété.64 
Ainsi, p ar exemple, l’on a  avancé l’argu 
m ent que l’analyse féministe pourrait 
p rendre acte de ce droit et l’utiliser 
progressivem ent à l’acquisition et à  la  
transm ission de biens de façon à défaire 
les pratiques coutum ières qui privent 
injustem ent les femmes de leurs droits à  
la propriété;65 la  C harte africaine ne

donne cependant aucune indication lais
sant accroire que c’est dans cette direc
tion qu ’elle entend s’engager en ce qui 
concerne ce droit.66

L’article 15 stipule que toute person
ne a le droit de travailler dans des 
conditions équitables et satisfaisantes et 
de percevoir un salaire égal pour un  travail 
égal. Les conditions économiques et le 
fait que la majorité de la  population sont 
des agriculteurs indépendants qui pour
voient à leur p ropre subsistance posent 
des limites à la m esure dans laquelle ce 
droit peu t être effectivement réalisé. 
L’article peut néanm oins être abordé 
sous plusieurs angles en vue d ’une recon
naissance positive et d ’une réalisation 
progressive, du poin t de vue notam m ent 
des conditions de travail et du principe 
d ’égalité. L’article 16 est afférent au droit 
de jouir du meilleur éta t de santé phy
sique et mental, et à l’obligation de 
prendre les m esures nécessaires en vue 
de protéger la santé des populations et 
d ’assurer l’assistance médicale aux 
malades. Enfin, l ’article 17 stipule le 
droit à l ’éducation. A  la différence de 
l’article correspondant du PID E SC , 
celui-ci ne fait pas m ention de l’éducation 
prim aire gratuite, malgré la  garantie 
donnée p ar les politiques africains qu ’il 
s’agit bien du bu t à atteindre — d ’ici à l’an 
2000 !

63 L’article 17 de la Déclaration universelle parle du droit de posséder des biens, mais aucun des 
pactes ne mentionne ce droit.

64 Voir Issa Shivji, The Concept of Hunian RigbU in Africa, pp. 102-103, (1990).
66 Voir Rebecca Cook, "State Responsibility for Violations of Women’s Human Rights,” in Harv. 

H.K.Jnl., No.7, pp. 139-140.

66 Pour un excellent traitement de la question, voir Florence Butegwa, “Using the African Charter on 
Human and Peoples’ Rights to Secure W omen’s Access to Land in Africa”, dans Human RighU of 
Wonien: National



Sont absents de la  Charte les droits 
relatifs à la  sécurité sociale, le droit à un 
niveau de vie suffisant, et le droit d 'être à 
l'abri de la  faim; tous droits énoncés dans 
le P ID E SC .67 Parm i ces droits, c’est 
l ’absence du dernier — le droit à la nourri
tu re -  qui, peut-être, interpelle le plus.68 
Cette omission peut néanmoins être a ttri
buée au fait que, si l ’écologie et l ’environ
nem ent fournissent quelques explica
tions aux crises alimentaires qui ont 
affecté le continent, les principaux p ro 
blèmes sont plutôt politiques et socio- 
économiques, à savoir l ’absence de poli
tiques appropriées en matière de sécurité 
alimentaire et les contraintes extra-éco- 
nomiques qui pèsent sur les paysans.69 
Ces deux facteurs sont induits et encou
ragés par la  concentration anormale des 
moyens de production sur les cultures 
d ’exportation, politique qui caractérise la  
p lupart des économies africaines.70 E t 
s'ajoute à  ce problème la négligence de 
concevoir des moyens amiables de règle
m ent des conflits, lesquels débouchent 
bien souvent sur la guerre et la famine.

Q u ’y  a-t-il à dire, en fin de compte, de 
la  manière dont la  Charte africaine 
approche les droits économiques et 
sociaux ? Premièrement, que ses disposi
tions se sont considérablement éloignées

des promesses contenues dans le préam 
bule, et qu ’elles ont tourné le dos à ce qui 
aurait pu  constituer une approche com
plètem ent nouvelle et radicale soulignant 
le caractère interdépendant des deux 
catégories de droits. Ainsi, l’intérêt de 
ces droits porte avant tou t sur une dyna
mique externe — les facteurs de l’exploi
tation historique et du maldéveloppe
m ent contem porain —, non confrontée à 
une approche parallèle qui tienne en 
compte les inégalités de la scène natio
nale. Si l’on exclut les droits stipulés 
dans la Charte, ceux q u ’elle a négligés de 
m entionner sont encore plus criants vis- 
à-vis de la position des dirigeants afri
cains à  l’égard de ces droits. Enfin, les 
nom breuses limitations auxquelles se 
heurte la reconnaissance des droits civils et 
politiques interviennent négativement 
sur les possibilités de réalisation progres
sive des rares droits économiques et 
sociaux garantis dans le document.

B. La question de l ’application

Après avoir obtenu le nombre de 
signatures d ’E tats africains requis pour 
sa ratification, la  Charte africaine est 
entrée en vigueur cinq jours seulement 
après sa prom ulgation.71 S’il faut se

67 Voir articles 9, 11 et 11.2 du PIDESC.

68 Voir Clarence Dias, "Food Security and the Right to Food: Légal Resources and Grassroots
Action”, Document de travail no 3 (séries 8), MacArthur Interdùciplinaiy Program on Peace S  IntL 
Coopn, mars 1993.

69 Mahmood Mamdani, “Disaster Prévention: Defining the Problem”, Mon Rev., no 37, pp. 35-41, 36- 
37(1985).

Voir George Shepherd, “The Déniai of the Right to Food: Development and Intervention in
Africa", Catlf. Win. IntlL. J., no 15, pp. 528-541, 530 ss. (1985).

71 Voir Ojo & Sesay, “The OAU and Human Rights: Prospects for the 1980s and Beyond", Hum. Rfo. 
Q,, no 8, p. 101 (1986). La Charte est entrée en vigueur le 21 octobre 1986 après ratification par une 
majorité simple d’Etats africains, conformément à l’article 63 (3).



réjouir de la  ratification assez rapide de 
l’instrum ent, force est de reconnaître 
que les mécanismes qu'il m et en oeuvre 
pour l’application des droits énoncés 
dans la  C harte sont ind ig en ts /2 Par 
ailleurs, tan t la  publicité donnée à la 
C harte que la  création de la  Commission 
ont, à  ce jour, peu  fait po u r encourager 
la  présentation de communications 
relatives aux droits économiques et 
sociaux. Certes, l ’ancien Président de la 
Commission (rom pant de façon p lutôt 
rem arquable avec la philosophie expli
cite de la C harte), avait déclaré que la 
Commission axerait son action sur les 
questions d ’ordre civil et p o litiq u e /3 car, 
disait-il, à vouloir tra iter des plaintes 
relatives aux droits économiques et 
sociaux, nous finirions p a r être subm er
gés de cas et de rapports des E ta ts /4 
Une telle attitude peut expliquer partiel
lem ent pourquoi, sur plus de 140 
communications reçues à  ce jour au titre

du mécanisme de plaintes de la C h a rte /6 
aucune n ’a  concerné les articles 14 et 17, 
les dispositions de la  C harte relatives aux 
droits économiques et so c iau x /6

L a Commission africaine a suivi une 
évolution régulière mais sans é c la t/7 
elle a  récem m ent adopté d'im portantes 
résolutions sur des questions telles que le 
droit à un  procès équitable et la liberté 
d ’association.78 Toutefois, dans l’exercice 
de ses fonctions stipulées à  l’article 
45 (1 )(b) de la C h a r te /9 elle n ’a jamais 
cherché à concilier l ’objet des droits 
civils et politiques avec l'accomplis
sement et la réalisation progressive des 
droits économiques et sociaux. Ainsi, par 
exemple, la résolution sur un  procès 
équitable aurait certainem ent pu être 
étendue de façon à couvrir le statut et 
les droits des défendeurs indigents, 
l'assistance juridique fournie p ar l'E tat,

72 E. Bello, "The Mandate of the African Commission on Human and Peoples’ Rights”, Afr. JnL of 
In t’LL., no 1, pp. 31-64 (1988).

73 O. Umozorike "The protection of human rights under the Banjul (African) Charter on Human and 
Peoples’ Rights”, Afr. JnL of In t’LL., no 1, pp. 82-83 (1988).

74 IbS.
76 Voir articles 47 à 59.
76 Voir Nana Busia et Bibiane Ndiaye, "Towards a  Framework for Filing Communications about 

Economie, Social and Cultural Rights under the African Charter", publication à paraître dans E. Afn. 
JnL of P. e3 H.R. (1995). L’article 45 donne mandat à la Commission créée en vertu de la Charte 
d’”assurer la protection des droits de l’homme et des peuples dans les conditions fixées par la présente 
Charte”, et l’article 55 autorise les communications émanant d’entités ou de personnes autres que les 
Etats parties

77 Voir Commission internationale de juristes, La participation des organisation*) non gouvernementale,! à 
L’action de la Communion africaine àe,i droitd de l'homme et de,! peuples (CADHP): une compilation de docu
menta de base (octobre 1991 - avril 1994), Genève, 1994.

78 Wolfgang Benedek, "The African Charter and Commission on Human and Peoples’ Rights: How 
to Make it More Effective”, Neth. Q. H. R., pp. 25-40, 26 (1993).

79 Cette disposition de la Charte stipule que la Commission a pour mission de formuler et d’élaborer, 
en vue de servir de base à l’adoption de textes législatifs par les gouvernements africains, des prin
cipes et règles qui permettent de résoudre les problèmes juridiques relatifs à la jouissance des 
droits de l’homme et des peuples.



ou la question critique de la justice
« 1 • .. 80 populaire .

S ’agissant de la question des droits 
d ’association, la Commission aurait pu 
s'autoriser des observations sur les droits 
syndicaux et les droits associés aux acti
vités syndicales, comme le fait régulière
ment le Comité des droits économiques 
et sociaux.81 La Commission a  également 
négligé, dans ses commentaires géné
raux, d ’évoquer d ’une quelconque 
manière des questions telles que la p au 
vreté, le développement ou les p ro 
grammes d ’ajustem ent structurel - des 
questions qui sont en général au coeur 
du combat qui se livre actuellement en 
Afrique en faveur des droits de l’homme. 
Avec la récente application de la condi- 
tionalité politique à l’extension du finan
cement du développement, la 
Commission aurait pu  jouer un rôle en se 
livrant à une in terprétation de la  notion 
plus générale et pertinente que la condi- 
tionalité négative appliquée jusqu’ici.82

Si les dispositions fondam entales de 
la  Charte africaine sont très éloignées des 
professions de foi contenues dans le p ré 
ambule, les principes directeurs prési
dant à la présentation des rapports pério
diques des E tats, élaborés en 1988, 
établissent un  cadre plus large pour la 
concrétisation de ces aspirations non 
accomplies.83 Ces principes directeurs 
accordent beaucoup plus d ’attention aux 
droits économiques et sociaux q u ’aux 
droits civils et politiques, 21 pages étant 
consacrées à la prem ière catégorie de 
droits, alors que 3 seulem ent le sont à  la 
seconde. P ar ailleurs, alors que la  Charte 
est muette sur un  certain  nombre de 
droits, les principes directeurs exigent de 
faire rapport, notamment, sur l’égalité des 
chances en m atière d ’avancem ent (prin
cipe 10), le repos, les loisirs et les congés 
payés (principe 10), le libre fonctionne
m ent des syndicats (principe 11), et le 
droit de grève (principe 12).84 La 
Commission peut ainsi s’appuyer sur une 
base que ne possède pas la Charte afri
caine pour entreprendre une action plus

80 Voir J .  Oloka-Onyango, “Popular Justice”, Résistance Committee Courts and the Judicial 
Process in Uganda, 1988-92”, Bey. L.:Ma<t Alltu) DeLDerecho: pp. 39-59 (1993).

81 Voir, par exemple, Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 3ème session, 
E/1989/L.9, 21 mars 1989, paras. 170-181, en ce qui concerne le rapport sur le Rwanda.

82 Voir Wolfgang Benedek, "The African Charter and Commission on Human and Peoples’ Rights: How 
to Make it More Effective,” in Netb. Q. H. R., No. 36, (1993).

83 Voir “Promotion, protection et rétablissement des droits de l’homme et des peuples”. Principes 
directeurs régissant la présentation des rapports périodiques des Etats, Doc. CADHP, 
AFR/COM /DDH.5 (IV) (Octobre 1988). Voir aussi Claude Welch, “The African Commission on 
Human and Peoples’ Rights: A Five Year Report and Assessment”, Hum. Rté. Q., No. 14, pp. 43-61,
53 (1993).

84 Une confrontation des principes directeurs de la Commission africaine et de ceux du Comité des DESC 
serait instructive, notamment compte tenu de la grande expérience de ce dernier. Cela ne signifie néan
moins pas que les principes directeurs du Comité sont dénués de problèmes. Voir Thomas Jabine et 
Denis F. Johnston, “Socio-Economic Indicators and Human Rights,” (article présenté à la 
Conférence annuelle de 1992 de la American Statistical Association, Boston MA, 12 août 1992), 
pp. 17-18.



vigoureuse en faveur des droits écono
miques et sociaux. Q uelques mesures 
devront être tentées p ou r vaincre l’iner
tie générale dans ce domaine, à  commen
cer p ar la Commission africaine qui 
devrait entam er un  processus im aginatif 
pour transform er les simples droits énon
cés dans la C harte en mécanismes 
d ’application efficaces.86

L a Commission pourra it commencer 
p ar aborder la  question sous un angle 
différent, en em pruntan t à chacun 
des mécanismes régionaux analogues — la 
Commission interam éricaine des droits 
de l’homme et la  Commission européen
ne — des dispositions q u ’elle adapterait 
aux conditions propres au  continent afri
cain. M algré q u ’aucun de ces deux sys
tèmes n ’aient consacré aux  droits écono
miques et sociaux le même intérêt qu ’aux 
droits civils et politiques, il serait instruc
tif  d ’étudier les progrès q u ’ils ont accom
plis dans ce domaine. E n  ce qui concerne 
ce dernier système, l’adoption en 1961

de la  Charte sociale européenne86 en tan t 
qu ’aLter ego du P ID E S C  n ’a  jamais abouti 
à  des mesures significatives, en raison 
notam m ent de l’absence de volonté poli
tique.87 Néanmoins, des efforts engagés 
récem m ent pour ressusciter la  C harte et 
créer un mécanisme d ’application ont 
donné lieu à la  mise sur pied d ’un  groupe 
de travail chargé d ’étudier sérieusement 
la question, et d ’élaborer des principes 
directeurs qui perm ettront à  la 
Commission de form uler une approche 
appropriée concernant le problème.

Le système interam éricain a égale
m ent connu un  certain nombre de déve
loppem ents im portants.88 E n prem ier 
lieu, un  protocole additionnel à la 
Convention américaine relative aux 
droits de l’homme tra itan t des droits 
économiques, sociaux et culturels 
(“Protocole de San Salvador”) a  été p ro 
mulgué en 1988.89 A  la  différence du 
PID E SC , il prévoit un mécanisme de 
pétition concernant le droit à 1 éducation et

85 Voir Nana Busia et Bibiane Ndiaye, “Towards a Framework for Filing Communications about 
Economie, Social and Cultural Rights Under the African Charter, in E. Afn. JnL of P. andHR, No. 3, 
(1995).

86 Ouverte à la signature le 18 octobre 1961; (Nations Unies, Recueil des traités N° 529, vol. 89; 
Commission européenne, Recueil des traités, vol. 35; Royaume-Uni, Recueil des traités, vol. 38; 
Cmnd 2643 (entré en vigueur le 26 février 1965).

87 Voir D. J . Harris, “A Fresh Impetus for the European Social Charter", ICLQ no 41, pp. 659-676 (1992).

88 En 1980, par exemple, la C ID H  statuait:
"La croyance générale et bien-fondée est que dans certains pays, l'extrême pauvreté des masses - due 
en partie à une répartition moins équitable des ressources de production - a  été la cause fondamen
tale de la terreur qui a  affligé et continue d'affliger ces pays... L'objet de l'obligation juridique à 
laquelle est tenue tout gouvernement dans ce domaine est de combler les aspirations économiques 
et sociales du peuple, suivant un ordre qui se donne pour priorité de satisfaire les besoins fondamentaux 
en matière de santé, de nutrition et d'éducation."
Rapport annuetde ta Commission interaméricaine dej droits de l ’homme, pp. 151-152 (OEA/Ser.L/VII/50,
1979-80), cité dans Asbjron Eide, “Realization of Social and Economie Rights and the Minimum 
Threshold Approach”, Hum. Rts. L. J., no 10, pp. 35-51, 42 (1989).

89 Ouvert à la signature le 17 novembre 1988, Organisation américaine, Recueil des traités N° 69, 
reproduit dans ILM, No. 28, p. 161 (1989).



les droits syndicaux.90 Bien q u ’il ne soit 
pas encore entré en vigueur, il constitue 
une base et la Commission interam éricai
ne des droits de l’homme a recommandé 
aux Etats membres d ’adopter une législa
tion fondée sur le Protocole.91 En outre, la 
Cour interam éricaine s’est penchée sur 
les effets que les dispositions relatives à 
"l’épuisement des recours internes” pour
raient avoir sur les personnes indigentes, et 
a  examiné la question de savoir si cette 
obligation ne pourrait pas faire l’objet 
d ’une dérogation. D ans son avis consul
ta tif O C -11/90, la  C our a statué qu’une 
personne indigente n ’est pas tenue 
d ’épuiser les recours juridiques internes 
si elle peut prouver que sa situation éco
nomique ne lui perm et pas de s’attacher 
les services d ’un conseil juridique.92 
Alors que les autres régions du monde en 
sont encore au processus d ’élaboration 
d ’un mécanisme plus précis pour l’appli
cation des droits économiques et sociaux, 
il y  a encore beaucoup à glaner des dis
positions des instrum ents fondateurs, 
ainsi que des modalités d ’application qui 
ont été adoptées.

L’incapacité de la  Commission africai
ne à poursuivre avec plus de vigueur

l’articulation des droits économiques et 
sociaux exprime clairement l’existence 
d ’un problème politique qui ne fait 
q u ’empirer avec la  grave crise écono
mique et sociale que traversent actuelle
m ent les E tats africains. L’incorporation 
de nouveaux droits dans la Charte afri
caine a  été un élément im portant du com
b a t visant à  leur conférer une dimension 
internationale;93 elle a dans l’ensemble 
perm is de susciter un plus grand intérêt 
pour les droits économiques et sociaux. 
M alheureusem ent, la manière dont les 
E tats africains et la Commission ont 
conduit l’élaboration et la réalisation p ro 
gressives de ces droits n ’a pas été exem
plaire. Par ailleurs, les organisations afri
caines de défense des droits de l’homme 
viennent à peine de s’éveiller à la nécessi
té  de tirer parti utilement des méca
nismes de la Charte africaine au niveau 
national.94 La création du Forum  des 
O N G , dont la réunion coïncide chaque 
année avec celle de la Commission, a 
été une idée tou t à fait novatrice. Le 
Forum  a été à l’origine d ’un grand 
nom bre de changements introduits par la 
Commission. D ’autre part, la pression 
exercée sur la  Commission s’estompe dès 
q u ’elle clôt ses sessions. Les stratégies

90 Voir article 19.6

91 Voir Commission interaméricaine des droits de l'homme, Rapport annuel (1993), 
OEA/Ser.L/V/II.85, Doc. 9 Rev., 11 février 1994, pp. 519-539.

92 Cour interaméricaine des droits de l'homme, avis consultatif OC-11/90 en date du 10 août 1990. Il 
est dit au paragraphe 22: "Lorsqu’une personne recherchant une protection de la loi pour revendi
quer des droits qui lui sont garantis dans la Convention estime que sa situation économique (en 
l’espèce, son indigence) ne lui permet de le faire, parce qu’elle n’a les moyens ni de s'attacher les ser
vices nécessaires d’un conseiller juridique, ni de payer les frais judiciaires, cette personne fait 
l’objet d ’une discrimination du fait de sa situation économique et, par conséquent, n'a pas obtenu une 
égale protection de la loi”.

93 Voir par exemple, Lynn Berat, "Defending the right to a Healthy environment: Toward a crime of 
genocide in International law", dans B. U. In t’IL. Jnl., no 11, pp. 327-348, 346 (1993).

94 Voir J .  Oloka-Onyango, “Human Rights Activism in Africa: A Frog's Eye View’’, Cod. Bull. 
(1995).



imaginatives mises en oeuvre pour dyna
miser la Commission sont la preuve que 
les succès du mécanisme sont autant le 
fait d ’organisations de base et militantes 
que des m embres de l’organe.95

IV. Le Plan de L agoj et le CAA-PAS

Les chefs d ’E ta t et de gouvernem ent 
africains s'étaient réunis au début des 
années 1980 pour exam iner ensemble la 
réponse que l’O U A  pouvait apporter au 
problèm e du développem ent économique 
et social. D e leurs délibérations naquit le 
Plan d 'action de Lagos (PAL) visant 
l'autonomie collective des pays africains, un 
développement autonom e et la croissan
ce économique.96 Le PAL relevait que 
parm i les 31 pays désignés par les 
N ations Unies comme "pays les moins 
développés” (P M D ), 21 étaient afri
cains.9 La nécessité s ’imposait donc 
d'inverser la situation. E n  conséquence, 
le plan s’était fixé l’objectif de “... p ro 
m ouvoir le développem ent des nations et 
des peuples d ’Afrique [et] leur intégra
tion progressive dans des schémas régio
naux plus élargis; et ... de créer une 
Communauté économique africaine d ’ici

la  fin du siècle”.98 Le Plan comportait 
cinq thèmes sur lesquels devait porter 
l’action: l’environnement; les pays les 
moins développés; l ’énergie; les femmes 
et la  planification; les statistiques et la 
population.

Le PAL insistait fortem ent sur les fac
teurs macro-économiques, dénotant ainsi 
que les E tats africains gardaient encore 
intacte leur engouem ent pour les grands 
projets infrastructurels qui avaient 
caractérisé les plans de développement 
des prem ières années de l’indépendance. 
U ne exception notable était l ’intérêt 
porté à  la condition des femmes99
- signe d ’une attention nouvelle des 
organismes donateurs, dans le sillage de 
la  Conférence de N airobi et de la mise 
en oeuvre du projet “W omen in 
D evelopm ent”. Le PAL reconnaissait le 
fait que les pratiques traditionnelles dis
criminatoires étaient à  la fois im produc
tives et un  frein à  la participation d ’une 
partie im portante de la population au 
processus de développement. En compa
ran t le Plan avec un  autre plan publié 
sim ultaném ent p a r la Banque mondia
le,100 P arpart a constaté que ce dernier 
était foncièrem ent inapproprié s agissant

(Jâ A cet égard, les stratégies employées par le Nigérian Constitutional Rights Project (CRP) sont 
extrêmement instructives lorsqu’on veut faire appliquer positivement la Charte africaine dans le 
cadre national. Voir "Does Municipal Law Prevail over International Human Rights Law in 
Africa?” (Etude de cas), E. Af. JnL ofP. Hum. Ru., No. 2, p. 97 (1995).

96 Organisation de l’unité africaine, Plan d'action de Laqod pour le développment économique de l ’Afrique:
1980-2000, (1981).

97 Ibid., iii.
98 Voir Plan de Lagos, <mpra note 96, iv.

99 Ibid., pp. 109-118.

100 Banque mondiale, Développement accéléré en Afrique jub-jaharienne: un programme d’action (1981).



des intérêts des femmes.101 Selon elle, le 
PAL laissait entrevoir des “progrès 
encourageants" po u r les femmes 
d ’Afrique".102

Pour avoir intégré la situation des 
femmes comme sujet d ’intérêt particulier, 
le PAL constitue la prem ière initiative 
qui s’écarte du concept "de l’E tat 
centralisé à la  base populaire” en matière 
de formulation des politiques africaines. 
Le pas fut finalement franchi à la 
Conférence de K hartoum  sur la 
Dimension humaine de la reprise économique 
et du développement de L’Afrique, convoquée 
dans la capitale soudanaise en 1988, 
au cours de laquelle un  effort concerté 
fut exprimé tendant à  déplacer le point 
d ’intérêt de l ’E ta t vers le peuple.1 3 Le 
mouvement culm ina avec l’adoption 
du CAA-PAS en 1989,104 critique directe 
adressée aux program m es invalidants du 
F M I dont la  mise en oeuvre se poursui
vait en Afrique depuis le début des 
années 1980. L’argum ent était que les 
résultats des program m es n ’avaient été 
satisfaisants ni pour les peuples africains 
auxquels ils étaient imposés, ni pour les 
institutions qui les avaient conçus. M ême 
si des réponses commençaient à être

apportées à  ces échecs et frustrations, 
elles étaient lentes et évasives.10® La cri
tique disait encore: "[l]a p lupart des p ro 
grammes semblent reprendre à leur 
compte les éléments essentiels des sché
mas éculés du PAS, en leur ajoutant 
quelques formes d ’hum anité”. La cri
tique procéda ensuite à  une évaluation 
détaillée à  l ’issue de laquelle elle formula 
des recom m andations quant aux mesures 
q u ’il convenait de prendre. A  ce jour, la 
principale recom m andation du CAA- 
PAS demeure plus que jamais d ’actualité 
mais la réaction des institutions finan
cières internationales sur la  question est 
restée lente. La préférence va aux PAS 
appliqués dans les années 1980, auxquels 
sont apportées quelques améliorations 
sous la forme de program m es d ’atténua
tion de la souffrance, à  l’intention des 
membres les plus “vulnérables” de la 
société, dont les résultats ont également 
été critiqués.106 E tan t donné que les PAS 
sont les program m es de réform e écono
mique les plus invalidants actuellement 
mis en oeuvre en Afrique, les institutions 
financières internationales seraient bien 
mspirées d ’accorder plus d ’attention à la 
critique.

101 Voir Jane  Parpart, “Women’s Rights and the Lagos Plan of Action", Hum. Rts. Q., No., 15, pp. 180- 
198,190 (1986).

102 Ibu)., p. 192.

103 Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique, The Human Dimension of Africa’s 
Persistent Economie Crisis (Adebayo Adedeji, Sadig Rasheed & Melody Morrison, édit., 1990).

104 Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, African Alternative Fraincwork to 
Structural Adjustmcnt Programmes for Socio-Economic Recovery and Transformation (AAF-SAP), 
E/ECA/CM.5/6/Rev 3/Addis Abéba, 1989.

105 Par. 45, p. 17 - toutes les citations sont tirés de la “version populaire”.

106 F.W. Jjuuko "The State, Democracy and Constitutionalism in Africa'', E.A. JnL ofP. c?Hum. Rts., no 2, . 
pp. 1-40, 3-4 (1995).



C ’est à  la  réunion annuelle au 
Sommet des chefs d ’E ta t et de gouver
nem ent tenue à A buja en 1991 que 
l'O U A  a adopté le traité instituant 
la Com m unauté économique po u r 
l’Afrique, couronnem ent du  Plan de 
Lagos.107 Les dispositions clés du tra ité  
sont stipulées dans l’article 4 et com pren
nent, notamment, la prom otion du déve
loppem ent économique, social e t culturel 
et l ’intégration des économies africaines 
en vue d ’accroître l ’autonomie écono
mique et le développem ent autocentré 
et durable. Toutefois, comme l’ont fait 
rem arquer un  certain  nombre de com 
m entateurs, il est évident que les chefs 
d ’E ta t dem eurent fidèles à  la notion 
de souveraineté de l’E tat et, selon tou te  
probabilité, ils s ’abstiendront de p ro 
mouvoir certaines des dispositions 
fondamentales du traité telles que celles 
relatives à la libre circulation des p e r
sonnes.108 Par ailleurs, même si le tra ité  
institue une C our de justice africaine,109 
Chris Peter fait observer que les lacunes du 
statu t en ce qui concerne sa compétence 
n ’autorisent pas une lecture optimiste de 
cette institution.110

Pendant ce temps, à l ’autre extrém ité 
du champ — du côté du peuple —, 
d ’im portantes innovations étaient en tre 

prises par des individus et des collectivités 
déterm inés à prendre des initiatives et à 
changer le débat autour des questions 
économiques et sociales du continent. La 
plus im portante de toutes fut l ’adoption 
de la  Charte africaine pour une participation 
du peuple au développement et au change
ment,1 1 née de la frustration provoquée 
par l ’incapacité des schémas classiques 
de développem ent à donner toute sa 
place à la “participation populaire”. 
Aussi la  Charte appelait-elle à l ’encoura
gem ent d ’une participation accrue des 
gouvernements, des groupes com m unau
taires, des individus et de la communauté 
internationale à la conception et à  l’éva
luation de projets de développement. 
Reste à  voir dans quelle m esure la 
C harte aura  réellem ent une incidence sur 
les activités de ces groupes.

En fin de compte, le mouvem ent qui 
s’est créé en Afrique autour de la ques
tion du développem ent économique et 
social a  été interm ittent et désincarné. 
Les promesses retentissantes du PAL et 
du CAA-PAS, ainsi que la promesse 
d ’une participation populaire accrue, ont 
été atténuées (et peu t être même étouf
fées) p ar les vociférations des seigneurs 
de la guerre dans des pays comme la 
Somalie ou le Liberia. A mesure que les

107 OUA, Traité instituant la CEA, adopté à  Abuja (Nigéria) le 3 juin 1991.

108 Voir Muna Ndulo, "Harmonization of Trade Laws in the African Economie Community," ICLQ No. 
42, pp. 101-118, 103-106.

109 Voir articles 7 (l)(e) et 18.

110 Chris M. Peter "The Proposed African Court of Justice: Jurisprudential, Procédural, 
Enforcement Problems and Beyond”, E.A. Jnl. ofP. (3Hum. Rtd., no 1, pp. 117-136, 119-121 et 131- 
134 (1993).

111 Note verbale, Documents officiels de l’Assemblée générale, 45ème session, Points 12, 82 de l’ordre du 
jour, Doc. O N U  A/45/427 (1990).



frictions et les conflits internes forçaient 
l'O U A  à po rte r de plus en plus son atten
tion sur les problèmes de sécurité, les 
déplacements de populations et le règle
m ent des conflits,11 les questions rela
tives aux droits économiques et sociaux 
étaient reléguées toujours plus loin dans 
l'échelle des priorités. Paradoxalement, 
tous ces événements s’imposent à  nous 
avec, en toile de fond, une terrifiante 
crise économique et sociale qui a poussé la 
p lupart des pays africains au bo rd  de la 
faillite en les soum ettant de plus en plus 
au  diktats du  FM I et de la Banque m on
diale. D ans un  tel contexte, il devient 
im pératif d ’exam iner comment des 
mesures préventives peuvent être mises 
en oeuvre po u r réduire, et finalement éli
m iner ces problèmes. D e telles mesures 
préventives doivent insister davantage 
sur la création non seulement de struc
tures dém ocratiques nationales, mais 
aussi de bases économiques et sociales 
pour y  asseoir ces structures. Nous 
allons à p résen t examiner quelques-unes 
des approches qu’autorisent ces ques
tions en nous tournant, et ce sera là  notre 
conclusion, vers le cadre national.

V. Retour a  l ’essentiel: les im pératifs de 
l ’action nationale

M algré l’évolution relativem ent rapi
de de l’exercice et de la protection des 
droits de l’homme au plan international, 
et l’existence d ’un cadre en mutation sur le 
front régional, l ’objet fondam ental d ’une

telle activité doit être d ’agir sur le cadre 
national et de le transformer. Pour 
reprendre les propos de Théo van Boven, 
des procédures internationales...

“... ne peuvent jamais être 
considérées comme pouvant se 
substituer à des mécanismes 
nationaux et à des initiatives 
nationales visant à donner effet 
aux normes relatives aux droits 
de l'homme. Les droits de 
l’homme doivent d 'abord et 
avant tou t trouver leur expres
sion aux niveaux national et 
local. La responsabilité d ’un 
E tat en m atière de droits de 
l’homme doit, au prem ier chef, 
être engagée envers les peuples
qui relèvent de sa compéten-
__«113ce.

Comment y  parvenir? Le nombre 
élevé des pays africains, leur grande 
diversité, et la formidable complexité du 
sujet due à toute une gamme d ’impondé
rables au niveau national, interdisent 
tou t examen ou analyse microscopique 
des situations p a r pays dans le cadre 
d ’une étude de l’am pleur de celle-ci. Un 
tel exercice doit néanmoins être effectué, 
non seulement pour confronter les 
dimensions internationales et régionales 
avec celles du  cadre national, mais aussi 
pour avoir une appréciation plus com
plète des possibilités et des limites des 
luttes menées p ar les individus pour que 
soient davantage reconnus les droits

112 Consciente de cette tendance, l’OUA a créé en 1993 un nouveau mécanisme de règlement des 
conflits. Voir OUA, Règlement dej conflitd en Afrique: options concernant l’application, Services d’infor
mation et de publication de l’OUA, séries (II), 1993, Addis-Abéba, 1993.

113 Théo van Boven "The International System of Human Rights: An Overview”, dans United 
Nations, Manualon Hunian Rightd Reporting, 10 (1991).



économiques et sociaux.114 Cette partie 
de l’étude s’a rrê tera  à  un examen général 
des questions les plus critiques qui font 
l’enjeu de cette lutte.

Viennent en prem ier sur la liste le 
processus de dém ocratisation et les 
complexités de la réform e constitution
nelle ou, po u r em prunter l'expression 
éloquente d ’Albie Sachs, "le droit d ’être 
naïf”.115 Suivent ensuite les questions 
liées à la participation populaire et 
au militantisme extra-gouvernem ental 
s’exerçant dans un  cadre "s’ajustant 
structurellem ent”. E tan t entendu que "le 
local est global” —pour paraphraser le 
féminisme —, u n  tel examen se doit 
d ’envisager la  nécessité de réarticuler 
des normes et mécanismes voués à 
l ’application progressive des droits éco
nomiques et sociaux dans le contexte 
africain.116 P our ce faire, il faut étudier le 
lien dynam ique existant entre l’économie

politique internationale et les méca
nismes nationaux d ’exclusion et de 
dom ination.117 L’observation doit éga
lem ent porter au-delà des frontières 
locales et régionales et s’étendre aux 
critères qui déterm inent la  participation. 
Ce faisant, elle confrontera les approches 
conformistes et conservatrices de la 
souveraineté, la  responsabilité des pro ta
gonistes de la scène internationale, et les 
obligations échéant à  tou t gouvernement 
qui se veut véritablem ent populaire et 
participatif.

A. Réévaluation du cadre structurel et 
norm atif : ou le ‘droit d ’être n a ïf

A l’approche de la fin du 20e siècle en 
Afrique, s’im posent immédiatement à 
l’évidence un certain nom bre de facteurs 
découlant de l’analyse du contexte national

114 Alston fait observer qu’il est essentiel de se rappeler la véritable différence entre les deux catégories 
de droits, et par conséquent, les "critères différents” qui devront être établis pour les pays pris indi
viduellement. Voir Philip Alston, "Instituionalizing Economie and Social Rights,” dans Economie 
and Social Rightd and tbe Right to Health, p. 37 (Harvard Human Rights Program/François-Xavier 
Bagnoud Centre for Health and Human Rights édit., 1995). Si l'argument se défend, il est néanmoins 
essentiel de ne pas perdre de vue les conditions structurelles et autres qui renforcent ces diffé
rences et d ’imposer l’adoption de critères plus ordinaires. En somme, il y  a lieu de garder à l'esprit 
l’élément de redistribution globale et d’obligation.

116 Sachs emprunte l’expression au débat qui s’est déroulé à Harvard sur le droit à la santé pour étayer 
son argument sur la nécessité d’aborder les questions économiques et sociales sous l’angle des 
droits. Voir Sachs, dans The Right to Health, dupra note 114, p. 42.

116 Les dispositions fondamentales sont contenues dans les Pactes, et leurs différentes variantes dans 
d’autres instruments internationaux. Aussi, le point de départ devrait-il être la question de l’auto
détermination, de la non-discrimination et de l'égalité. En outre, il convient de reconsidérer l'appli
cabilité des Principes de Limbourg sur le PIDESC, Doc. ONU. E/CN.4 1987/17 Annexe (1987), 
reproduits dans Symposium, "The Implementation of the International Covenant on Economie, 
Social and Cultural Rights,” Hum. Rt,<. Q., No.9, p .121, (1987).

117 Voir Susan George, "The Structure of Dominance in the International Geo-Economic System and 
the Prospects for Human Rights Realization”, dans Human Rightd in Perdpective: A  Global Aideddment, 
pp. 268-313, Asbjorn Eide and Bernt Hagtvet, édit., (1988).



dans lequel doit s’inscrire la réalisation 
des droits de l ’homme. L’examen de ces 
facteurs p eu t s’opérer sur deux niveaux
— macro et micro — bien que la  frontière 
entre les deux soit à la  vérité assez floue. 
S'agissant du  premier, son aspect le plus 
visible est le processus de réforme 
démocratique qui, dans de nom breux 
pays, a eu pour point de départ les sou
bresauts de la fin des années 1980, et 
qui continue de trouver un  champ 
d ’expression sur une variété d ’autres 
fronts qui vont de pays tels que le 
Nigeria ou l’Algérie à  des cadres moins 
instables comme le Bénin ou le M alawi. 
M ais toutes ces situations partagent en 
commun le fait que sans une stratégie 
qui allie les aspirations de liberté poli
tique et les impératifs de subsistance 
et d ’autonomie économiques, tou t béné
fice sera rapidem ent parti en fumée. 
E n  d ’autres term es, l’exercice du droit 
de vote ne constitue pas une garantie 
contre le dénuem ent et la faim .118 Ce

processus doit absolum ent intégrer une 
redéfinition du pouvoir de l’Etat, 
même si les exemples de la Somalie 
et du Liberia existent po u r ju rer avec la 
notion même d’E ta t africain post-colo- 
nial.119 Le fait est que, peu ou prou, 
l’E tat a  encore un  rôle im portant à jouer 
dans la politique et dans la société afri
caines. Par conséquent, le prem ier enjeu 
dans ce combat doit être d ’exercer une 
influence positive su r les réformes 
constitutionnelles en cours dans de nom
breux pays : ce sera ici une Conférence 
nationale (CN ), là  une Commission de 
réforme constitutionnelle, ailleurs des 
activités d ’organisations non-gouverne- 
m entales.120 Si tan t est que la promesse 
d ’un constitutionalisme indépendant a 
été sacrifiée sur l’autel de la démagogie et 
de “l’impérialisme présidentiel”,1 1 alors 
la "seconde génération” ne devrait pas 
être sacrifiée à  son to u r parce que l’on 
aura négligé d ’incorporer de façon

118 Zehra Arat explique que ‘les gouvernements élus n’hésitent pas appliquer des sanctions face à des 
troubles sociaux persitants, et cela non seulement réduit le champ du principe de démocratie dans 
les pays, mais aussi prépare le terrain pour d’autres mesures de coercition et l’intervention militai
re. En fait, ces sanctions peuvent justifier et légitimer des coups d’Etat militaires ultérieurs. Par 
exemple, dans de nombreux pays où les troubles sociaux ont atteint des niveaux très élevés, l’on consta
te l'imposition de la loi martiale par des gouvernements civils”. Voir Zehra F. Arat, Dcnwcracy and Human 
Rigbtd in Developiug Countriej, p. 105 (1991).

119 Pour un examen de la situation actuelle de l’Etat en Afrique, voir Julius Ihonvbere, “The 'irrelevant’ 
State, Ethnicity and the Ouest for Nationhood in Africa”, Eth. e3 Roc. Stud., no 17, pp. 42-60
(1994).

120 L’exemple le plus intéressant d’une action non-gouvernementale eu égard au débat constitutionnel 
est donné par le Kenya où un certain nombre d’organisations ont collaboré à  la rédaction d’un
modèle” de constitution qu’elles ont livré à la réflexion du public. Inutile de dire que cette plainsanterie 

n’a guère amusé le gouvernement du Président Moi. Voir The Kenya We Want: Propodab for a Model 
Constitution (Law Society of Kenya, Kenya Human Rights Commission, et section kenyanne de la 
Commission internationale de juristes, édit-, 1994).

121 Sur les causes de la faillite du constitutionalisme post-indépendance, voir State and 
Conétitut'umalum: An African Debate on Democracy (I.G., Shivji, éd., 1991).



exhaustive et dynam ique les droits éco
nomiques et sociaux dans les instrum ents 
constitutionnels.122

Si l’existence d ’une constitution 
démocratique et progressiste ne consti
tue pas la garantie absolue d 'un plus 
grand respect des droits de l'homme, il 
est clair que son absence ne fait rien po u r 
l’encourager. Scott et M acklen apportent 
le raisonnem ent le plus abouti s’agissant 
de la  nécessité d ’entam er le processus au 
niveau constitutionnel:

“Là où la  constitutionalisation 
des droits sociaux constituerait 
une reconnaissance du fait 
qu ’une alim entation appro
priée, un logement, la  santé et 
l ’éducation sont des éléments 
essentiels de la vie sociale, 
l ’exclusion des droits sociaux 
de la constitution sud-africaine 
aboutit nécessairem ent à la 
suppression de certaines voix 
sociales. Peut-être la raison la 
plus convainquante qui plaide 
pour l’inclusion d ’un  certain 
nombre de droits économiques

et sociaux est q u ’en n ’intégrant 
que la  moitié de l’équation des 
droits de l’homme dans leur 
constitution, les Sud-africains 
n ’y  trouveraient que la  moitié 
de ce qui fait une personne 
entière. Une constitution qui ne 
contient que des droits civils et 
politiques renvoie l ’image d ’une 
hum anité tronquée. Symboli
quement, mais toujours avec 
brutalité, elle exclut les couches 
de la société chez qui l’autono
mie n ’a de signification que si 
elle s’accompagne des commo
dités de la vie". 23

Le processus de cette bataille consti
tutionnelle peut autoriser l’extrapolation 
d ’un certain nom bre de droits fondam en
taux  stipulés dans les instrum ents in ter
nationaux et régionaux, mais tel est le 
visage de la réalité et de la négociation 
politique. La portée, le nom bre et le 
contenu des droits économiques et 
sociaux peuvent être sujets à  caution, 
mais leur reconnaissance ne devrait pas 
l ’être .124 Les dispositions les plus im por
tantes de la C harte africaine, telles que

122 Deux instruments illustrent la question dans ce combat. Le projet de constitution de l’Ouganda
(1993) contient des dispositions relatives aux femmes, aux handicapés et aux enfants, mais résume 
les droits économiques dans un article (article 67), qui stipule: “al. 1: [t joute personne a le droit de 
travailler dans des conditions satisfaisantes, sûres et salubres, et de recevoir un salaire égal pour un 
travail égal, sns discrimination; al. 2: [t]out travailleur a droit au repos, à  des horaires de travail 
raisonnables et à  des périodes de vacance payées, ainsi qu’à la rémunération des jours fériés”. La consti
tution provisoire sud-africaine est, selon Steenkamp, “...très partiale à l’égard des droits traditionnels, 
libéraux, civils et politiques”, attitude qui "... découle probablement des objections des négocia
teurs gouvernementaux concernant l’inclusion d’une seconde génération de droits...”. Voir Draft 
Constitution. of the Republic of Uganda; Anton J .  Steenkamp, “The South African Constitution of 1993 
and the Bill of Rights: An Evaluation of International Norms,” dans Htim. RtJ. Q. p .106, N o.17
(1995).

123 Voir Craig Scott & Patrick Macklen “Constitutional Ropes of Sand or Justiciable Guarantees? 
Social Rights in a New South African Constitution", U. Pa. L. Rev., No. 144, p .1-148, 28-29 (1992).

124 Cf. Herman Schwartz "Economie and Social Rights”, Am. U. IntL L. d> PoL’y., No. 8, pp. 551-565 (1993).



celles contenues dans l'article 18, p eu 
vent constituer l ’ossature autour de 
laquelle p o u rra  être articulée une obliga
tion impérative de l’E tat d ’éliminer la 
discrimination et de protéger les minorités 
sociales et politiques défavorisées.125
Il faut ajouter néanmoins la  nécessité 
d ’élaborer de nouveaux mécanismes 
perm ettant de contrôler les abus des gou
vernem ents et de protéger les conditions 
essentielles d ’une existence humaine et 
décente. P our ce faire, la nécessité fonda
mentale s ’impose d ’entretenir un  pouvoir 
judiciaire réceptif et dynamique.125 C ’est en 
prévoyant dans les constitutions des 
dispositions relatives à  la sécurité de 
l’emploi, à l’indépendance et à la protection 
des m agistrats que l’on contribuera à  la 
réalisation de cet objectif.127

Un plus grand intérêt devrait en 
même tem ps être accordé aux possibilités 
d ’explorer d ’autres voies de reconnais
sance des droits économiques et sociaux, 
capables d ’ôter cette responsabilité des

mains de l ’Etat, mais aussi de veiller à ne 
pas porter atteinte aux normes relatives 
aux droits de l’homme.128 Francis Regan a 
étudié la question à  la  lumière de l’expé
rience ougandaise et il conteste la nécessi
té d ’articuler le sujet autour de l’assistan
ce juridique classique là  où toute une 
gamme de méthodes différentes pourrait 
être testée, autant pour une participation 
accrue des peuples que dans l ’intérêt des 
économies im pliquées.129 Son argum ent 
est q u ’une telle approche des moyens 
juridiques m ettrait beaucoup en valeur la 
m anière dont nous considérons le déve
loppem ent de l ’homme tel qu ’il est enten
du  p ar le P N U D .130

L’on peut également, à partir du 
cadre constitutionnel, commencer à 
aborder la  question des priorités. Une 
telle démarche fournirait une base 
constitutionnelle à  la surveillance de 
l ’endettem ent, mais aussi à l’application 
de la  doctrine dite de la  dette “nocive” ou 
“odieuse”, lorsque les ressources de

126 Comme le fait observer Florence Butegwa, l’article 18 constitue une base pour engager une action, 
malgré un certain nombre de contradictions dans sa démarche, "Using the African Charter on 
Human and Peoples’ Rights to Secure Women’s Access to Land in Africa,” dans Human RigbtJ of 
Womcn: National and InternatumalPerspectives, C.R. Cooked, (1994).

126 Le conservatisme des juges est un problème persistant, particulièrement en Afrique anglophone. 
Cela n’a toutefois pas empêché un certain nombre d’entre eux de rendre des jugements hors 
normes et éclairés en matière de droits de l’homme. Ainsi, dans l'affaire tanzanienne Madatu c Ville de 
Mwanza (affaire civile no 3, 1986 - non publiée, Haute Cour de Mwanza), le juge a confirmé un 
"droit au travail’’, bien avant que la Charte tanzanienne des droits ne soit devenue justiciable! Voir 
Issa Shijvi, "Contradictoiy Developments in the Teaching and Practice of Human Rights Law in 
Tanzania”, JnlofAfn. L., pp. 116-134 (1991).

127 Pour un examen des différentes questions liées à  la  création d ’une magistrature indépendante dans 
le contexte de l'Afrique anglophone, voir J . Oloka Onyango, Judicial Power and Conjtitutionalùm in 
Uganda (1993).

128 Voir J .  J .  Baiya & J .  Oloka Onyango, Popular Justice and Résistance Committee Courts in Uganda
(1994).

129 Voir Francis Regan "Légal Resources in Uganda”, Int'L JnL of Soc. L., pp. 203-221 (1994).
130 Ibid., pp. 204-206.



l’E ta t sont dépensées à l'achat d ’arm e
ments ou d ’autres biens non essentiels.131 
Patricia Adams s ’est exprimée sur la 
nécessité d ’une disposition constitution
nelle concernant l’équilibre budgétaire, 
qui inscrirait la  question des priorités 
dans le cadre d ’une procédure consti
tutionnelle d ’arb itrage.132 Un élément 
critique d ’une telle entreprise consisterait 
à  déterm iner la place des initiatives 
actuellement mises en oeuvre hors du 
domaine national d ’action, à savoir les 
program m es d ’ajustem ent structurel. 
Ainsi, la pratique consistant à laisser les 
budgets nationaux s’élaborer au siège de la 
Banque mondiale (avec ce que cela com
porte de conditions déraisonnables et de 
sacrifices sociaux injustifiables) pourrait 
être contesté sur une base constitution
nelle. Dans u n  contexte où des pans 
entiers de la  population sont illettrés et 
marginalisés, et où les systèmes de gou
vernem ent continuent d ’être influencés 
par l’Elysée et W estminster, une telle dis
position m érite d ’être soutenue p ar les 
organisations de base locales. Pour y  
parvenir, il ne suffit pas seulement de 
décentraliser le pouvoir de l’Etat, mais il 
faut aussi m ettre fin à l’autocratie locale 
qui lui est associée - souvent représentée 
sous les traits du successeur du chef 
colonial. Ainsi seulem ent le débat sur la 
politique économique deviendra-t-il

au tan t une question d ’intérêt national 
que de participation et d ’action locales.

Les quelques exemples indiqués ci- 
dessus illustrent les niveaux m acrosco
pique et m icroscopique où l’action 
s’impose en faveur des droits écono
miques et sociaux. M ais c ’est au niveau 
local — là où s’exerce l’activité extra
gouvernem entale — que la  bataille doit en 
prem ier lieu être engagée pour rendre 
effective la  réalisation progressive de ces 
droits.

B. Le problème local est global : établir 
un tra it d’union entre la 
participation, la. coopération et le 
militantisme

M êm e si les O N G  internationales 
viennent seulement d ’intégrer le concept de 
droits sociaux et économiques dans leur 
stratégie d ’action (mais de manière plu
tô t sporadique), po u r ce qui est de 
l’Afrique, la  situation dem eure moins 
encourageante. M algré le fait qu’ils fonc
tionnent dans un  contexte de conflit 
social et économique sévère et de 
troubles,133 la grande majorité des 
groupes locaux resten t engagés dans un 
travail traditionnel de défense des droits

131 Voir, "The Doctrine of Odious Debts", entretien avec Patricia Adams par Juliette Majot, dans 
Fifty Yearj là Enougb : The Ca<te Agaùut the World Bank and the IMF, pp. 35-38 (K. Danaher, éd., 
1994), dans laquelle elle s'entend de "[tjoute dette contractée par un gouvernement sans le consen
tement informé de son peuple, ou qui n’est pas utilisée pour servir les intérêts légitimes de l’Etat...”. 
Voir aussi Günther Frankenburg & Rolf Kniepr, "Légal Problems of the Overindebtness of 
Developing Countries: The Current Relevance of the Doctrine of Odious Debts”, Intl. Jnl. of Soc. of 
L., pp. 415-438 (1984).

132 Patricia Adams, "The World Bank and the IM F in Sub-saharan Africa: Undermining 
Development and Environmental Sustainability”, Jnl. of Int'l. Affj., no 46, pp. 97-118, 117 (1992).

133 Voir, International Human Rights Internship Program/Swedish N G O  Foundation, The Statiu of 
Hanmn Rightd Organizatwiw La Africa, p. 5. Ci-après le Statud Report.



de l'homme. A  l'autre bou t de la chaîne, il 
existe un  nom bre aussi im portant de 
groupes qui se consacrent à l'action 
humanitaire. Seulement, et c’est regret
table, ces deux groupes ne se rencontrent 
guère. Ce n ’est que récemment, pour ne 
citer qu ’un  exemple tiré de l'O uganda, 
que des organisations oeuvrant en appui 
de l’O N G  People with AID S (PWA) ont 
commencé à établir des liens avec des 
groupements présents dans les domaines 
juridique et des droits de l’homme.134 
Seul le m ouvem ent féminin des droits 
de l’homme a  développé une approche 
cohérente de fusion des deux catégories 
de droits, en associant la  lutte pour les 
droits fonciers et l ’action politique à la 
structure familiale et les enjeux socio- 
économiques connexes qui im prègnent 
ces sujets. 35 D e même, au niveau régional, 
différentes organisations de femmes 
fonctionnent en plus étroite collaboration 
que ne le font d ’autres groupes oeuvrant 
dans le dom aine plus vaste des droits de 
l ’homme.136 Ce ‘travail de rapproche
m ent’ a donné un  grand élan à  l’évolution 
stratégique et théorique du mouvement 
en Afrique.

Il est également fondam ental d ’envi
sager un large éventail de mécanismes 
pouvant être créés (et mis en oeuvre à un 
coût minimal) afin de décentraliser et de 
donner une assise populaire à l ’exercice 
du  pouvoir politique et des rapports 
q u ’entretient ce dernier avec le pouvoir 
social et économique. D es institutions 
telles que des commissions économiques 
et sociales137 ou des m édiateurs,138 pour
raient aider à  la réalisation de cet objec
tif. En tou t état de cause, il conviendrait, 
dans la mesure du possible, d ’insister sur 
l’utilisation de mécanismes éloignés du 
gouvernement. Ainsi, p lu tôt que de 
com pter uniquem ent sur les institutions 
de l ’E tat pour s’occuper de la  question de 
l ’égalité dans l’éducation, l ’on pourrait 
également confier cette tâche à une 
O N G  s’intéressant aux questions rela
tives à la non-discrimination. En d ’autres 
termes, la collecte d ’indices et de don
nées statistiques socio-économiques pour 
chaque domaine d ’activité dans lequel est 
impliquée une O N G  (prisons, enfants, 
réfugiés, etc.) devrait devenir une 
démarche courante observée par toutes 
les ONG.

133 Voir, International Human Rights Internship Program/Swedish NGO Foundation, The Statut of 
Human Rightd Organizationd in Africa, p. 5. Ci-après le Statud Report.

134 Voir J . Oloka-Onyango, "The HIV/AIDS Crisis, Human Rights and Légal Aid in Uganda", LAPNern 
(novembre 1993).

156 Voir Adetoun Ilumoka, “African Women’s Economie, Social, and Cultural Rights - Towards a 
Relevant Theoiy and Practice”, dans Rebecca Cook, Jupra note 125, pp. 307-325.

136 Voir Statud Report, dupra note 133, p. 5.

137 Voir Mario Gomez, “Socioeconomic Rights and Human Rights Commissions”, Hum. Rtd. Q., no 17, 
pp. 155-169, 162-168 (1995).

138 A cet égard, les activités en Ouganda équivalentes à celles d u n  médiateur fournissent un intéressant 
sujet d’étude sur les droits économiques et sociaux. Voir J . Oloka-Onyango, “The Dynamics of 
Corruption Control and Human Rights Enforcement in Uganda: The Case of the Inspector 
General of Government (IGG)”, E. A. JnL ofP. S  Hum. Rtd., no 1, pp. 23-51 (1993).



Les organisations de défense des 
droits de l’homme devraient tendre la 
main aux groupes présents sur le terrain du 
développem ent afin de contrôler les reve
nus, l’efficacité des “filets de sécurité” 
sociaux et des program m es d ’atténuation 
de la  pauvreté mis en oeuvre p ar la 
Banque mondiale et le FM I, en tan t 
q u ’élément du processus de suivi des 
conséquences des PAS pour les droits 
économiques et sociaux, en ce qui 
concerne notam m ent l'accès à la santé, à  
l’éducation et aux service sociaux. E tan t 
donné l’intérêt prim ordial accordé à  la 
privatisation et à  la  délocalisation, quelle 
conséquence ce processus a-t-il actuelle
m ent pour l'accès au logement, les droits 
relatifs à la propriété ou à  la non-discri
mination? Beaucoup plus pourrait être 
fait pour encourager, comme le suggère 
Albie Sachs, la création d ’unités s’occu
pan t des droits économiques, sociaux et 
culturels à l ’in térieur des syndicats, des 
écoles et d ’autres institutions publiques 
et privées, afin de surveiller l’incidence 
de l'ajustem ent sur leur vie quotidien
ne.139 Les groupes plus spécialisés qui se 
consacrent à la  collecte de données 
actuelles, multidisciplinaires et perti

nentes, devraient s’em ployer à  examiner 
les aspects de leur travail concernant les 
droits économiques et sociaux.140

D ire qu’il est nécessaire que les orga
nisations de défense des droits de 
l’homme engagent une telle action équi
vaut à enfoncer des portes ouvertes.141 
Ce qui néanmoins reste crucial, c’est que le 
processus soit engagé pour encourager à la 
fois une approche différente de leur 
action et une intégration au  cadre plus 
général dans lequel s’inscrit cette action. 
O n  pourrait commencer p a r la  création 
de comités nationaux des droits écono
miques et sociaux,142 et d ’un  comité de 
coordination régional ou sous-régional 
qui jouerait un  rôle d ’officine de centrali
sation des informations et de coordina
tion des stratégies utilisées dans diffé
rentes parties de la région.143 Une étude 
sur l’impact du PAS dans un pays tel 
que la Tanzanie — qui a  mis en oeuvre le 
program m e pendant plusieurs années — 
apporterait un  élém ent d ’information 
utile aux militants oeuvrant dans un pays 
qui serait sur le point de se lancer dans 
l’aventure. Cette dém arche serait parti
culièrement utile en ce qui concerne les

139 Voir Sachs, dupra note 115.

140 Voir Bard-Anders Andreassen, Alan G. Smith & Hugo Stokke, "Compliance with Economie and Social 
Rights: Realistic Evaluations and Monitoring in the Light of Immediate Obligations”, dans Human 
Rightd in Perdpective: A GlobalAjdeddment, Asbjorn Eide and Berndt Hagtvet édit., (1988).

141 Le Statiui Report fait part de l’expérience considérable accumulée par les organisations sud-afri
caines de défense des droits de l’homme qui, selon lui, "... déploient une connaissance technique 
énorme et peut-être incomparable en traitant des questions de privation de droits économiques et 
sociaux, d’un point de vue juridique. L’explication historique de cela tient clairement au fait du 
racisme institutionalisé dont on se servait pour refuser l'accès aux droits économiques et sociaux pour 
des considérations de couleur de peau. Il s’explique aussi par le temps considérable ques les orga
nisations de défense des droits de l’homme consacrent à fournir des Gonseils sur des questions telles 
que les pensions, les droits relatifs au travail ou au logement”. Statud Report, supra note 133, p.80.

142 Voir Sachs, jupra note 115.
143 Dans le contexte africain, ces organes pourraient, dans une période initiale, suivre les lignes de cli

vage géopolitiques et linguistiques traditionnelles, mais l'on devra en venir en définitive à l'adoption 
d'un mécanisme fédérateur qui transcende ces clivages.



programmes de la Banque mondiale rela
tifs à l'atténuation de la pauvreté et aux 
“filets” de sécurité sociale, pour ne citer 
que ces exemples.144 Cela est im portant 
notamment, face à la recrudescence des 
initiatives régionales dont se servent les 
gouvernements non seulement pour 
prendre en main la politique écono
mique, mais aussi pour contrôler les 
mouvements d ’opposition et déstabiliser 
la  contestation.1

Les PAS ne se lim itent cependant pas 
au  seul continent africain; il s’agit de p ro 
grammes véritablem ent globaux quant à 
leur portée et leur application. 46 Les 
organisations africaines de défense des 
droits de l’homme doivent élaborer des 
stratégies de coordination et de soutien 
en collaboration avec leurs consoeurs 
d ’Amérique latine et d ’Asie,147 et com

m encer à entretenir des relations plus 
actives avec les capitales occidentales 
s ’intéressant aux conséquences de l ’aide 
au  développement et à ses effets sur les 
droits de l’homme. N om bre des 
m éthodes employées dans les actions 
judiciaires, le militantisme et la prom o
tion peuvent être em pruntées et transpo
sées utilement dans le cadre africain, 
même de pays tels que les Etats-Unis, 
malgré leur indifférence pour cette caté
gorie de droits.148 D es stratégies telles 
que celles consistant à poursuivre en jus
tice des vendeurs d ’armes pour des bles
sures provoquées p a r des fusils d ’assaut 
devraient à tou t le moins être envisagées 
quant à la possibilité de les transposer au 
cadre international.149 A mesure que le 
conservatisme gagne du terrain  et laisse 
l’E ta t providence dans un  état de déli
quescence plus m arqué, de plus en plus

144 A cet égard, l'étude sur la santé au Zimbabwe, par exemple, a mis en doute la " volonté réelle de 
la Banque mondiale à intégrer les mécanismes d’atténuation de la pauvreté dans les programmes d’ajus
tement structurel. Elle montre également les graves dangers liés à l'imposition de dispositions entâ- 
cliées d'idéologie pour financer des systèmes de santé". Voir Jean Lennock, Paying for Health:
Poverty and StriœturalAdjustment in Zimbabwe, p.35, (1994).

146 II est donc important de comprendre les implications régionales de pratiques telles que la "purifica
tion ethnique’’ et le soutien apporté à différents régimes d’oppression par leurs voisins. Même si les 
gouvernements africains refusent de l'admettre, la pratique est largement répandue parmi eux 
d'organiser des consultations à ce niveau, ou au minimum, d ’échanger leurs stratégies en la matiè
re. Voir Status Report, Mipra note 133, p. 3.

146 La Banque mondiale et le FM I se complaisent à citer en exemple la "performance phénoménale" des 
soi-disants "tigres" asiatiques, en mettant leur réussite au crédit de bon nombre des programmes actuel
lement mise en oeuvre dans le contexte africain. Il ne faudrait pas oublier cependant qu’il existe 
également des problèmes de droits de l’homme (et même des problèmes économiques et sociaux) dans 
ces pays. Voir Suk Tae Lee, "South Korea: Implementation and Application of Human Rights 
Covenants ”, Mich. J. JnL L., no 14, pp. 705, 720-723 (1993).

147 Des organisations telles que Free Légal Assistance Group (FLAG) aux Philippines, le Law c3 Society 
Trust sa  Sri Lanka, et le Asian Forumfor Human Rightd and Development (Forum Asm) en Thaïlande sont 
particulièrement actives dans ce domaine. Voir en particulier, FLAG, Economie, Social And Cidtwal Rightd 
Program (archives de l'auteur, 1994).

148 Voir Barbara Stark, "Economie Rights in the United States and International Human Rights Law: 
Toward an 'Entirely New Strategy’”, Hast. L. JnL, no 44, pp. 79-129 (1992) et Louis Henkin, 
"Economie Rights under the United Nations Constitution”, Colum. J. Transnat’l L., no 32, p. 97 
(1994).

149 Voir Bariy Meier, "Guns Don’t  Kill, Gun Makers Do?", N. Y  Times, samedi 16 avril, E3.



de gens dans les pays développés 
s’éveilleront à  l’évidence q u ’il est néces
saire de considérer l’action en faveur des 
droits de l ’homme sous l’angle de leur 
intégration. L’expérience acquise par les 
militants dans un pays comme l’Inde, où les 
procédures d ’action sociale (Social Action 
Litigation, SAL ) ont spectaculairem ent 
singularisé le pouvoir judiciaire et la 
théorisation des droits de l’homme, p o u r
ra it être utilem ent transposée au contexte 
africain et appliquée, même en l’absence 
d ’un cadre constitutionnel s’y  prê tan t.150

La question du fonctionnem ent des 
organisations locales est cruciale pour la  
réussite de toute stratégie visant à dyna
miser les droits économiques et sociaux 
en Afrique. Akwasi Aidoo résume à 
l ’intention des organisations de défense 
des droits de l’homme les principes les 
plus essentiels d ’une stratégie de base à 
la fois cohérente dans sa démarche et 
constante dans sa portée :

"... toute action qui se situe au 
niveau des besoins fondamen
taux  doit s ’accomplir en gar
dant à l’esprit la question des 
droits de l’homme. En fin de 
compte, les activités de déve
loppem ent doivent être un 
point de départ vers la prom o
tion des droits de l’homme; plus 
spécifiquement, toute action 
menée au nom des droits de 
l'homme doit intégrer une 
dimension de développement.

A utrem ent dit, les activités de 
protection et de défense des 
droits civils et politiques des 
réfugiés devraient également 
s’accom pagner d ’une démarche 
visant à  leur garan tir la  sécurité 
alimentaire. D e même, toute 
action menée en faveur des 
paysans touchant leur sécurité 
alimentaire devrait p rendre en 
compte les questions telles que 
les droits à la terre, la  sécurité 
d ’occupation des terres et leur 
capacité à utiliser les moyens 
juridiques existant pour dé
fendre leurs droits. Aussi, tou t 
projet s’intéressant à  l’améliora
tion de la santé maternelle des 
pauvres devrait-il nécessaire
m ent aborder les questions liées 
à  l'hygiène sexuelle et au com
portem ent procréateur...”151.

Il im porte évidem m ent d ’aller au-delà 
de ce q u ’Aidoo appelle l’approche “com
m ando” de la lutte en faveur des droits 
de l’homme.152 Selon lui, le processus de 
défense des droits de l’homme au niveau de 
la base doit être m ené p ar le biais d'une 
action de prom otion et de reconquête 
sociale. Cela est vrai, certes, mais il est 
plus im portant de définir des approches 
qui servent sur tous les fronts. Nous ne 
devrions par conséquent pas nous lancer 
dans l'action de “prom otion et de recon
quête” sans nous assurer au préalable de 
l’engagem ent d 'organisations dans les 
domaines de la  défense active, des

150 Pour un traitement intéressant des SAL, voir Upendra Baxi, "Law, Democracy and Human 
Rights Activism”, dans Upendra Baxi, Inhumait Wrongd and Human Rightd: Unconventional Eddayj, pp. 
140-157 (1994).

161 Voir, Akwasi Aidoo, "Africa: Democracy Without Human Rights,” dans Hum. RtJ. Q, No. 15, 
p.712, (1993).

162 IbS.



actions judiciaires, et d ’autres domaines 
“traditionnels” de l’activité liée aux droits 
de l’homme.153 Le travail à accomplir sur 
le front des droits économiques et 
sociaux doit véritablem ent impliquer 
toutes les disciplines et se faire avec tous 
ceux qui m ilitent en faveur du dévelop
pement, de l’action hum anitaire et avec 
les minorités politiques et sociales qui 
n ’ont pas de voix.

Pour conclure, il ne faudrait pas écar
te r ab initio la  possibilité d ’entreprendre 
un travail de collaboration avec les gou
vernements, ne serait-ce que pour faire 
front aux politiques nuisibles élaborées 
p ar le F M I et la  Banque mondiale. Cela 
est particulièrem ent im portant dans les 
contextes où les gouvernem ents m an
quent de ressources matérielles leur p e r
m ettant de collecter des informations ou 
d ’entreprendre des mesures positives,154 
et dans la  m esure où de telles initiatives 
peuvent aider les E tats à  rem plir leurs 
obligations internationales de présenta
tion de rapports ou autres, ou à  rendre 
les gouvernem ents plus attentifs à leur 
démarche. Rappelons-nous que les droits 
économiques et sociaux doivent être 
“réalisés progressivem ent” et q u ’ils m ar
quent l’évolution de stratégies qui ne 
seront pas nécessairem ent identiques à 
celles mises en oeuvre pour les droits 
civils et politiques. E n  un  mot, la  prom o
tion des droits économiques et sociaux 
en Afrique requiert une approche com
plètem ent nouvelle, qui doit commencer

par construire à  partir de ce qui existe 
déjà, puis concevoir les structures et les 
stratégies appropriées po u r faire face aux 
échéances que réserve l’avenir.

VI. Un mot de conclusion

La présente étude peu t être considé
rée comme un  prem ier pas sur la voie 
d ’une entreprise de longue haleine. Elle 
s’est surtout attachée à clarifier la  situa
tion en ce qui concerne les questions 
théoriques et pratiques que soulève la 
lutte visant à  prom ouvoir l ’action en 
faveur des droits économiques et sociaux 
en Afrique. Cette démarche découle tant de 
l’attitude de nos dirigeants qui s’abritent 
derrière les discours que de l’absence 
d ’un com portem ent intellectuel critique à 
cet égard. C ’est ainsi que l’étude a 
embrassé les différentes dimensions p ré 
cédemment inexplorées des contextes 
international, régional et national dans 
lesquels doivent nécessairem ent être exa
minés les droits économiques et sociaux 
en Afrique. D ans la  prochaine étape, des 
stratégies appropriées devront être arti
culées pour répondre aux contextes 
nationaux spécifiques, en même temps 
que devront être mis à profit des liens de 
solidarité et de coopération qui perm et
tron t de faire figurer la  question des 
droits économiques et sociaux en bonne 
place à l ’ordre du jou r de l’action future 
en faveur des droits de l’homme.

Connie de la Vega illustre les différentes façons dont ces droits peuvent être promus, qui peuvent aller 
de leur utilisation pour peser sur des procédures judiciaires à leur promotion aux niveaux adminis
tratif et législatif. Voir Connie de la Vega, "Protecting Economie, Social and Cutural Rights”, Whit. 
L. Rev., No. 15, pp. 471-488, 474-487 (1994).

154 Cet argument est avancé par Jhabvala dans sa discussion sur le contexte socioéconomique des vio
lations des droits de l’homme. Voir Farrokh Jhabvala, "On Human Rights and Socio-economic 
Context”, dans Synder & Sathirathai édit., pp. 293-319, 305 ss.



Vers une reconnaissance un iverse lle  
du P acte  in tern a tion a l r e la t i f  aux dro its économ iques> 

sociaux e t cu ltu rels
M ervat Rishmawi*

H istoriquem ent, l'action menée dans 
le domaine des droits de l ’homme 
a davantage porté sur les droits civils 
et politiques. O u tre  de nom breux 
mécanismes de l'O N U , les activités du 
Centre pour les droits de l’homme ainsi 
que plusieurs déclarations et conventions 
thématiques s’intéressent principalem ent 
aux droits civils et politiques. Mais, 
depuis peu, les droits économiques, 
sociaux et culturels sont de plus en plus 
un sujet d ’intérêt et de débats, et une 
pratique m éthodique est en train de 
se développer, notam m ent au niveau 
national, grâce au travail des O N G . 
En relation avec ce phénomène, des 
exemples concrets sont apparus, concer
nant l’indivisibilité des droits de l’homme 
et la relation entre les différentes “géné
rations” de droits.

Le bu t de cet article est de proposer 
des suggestions sur quelques points 
d ’ordre pratique qui, espérons-le, contri
bueront à  faire avancer les efforts visant la 
reconnaissance des droits économiques, 
sociaux et culturels. Il ne s’agit pas 
d ’ouvrir u n  débat théorique sur cette 
catégorie de droits, mais d’élaborer 
des éléments constructifs à partir de

quelques indicateurs de la  situation 
actuelle et de la pratique des O N G .

1 Généralités

Le débat sur le sta tu t du Pacte in ter
national relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et sur les voies et 
moyens de lui assurer une reconnaissance 
universelle devrait être fondé sur l’analy
se d ’un certain nom bre de faits. A ce 
propos, les chiffres suivants parlent 
d ’eux-mêmes, en ce qui concerne la 
situation de la ratification : 1

• 57 Etats n ’ont pas ratifié le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ;

• 5 Etats ont ratifié le Pacte international 
relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, mais ne l’ont pas 
fait pour le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Il s’agit 
des E tats suivants : Grèce, Guinée- 
Bissau, H onduras, Iles Salomon et 
O uganda ;

Me. M ervat Rishmawi est chercheur auprès de al-Haq (organisation affiliée à la C IJ  basée à 
Ramallah en Palestine). Elle a été la coordinatrice du Labour Rightd Project pendant de nombreuses 
années, ainsi que le Womcn.t Rightd Project, en 1994. Son travail est généralement axé sur les droits éco
nomiques, sociaux et culturels, et sur les questions liées au droit au développement.

1 Ces chiffres sont ceux valables à la date du 31 mai 1995. Pour plus de précision, voir Droitd de 
l ’homme:principaux instruments internationaux, situation au31 mai 1995, UNESCO, 1995.



• parm i les 57 E tats mentionnés ci- 
dessus, 3 ont ratifié le Pacte interna
tional relatif aux droits civils et 
politiques, mais ne l'ont pas fait pour 
le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et 
culturels. Ces trois E tats sont : Haïti, 
M ozam bique et Tchad ;

• 131 E tats au  to tal ont ratifié le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ;

• 129 E tats au  total ont ratifié le Pacte 
international relatif aux droits civils 
et politiques ;

• 174 E tats au  total ont ratifié la
Convention relative aux droits de 
l’enfant ;

• 139 E tats au total ont ratifié la
Convention po u r l’élimination de 
toutes les form es de discrimination à 
l'égard des femmes.

O utre les chiffres indiqués ci-dessus, les
observations suivantes révèlent des ten 
dances en m atière de ratification :

• la  p lupart des 57 pays qui n ’ont pas 
ratifié le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels, n ’ont pas non plus ratifié la 
p lupart des autres traités relatifs aux 
droits de l’homme, à l’exception de la 
Convention relative aux droits de 
l'enfant.2 Beaucoup de ces pays n ’ont 
ratifié qu’un  ou deux traités ;

• les pays qui ont ratifié le Pacte in ter
national relatif aux droits civils et 
politiques, mais qui ne l’ont pas fait 
pour le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et cultu
rels, ont également ratifié soit la 
Convention relative aux droits de 
l ’enfant, soit la  Convention pour 
l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à  l’égard des femmes, 
soit les deux ;

• très peu nom breux sont les pays qui 
n ’ont ratifié q u ’un seul des deux 
pactes.

2  Points à  examiner

Au regard  de ce qui précède, il est 
clair que la reconnaissance universelle 
du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels n ’exige 
pas seulement un  plus grand  nombre de 
ratifications. En fait, le principal problème 
ne semble pas être lié à la ratification du 
Pacte, mais plu tôt à son application. 
C ’est donc sur les points suivants que 
doit po rter la réflexion si l ’on veut 
prom ouvoir la reconnaissance univer
selle du Pacte :

a) la reconnaissance universelle qui 
passe par une plus large ratification ;

b) la prom otion de l’application effective 
du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
p ar les E tats qui l’ont déjà ratifié ; et

2 La grande majorité de 57 pays ont ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant, et beaucoup 
d ’entre eux ont ratifié la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes.



c) l’application des dispositions du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 
même lo rsqu’un pays ne l'a  pas ra ti
fié.

Il semble essentiel que juristes, O N G , et 
organisations communautaires orientent 
leur action vers les trois objectifs sui
vants :

a) faire pression sur les gouvernements 
pour les am ener à ratifier le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ;

b) veiller à  ce que les E tats appliquent le 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 
conformément à leurs obligations 
internationales en la  matière ; et

c) prom ouvoir le Pacte international 
relatif aux  droits économiques, 
sociaux et culturels et l'application 
de ses normes et dispositions en mettant 
en oeuvre des programmes p ar 
l’interm édiaire d ’O N G  et d ’organisa
tions com m unautaires.

Le niveau de reconnaissance du Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels devrait être 
évalué en ayant une vision globale de 
l’indivisibilité, universalité et interdépen
dance de tous les droits de l’homme. Les 
droits économiques, sociaux et culturels 
ne peuvent pas être pleinem ent réalisés 
dans un climat de dictature, ou de violation 
des droits civils et politiques. Par

ailleurs, la réalisation d ’une grande partie 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels repose sur des garanties fondamen
tales liées aux  droits civils et politiques, 
telles que la démocratie, la participation 
et la mise en place de mécanismes 
judiciaires appropriés. Enfin, la réalisa
tion d ’un grand  nom bre de droits 
économiques, sociaux et culturels est 
largem ent tributaire de la coopération 
internationale et devrait donc s’inscrire 
dans une perspective globale.5

Au surplus, il est évident que le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels n ’est pas le 
seul instrum ent qui garantisse les droits 
économiques, sociaux et culturels. 
D ’autres traités relatifs aux droits de 
l’homme énoncent également cette 
catégorie de droits ; c’est le cas de la 
Convention relative aux droits de 
l ’enfant, de la  Convention pour l’élimina
tion de toutes les formes de discrimina
tion à  l’égard des femmes, et de la 
Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. 
Plusieurs E tats on t ratifié un  seul de ces 
traités mais pas les autres. Cela dénote 
u n  certain degré de bonne volonté de la 
p a rt de ces E tats qui ont accepté de sous
crire à  des droits économiques et 
sociaux, même si cela est fait par voie de 
traité. Il convient, par conséquent, de 
redoubler d ’efforts pour encourager cette 
bonne volonté et l’étendre au Pacte in ter
national relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, qui est le principal 
instrum ent tra itan t de cette catégorie de 
droits.

3 Une discussion exhaustive de l’indivisibilité, universalité et interdépendance des droits de l’homme
dépasserait le cadre de cet article.



Enfin, le débat sur les droits écono
miques, sociaux et culturels devrait être 
lié au développement. Le droit au déve
loppem ent et les différents droits des 
groupes occupent une place de plus en 
plus im portante dans le travail des 
Nations Unies et des O N G . Ce nouvel 
in térêt devrait être mis à  profit pour sou
ligner la nécessité d ’une réalisation plus 
effective des droits économiques, sociaux 
et culturels. Le développem ent peut être 
considéré comme le processus qui vise à 
assurer à tous la  jouissance des droits 
civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels, mais qui accorde aussi une 
attention particulière à certains groupes 
défavorisés tels que les femmes et les 
démunis. C ’est ainsi que, dans son p re 
mier rapport, le G roupe de travail sur le 
développem ent insiste sur la relation 
entre le développem ent et la jouissance 
de tous les droits civils, politiques, éco
nomiques, sociaux et culturels.

3  L a reconnaudance universelle par la  
ratification

Ainsi q u ’il est mentionné dans les 
observations ci-dessus, la  majorité des 
pays qui n ’ont pas ratifié le Pacte in ter
national relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels n ’ont pas non plus 
ratifié la  p lupart des autres instrum ents 
fondam entaux relatifs aux droits de 
l’homme, y  compris le Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, 
la  Convention pour l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, la Convention in ter
nationale sur l’élimination de toutes les

formes de discrim ination raciale, et la 
Convention contre la  torture. Cette 
situation mérite d 'être relevée car elle 
m ontre que le problèm e n ’est pas tan t 
une absence de volonté des Etats de 
s’engager en faveur des droits écono
miques, sociaux et culturels q u ’une indis
position de leur p a rt à  souscrire à des 
obligations dans le cadre de traités rela
tifs aux droits de l'homme, en général. 
P ar conséquent, to u t débat portant sur 
ces pays devrait s'inscrire dans le cadre 
de la prom otion de tous les instrum ents 
relatifs aux droits de l’homme, et non pas 
seulement du Pacte international relatif 
aux  droits économiques, sociaux et cul
turels.

Les O N G  s’occupant de droits de 
l’homme, les juristes et les organisations 
communautaires, de même que les orga
nisations syndicales, ont un  rôle fonda
m ental à jouer dans la prom otion de la 
ratification. Une dém arche essentielle 
consiste à  agir directem ent auprès des 
gouvernem ents et à exercer des pressions 
sur eux. Toutefois, il convient de susciter 
une adhésion populaire à cette activité 
d ’intervention auprès des gouverne
ments. Divers program m es et projets, y  
compris le recours à l ’action judiciaire, 
peuvent jouer un  rôle essentiel de sensi
bilisation à l’im portance et à la pertinence 
des instrum ents in ternationaux relatifs 
aux droits de l’homme, en vue d ’amélio
re r la situation des droits de l’homme au 
plan national. P ar l'interm édiaire de ces 
program m es, les O N G  pourron t éveiller 
l’intérêt pour les droits de l ’homme au 
sein de leurs sociétés respectives. Par 
conséquent, c’est l ’ensemble de la com
m unauté qui pourrait p rendre en mains



la responsabilité de demander la ratification 
des traités relatifs aux droits de l’homme, 
plutôt que d ’en laisser le soin à un 
nombre limité d 'O N G  spécifiques.

En l’espèce, la Palestine est un  parfait 
exemple. Grâce à l’action de quelques 
organisations des droits de l’homme, en 
particulier al-Haq, e t autres organisations 
de base telles que le mouvem ent des 
femmes et le mouvement syndical, la 
communauté a été largement sensibilisée à 
l’importance d ’une future ratification des 
traités relatifs aux droits de l’homme par le 
gouvernem ent de l’E ta t de Palestine, dès 
que celui-ci deviendra réalité et sera en 
mesure de le faire. Pour ces groupes, la 
ratification des traités relatifs aux droits 
de l’homme est im portante pour la  p ro 
motion et la protection des droits de 
l’homme, ainsi que pour l’édification 
de la société civile. Suite aux pressions 
exercées sur l’A utorité nationale palesti
nienne et sur l’OLP, le Président A rafat 
a déclaré à plusieurs reprises que 
l’Autorité palestinienne s’engage à  ra ti
fier les instrum ents relatifs aux droits 
de l’homme dès que cela sera possible. 
Dans le projet de Loi fondamentale, il est 
indiqué que la Palestine reconnaît et 
respecte les droits e t libertés fondam en
taux de l ’homme, qui sont énoncés dans 
la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Pacte 
international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, et la 
Convention internationale sur l’élimina
tion de toutes les formes de discrim ina

tion raciale. Il y  est également déclaré 
que l’Autorité palestinienne adhérera 
audits accords.

Par ailleurs, il convient de relever la 
question des réserves émises à l’égard de la 
ratification du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et cul
turels. U n examen rapide des motifs 
avancés pour justifier un  grand nom bre 
de ces réserves m ontre que celles-ci sont 
liées à l’importance des ressources dispo
nibles.5 Par exemple, une des réserves a 
tra it à l ’éducation obligatoire et aux 
droits syndicaux. L’on peut argum enter 
que, en raison du  caractère progressif 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels (voir l’article 2 du Pacte), beaucoup 
des réserves formulées dans le passé 
pourraient ne plus être valables, ou au 
moins ne l ’être que dans une moindre 
mesure. Ces réserves devraient donc être 
levées. En outre, les ressources dispo
nibles ne sont pas un  concept figé, mais 
une notion susceptible d ’évoluer dans le 
temps. Une situation découlant d ’un 
m anque de ressources, à un moment 
donné, et em pêchant d ’appliquer pleine
m ent ou partiellem ent un certain droit 
n ’est pas nécessairem ent identique ou 
susceptible d ’affecter ce même droit 
quelques années plus tard. Les E tats ont 
l ’obligation d’assurer progressivem ent la 
disponibilité des ressources leur permettant 
de garantir l’exercice d ’un plus grand 
nombre de droits, et de le faire mieux 
que par le passé.

6 Pour des exemples de ces réserves, voir Droitd de L'homme: dtatut ded indtrumentd internationaux, 
Nations Unies, New York (1987).



E tant donné q u ’il n ’existe pas dans le 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels un  méca
nisme perm anent d ’examen et de révision 
des ratifications et des réserves, les O N G  
ont là  un  rôle essentiel à jouer. Par 
exemple, elles pourraien t exercer une 
pression constante sur les E tats pour les 
am ener à retirer leurs réserves. E n  outre, 
une expertise des politiques des gouver
nements en m atière de dépenses 
publiques perm ettrait aux O N G  de 
déterm iner si les politiques et les p ro 
grammes mis en œ uvre p ar les gouverne
m ents sont conformes avec les obliga
tions qu’ils ont contractées en vertu  des 
traités relatifs aux droits de l’homme.

4  Surveillance de l ’application

L’application du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels ne devrait pas être considérée 
comme relevant de la seule responsabilité 
des Etats. Elle incom be également aux 
O N G  et aux organisations communau
taires. C ’est dans l’ordre des choses que 
nom bre de droits économiques, sociaux 
et culturels soient largem ent appliqués 
au niveau des organisations communau
taires. Les politiques en m atière de santé, 
d ’éducation et de form ation profession
nelle en sont de parfaits exemples. 
H istoriquem ent, les organisations syndi
cales, par exemple, ont joué un rôle de 
prem ier plan concernant l’application de 
droits économiques et sociaux, leur p ro 
motion, voire même l’élaboration de nou
velles normes.

L’expérience m ontre q u ’un des p rin
cipaux problèmes auxquels se heurte la 
surveillance de l’application est lié au

défaut des E tats de présenter leurs rap 
ports conform ém ent aux dispositions du 
Pacte. M ême lorsque les rapports sont 
présentés, ils sont souvent incomplets et 
ne respectent pas les directives du 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels. D ans de nom breux autres 
cas, les rapports des E tats ne reflètent 
pas fidèlement la situation réelle.

L a surveillance des rapports des 
E tats ne devrait pas incom ber au seul 
Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels. Les O N G  peuvent égale
m ent jouer un rôle en la  m atière, en sou
m ettant des rapports contradictoires au 
Comité et en pressant leurs gouverne
ments de présenter les leurs dans les 
délais et les formes requises. Les O N G  
devraient également contrôler les parties 
des rapports des E tats qui relèvent du 
domaine des droits économiques et 
sociaux et qui sont énoncés dans d ’autres 
traités. Ce contrôle devrait être exercé au 
niveau des rapports faits au Comité des 
droits de l’enfant, au Comité sur l’élimi
nation de toutes les formes de discrimi
nation raciale et au Comité pour l’élimi
nation de toutes les formes de 
discrimination à  l'égard  des femmes. Les 
O N G  devraient aussi s’intéresser à 
adresser des rapports contradictoires à 
ces comités.

U ne autre question liée à  l’application 
et qui mérite d ’être examinée est celle de la 
relation constitutionnelle entre le droit 
interne et le d ro it international, et de 
savoir lequel de ces droits a  prim auté sur 
l’autre en cas de ratification des traités 
internationaux. U n des problèmes qui 
semblent se poser à de nom breux pays 
est celui d ’inscrire les engagements 
contractés en vertu  du  droit international 
conventionnel dans les lois et politiques



nationales. Le débat sur la dimension 
judiciaire des droits économiques et 
sociaux est également d ’actualité ici. En 
outre, de nom breuses constitutions m an
quent sim plem ent de garantir les droits 
économiques et sociaux, alors que 
d ’autres constitutions m entionnent le 
devoir de l’E ta t de mettre en œuvre cer
taines politiques pour renforcer les droits 
économiques et sociaux, mais sans tra iter 
de ces droits.

Enfin, à  cet égard, un protocole facul
tatif se rapportan t au Pacte international 
relatif aux  droits économiques, sociaux 
et culturels a été proposé, et s’il est adop
té, constituera un instrum ent très im por
tant perm ettan t une meilleure applica
tion du P acte .6 Il prévoit une procédure 
de plainte individuelle qui fournira aux 
particuliers et aux groupes un  très bon 
moyen de contester la manière dont le 
Pacte est appliqué par les E tats qui l ’ont 
ratifié e t qui en ont accepté la procédure. 
L’expérience du Protocole facultatif se 
rapportan t au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques constitue 
un  im portant précédent. O utre l’im por
tance du mécanisme lui-même, les opi
nions formulées par le comité correspon
dant dans divers cas fournissent 
d ’im portantes sources faisant autorité 
pour l’interprétation desdits droits. Il va 
sans dire que cette interprétation permet de 
réaliser une meilleure surveillance et 
application des pactes.

5  L a reconnaissance sans la 
ratification

Il est clair que la reconnaissance des 
droits économiques, sociaux et culturels 
ne s’arrête pas à la ratification du Pacte. La 
prom otion de ces droits peu t être réalisée 
p ar la mise en œuvre de politiques et p ro 
grammes nationaux p ar le secteur privé 
ainsi que p ar les organismes publics. Ce 
concept est très familier aux O N G . O n 
en veut pour exemple le travail 
q u ’accomplissent en la m atière les O N G  
s’occupant de droits de l’homme, les 
O N G  oeuvrant pour le développement, 
les organisations syndicales, les groupes 
de défense des droits des femmes et 
d ’autres organisations communautaires. 
U n exemple particulier qui mérite d ’être 
souligné ici concerne l’action qui a  été 
menée p ar al-Haq pendant les huit der
nières années dans le cadre du programme 
pour les droits des femmes, du programme 
pour les droits syndicaux et du p ro 
gramme d ’éducation en m atière de droits 
de l’homme. P a r l’intermédiaire de ces 
programmes, al-Haq a  entrepris un  
travail de vulgarisation et de prom otion 
des normes juridiques internationales 
auprès de la communauté, ainsi qu’un  
effort de sensibilisation à ces normes et 
de surveillance de la situation des droits 
visés. Al-Haq a  également inculqué ces 
normes à un grand  nom bre de citoyens à 
travers l’organisation d ’ateliers et de 
séminaires.

6 Une discussion de la question d'un protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels sortirait du cadre de cet article. La question est traitée en 
détail dans d ’autres articles du présent volume.



La reconnaissance des droits écono
miques et sociaux peut également passer 
par une meilleure application de ces 
droits, lorsqu’ils sont énoncés dans 
d ’autres traités relatifs aux droits de 
l’homme et ont été ratifiés par l'E ta t 
concerné. Les convention de l’O IT  ainsi 
que les traités m entionnés plus haut en 
sont des exemples pertinents. Les p ro 
grammes de coopération bilatéraux ou 
m ultilatéraux entre les E tats et les 
diverses institutions spécialisées de 
l’O N U , comme l’U N IC EF, l’O M S, 
l ’U N E S C O  et H abitat, sont aussi des 
instrum ents très im portants qui 
devraient être utilisés pour renforcer 
l ’adhésion aux norm es relatives aux 
droits économiques, sociaux et culturels.

6. Conclusion

Beaucoup de sections nationales et 
d ’organisations affiliées à la C IJ  ont 
accompli un travail considérable en 
faveur de la reconnaissance universelle 
du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. La 
C I J  est une des prem ières, si ce n ’est la  
première, organisations internationales 
oeuvrant pour les droits de l’homme qui 
se soit attelée à la  question d ’une manière 
professionnelle et systématique.

L’agenda mondial pour le développe
m ent est en tra in  de prendre forme à un  
rythm e tr.ès rapide. Son incidence sur la  
réalisation des droits contenus dans le 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels sera d ’une 
am pleur formidable et les organisations 
et les militants des droits de l'homme ont 
la responsabilité d ’en étudier le contenu 
en détail. U n effort accru doit être 
consenti pour prom ouvoir l’indivisibilité

des droits de l ’homme et de m ettre en 
perspective le discours sur les droits de 
l’homme et celui su r le développement. 
Après tout, q u ’est le développement 
sinon le processus visant la  réalisation 
durable et écologiquement viable de 
l’ensemble des droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels.

Il est nécessaire d ’inventer une nou
velle méthode de travail imaginative dans 
ce domaine. La m éthode de travail trad i
tionnelle qui privilégie la dénonciation 
des violations, l ’intervention, le discours 
académique, l ’organisation de stages et 
d ’ateliers sur le mode classique, a  atteint ses 
limites. L’action devrait davantage viser à 
associer les personnes affectées et les 
partenaires intéressés au  sein de la socié
té  au  travail mené en faveur des droits de 
l’homme. Ce travail devrait être accompli 
en s’appuyant sur une base populaire 
plus large. Il est également nécessaire 
d ’insister davantage sur le militantisme 
que sur l ’action de défense. Enfin, une 
nécessité impérieuse s’impose de confé
rer une dimension judiciaire aux droits 
économiques, sociaux et culturels, au 
moyen d ’études de cas et de procédures 
contentieuses. N on  seulem ent ce genre 
d ’action fait avancer le débat sur les 
droits économiques et sociaux, mais il 
contribue aussi à  leur meilleure réalisa
tion au niveau national.

Enfin, il est essentiel de renforcer les 
mécanismes internationaux se rappor
tan t au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 
U n protocole facultatif est un instrum ent 
très important dont l’adoption exige que les 
parties concernées, y  compris les juristes et 
les O N G  s ’occupant de droits de 
l’homme, y  investissent une attention et 
des efforts appropriés.



J u s tic ia b ilité  des dro its économ iquesy 
sociaux e t  cu ltu rels

K a ta r in a  T om asevsk i

Il est habituel de lire dans la littéra
ture consacrée aux droits de l'homme 
que les droits civils et politiques sont jus
ticiables alors que les droits écono
miques, sociaux et culturels ne le sont 
pas. Cet argum ent est souvent suivi 
de l’évocation du vieil adage ubi jud, ibi 
remedium pour se dem ander si les droits 
économiques, sociaux et culturels sont 
effectivement des droits de l ’homme. 
Cet article ne suivra aucun de ces argu 
ments, ou l’argum ent qui leur est associé 
selon lequel les droits économiques, 
sociaux et culturels sont justiciables en 
tant que catégorie de droits. Il défend 
plutôt l’idée que certaine droits civils et 
politiques sont justiciables comme le sont 
certain*) droits économiques, sociaux et 
culturels. Il explique en quoi le milieu 
intergouvem em ental est hostile aux 
efforts v isant à donner un cadre institu
tionnel à  la  justiciabilité des droits écono
miques, sociaux et culturels en tan t que 
catégorie de droits. Ce qui confirme la 
nécessité de construire sur la  base des 
progrès déjà accomplis p lu tôt que de 
s’engager dans une voie qui ne recèle pas 
beaucoup de promesses dans un avenir 
immédiat.

Le développem ent de la ju risp ruden
ce concernant les droits économiques, 
sociaux et culturels a  été rendu  possible 
par le fait que les droits de l’homme sont 
indivisibles et interdépendants. Les obli
gations essentielles des gouvernem ents 
en matière de droits de l’homme dem eu
rent, quels que soient les droits dont il est

question. Le dénom inateur commun a 
été la possibilité d ’accéder à la  justice 
dans les cas d’infractions p ar les gouver
nements de leurs obligations essentielles 
de respecter l’intégrité, la  liberté et l ’éga
lité des individus (au sens du droit de 
protection contre la discrim ination). 
P lutôt que sur des droits spécifiques, 
c’est sur la nature des obligations des 
E tats que l’accent a  été placé. La présen
te analyse portera  donc sur cette 
approche intégrée et exam inera les ten 
dances actuelles en ce qui concerne la 
justiciabilité des droits économiques, 
sociaux et culturels.

L’argum ent largem ent utilisé que les 
droits économiques, sociaux et culturels 
ne sont pas justiciables est dém enti par 
la jurisprudence bâtie autour de la  discri
mination à  l'égard des femmes ou de 
la  protection de l’environnement, qui est 
examinée dans les paragraphes qui 
suivent. Par ailleurs, la  Banque mondiale 
a mis en place un  organe de plaintes, 
reconnaissant ainsi explicitement l ’accès 
à des voies de recours contre des 
violations des droits de l ’homme. Voilà 
qui illustre la nécessité de recentrer le 
débat sur la justiciabilité. E n  ce qui 
concerne le droit au développement, par 
exemple, beaucoup d ’énergie a  été 
consommée à chercher à  définir ce q u ’il 
devrait être sans qu ’un  consensus se 
soit dégagé aux niveaux intergouvem e
m ental et non-gouvernem ental. Avec 
l ’adoption d ’une nouvelle approche 
définissant la liberté du ‘développem ent’



(au sens d ’actes commis en violation 
des droits de l’homme), l’accès à des 
moyens de droit a  été revendiqué et obte
nu, ce qui va  probablem ent créer une 
reconnaissance des violations liées au 
développement.

Cette approche s’inscrit en filigrane 
dans les initiatives menées avec succès 
afin de tenir les E tats pour responsables 
de violations de droits économiques, 
sociaux et culturels. Il existe un large 
éventail de cas où il a été fait appel à des 
méthodes novatrices pour définir des 
violations. Q uelques exemples épars suf
firont ici à illustrer ce propos. Même s’il 
n ’existe pas un  d ro it à  l ’eau dans les tra i
tés internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, il a  été possible de saisir le 
Tribunal international de l’eau pour 
demander justice contre le refus de donner 
accès à  l’eau à des villages non reconnus en 
Israël.1 Il a également été possible 
d ’obtenir une série de conclusions for
mulées par le Comité des droits écono
miques, sociaux et culturels selon 
lesquelles les expulsions forcées consti
tuaient une violation du Pacte.2 D e 
même, l’on a  pu  contester la légalité des 
armes nucléaires à  cause de leurs inévi
tables effets préjudiciables sur la santé 
hum aine.3

Ces divers exemples ont en commun 
d ’utiliser l’approche intégrée en m atière 
de droits de l’homme selon laquelle l'obli
gation pour les E tats de s ’abstenir de 
commettre des actes de violations décou
le du droit international re la tif aux droits 
de l’homme dans son acception globale. 
Ainsi, cette approche ouvre au jourd’hui 
une voie particulièrem ent séduisante 
qui perm ettrait d ’explorer d ’autres possi
bilités, face à l’apparente réticence 
des instances intergouvem em entales qui 
devraient se charger d ’élaborer u n  cadre 
judiciaire aux droits économiques, 
sociaux et culturels en tan t que catégorie 
de droits.

Hostilité de l ’environnement 
intergouvememental

Les efforts entrepris pour élaborer 
un  protocole facultatif se rapportan t au 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels a pris 
un nouvel élan à la suite de la 
Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme de 1993.4 Us on t suscité l’in
térêt et le soutien parm i les institutions 
académiques et les O N G , mais se sont 
heurtés à l’obstacle de la  proverbiale 
absence de volonté politique des gouver-

1 Kanaaneh H., McKay F. et Sims E., “A Human Rights Approach for Access to Clean Drinking 
W ater : A Case Stucly,” Health and IIaman Rightj, vol. 1, 1995, no. 2, pp. 191-204.

2 Leckie S., When Piuh Comej to Shove. Forced Evictions and Human Rightd, Habitat International 
Coalition, Utrecht, 1995, pp. 62-64.

3 Cour internationale de justice, Ordonnance sur la légalité de l’usage d’armes nucléaires dans les 
conflits (demande d’avis consultatif), 13 septembre 1993.

4 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Projet de protocole facultatif prévoyant l ’examen 
de communicatlonj. Rapport présenté par M. Philip Alston, Doc E/C.12/1994/12 du 9 novembre
1994.



nements qui se sont ligués contre cette 
innovation.5

Cette réticence collective des gouver
nements rem onte à la Conférence sur les 
droits de l'hom m e de 1993, qui semblait 
avoir ouvert une voie vers l’adoption 
d ’un protocole facultatif se rapportan t 
au Pacte re la tif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. La Conférence de 
Vienne ne fit pas avancer la cause de la 
justiciabilité des violations des droits 
économiques, sociaux et culturels mais 
créa une confusion des genres : elle se 
contenta d'am algam er les violations 
des droits de l'homme et les obstacles à 
leur réalisation dans une liste verbeuse 
"de violations flagrantes, constantes et 
systématiques et de situations qui font 
apparaître de sérieux obstacles à la plei
ne jouissance de tous les droits de 
l’homme”, y  compris “la pauvreté, la faim 
et autres dénis de droits économiques, 
sociaux et culturels”.6 O n peut spéculer 
sur la question de savoir si le libellé 
finalement adopté procédait d ’une volon
té de gommer les différences entre obs
tacles et violations, ou de la  nécessité 
incontournable d ’accommoder des points 
de vue m utuellem ent opposés des délé

gations gouvernem entales présentes, 
mais une telle spéculation serait vaine car
11 ne semble pas y  avoir de groupe décidé 
à  d éfend re . la  justiciabilité des droits 
économiques, sociaux et culturels au sein 
des instances intergouvem em entales.

Le Sommet mondial pour le dévelop
pement social [tenu à Copenhague, du 6 au
12 mars 1995], qui a eu lieu deux ans 
après la  Conférence de Vienne sur les 
droits de l ’homme, avait été perçu 
comme une autre occasion, car “une 
grande partie des questions figurant à 
l ’ordre du jou r du Sommet social relè
vent clairem ent du domaine des droits 
économiques, sociaux et culturels” ; 
aussi, le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels avait-il averti que le 
fait de les “négliger aura  des consé
quences négatives considérables du point 
de vue du régime international des droits 
de l’hom m e”.7 Le Sommet social ne tin t 
pas compte de ces avertissements et 
contribua à  la relégation des droits 
économiques, sociaux et culturels en 
s’abstenant de les mentionner. Le langa
ge des droits de l’homme fut utilisé 
avec parcimonie, et uniquem ent eu égard 
aux travailleurs, aux femmes et aux

5 Au moment de la rédaction de cet article, le compte rendu de la 51e session de la Commission des droits 
de l’homme des Nations Unies n’était pas encore disponible, mais selon des commentateurs, la pro
position concernant l'adoption d'un protocole facultatif n ’avait pas reçu de soutien. Rapport de la 
Commission ded droits de l ’homme des Nations Unies, Ouaker United Nations Office, Genève, avril
1995, p. 3.

6 Nations Unies, Déclaration de Vienne et Programme d'action, Doc. O N U  A/CONF.157/23 du 12 juillet 
1993, par. 30.

7 Le Sommet mondial pour le développement social et le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels. Déclaration du Comité des droits économiques, sociaux et culturels (dixiè
me session), Comité des droits économiques, sociaux et culturels. Rapport sur les dixième et onzième ses
sions, Doc. O N U  E/1995/22 et E/C.12/1994/20, paras. 2 - 3 ,  p. 110.



enfants;8 tan t le langage des droits de 
l’homme que les obligations des Etats s ’y  
rapportan t furent absents de l’ensemble 
du docum ent final. Le Program m e 
d’action du Sommet social insista néan
moins sur l’im portance des droits de 
l ’homme pour le développement social, 
dem andant "la mise en place d ’un m éca
nisme de suivi et d ’application efficace” 
entre autres m éthodes d ’application. Il 
parla  ensuite de l’établissement d ’un  
“système judiciaire indépendant, juste et 
efficace” et de “perm ettre à tous d ’avoir 
accès à des services et conseils juridiques 
compétents sur leurs droits et obligations 
juridiques”.9

Il ressort de tou t cela que l’on ne doit 
pas s’attendre à  ce que les droits écono
miques, sociaux et culturels réalisent des 
progrès immédiats, et encore moins q u ’il 
leur soit fixé un  cadre institutionnel ju d i
ciaire au niveau international. La justi
ciabilité évoluera de la base vers le sommet, 
comme n ’im porte quel autre aspect du  
domaine des droits de l’homme, p ar des 
incursions sporadiques dans les zones 
réservées derrière lesquelles s’abrite la 
réticence proverbiale des gouvernem ents 
à  concéder les voies e t moyens qui leu r 
feront éventuellem ent assumer leurs

responsabilités. Il est p ar conséquent 
heureux que dès exemples existent de 
situations où des gouvernem ents ont été 
jugés responsables de violations de droits 
économiques, sociaux et culturels, ce qui 
peut constituer le fondem ent d ’une nou
velle étape dans l’évolution de la justicia
bilité.

Quoi avant comment

La prolifération de l’activité normative 
internationale en m atière de droits de 
l ’homme a créé l’illusion que tou t ce qui 
est appelé un  droit dans un document 
intergouvem em ental est effectivement 
un droit de l’homme. Les droits de 
l’homme ne peuvent exister s’ils ne 
s’accom pagnent d ’obligations gouverne
mentales qui s’y  rapportent. Là où il est 
impossible de définir des obligations, des 
droits peuvent être revendiqués, mais 
cette conquête ne se fera qu ’au prix  de 
combats acharnés. Les propos d ’Albie 
Sachs m éritent d ’être rappelés : "[a]ucun 
droit ne nous sera donné; il nous faut les 
gagner de haute lutte. Ils existent dans 
nos coeurs avant d 'exister sur le papier. 
O r le combat intellectuel est un des 
aspects les plus im portants de la lutte

8 La Déclaration comprend l’engagement des gouvernements participants à “préserver les droits et inté
rêts fondamentaux des travailleurs” [Section 3, par. (i)j, à "lever les obstacles qui subsistent 
concernant le droit des femmes de posséder de la terre, d'bériter de biens ou d’emprunter de 
l’argent, et à assurer aux femmes un droit égal au travail [Section 5, par. (e)], et à "faire en sorte que 
les enfants, en particulier les filles, puissent jouir de leurs droits, et à promouvoir l'exercice de ces droits 
en facilitant leur accès à l’éducation, à une nourriture suffisante et aux soins de santé” [Section 6, par. 
(c)]. Déclaration de Copenhague adopté par le Sommet mondial pour le développement social, 6-12 
mars 1995, texte avancé non édité, Centre d ’information des Nations Unies pour les pays nor
diques, Copenhague, 20 mars 1995.

9 Programme d’action de Copenhague adopté par le Sommet mondial pour le développement social, 
6-12 mars 1995, section B, texte avancé non édité, Centre d’information des Nations Unies pour les 
pays nordiques, Copenhague, 20 mars 1995, paras. 15 (b) et (h).

10 Sachs A., Protcct'mg Human RigbtJ in a New South Africa, Oxford University Press, Capetown, 1990, p.vi.



pour les droits. C’est par l’utilisation de 
concepts que nos rêves prennent réalité 
dans les actes de la  vie quotidienne”.10 
C ’est aussi partie intégrante du  com bat 
intellectuel que d ’effectuer une analyse 
m inutieuse et fastidieuse de ce qui est 
— ou n 'est pas — un  droit de l’homme. 
Cette analyse n 'est pas seulement néces
saire en ce qui concerne la m ultitude de 
documents intergouvem em entaux non 
juridiques, mais elle l’est aussi pour les 
traités internationaux.

Une procédure perm ettant de com 
m uniquer aux Nations Unies des plaintes 
alléguant de violations a été élaborée par la 
voie d ’un  protocole facultatif se rappor
tan t au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
sur l’idée implicite que les obligations des 
Etats pourraient être jugées dans l’esprit du 
Pacte, la chose étant impossible à  faire 
dans la lettre. Toutefois, les voeux pieux ne 
suffiront pas à lever l’obstacle qui 
s’oppose à  la définition d ’obligations gou
vernementales, avant de pouvoir conti
nuer à trouver le moyen de rendre les 
gouvernements responsables des viola
tions qu ’ils commettent.

Il est nécessaire de disposer d ’une 
procédure d'exam en qui aille au-delà de 
la sémantique des droits de l’homme 
pour identifier quels ‘droits’ répondent 
aux critères des droits de l’homme. 
L’appel en faveur de ‘l’am élioration 
constante des conditions d ’ex istence11 
ne répondrait certainem ent pas à ces

critères, pas plus d ’ailleurs que le droit 
au travail tel q u ’il est défini par 
l ’Organisation internationale du Travail. 
U ne fois les droits de l’homme identifiés, 
seule la violation des obligations essen
tielles de l’E tat découlant de ces droits 
peu t être considérée comme justiciable.

Ce processus a  déjà commencé par le 
biais de L’approche intégrée qui est utilisée 
dans les procédures judiciaires concer
nant les droits de l’homme. Il présente 
l’avantage d ’aller au-delà de la lettre du 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels. Les obli
gations gouvernementales s’étendent aux 
droits individuels spécifiques, ainsi q u ’il 
ressort des principes d ’indivisibilité et 
d ’interdépendance. L a nécessité de sortir 
du cadre des droits individuels en élabo
ran t une procédure de plaintes est 
confortée lorsqu’on garde à l’esprit les 
questions de la vie quotidienne aux
quelles la justiciabilité est censée 
répondre. La pauvreté ne connaît pas 
une subdivision nette avec un droit à la 
nourriture, un droit à la santé, un droit 
au logement ou d ’autres droits expressé
m ent reconnus. Elle ne peut être traitée 
que par une approche intégrée. Par 
ailleurs, il n ’est de prim e abord pas évi
dent d ’affirmer que la  pauvreté est un  
obstacle à la réalisation des droits de 
l’homme, ou que la pauvreté est le résultat 
d ’un  abus de pouvoir et qu’elle pourrait 
par conséquent être traitée comme une 
violation des droits de l’homme.

10 Sachs A., Proledinq Human Righbj in a New South Africa, Oxford Universily Press, Capetown, 1990, p.vi.

11 L’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels inclut, 
notamment, le droit de chacun à "un niveau de vie suffisant” et à “l'amélioration constante de ses 
conditions d’existence”.



Ce raisonnem ent peut être poussé 
plus loin. U n des obstacles qui em pê
chent de porter en justice les violations 
des droits économiques et sociaux tient à 
l ’indigence de propositions concrètes 
visant à  distinguer entre Y incapacité des 
gouvernem ents à  rem plir leurs obliga
tions et leur répugnance à le faire. L'action 
judiciaire est absurde dans le cas d ’inca
pacité car la loi ne peut forcer personne à 
réaliser l ’impossible. O pposer la  pauvreté- 
obstacle à la pauvreté-violation exige 
d ’aller plus loin que la  simple affirmation 
que la réalisation des droits économiques 
et sociaux est tributaire de la disponibili
té des ressources. Cette affirmation a  
détourné l’attention du rôle des gouver
nements en m atière de répartition et de 
partage, et du fait que les gouvernem ents 
de pays pauvres peuvent réussir à m ettre 
en pratique des politiques respectueuses 
des droits de l ’homme même si les res
sources dont ils disposent sont limitées.12 
L’objectif des droits de l’homme est 
d ’empêcher les abus de pouvoir ; aussi,

toute action judiciaire vise-t-elle princi
palem ent les abus de pouvoir pouvant 
être définis comme des violations des 
droits de l’homme, telles que, par 
exemple, le fait de m ourir de la  famine .13

L’approche intégrée m et l’accent sur 
les droits effectivement reconnus aux per
sonnes et dont on estime que la jouissan
ce a été refusée ou q u ’ils ont été violés. 
Elle évite par conséquent une confusion 
conceptuelle inévitable qui découle d ’une 
utilisation différente de la sémantique 
des droits de l’homme. Le droit au déve
loppem ent est souvent perçu  comme la 
demande de quelque chose de nouveau ; or 
il peu t être utilisé pour déterm iner ce que 
le développement ne doit pas être en éta
blissant quand, où et comment le ‘déve
loppem ent’ semble être en violation des 
droits de l’homme. L’on pourra  ainsi, 
progressivement, in tégrer ce qu ’O sita 
Eze appelle “violations non justi
ciables” dans le domaine de la Primauté 
du droit.15

12 Un exemple révélateur est donné par le classement des pays selon les différences de revenus entre 
homme et femmes dans la fonction publique, qui révèle que le Salvador est mieux placé que 
l’Australie ou la France; la Chine est en meilleure place que les Pays-Bas ou que les Etats-Unis, 
alors que le Sri Lanka fait mieux que la Suisse. Programme des Nations Unies pour le développe
ment. - Human Development Report 1994, Oxford University Press, p. 106.

13 Le rapport sur la situation sociale mondiale, établi par les Nations Unies en 1982, comprenait en son 
chapitre consacré au droits civils et politiques la question des personnes qui meurent de la famine, 
de même que celle des exécutions et des réinstallations forcées de populations au chapitre des 
meurtres politiques. Doc. O NU  E/CN.5/1983/3 et ST/ESA/125, p. 202.

14 Eze O., “Human Rights Issues and Violations : The African Expérience,” dans Shepherd G.W. et 
Anikpo M.O.C. (édit.), Emerging Human Rightd. The African Political Economy Context, Greenwood 
Press, Westport, 1990, p. 102.

15 On trouvera une indication de l’approche recommandée dans le compte rendu du débat général 
sur le droit à la nourriture au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, qui a identifié cer
tains domaines où une action judiciaire pourrait être engagée lorsque l’accès à  la nourriture est sys
tématiquement dénié, ou lorsque la conduite d ’un gouvernement constitue une atteinte à la dignité 
humaine. Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Rapport Mr la Troisième éeédion, 6-24 février
1989, Doc. O N U  E/C. 12/1989/5, par. 321.



Définir led obligations eddentielled ded 
Etatd

En dépit de la polémique interm i
nable sur la  nature et la portée des obli
gations des E tats à  l’égard des droits 
économiques, sociaux et culturels, les 
obligations essentielles sont suffisam
ment claires : il s’agit des obligations qui 
ont été définies en droit international 
relatif aux  droits de l'homme et qui ne 
relèvent donc pas uniquem ent de l'une 
de ses nom breuses sources, à  savoir le 
Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels. Les gou
vernem ents ont l’obligation générale de 
donner à  leurs citoyens les moyens de1 
pourvoir à leur propres besoins et, acces
soirement, d ’y  pourvoir eux-mêmes en 
dernier recours. O n peut illustrer le 
concept en p renan t pour exemple le droit 
à la nourriture.

Le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
consacre le droit fondamental de chacun 
d ’être à  l’abri de la  faim et établit par 
conséquent une norm e générale minimale 
en m atière de droits de l’homme. Les for
mulations internationales du droit à la 
nourriture sont axées sur le droit d ’être à 
l’abri de la  faim, qui est le niveau mini
mum devant être garanti à  tous. Ce 
niveau m inim um  découle de la prim auté 
conférée au  droit à la  vie. Les obligations 
des Etats qui leurs correspondent sont, 
prem ièrem ent, de ne pas laisser volontai
rem ent les gens m ourir de faim et, 
deuxièmement, de fournir une alim enta
tion d ’urgence aux personnes risquant de 
mourir de faim.

Le droit à  la  nourritu re  semble être 
l’arme la plus évidente à  utiliser pour 
défendre les droits de l’homme contre le 
déni de l’accès à l’alimentation nécessaire 
pour éviter à  un  être hum ain de m ourir 
de faim. Il s ’agit toutefois d ’une arme 
émoussée car ni les droits des individus, 
ni les obligations gouvernementales 
qui correspondent à ces droits n ’ont été 
précisés dans le Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. 
L’approche intégrée des droits de 
l’homme perm et de surm onter cet obs
tacle. Selon l’in terprétation du Comité 
des droits de l’homme, qui est l ’organe de 
supervision du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, les obliga
tions des E tats découlant du droit à la vie 
incluent des m esures tendant à  l’élimina
tion de la m alnutrition ,16 qui découlent 
elles-mêmes du  droit à  la vie. Cet argu
m ent est étayé p a r d ’autres dispositions 
du droit international relatif aux droits 
de l’homme et au droit humanitaire. La 
prim auté du droit à  la  vie et les nom
breuses garanties contre les abus de pou
voir, en particulier celles prévues dans 
les droits de l’homme et le droit hum ani
taire, établissent des protections contre 
la  privation arbitraire de la vie. Lorsque 
le déni de l ’accès à  la  nourriture met en 
danger la vie, le droit à  la nourriture n ’a 
plus de sens parce que le droit à la  vie est 
compromis. Cela est conforté p ar les dis
positions relatives au droit humanitaire 
et au droit des réfugiés qui font une place 
prépondérante à  l ’obligation de garantir 
l ’alimentation - et l ’interdiction d ’affamer 
délibérément. Le droit international 
hum anitaire in terd it d ’affamer les civils 
comme moyen de guerre et la destruction 
d ’objets indispensables pour la popula-

16 Comité des droits de l'homme, Commentairegénéral6(16) à L'article 6. Doc A/37/40, 1982.



tion civile, y  compris la nourriture et les 
zones de production alimentaire, d ’agri
culture et d ’élevage.17 L a protection de la  
population civile exige de la puissance 
occupante d ’assurer l’approvisionnem ent 
de la population en vivres, et d ’”im porter 
les vivres... lorsque les ressources du te r 
ritoire occupé seront insuffisantes”.18

Violations de l ’interdiction de la  
discrimination

C ’est dans le dom aine des droits éco
nomiques, sociaux et culturels que les 
procédures judiciaires en matière de 
droits de l’homme ont le plus progressé, 
en reconnaissant le droit d ’être protégé 
contre la discrimination, en particulier la  
discrimination à  l’égard des femmes. Les 
prem iers pas qui ont mené à la  mise en 
oeuvre de la non discrim ination concer
nant les droits économiques, sociaux et 
culturels19 ont été franchis dans le cadre 
des Principes de Limbourg, qui préconi
sent trois ensembles de mesures : 1) éli
mination de la discrim ination de jure; 2) 
la lutte contre la discrim ination de facto, 
“comme étant le résultat d ’une inégalité 
dans la jouissance des droits écono
miques, sociaux et culturels, du fait d ’u n  
manque de ressources ou d ’une toute 
autre raison” ; 3) l ’adoption de “mesures 
particulières, prises dans le seul b u t

d ’assurer de façon appropriée le dévelop
pem ent de certains groupes ou individus, 
justifiant une telle protection comme 
étant nécessaire pour assurer à  de tels 
groupes ou individus une jouissance 
équitable des droits économiques, 
sociaux et culturels”.20

E n  suivant ce schéma, l’on peut 
concevoir d ’élargir la justiciabilité en 
cercles concentriques. Partan t du droit à 
une protection égale de l’intégrité de la 
personne et de son droit à ne pas être vic
time d ’abus de pouvoir de la part de 
l’Etat, les obligations des E tats en matière 
de droits de l’homme ont été étendues de 
m anière à  exiger des gouvernements 
q u ’ils s ’ingèrent dans les relations écono
miques et sociales de la  sphère privée 
afin de perm ettre la jouissance égale des 
droits de l’homme. L’exercice des droits 
de l’homme consiste à lever les obstacles 
qui entravent leur jouissance, et ces obs
tacles sont nom breux. Les obligations 
des E tats sont p ar conséquent non seule
m ent négatives, mais aussi positives. 
L’élimination des multiples obstacles à la 
jouissance égale des droits p ar les 
femmes, qui est à  l’origine du développe
m ent de la  partie la plus im portante de la 
jurisprudence, a été effectivement éten
due à la  sphère des relations écono
miques et sociales privées’.

17 Protocole additionnel aux Conventions de Genève relatif aux conflits armés internationaux (article 
54) et Protocole additionnel aux Conventions de Genève relatif aux conflits armés non internatio
naux (articles 69 et 70).

18 Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 
1949 (article 55).

19 II important de rappeler que le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels fait obligation aux Etats de garantir l'exercice des droits reconnus sans discrimination d’aucune sorte.

20 Principeà de Limbourg concernant l'application du Pacte international relatif aux droitd économiqued, dociaux et 
culturel), Doc. O NU  E/CN.4/1987/17 du 8 janvier 1987, paras. 37-39.



Les cas entendus par le Comité des 
droits de l’homme en la  matière sont très 
connus e t il n ’est pas nécessaire d ’y  reve
nir. En revanche, il peu t être utile de 
s’intéresser à la protection des droits de 
l'homme en Europe, qui est moins 
connue. Elle doit son émergence à  la 
coexistence de deux systèmes suprana
tionaux, dont l'un, le Conseil de 
l’Europe, garantit une protection impéra- 
tive des droits civils et politiques, tandis 
que l’autre l’Union européenne, a  étendu 
ses garanties conventionnelles contre la 
discrimination sexuelle de manière à cou
vrir les droits économiques et sociaux 
qui en sont dépourvus. La jurisprudence 
européenne a  fait des progrès considé
rables en interdisant de nom breuses 
causes de discrimination à l'égard des 
femmes ; elle a d 'abord  commencé n a tu 
rellement p ar la  discrimination fondée 
sur le sexe, puis a poursuivi avec celles 
liées au mariage, à la grossesse et à  la 
grossesse potentielle, à la maternité, aux 
responsabilités familiales, avant de s’a tta 
quer aux stéréolypes des rôles masculins et 
féminins.

U n exam en de la jurisprudence perti
nente déborderait du  cadre de cet article, 
mais deux exemples seront choisis pour 
illustrer la  percée de plus en plus 
affirmée de la justiciabilité sur ce terrain.

U n des exemples pertinents est représen
té par la  protection du travail à  temps 
partiel. Les femmes sont plus nom 
breuses à travailler à temps partiel, le 
plus souvent parce q u ’elles doivent 
concilier la vie active et les responsabilités 
familiales. Les travailleurs à tem ps p ar
tiel sont souvent exclus de la protection 
du travail. La Cour de justice des 
Communautés européennes a donc 
entrepris des mesures visant à rem édier à 
cette absence de protection en étendant 
les droits du travail aux travailleurs à 
temps partiel, dans le bu t notam m ent 
d ’éliminer la discrimination fondée sur le 
sexe.21 Il est utile de rappeler que l ’O IT  
a  estimé que “le fait que les pouvoirs 
publics se gardent d ’intervenir dans la 
fixation des salaires dans le secteur 
privé” est le prem ier obstacle dans la  voie 
de garantir aux femmes l’égalité des 
droits du travail.22 Le deuxième exemple a 
tra it au stéréotype en matière de sexe, 
qui peut ne pas faire l’objet de procé
dures devant les tribunaux nationaux, 
mais auquel s’intéressent les organes 
régionaux des droits de l’homme. Ainsi, 
dans l’affaire Schuler-Zgraggen, la Cour 
européenne des droits de l’homme a  jugé 
infondée l’affirmation que les femmes 
mariées abandonnent leur travail à la 
naissance de leur prem ier enfant, laquelle 
avait été déclarée par la Cour fédérale

21 Dans six jugements rendus le 28 septembre 1994, la Cour européenne de justice a de nouveau 
insisté sur l'égalité de traitement des femmes en étendant leur droits à l'égalité en matière de régime 
de retraite professionnelle. Elle a reconnu le droit des femmes employées à temps complet de 
contester les atteintes à l’égalité des droits au régime de retraite, même lorsque ces droits ont été ‘abro
gés par fin de contrat’, et a affirmé le droit des (femmes) travaillant à temps partiel d'accéder impéra
tivement aux régimes de retraite. Les jugements concernaient les cas suivants : Cobroll (No. C-
200/91) ; Avdel Syjtenu (No. C-408/92); Beune (No. C-7/93); Shell (No. C-28/93); Vroege (No. 
C-57/93) ; et FLucber (No. C-128/93). Un article de journal pertinent a été rédigé sur la question sous 
le titre 'Equal pensions could cost firms dear’, The European, 30 septembre-6 octobre 1994.

22 Conférence international du travail, Légalité de rémunération, étude générale par le Comité d'expert) dur l'appli
cation deJ conventions et recommandationif, 72e session, 1986, OIT, Genève, 1986, par. 247.



suisse d ’assurance constituer une ‘affir
mation fondée sur l’expérience quoti
dienne'.23

M ême si la loi est perçue comme le 
principal moyen de garan tir les droits de 
l’homme, un exam en de la jurisprudence 
concernant la discrim ination à  l’égard 
des femmes en m atière de droits écono
miques et sociaux révèle que dans de 
nom breux pays, un  mécanisme national 
perm ettant de garan tir l’accès à la justice 
fait encore défaut. L a jurisprudence 
internationale sert ainsi à déclencher des 
changements au  plan  national. En fait, il 
semble que la loi légalise souvent la dis
crimination du fait de la réticence du 
législateur à reconnaître la nécessité de 
corriger expreddément l’inégalité des droits 
économiques et sociaux des femmes. Le 
meilleur exemple est fourni p ar les droits 
relatifs à la propriété qui ignorent les cli
vages entre droits civils et politiques et 
droits économiques et sociaux, mais qui 
sont cruellem ent absents des deux 
pactes. Les droits relatifs à  la propriété 
sont toutefois reconnus dans les traités 
internationaux relatifs aux droits de 
l’homme qui in terdisent la discrimination 
raciale et la  discrim ination à l’égard des 
femmes; ils dont p a r conséquent justi
ciables car étan t en m esure d’invoquer 
l ’obligation de l’E ta t d ’éliminer la discri
mination de jure.

Le R apporteur spécial de l’O N U  sur 
les droits relatifs à la propriété a  insisté 
sur la  priorité qui devrait être accordée à 
l ’application de l’interdiction de la  discri
mination raciale et de la  discrim ination à 
l’égard des femmes en m atière de droits 
relatifs à  la propriété. “Le Comité sur 
l’élimination de la  discrim ination raciale 
devrait accorder une attention particuliè
re aux mesures à prendre visant à  éliminer 
la discrimination concernant le droit de 
posséder des biens. A  cet égard, il 
convient de prendre dûm ent soin d ’exa
m iner sérieusem ent les communications 
alléguant de violations des droits [à l’éga
lité en m atière de propriété]. Le Comité 
sur l’élimination de la discrim ination à 
l ’égard des femmes devrait envisager 
d 'adopter une déclaration ou une évalua
tion précises concernant la  discrimina
tion à  l’égard des femmes dans de nom
breux  pays en ce qui concerne la 
jouissance de leur d ro it de posséder des 
biens. Une attention particulière devrait 
être accordée à  des m éthodes visant à éli
m iner cette discrim ination.”24

La nécessité d ’appliquer le principe 
de non-discrim ination relatif au droit à la 
propriété est renforcée p a r la  tendance 
actuelle au sein des N ations Unies à la 
protection de la  propriété privée au nom 
des droits de l’hom m e.25 Cette tendance 
constitue une rup tu re  avec l’opinion

23 Cour européenne des droits de l’homme, Scbuler-Zgraggen c Suidde, affaire No. 17/1992/362/436, 
jugement du 24 juin 1993.

24 Nations Unies, Le. droit de chacun de poddéder ded biend deul aindi qu’en addociation avec d’autres, rapport
final présenté par M. Luis Valencia Rodriguez, expert indépendant, Doc O N U  E/CN.4/1993/15 
du 18 décembre 1992, paras. 497 et 498.

26 Cf. Commission des droits de l'homme des Nations Unies, Redpect du droit de chacun de poddéder ded 
biend deuL aindi qu’en addociation avecd’autred, Résolution 1991/19 du 1er mars 1991.



antérieure selon laquelle les droits de 
l ’homme exigent une reconsidération du 
droit à la  propriété qui peut être limité en 
invoquant les droits fondam entaux de 
l ’hom m e.^ Cette nouvelle approche p e r
m et de plus en plus de tra iter la terre 
comme un  bien pouvant être acheté et 
vendu p lu tô t que comme une ressource 
essentielle à  laquelle doivent nécessaire
m ent pouvoir accéder ceux dont elle est 
le moyen d'existence. Si l ’on se penche 
néanmoins sur la protection de l'environ
nement, la  transform ation des ressources 
naturelles en biens de consommation a 
été contestée avec succès sous l’angle des 
droits de l ’homme.

Le droit à  l’environnement

Des progrès considérables ont été 
accomplis en m atière de droits relatifs à 
l’environnem ent p ar l’application de 
l’approche traditionnelle consistant à 
défendre l’accès des individus à  l’infor
mation et à  contester les violations. L à 
encore, l ’accent a été porté su r l’utilisa
tion des droits effectivement reconnus aux 
individus po u r dem ander et obtenir justi
ce. Tant la  jurisprudence nationale 
q u ’internationale ont reconnu la compé
tence des individus de rechercher des 
recours du  type de l’injonction afin 
d ’empêcher la  dégradation de l’environ
nement et, plus particulièrem ent, ses 
effets négatifs sur la vie et la  santé des 
personnes.

M algré l ’absence de dispositions défi
nissant le contenu substantiel du droit à 
l ’environnement, celui-ci a été clarifié par 
la jurisprudence. Comme dans d’autre 
domaines, cela a  p u  être accompli grâce à 
la dénonciation de violations des droits 
fondam entaux de l’homme. Le droit à 
l ’environnem ent est fondé sur des droits 
existants, universellem ent reconnus, tan t 
des droits fondam entaux (notamment le 
droit à la vie et à  la  santé) que des droits 
procéduriers (comme par exemple, 
l ’accès à  l’inform ation et le droit à une 
procédure régulière). D e nom breux 
arrêts de tribunaux, aux plans national et 
international, m ontrent que le droit à  
l ’environnem ent est de plus en plus porté 
en justice.

Si le droit de l’individu victime de 
blessures ou d ’un  préjudice dus à la 
dégradation de l'environnem ent est 
depuis longtemps reconnu dans la loi, 
l’utilisation récente du droit à l ’environ
nem ent a consacré le droit des individus 
et/ou des O N G  à intervenir dans l’intérêt 
du public, non seulement après, pour 
rem édier à la  dégradation de l’environne
ment, mais également avant, pour 
l’empêcher. C ’est cette approche de 
l’activité norm ative en m atière de droits 
de l’homme orientée vers la justiciabilité 
que le Conseil de l ’Europe a adoptée 
dans l’un de ses projets, qui fonde le droit 
à  l'environnem ent sur les garanties de 
sécurité contre l’atteinte à  la  santé

26 H y  a une décennie, dans une étude sur les limitations imposées aux droits de l’homme, Erica-Irene 
Daes établissait une distinction entre les droits individuels, c’est-à-dire les droits juridiques qui 
comprennent le droit à la propriété, et les droits de l’homme; elle écrivait : "Dans les cas où les 
droits purement relatifs à la propriété sont concernés, le conflit qui en découle entre ces droits et le 
'bien-être général’ pourrait bien être réglé dans l’intérêt de la  communauté”. E.-I. Daes, 
Rapporteur spécial, Les devoirs de L’individu envers la communauté et les Limitations des droit,! de l'homme et 
des Libertés en vertu de l ’article 29 de la Déclaration universelle des droits de l ’homme, Nations Unies, New 
York, E.82.XIV.1, paras. 264-267 et 1021.



hum aine : “N ul ne devrait être exposé à 
des préjudices ou menaces intolérables à  sa 
santé, ou à des atteintes intolérables à 
son bien-être dus à  des modifications 
nuisibles des conditions de vie na tu 
relles”.27

Cette tendance a été confortée par la 
jurisprudence du  Comité des droits de 
l’homme, lequel a  statué qu ’un individu 
qui chérche recours “doit prouver que 
soit p ar acte, soit p ar omission, un E ta t 
partie a  déjà porté atteinte à sa jouissance 
d ’[un] droit, ou qu ’un  tel effet est immi
nen t”.28 Le Comité a ainsi élargi l'accès 
aux voies de recours, en s’écartant de 
l’approche rétroactive conventionnelle 
qui consistait à rendre justice aux individus 
seulement après que la violation ait eu 
lieu, pour adopter l ’approche proactive 
consistant à étendre la  compétence à  la 
prévention des violations. En fait, les 
recours du type de l’injonction ont déjà 
été utilisés dans un  nom bre limité de 
pays, et dans certains d ’entre eux, l’obli
gation des pouvoirs publics a été étendue 
encore davantage de manière à exiger 
l ’évaluation des activités présentant un  
danger potentiel eu égard à  leur incidence 
sur l’environnement. La jurisprudence 
développée dans les pays a fait l’objet 
d ’un  examen général dans le cadre du 
rapport du R apporteur spécial sur les 
droits de l’homme et l ’environnem ent

présenté en 1993, qui l ’a amenée à décla
re r dans ses conclusions que “les assises 
procédurales du droit à  l’environnement 
[sont davantage confortées, en même 
tem ps qu ’est reconnue] la validité de 
plaintes pour violations des droits de 
l’homme fondées su r des considérations 
écologiques”.29

L’accès à l’inform ation est, avec la 
reconnaissance de la compétence, la clé 
du droit à l ’environnem ent. Le droit 
international relatif aux droits de 
l’homme est relativem ent indigent en la 
matière, mais les instrum ents normatifs 
régionaux, notam m ent la  Directive euro
péenne de 1990 sur le droit d ’accès à 
l’inform ation sur l’environnem ent,30 peu
vent favoriser l ’activité normative inter
nationale dans ce domaine. L’adoption de 
la D irective européenne de 1990 a p er
mis de mener des études sur l’application 
des droits de l’homme ; ces études 
ont abouti à la  conclusion que “la 
Convention européenne peut être inter
prétée comme contenant ce droit”, et 
suggéré de m ettre à l ’épreuve ce constat 
en présentant des plaintes.31 Ces der
nières années ont vu  se développer cette 
jurisprudence aux niveaux national, 
transnational et international, dans 
toutes les parties du monde. Par ailleurs, la 
notion d ’évaluation de l’incidence sur 
l’environnem ent a  ouvert la voie à des

27 Gormley, W.P., Human Rightd and Environment : The Neéd for International Coopération, 1976, p. 206.

28 Comité des droits de l’homme, Communication No. 429/1990, E. W. et autres c Payd-Bad, décision sur 
la recevabilité, du 8 avril 1993.

23 Nations Unies, Droitd de L’homme et L’environnement., Deuxième rapport intermédiaire préparé par 
Mme Fatma Zohra Ksentini, Rapporteur spécial, Doc O NU  E/CN.4/Sub.2/1993/7 du 26 juillet
1993, par. 123.

30 Directive 90/313/CEE, Journal officieLdes communautés européenned, No. L 158 du 23 juin 1990, p. 56.
31 Weber, S., “Environmental information and the European Convention on Human Rights,” Human 

Rightd Law Journal, vol. 12, No. 5, 31 mai 1991, p. 185.



recours juridiques visant à prévenir la 
dégradation de l’environnem ent.32

La Conférence de Rio de Jan e iro  de 
1992 a souligné la  nécessité de garan tir 
l’accès à  l’inform ation de façon à  p e r
mettre la participation à la prise de décision 
: “ [a] u niveau national, chaque individu 
aura un accès approprié à l’inform ation 
concernant l’environnem ent détenue p ar 
les pouvoirs publics, y  compris l’inform a
tion sur les matières et les activités dan
gereuses dans leurs communautés, ainsi 
que la possibilité de participer au proces
sus de prise de décision.”33 Cette disposi
tion est éloignée des normes établies p a r la 
Directive européenne de 1990 parce 
q u ’elle ne parle que de l’inform ation 
détenue p ar les pouvoirs publics, et 
s’abstient donc de stipuler un devoir — ou 
une obligation -  des pouvoirs publics de 
garantir la  divulgation publique des infor
mations sur les risques écologiques déte
nues p ar des entreprises privées. 
Toutefois, la  Conférence de Rio de 
Janeiro  a  affirmé le devoir des pouvoirs 
publics d ’empêcher la dégradation de 
l’environnement, y  compris d ’effectuer 
des évaluations de l’incidence sur l’envi
ronnem ent “pour des activités proposées 
susceptibles d ’avoir des effets négatifs 
im portants sur l’environnem ent”, e t a 
prié les gouvernem ents d ’”élaborer une 
législation nationale prévoyant la respon
sabilité et l’indemnisation des victimes de

pollution et autres préjudices écolo
giques”.34

Au-delà de l ’individualisation des 
violations

La règle selon laquelle seuls des parti
culiers peuvent présenter des plaintes 
pour violations de droits, parce que c’est 
aux individus que sont conférés les 
droits, exclut de reconnaître les victimes 
comme une entité collective. U n des obs
tacles à l’élaboration de voies de recours 
contre les violations généralisées et insti
tutionnalisées tien t au fait que les vic
times ne sont com pétentes q u ’en tan t que 
particuliers, même dans les cas où les 
violations ont été dirigées contre la  col
lectivité. Les procédures mises en place 
pour traiter des violations flagrantes et 
systématiques des droits de l’homme p e r
m ettent aux individus de porter des cas à 
l’attention des N ations Unies, mais le 
plaignant est considéré uniquem ent 
comme informateur et non comme partie à 
la procédure.

La rigidité des procédures de plaintes 
en matière de droits de l’homme à  cet 
égard a souvent été désigné comme un  
obstacle à  la justiciabihté des droits éco
nomiques, sociaux et culturels. En fait, 
une reconnaissance implicite que cela

32 Un examen de la jurisprudence nationale et internationale est effectué dans Droite de L'homme et 
l'environnement. Deuxième rapport intermédiaire préparé par Mme Fatma Zohra Ksentini, 
Rapporteur spécial, Doc ONU E/CN.4/Sub.2/1993/7 du 26 juillet 1993, paras. 15 à 19 et 58 à 70.

33 Nations Unies, Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, principe 10, Rapport de 
la Conférence dej Nations Unies sur l ’environnement et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, 
vol. 1 : résolution adoptée par la Conférence, Doc. ONU A/CONF.151/26/Rev.l, p. 5.

34 Ibid., principes 13, 15 et 17.



peu t constituer u n  obstacle est donnée 
p a r la  Banque mondiale dont la  règle sur 
la  compétence s ’inscrit à  l’opposé, à 
savoir que ce sont les organisations p lu
tô t que les particuliers qui sont compé
tentes devant le groupe d ’inspecteurs de 
la  Banque mondiale, 5 et qui n ’ont pas 
ta rdé  à y  recourir.36

La réponse de la  Banque mondiale 
aux violations des droits de l’homme 
documentées qui ont été commises dans 
le cadre de projets financés par la 
Banque montre que, tou t comme dans 
tou t autre domaine des droits de 
l’homme, le fait d ’exposer des violations 
des droits de l’homme s’est avéré une 
m éthode effective de lu tter contre les vio
lations. E n  ce qui concerne les droits des 
populations autochtones et la réinstalla
tion involontaire, la  Banque a  adopté une 
orientation, affirm ant ainsi la nécessité 
de m ettre en place des garanties, sans 
toutefois m entionner les droits de 
l’homme.37 La nécessité de prévenir les

violations a été exprimée dans le décision 
de la  Banque “de ne pas financer des 
projets qui causeraient une dégradation 
grave ou irréversible de l’environnem ent 
ou des ressources naturelles, ou qui ris
queraient de com prom ettre indûm ent la 
santé publique et la sécurité, ou d ’entraîner 
des déplacements de personnes ou de 
porter préjudice à certains groupes vul
nérables de la population, si ces projets 
n ’entreprennent pas des mesures d ’atté
nuation acceptables pour la B anque”.38

La docum entation officielle ne fait 
pas apparaître im m édiatem ent les vic
times de discrim ination qui ne sont pas 
non plus représentées au niveau de la 
prise de décision ou des organes 
professionnels. C ’est ainsi que la Banque 
mondiale a  déclaré que “des m esures p ar
ticulières s’im posent lorsque les investis
sements de la  Banque affectent les 
peuples autochtones, les tribus, les mino
rités ethniques ou d ’autres groupes qui, 
de par leur statu t économique et social,

35 Le groupe d’inspecteurs a été institué par la résolution 93-10 du Comité exécutif, en date du 22 
septembre 1993, pour examiner les ‘demandes d’inspection’ émanant de parties lésées dont les 
‘droits ou intérêts ont été ou sont susceptibles d’être directement affectés par une action ou une 
omission de la banque résultant du défaut de la banque d’appliquer ses politiques et procédures 
opérationnelles’. La ‘partie lésée’ n ’est pas un particulier, mais ‘une communauté de personnes telle 
qu’une organisation, une association, une entreprise ou tout autre groupe d’individus’.

36 La première plainte est partie du Népal et son argument était que les coûts élevés du projet de 
construction du barrage hydroélectrique Arun II pouvait, notamment, “entraîner des réductions des 
dépenses de santé et du financement des programmes de services sociaux", faisant ainsi de l'affectation 
des ressources l’élément clé du respect par le gouvernement de ses obligations à l’égard des droits éco
nomiques et sociaux. “Complaint Filed on N epa Dam,” Financial Timej, 3 octobre 1994.

37 Le terme ‘involontaire’ est employé ici comme un équivalent fonctionnel à l’expression ‘réinstallation 
forcée’, alors que la protection de la liberté de résidence n’est pas mentionnée et qu'en revanche des 
‘raisons d’éthique’ ont été évoquées. Le soutien de la Banque à des projets comportant un pro
gramme de réinstallation est lié à  la mise en place de “cadres juridiques prévoyant une réinstallation 
accompagnée du rétablissement du revenu”. Rapport annuel de la Banque mondiale, 1994, Washington D.C., 
août 1994, p. 45.

38 Shihata, I.F.I., The World Bank and Human Rightd : An Analydu of the Légal iMued and the Record of 
Achievementj, Third World Légal Studied Addociation, Panel on the World Bank, Development Projectd and 
Human Rightd, Miami, 8 janvier 1988, p. 30.



ne peuvent pas faire valoir pleinem ent 
leurs intérêts et leurs droits sur la terre  et 
les autres ressources productives”.39

La différence évidente entre les règles 
établies des procédures internationales 
de plaintes en  m atière de droits de 
l'homme et l ’approche de la  Banque 
mondiale concernant la réparation des 
dénis et violations des droits de l'homme 
nécessite de repenser la justiciabilité. Il y  
a  lieu de changer de perspective en ce 
qui concerne les organes des droits de 
l ’homme existants (et leurs règlements 
intérieurs), mais aussi d ’examiner l’accès 
aux organes autres que ceux s’intéres
sant aux droits de l’homme dont on po u r
rait dire q u ’ils se rapprochent peut-être 
davantage de l ’objectif que la justiciabili
té est censée viser.

Une autre raison plaidant en faveur 
de l’élargissement du débat sur la justi
ciabilité de sorte à inclure les organes 
autres que ceux s’intéressant aux droits 
de l’homme découle d ’un autre obstacle à 
la justiciabilité des droits économiques, 
sociaux et culturels qui est caractéris
tique des organes s’occupant de droits de 
l’homme. C et obstacle est inhérent à  la 
séparation des pouvoirs législatif, exécutif 
et judiciaire que le droit international a 
em prunté au droit interne. D ans une 
déclaration révélatrice, le Comité des

droits de l’homme a affirmé que "la p ro 
cédure définie dans le protocole facultatif 
n ’était pas conçue pour engager un débat 
public sur des questions de politique 
nationale”,40 étayant ainsi une opinion 
antérieure selon laquelle "aucun individu 
ne peut, dans l’abstrait, par voie d ’actio 
popuiaru), contester une loi ou une p ra 
tique réputée contraire au Pacte”.41 
E tan t donné que les obligations des E tats 
découlant des droits économiques, 
sociaux et culturels ont été définies de 
telle sorte q u ’elles porten t sur les poli
tiques relatives à  l’allocation des res
sources, elles dem eurent hors de portée 
de toutes les procédures internationales 
de plaintes actuelles. Les organes judi
ciaires ne peuvent pas prendre en charge 
des questions ressortissant traditionnel
lement au domaine du pouvoir législatif. 
Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels a  reconnu la nécessité 
d ’écarter de toute procédure de plaintes 
future "les questions qui sont déterm i
nées de façon appropriée dans le seul 
cadre du processus politique national”.42

Il semble donc nécessaire de ne plus 
confiner le débat sur la  justiciabilité à 
l’approche exclusive actuellement suivie 
par les organes des droits de l’homme, 
mais de l’élargir en recherchant de nou
velles voies possibles. D es précédents au 
niveau national ont m ontré que les

39 Renseignement provenant des organes des Nations Unies, des institutions spécialisées et des orga
nisations intergouvemementales, Doc. O NU  E/CN.4/Sub.2/AC.4/1992/2 du 11 mai 1992, p.

40 Comité des droits de l'homme, E. W. et autres c. Payd-Bcu, Communication No. 429/1990, Doc. ONU 
CCPR/C/47VD/429/1990, par. 6.2.
Communication No. 35/1978.

42 Conférence mondiale sur les droits de l’homme, Contribution présentée par le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, Doc. O NU  A/CONF. 157/PC/62/Add.5, du 26 mars 1993, par. 71.



organes judiciaires sont à même 
d 'étendre leurs attributions. L a jurispru
dence développée p a r la Cour suprême 
de l'Inde est suffisamment notoire pour 
qu ’il soit nécessaire de la  décrire ici. 
L’évolution récente concernant l'accès à 
la  justice en Afrique du Sud  est peut-être 
moins connue, alors que l ’influence de la 
jurisprudence indienne est reconnue.43 
La constitution provisoire reconnaît 
l ’im portance de rendre justiciable les 
droits fondam entaux en perm ettant aux 
victimes, aux personnes agissant en leur 
nom, ou au nom d 'une catégorie de p e r
sonnes, ou encore dans l’intérêt général 
d ’accéder à  la justice. Les possibilités de 
transposer ces modèles au droit interna
tional n ’ont pas encore été suffisamment 
explorées. Il est paradoxal que ce soit la 
Banque mondiale plu tôt que les organes 
de défense des droits de l’homme qui ait 
élaboré un de ces modèles.

Questions structurelles et macropo
litiques

De profonds changem ents d ’attitude 
ont eu lieu dans le domaine du dévelop
pem ent en ce qui concerne la définition 
des actes constitutifs de violations des 
droits de l’homme en m atière de déve
loppem ent’. Il est intéressant de noter 
que les organisations de 'développem ent’ 
ont réalisé davantage de progrès 
lorsqu'elles ont étendu leur action aux 
droits de l’homme que ne l’ont fait les 
organisations des ‘droits de l’homme’ qui 
ont voulu s ’occuper de violations liées au 
développement. U ne de raisons possibles

tient à  l'obsession de la  compétence indi
viduelle qui n ’est pas une base concep
tuelle appropriée p ou r apporter des solu
tions aux problèmes structurels, par le 
simple fait que les problèm es structurels 
exigent des solutions structurelles. La 
compétence individuelle — ou les recours 
individuels du reste — est insuffisante.

C et aspect apparaît de façon évidente 
dans les nouvelles approches s’adressant à 
la  pauvreté. Ces approches exigent de ne 
plus privilégier les m esures législatives 
comme L’unique m oyen de m ettre en 
oeuvre les obligations se rapportan t aux 
droits de l’homme. L’attention est main
tenan t plutôt portée sur les politiques et 
m esures économiques. Les effets négatifs 
de l’ajustem ent structurel et de l’endette
m ent extérieur sur les droits de l’homme 
figurent à  l’ordre du jour des droits de 
l’homme et de nom breuses propositions 
on t été faites d ’utiliser le droit internatio
nal relatif aux droits de l’homme pour 
contrecarrer cette incidence préjudi
ciable. U ne de ces propositions a été de 
dem ander un avis consultatif à la Cour 
internationale de justice concernant la 
conformité des politiques de la Banque 
mondiale et du Fonds monétaire interna
tional avec la C harte des Nations 
U nies.44 La Commission des droits de 
l ’homme des N ations Unies a exprimé sa 
préoccupation au sujet des “effets néga
tifs du fardeau de la dette sur le proces
sus de développem ent dans les pays en 
développem ent”, e t demandé qu ’une 
attention prioritaire soit accordée “aux 
conditions humaines, y  compris les

43 Loots, C., "Standing to Enforce Fundamental Rights," South African Journal on Human Rights, vol. 10,
1994, première partie, pp. 49-59.

44 Cf. Teitelbaum, A., Pénalisation des violations du. droit au développement et des droits économiques, sociaux et
'culturels. Doc. O N U  A/CONF/.157/PC/63/Add.8, du 25 mars 1993, p. 17.



conditions de vie, de santé, alimentaires, 
éducationnelles et de l’emploi des popu
lations, en particulier celles des p e r
sonnes les plus vulnérables et des 
groupes à  faible revenu”.45

P ar ailleurs, elle a  affirmé “que le 
rem boursem ent de la  dette ne devrait pas 
prendre le pas sur les droits fondam en
taux  des peuples des pays débiteurs à la 
nourriture, au logement, au vêtement, à 
l ’emploi, aux services de santé et à un 
environnem ent salubre”.46

Les débats sur la  justiciabilité de ces 
questions, qui sont régulièrem ent 
condamnées comme des violations des 
droits de l’homme, tourne généralem ent 
autour de la compétence reconnue aux 
individus par quelques-uns des organes 
actuels des droits de l’homme. Le sujet 
montre toutefois q u ’il ne pourrait être 
envisagé de conférer compétence aux 
individus, ou de considérer les organes 
actuels des droits de l’homme comme 
constituant un forum  approprié. L’ajuste
ment structurel et le rem boursem ent de 
la dette étant négociés au niveau in ter
gouvememental, c ’est à cet échelon q u ’il 
faudrait trouver une solution aux p ro 
blèmes. L a création du groupe d ’inspec
tion de la  Banque mondiale a  ouvert un  
lieu de débat possible, parallèlem ent à  la 
Cour internationale de justice. Cette der
nière instance a fait l’objet d ’un  débat 
nourri entre O N G , mais les gouverne

ments, y  compris ceux qui se disent vic
times, ne semblent pas disposés à  trouver 
recours devant elle.

Conclusion

Les gouvernem ents ont l ’obligation 
de créer les conditions perm ettant la réa 
lisation des droits économiques et 
sociaux, à savoir un  environnem ent favo
rable. Des normes faisant obligation à 
l’E ta t d ’entreprendre des politiques et 
des mesures spécifiques plutô t que de 
s’interdire purem ent une action prohibée 
ont été et restent plus difficiles à in ter
p ré ter et à surveiller. Toutefois, si la diffi
culté demeure de définir un critère opti
mal, l’on sait reconnaître les critères 
erronés comme on l ’a  fait avec la concep
tion initiale des program m es d ’ajuste
m ent structurel. M êm e si leur b u t était 
au départ “d ’éliminer les program m es 
non économiques, inefficaces et sources 
de gaspillage”,47 l’objectif principal p o r
ta it initialement sur les program m es 
sociaux, dépouillant ainsi de tou t véri
table sens les droits de l’homme corres
pondants. Le F M I soutenait que, “du fait 
de la tendance malencontreuse de jauger la 
pertinence des dépenses de santé et 
d ’éducation, par exemple, à  leur incidence 
sur les dépenses totales, une réduction 
générale de ces dépenses est souvent 
considérée comme signifiant une baisse 
du niveau de vie. Toutefois, le contraire

1,5 Commission des droits de l’homme des Nations Unies, Résolution 1993/12. Cette résolution a été adop
tée par 36 voix pour, 2 contre (Japon et Etats-Unis) avec 12 abstentions (Argentine, Autriche, 
Canada, République Tchèque, Finlande, Allemagne, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Russie, Royaume- 
Uni et Uruguay).

A'6 Ibiï)., par. 3.
47 Protecting the Poor during Periodà of Adjiutment, Comité de la Banque mondiale/FMI pour le dévelop

pement, août 1987, p. 31.



peut être vrai du  fait d ’une utilisation 
plus efficace des ressources plus limi
tées”.48 De telles réductions ont néan
moins été contestées comme un  objectif 
inapproprié, et ont obtenu gain de cause et 
un renversem ent de la conditionalité.^5 
Les dépenses militaires, qui correspon
dent parfaitem ent à  la  définition de ‘p ro 
grammes non économiques, inefficaces et 
sources de gaspillage’ et qui dépassent 
régulièrem ent les investissements so
ciaux, ont été ajoutées aux  réductions 
dans les années 1990 dans le but général de 
“veiller à  ce que les priorités sociales et 
économiques ne soient pas encombrées 
par d ’autres postes budgétaires”.50

L’obligation des E tats d ’accorder une 
priorité aux droits de l’homme dans 
l’allocation de ressources est régulière
m ent citée comme la clé de la réalisation 
des droits économiques, sociaux et cultu
rels, mais dem eure non précisée. Les 
propositions selon lesquelles les gouver
nements devraient investir dans les

droits de l’homme ne sont guère chiffrées 
car les normes en m atière de droits de 
l ’homme ne disent pas combien devrait 
être consacré à des domaines particu
liers, mais définissent p lu tô t le processus 
décisionnel. Par conséquent, il n'existe 
pas de normes substantielles qui, sous la 
forme de compétence individuelle, pour
raient être invoquées dans des procès 
visant à  rem édier à  leur violation. Une 
méthode viable de com bler cette lacune 
est de réorienter l’approche de la justicia
bilité : faire en sorte que des normes procé
durales puissent être portées devant les 
tribunaux. Ce développem ent est per
ceptible dans certaines des propositions 
qui sont actuellement formulées, telles 
que celles préconisant l ’évaluation de 
l’incidence des droits de l’homme en tan t 
que moyen optimal d ’in troduire les 
normes fondamentales des droits de 
l’homme dans le travail des organismes 
internationaux de financem ent du déve
loppem ent ou dans la protection des 
droits des populations autochtones.

48 Déclaration écrite présentée par le Fonds monétaire international sur la réalisation des droits éco
nomiques, sociaux et culturels, Doc. O NU  E/CN.4/Sub.2/1992/57 du 14 septembre 1992.

49 La Directive opérationnelle 8.60 de la Banque mondiale sur l’ajustement de la politique de prêt, en 
date du 21 décembre 1992, dispose que "la conditionalité expresse peut être appropriée lorsqu'elle 
vise à  améliorer l’efficacité des dépenses sociales et leur objectif de soulagement de la pauvreté, et à 
maintenir leurs bons niveaux".

50 Groupe de la Banque mondiale, Learning from the Peut, Embracing the Future, Washington D.C., 
juillet 1994, p. 26.



D écla ra tio n  e t P lan  d ’ac tion  de  B angalore de  la  
C om m ission in tern a tion a le  de  ju r is te s

I. Déclaration de Bangalore

Conférence de Bangalore

1. D u 23 au 25 octobre 1995, la 
Commission internationale de juristes 
(C IJ), a  organisé à Bangalore, en 
Inde, parallèlem ent à la réunion trien 
nale de la Commission, une conféren
ce sur les droits économiques, sociaux 
et culturels et le rôle des juristes.

2. La Conférence a été ouverte par le 
Président de la  Cour Suprême de 
l’Inde (Chief Justice of India), M . A. M . 
Alimadi, et le M inistre d ’E ta t chargé 
des Affaires étrangères, M. S. 
Kurseed, M.P., en présence d'ém i
nents juristes venus de tous les conti
nents.

3. La Conférence a  rappelé l ’engage
ment de longue date de la  C IJ  en 
faveur de l’indivisibilité de tous les 
droits de l ’homme, qu ’ils soient éco
nomiques, sociaux, culturels, civils ou 
politiques. Cet engagement s’est tra 
duit au  cours des années p ar l’adop
tion de la  Déclaration de Delhi (1959), 
de la Loi de Lagod (1961), des Principed 
de Limbourg concernant l ’application 
du Pacte 'internat 'wnal relatif aux droitd 
économiques, dociaux et culturel) (1986) 
et par l’élaboration d ’un docum ent 
pour le Sommet nwndiaL dur le dévelop
pement docial (1995), entre autres 
nombreuses activités de la  C IJ  se

rapportan t aux droits économiques, 
sociaux et culturels dont l ’importance est 
vitale pour la  réalisation de la Prim auté 
du droit.

Rappel des Principes de Limbourg

4. La Conférence a  rappelé et réaffirmé les 
Principed de Limbourg. Elle a recensé les 
perspectives qui, au plan régional, 
s’offrent à la réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels et a 
examiné les voies et moyens d ’assurer 
la jouissance de ces droits, s’agissant 
notam m ent du respect par les Etats 
de leurs obligations au titre du Pacte 
international relatif aux droitd écono
mique,), dociaux et culturel) (P ID E SC ). 
Elle a examiné les questions relatives à 
la mise en oeuvre de ces droits et aux 
possibilités de conférer à un  grand 
nombre d ’entre eux un  statut qui per
mette de les rendre juridiquem ent 
applicables. L a Conférence a examiné 
les m esures qui pourraient être 
adoptées pour susciter une adhésion 
globale au P ID E S C  et ouvrir la voie 
à la prom otion d ’une ratification 
universelle rapide du Pacte et d ’une 
application authentique de l’instru
ment, de sorte qu ’il puisse influer sur 
la conduite des E tats et d ’autres. La 
Conférence a mené une réflexion sur 
la nécessité d ’adopter un  protocole 
facultatif se rapportan t au PID ESC , 
semblable au Premier protocole facultatif 
se rapportan t au Pacte international



relatif aux droitd civiL et polltiqued 
(P ID C P ). E n  adoptant une procédure 
similaire s’appliquant au PID E SC , 
on disposerait ainsi d ’un  mécanisme 
international de plaintes chargé de 
surveiller les m anquem ents aux droits 
reconnus dans ce dernier. L a 
Conférence a  étudié les différents 
projets de protocole qui ont été élabo
rés à  cet égard, y  compris le projet de 
1994 préparé p ar le Président du  
Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, le projet de p ro 
tocole relatif à la Convention pour 
l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à  l’égard des femmes, 
préparé à M aastricht en 1994, et le 
projet préparé en 1995 par un groupe 
d ’experts à U trecht. La Conférence a 
examiné les avantages présentés p ar 
chacun des divers projets. L a 
Conférence a  reconnu le rôle et la re s
ponsabilité des institutions finan
cières internationales dans la prom o
tion et la protection des droits 
économiques, sociaux et culturels. 
Elle s’est félicitée de l’intérêt récem 
m ent manifesté par la Banque m on
diale à  l’égard des questions relatives à 
ces droits.

5. Les participants à la Conférence ont 
rappelé qu ’aux term es des Principes de 
Limbourg :

• étant donné que les droits de 
l’homme et les libertés fondamen
tales sont indivisibles et interdépen
dants, on devrait po rter la même 
attention et un  examen urgent à 
l’application, la  prom otion et la p ro 
tection tan t des droits civils et poli
tiques que des droits économiques, 
sociaux et culturels ;

• la  jouissance des droits écono
miques, sociaux et culturels peut 
être réalisée dans divers cadres 
politiques. Il n ’existe pas une seule 
voie vers leur plein exercice ;

• les organisations non gouverne
mentales (O N G ), tous les secteurs 
de la  société, les agences spéciali
sées et les fonctionnaires des 
N ations Unies ainsi que les particu
liers ont un rôle im portant à jouer, 
en plus de celui incom bant aux 
gouvernements, en vue de réaliser, 
dans leur pleine mesure, les droits 
économiques, sociaux et culturels. 
A  des degrés divers, ils ont accom
pli ce rôle dans le passé ; et

• il serait souhaitable de tenir compte 
de l’évolution des relations écono
miques internationales, lorsqu’on 
évalue les efforts de la  communauté 
internationale pour réaliser les 
objectifs du Pacte.

• les droits économiques, sociaux et g Les p articipants ont noté que depuis
culturels sont partie intégrante du  l’adoption des Principe*) de Limbourg,
droit international des droits de ]es économies planifiées d ’un grand
1 homme ; nom bre de pays d ’Europe centrale et

orientale et d ’Asie se sont effondrées.
• le Pacte fait partie de la  C harte Les structures économiques de beau-

internationale des droits de coup de pays s’étaient altérées de
l’homme ; manière imprévisible.



7. La Conférence a rappelé que la 
Conférence mondiale sur les droits de 
l ’homme, tenue à  Vienne en 1993, 
avait réaffirmé le caractère universel, 
interdépendant et indivisible des 
droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels, et souligné la 
nécessité d ’élaborer un protocole facul
tatif se rapportant au P ID E SC  visant à 
créer u n  mécanisme international de 
plaintes chargé de veiller au respect 
des obligations des Etats en la matière. 
En insistant tan t sur le droit au 
développement que sur l’im portance 
de tous les droits de l ’homme pour 
atteindre l’objectif du développement 
durable, la Déclaration de Vienne et te 
Programme d’action ont largem ent 
contribué à établir un lien entre le 
discours sur les droits de l’homme et 
le développement.

8. La Conférence a rappelé que le
Sommet mondial des Nations 
Unies sur le développem ent social 
(Copenhague, 1995) a réaffirmé le 
caractère universel, indivisible, in ter
dépendant et indissociable de tous les 
droits de l’homme, y  compris le droit 
au développem ent des peuples, et que 
les droits de l’homme, qu ’ils soient 
économiques, sociaux et culturels ou 
civils e t politiques, sont un  sujet de 
préoccupation légitime de la commu
nauté internationale. Les participants 
ont également rappelé que la
Déclaration finale du Sommet de 
Copenhague a  encouragé la  ratifica
tion et l’application par les E tats du
PID E SC .

9. La Conférence a  attiré l’attention sur la 
situation très défavorable des femmes 
en m atière de droits économiques, 
sociaux et culturels, et sur la  nécessité

de prendre des m esures pour surm on
ter les obstacles qui em pêchent les 
femmes de jouir pleinem ent de ces 
droits. Les juristes devraient coopérer 
avec les femmes et les organisations 
de base pour form uler des mesures 
concrètes tendant à protéger et à 
prom ouvoir les droits économiques, 
sociaux et culturels des femmes, en 
gardant présente à l'esprit la 
Plateforme d’action adoptée en 1995 par 
la Conférence mondiale des Nations 
Unies sur les femmes, tenue à  Pékin.

10. La Conférence s’est penchée sur 
l’ampleur, la diversité, et l’incompati
bilité parfois apparente des réserves 
faites p ar des E tats en ratifiant le 
P ID E S C  et d ’autres traités perti
nents. La nécessité d ’élaborer une 
procédure de révision des réserves ou 
perm ettant d ’en limiter la durée a 
obtenu le soutien de la Conférence. 
Les principes généraux du droit 
conventionnel lim itant la formulation 
de réserves incompatibles ont été 
rappelés, ainsi q u ’une décision récente 
du Comité des droits de l'homme 
affirmant que de telles réserves 
seraient écartées comme étant incom
patibles avec l'acte de ratification.

Scepticisme et indifférence des juristes

11. Beaucoup de tem ps a été consacré, 
ainsi qu'il convient à une conférence 
de juristes, à exam iner dans quelle 
mesure et par quels moyens les droits 
reconnus dans le P ID E S C  et dans 
d'autres instrum ents internationaux 
pertinents sont ou peuvent être juridi
quem ent applicables devant les tribu 
naux nationaux. La Conférence s'est



attachée à analyser les raisons, sou
vent fallacieuses, expliquant le faible 
engagement des juristes en faveur de 
la  réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels. Les participants 
ont recensé, entre autres raisons, 
celles décrites ci-après, sur lesquelles 
certains juristes fondent le jugem ent 
que :

• les droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont en réalité pas des 
droits juridiquem ent applicables ;

• ces droits varient dans leur conte
nu, changent de nature avec le 
temps, et ne se prêten t pas à une 
application juridique précise ;

• ces droits, quelle que soit leur 
importance, n ’appartiennent pas 
vraim ent au  domaine spécifique des 
juristes ;

• ces droits, p a r le fait que leur réali
sation im plique spécifiquement 
d ’im portantes sommes d'argent, 
devraient être laissés aux gouverne
ments censés rendre  des comptes 
aux peuples, p lu tô t q u ’aux tribu 
naux dont les m embres peuvent 
n ’avoir ni la compétence technique, ni 
l’information leur perm ettant de 
rendre des décisions présentant un 
intérêt économique ou social consi
dérable ;

• bien que la  réalisation des droits 
civils et politiques implique claire
m ent un coût économique inhérent, 
en tou t cas à  un grand  nombre 
d'entre eux, la réalisation du “droit 
au travail”, “du droit au logem ent” 
et d ’autres droits économiques,

sociaux et culturels est beaucoup 
plus susceptible d ’im pliquer d ’im por
tantes questions de politiques sociales 
et politiques dans lesquelles les 
juristes ont un rôle plus im portant à 
jouer en tan t que politiciens et 
citoyens, mais un  rôle bien moindre 
en tan t que m em bres de la profession 
juridique. Plusieurs participants ont 
mis en garde contre la  tendance du 
droit, de ses institutions et de ses p ro 
fessionnels à outrepasser leur rôle 
particulier e t leur compétence, et à 
“légaliser” des questions qui peuvent 
être plus efficacement réglées dans un 
contexte et selon des modalités 
sortant du cadre spécifique des tribu
naux.

12. La Conférence a  pris acte de toutes 
ces préoccupations et opinions qui, 
entre autres, aident à  expliquer la 
réticence des juristes à s ’impliquer 
directem ent dans la  poursuite de la 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels au moyen des 
techniques du droit et par l’utilisation 
des tribunaux  et autres instrum ents 
de la pratique juridique. L a mécon
naissance généralisée du PID E SC , 
non seulement parm i les m agistrats et 
les avocats, mais aussi parm i les gou
vernem ents et au sein de la  commu
nauté, a été un sujet de préoccupa
tion. Toutefois, la  Conférence :

• a réaffirmé le fait que les droits 
économiques, sociaux et culturels 
sont une composante essentielle de 
l’ensemble des droits de l’homme ;

• a  reconnu le rôle im portant joué par 
les m agistrats et les avocats dans 
des pays tels que l’Inde pour imposer



et faire appliquer au niveau ju d i
ciaire les droits économiques, 
sociaux et culturels au titre  du droit 
à la  vie, à  un procès équitable, de 
l’égalité devant la loi, d’une protection 
égale de la  loi et d ’autres droits 
civils e t politiques ;

• est convenue que les juristes 
devraient désormais assum er dans 
la réalisation de ces droits un rôle 
plus im portant qu’ils ne l’ont fait 
dans le passé, sans rien enlever au 
travail vital accompli p ar les juristes 
pour la  jouissance des droits civils 
et politiques ; et

• a affirmé que la réalisation des 
droits économiques, sociaux et cul
turels a  souvent une portée plus 
étendue et revêt un  caractère 
d'urgence plus pressant, affectant 
chaque jour, comme c ’est le cas 
avec ce type de droits, tous les 
m embres de la société. E n  
s'excluant d 'un  rôle propre et 
constructif dans la réalisation de 
ces droits, les juristes se privent 
eux-mêmes d ’une attribution dans 
un dom aine vital des droits de 
l’homme.

La Conférence s’est, p a r consé
quent, attelée à  la tâche de définir 
une des activités dans lesquelles les 
juristes, en tan t que tels, pourraient 
s’approprier un rôle légitime et 
constructif et promouvoir, au sein 
de la  m agistrature et du  barreau, 
sous tous les cieux, l'accomplisse
m ent des' opportunités et obliga
tions qui leur incom bent en la 
matière.

13. La Conférence a déclaré que l’im pu
nité des auteurs de violations graves 
et systématiques des droits écono
miques, sociaux et culturels, y  com
pris la corruption des fonctionnaires 
de l’Etat, est un obstacle à la jouissan
ce des droits économiques, sociaux et 
culturels qui doit être combattu.

14. Une m agistrature indépendante est
indispensable pour l'application
effective des droits économiques, 
sociaux et culturels. Si la magistrature 
n ’est pas le seul moyen d ’assurer la 
réalisation de ces droits, l’existence 
d ’une m agistrature indépendante est 
une condition essentielle pour l’impli
cation effective de juristes dans la 
mise en oeuvre, par la  loi, de ces 
droits, dans la  mesure où ils sont 
souvent un sujet délicat, polémique 
et de nature telle qu'ils exigent un 
équilibre entre des intérêts et des 
valeurs concurrents et divergents. La 
Conférence a rappelé, en conséquen
ce, les principes existants tels que les 
Principes de Bangalore dur L’applicatwn 
interne des normed internationales de droitd 
de L’homme et a  encouragé leur prom o
tion universelle en m ettant un accent 
particulier sur les droits écono
miques, sociaux et culturels.

Suivi de la Conférence

15. Les participants sont convenus de 
prier la C I J  de procéder à la publica
tion et à  la  diffusion des délibérations 
de la Conférence, et de faire en sorte 
d 'assurer une large distribution et 
publicité des communications et de la 
synthèse des débats, en vue de sensi
biliser davantage les juristes, partout 
dans le monde, en ce qui concerne le



rôle légitime qui est le leur, et d ’assurer 
la jouissance des droits économiques, 
sociaux et culturels, qui est un pa tri
moine de l’hum anité. Le compte
rendu  de la Conférence reflétera le 
sentiment d ’urgence et, parfois, 
d'échec et d ’indifférence qui a sou
vent m arqué dans le passé l’attitude 
des juristes à  l’égard de cet aspect des 
droits de l’homme.

16. La Conférence a égalem ent recom 
mandé à la C I J  de publier et de diffu
ser, en vue de susciter un  large débat 
et également une action d ’envergure, 
quelques-unes des suggestions qui 
ont été formulées au cours de la  
Conférence. L’ensemble des propo
sitions ont été rassemblées pour 
constituer le Plan d’action de BangaLore 
en vue d ’une meilleure jouissance des 
droits économiques, sociaux et cultu
rels, partou t dans le monde. L a 
Conférence est convenue de la nécessité 
d ’accroître la prise de conscience des 
juristes quant au rôle qui leur incombe 
de jouer pour la réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels. A  
cette fin, tous les participants sont 
convenus que le Plan d’action ci-inclus 
devrait être présenté aux juristes, 
partout dans le monde, comme une 
contribution à une réflexion plus 
approfondie sur le rôle q u ’ils peuvent 
jouer en vue de la réalisation de ces 
droits. Il s’agit d ’un  rôle vital que doi
vent assum er les juristes en la m atiè
re, ainsi q u ’il est indiqué dans les 
Principes de base ded Nations Unied dur le 
rôle des avocats. Il n ’est plus acceptable 
que les juristes s'abstiennent d 'être 
des intervenants dans la réalisation de 
plus de la  moitié des droits de 
l'homme énoncés, qui sont vitaux 
pour l'hum anité.

II. Plan d’action

Mesures à  prendre au niveau 
international

17. Les mesures ci-après devraient être 
adoptées en vue d 'assurer la  pleine 
réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels au  niveau in ter
national :

17.1. La C IJ  e t d 'autres O N G  inter
nationales et nationales de 
défense des droits de l’homme 
devraient entreprendre une nou
velle action visant à encourager 
la  ratification universelle du
P ID E S C  ;

17.2. Des pressions particulières 
devraient être exercées en vue 
de susciter davantage de ratifi
cations de la p a rt de pays asia
tiques de la zone Pacifique et 
d ’autres régions où peu de ratifi
cations de traités ont été effec
tuées. Cette action devrait être 
appuyée p ar de nouvelles initia
tives tendan t à l’établissement 
de mécanismes régionaux et 
sous-régionaux effectifs destinés à 
recevoir des plaintes concernant 
des violations des droits fonda
m entaux de l ’homme (y compris 
les droits économiques, sociaux 
et culturels) ;

17.3. D e nouveaux efforts devraient 
être entrepris en vue de l ’adop
tion d ’un  protocole facultatif se 
rapportan t au P ID E SC . La C IJ  
devrait jouer un  rôle central 
dans cette dém arche et oeuvrer à 
l’adoption sans autres délais d ’un 
tel protocole ;



17.4. L a C IJ  et d ’autres organisations 
internationales de défense des 
droits de l’homme devraient 
redoubler d ’efforts pour sur
veiller et dénoncer les écarts en 
m atière de respect des droits 
économiques, sociaux et cultu
rels. A u besoin, ces O N G  
devraient envisager la possibilité 
de publier des variantes de rap 
ports, en complément de ceux 
présentés p ar les E tats au titre 
du P ID E S C . Elles devraient 
également informer les commu
nautés concernées p ar les rap 
ports que leur gouvernem ent 
adresse au  Comité, afin de sti
m uler l’action politique, ju ri
dique ou autre, nécessaire pour 
rem édier aux  violations ;

17.5. Il est nécessaire que les organes 
de traité des Nations Unies éla
borent des mécanismes qui p e r
m ettent aux  O N G  de participer 
à  leurs travaux  et de les aider à 
accomplir leurs tâches. D ans 
l’attente de telles réformes insti
tutionnelles, les O N G  devraient 
faire preuve d ’imagination et de 
créativité pour assister les 
organes de traité, même si elles 
ne jouissent pas d ’un  statu t 
consultatif ;

17.6. Les O N G  devraient élaborer 
une stratégie perm ettant d ’atti
re r  l'attention sur les m anque
m ents à l’obligation de présenter 
des rapports au titre des traités 
pertinents, y  compris par l ’utili
sation des médias nationaux et 
internationaux ;

17.7. Il convient d ’aider le Groupe 
d ’inspection mis en place p ar 
la Banque mondiale à  accomplir 
son m andat de façon efficace. 
Les O N G  et les juristes 
devraient adresser au G roupe 
des plaintes et des sugges
tions en vue d ’une meilleure 
réalisation des principes du
P ID E S C  ;

17.8. L a réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels au 
plan international, qui doit 
s’accom pagner d ’autres initia
tives internationales, exige :

i) la surveillance de l’observa
tion progressive des obliga
tions des E tats au titre  du 
P ID E S C , et l ’examen cri
tique de l’utilisation des res
sources à des fins d ’achat 
d ’arm em ent et de rem bour
sem ent de la dette ;

ii) la surveillance du commerce 
international des armes et 
de 1' énorme fardeau des 
dépenses militaires ;

iii) la surveillance et la  répres
sion de la  corruption et du 
placem ent à l’étranger de 
fonds obtenus par la corrup
tion ;

iv) la revalorisation du statut de la 
femme, notam m ent p ar une 
éducation générale et en p a r
ticulier p ar la prom otion des 
droits des femmes en m atière 
de procréation ;



v) la réform e des politiques 
agricoles de certains pays 
développés découlant du 
subventionnem ent de la p ro 
duction agricole locale non 
fondé sur l’économie, qui a 
pour conséquence d ’exclure 
des m archés les producteurs 
agricoles des pays en déve
loppem ent ; et

vi)l’amélioration du fonctionne
m ent des systèmes et organes 
régionaux de droits de 
l’homme pour une meilleure 
jouissance des droits écono
miques, sociaux et culturels.

Mesures à  prendre au niveau 
national

18. E ntre autres mesures, celles énumé
rées ci-après devraient être adoptées 
au niveau national :

18.1. Une plus grande sensibilisation 
des juges, avocats, fonction
naires de l’Etat, et de toutes les 
personnes concernées par les 
institutions juridiques en ce 
qui concerne les objectifs du 
P ID E S C , ses mécanismes, 
d ’autres traités pertinents et 
l ’im portance vitale pour les indi
vidus de ces aspects des droits 
de l’homme, ainsi que le rôle 
légitime des juristes dans leur 
réalisation. Les universités, 
facultés de droit, écoles de la 
m agistrature et les médias en 
général ont également une res
ponsabilité à  assum er dans la 
prom otion d ’une meilleure prise

de conscience de ces droits et de leur 
contenu juridique ;

18.2. Une définition plus précise des 
aspects des droits économiques, 
sociaux et culturels qui sont plus 
facilement applicables en justice 
exige des compétences ju ri
diques et de l’imagination. Il est 
nécessaire de définir les obliga
tions juridiques avec précision, 
d ’indiquer clairem ent ce qui 
constitue une violation, de préci
ser les conditions régissant le 
traitem ent des plaintes, d ’élabo
re r des stratégies pour lutter 
contre les abus et les m anque
ments et de proposer des voies 
de droit, lorsque cela s’impose, 
pour perm ettre la réalisation des 
objectifs jugés souhaitables ;

18.3. Parm i les m esures spécifiques à 
prendre, lorsque cela est appro
prié, celles énum érées ci-après 
ont été retenues :

18.3.1. Modifier, si besoin, des dis
positions constitutionnelles 
afin d ’y  faire figurer des 
références aux droits écono
miques, sociaux et culturels.

18.3.2. Réviser d ’autres lois natio
nales de m anière à qualifier 
avec précision les droits 
économiques, sociaux et 
culturels et à  leur donner un 
énoncé tel q u ’ils puissent 
devenir applicables en justice.

18.3.3. Réform er les règlements 
et encourager les actions 
d ’intérêt public (telles



qu ’elles ont cours en Inde) 
m oyennant des procédures 
dont la solution fera juris
prudence, en vue de stimuler 
le débat politique et d ’am e
ner ses acteurs à  prendre 
en considération les droits 
économiques, sociaux et 
culturels et à donner rang 
de priorité aux procédures 
concernant de tels cas.

18.3.4. C réer et renforcer les a ttri
butions et pouvoirs du 
M édiateur ou de 
M édiateurs spécialisés, de 
façon à mettre en place des 
organismes accessibles et 
indépendants chargés de 
recevoir des plaintes contre 
les gouvernements et 
d ’autres plaintes concernant 
les manquem ents aux obli
gations de garantir la réali
sation des droits écono
miques, sociaux et culturels.

18.4. Le développement et la
consolidation d ’une magis
tra tu re  indépendante
devraient être encouragés. 
D es mesures devraient être 
prises pour assurer une 
sensibilisation constante de 
la m agistrature au  rôle qui 
est le sien dans la prom o
tion et la protection de ces 
droits.

18.5. D ’autres mesures sont 
nécessaires pour assurer 
des progrès véritables dans 
la  réalisation de ces objec
tifs, parm i lesquelles :

18.5.1. L’adoption de moyens
effectifs perm ettant
d ’apporter une aide 
publique indépendante en 
m atière judiciaire et autre 
assistance similaire lorsque 
le cas s’impose.

18.5.2. La fourniture par les b ar
reaux et associations de 
juristes de services pro bono, 
et l ’extension de leur centre 
d ’intérêt en matière de 
droits de l'homme, de façon 
à  inclure les services de 
leurs membres à cet égard.

18.5.3. L a revalorisation des 
groupes défavorisés, y  com
pris les femmes, les m inori
tés, les peuples autochtones 
et autres dépourvus d ’expé
rience juridique et méfiants à 
l’égard du système judiciaire, 
afin de les encourager à  
sortir de leur réserve pour 
revendiquer et défendre 
leurs droits; il est également 
nécessaire d ’adapter la p ro 
cédure judiciaire à ces 
objectifs.

18.5.4. Les juges devraient appli
quer au plan national les 
norm es internationales 
relatives aux droits de 
l’homme dans le domaine 
des droits économiques, 
sociaux et culturels. 
L orsqu’une constitution ou 
une législation nationale 
présente des ambiguïtés, ou 
q u ’il existe une lacune 
apparente dans la loi, ou



que celle-ci est incom pa
tible avec les normes in ter
nationales, les juges 
devraient lever l'ambiguïté 
ou rétablir la  conformité ou 
bien pallier la lacune en 
s’inspirant de la ju rispru
dence développée par les 
organes internationaux 
s’occupant de droits de 
l ’homme. D e nouveaux 
efforts devraient être 
accomplis, y  compris p ar la 
C IJ , pour assurer une p ro 
motion universelle des 
principes existants tels que 
les Principed de Bangalore, en 
m ettant particulièrem ent 
l ’accent sur les droits éco
nomiques, sociaux et cultu
rels.

Medured à  prendre au niveau 
individuel

19. Les juristes à  titre  individuel 
devraient entreprendre les initiatives 
suivantes :

19.1. D éployer des efforts au sein des 
barreaux  et des associations de 
juristes pour ajouter à leurs p ré 
occupations un  nouvel aspect lié 
aux droits économiques, sociaux 
et culturels en vue de réaliser 
dans leur pleine mesure les 
droits de l'homme;

19.2. Œ uvrer en leur qualité de légis
lateurs, de dirigeants commu
nautaires ou de simples citoyens 
pour élargir la connaissance et 
la  com préhension des gouverne
ments et des communautés en 
m atière de droits économiques, 
sociaux et culturels, de façon à 
mieux faire connaître les obliga
tions contenues dans le 
P ID E S C  et dans d 'autres traités 
pertinents; et

19.3. Recourir, au-delà des cours et 
des tribunaux, à  des organes 
indépendants tels que les média
teurs, les commissions indépen
dantes des droits de l’homme, 
ainsi que les organes nationaux, 
régionaux et internationaux, en 
vue de prom ouvoir la  mise en 
oeuvre des normes énoncées 
dans les traités pertinents. Dans 
les E tats où de telles institutions 
n ’ont pas été mises en place, les 
juristes devraient prom ouvoir 
leur création. Les juristes 
devraient travailler en étroite 
coopération avec les institutions 
de la société civile afin de contri
buer à la prom otion et à la pleine 
réalisation des objectifs du 
P ID E S C  et d ’autres traités perti
nents.

Adoptés à Bangalore, Inde, 
le 25 octobre 1995.



R ésolu tion  su r la  B osnie-H erzégovine

La réunion ded Membred de La Commuté ion 
internationale de juristes, ded sections natio- 
naled et organisations affiliéed à la C IJ

Réunie du 25 au 27 octobre 1995 à 
Bangalore (Inde) dans le cadre de sa ses
sion triennale ;

Se félicitant de l’accélération du processus 
de négociations en vue du règlement du 
conflit arm é en Bosnie ;

Préoccupée que le règlement du conflit 
en Bosnie puisse s’accompagner de 
l’octroi d ’une amnistie aboutissant à 
l’impunité de personnes accusées de 
génocide, de crimes de guerre et de 
crimes contre l’humanité ;

Rappelant les efforts considérables 
menés ces dernières années par les 
Nations Unies et la communauté interna
tionale pour faire régner la Prim auté du 
droit en tan t que principe effectif de 
conduite des affaires tan t internationales 
que nationales ;

Rappelant les efforts engagés ces der
nières années par la  Commission interna
tionale de juristes pour lutter contre la 
généralisation de la  tendance pernicieuse 
consistant à accorder l’impunité et 
l’amnistie aux individus accusés, et rai
sonnablement présum és coupables, de 
génocide, de crimes de guerre et de 
crimes contre l’hum anité ;

Rappelant les efforts déployés par la 
Commission internationale de juristes et 
d ’autres organes tendant à la création 
d ’une cour pénale internationale perm a
nente ayant compétence pour juger effec
tivement le crime de génocide, les crimes de 
guerre et les crimes contre l’humanité ;

Rappelant en outre la création par les 
Nations Unies du  Tribunal pénal interna
tional pour l’ex-Yougoslavie chargé de 
traduire en justice les individus accusés 
de génocide, de crimes de guerre et de 
crimes contre l’hum anité dans l’ex- 
Yougoslavie ;

Décide ce qui suit :

1. Exhorte toutes les parties engagées 
dans le processus de paix tendant 
au règlement du  conflit en Bosnie 
de ne pas envisager d ’accorder l’impu
nité et l’amnistie aux auteurs de tels 
crimes ;

2. Rappelle à toutes les parties concer
nées qu’une paix durable en Bosnie ne 
peut être réalisée que si elle est fondée 
sur la quête de la vérité et de la justice, 
dans le respect de la Primauté du 
droit et dans l’exercice régulier de la 
compétence conférée au Tribunal
pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, qui a été mis en place
par les N ations Unies ;

3. Tous termes d ’u n  accord qui envisage
raient de déroger à  la compétence 
légitime du Tribunal pénal international 
seraient contraires au droit internatio
nal ; et

A. Invite le Secrétaire général des
Nations Unies à  porter la présente 
résolution à  l’attention des parties 
concernées, de l’O rganisation des 
Nations Unies, du Président du 
Tribunal pénal international et de tous 
autres personnes et organes perti
nents.
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La situ a tio n  des d ro its  de  Vhotntne 
e t  de  la  ju s tic e  en  R ép u b liq u e  du  Congo

P u b lié  p a r  la  ( / / ,  G en ève, 199 6 . D isp o n ib le  en  fra n ç a is ,
2 0 0  p p . 18 f ra n c s  su isses, p lu s  f r a is  d e  p o rt.

La CIJ a tte n tiv e  au  p r o c e s s u s  d é m o c r a t iq u e  a m o rcé  en  1 9 9 2  en  
R ép u b liq u e  du  C on go , d é c id a  d ’en voyer e n  ju in  1 9 9 5  u n  g ro u p e  d e  q u atre  
exp erts  ayan t p o u r  m an d at d ’év a lu er  la  s itu a tio n  d es  d ro its  d e  l ’h o m m e e t  
d ’a p p réc ier  l ’é ta t  d e fo n c t io n n e m e n t  d e la  ju s t ic e  d an s c e  pays. L e 
rap p ort d e  m iss io n , b a sé  su r  le s  c o n s ta ta tio n s  d es  exp erts  e t  le s  
tém o ig n a g es  r e c u e i l l i s ,  d r e sse  u n  é ta t  d e s  l ie u x  du  C on go , to u rm en té  e t  
e n  p le in  c r is e  d ’id e n t ité . A u jou rd ’h u i, le  C on go  te n te  d e m ettre  e n  p la c e  
le s  p il ie r s  d ’u n e  v ér ita b le  d ém o cra t ie  m a lgré  le s  n o m b reu x  o b s ta c le s  q u i 
se  d r e sse n t su r  le  ch e m in  e t  la  c r is e  é c o n o m iq u e  e t  so c ia le  q u i m in e  le  
pays. D a n s le  rap p ort, le s  ex p er ts  d é p lo r e n t n o ta m m en t le  m an q u e  
d ’in d é p e n d a n c e  e t  d ’im p a r tia lité  d e l ’in s t itu t io n  ju d ic ia ir e , l ’in te r fé r e n c e  
sy stém a tiq u e  du  p o u v o ir  e x é c u t i f  su r  le  p o u v o ir  ju d ic ia ir e , le s  c o n d it io n s  
d e travail d ép lo ra b le s  d e s  m a g istra ts  e t  le u r  m an q u e d e  fo rm a tio n , le s  
p ra tiq u es  ab u sives e t  d e s  c o n d it io n s  d e  d é te n t io n  so u v en t in h u m a in es  
d an s la  p r iso n  d e B ra zza v ille . L e rap p ort co m p ren d  u n  e n se m b le  d e  
r eco m m a n d a tio n s  v isa n t à  d é fin ir  le s  p r io r ité s  e t  le s  m esu res  à p ren d re  
p ou r  fa c i l i te r  l ’in s ta u r a tio n  d ’u n  E tat de d r o it  au  C ongo.

A ttaqu es con tre  la  ju s tic e  
Le harcèlem ent e t la persécu tion  

des juges e t des avocats

P u b lié  p a r  le  CIM A, G en ève 1 9 9 5 .
D isp o n ib le  en  f ra n ç a is  e t  en  an glais,

4 0 0  p p . 2 0  fra n c s  su isses, p lu s  f r a is  d e  p o r t

Le s ix ièm e  rap p ort a n n u e l d u  C en tre  p ou r  l ’in d é p e n d a n c e  d es  ju g e s  e t  d e s  
avoca ts  (C IM A ) d e  la  CIJ, a n a ly se  le s  s tru c tu res  ju r id iq u e s  e x is ta n te s  e t  
le s  s itu a tio n s  a c tu e l le s  d e s  d ro its  d e l ’h o m m e d an s 5 8  pays. I l ca ta lo g u e  
le s  ca s  d e m a g istra ts  e t  d ’a voca ts  q u i so n t h a r c e lé s  e t  p e r sé c u té s . C e  
rap p ort d é c r it  le s  ca s  d e  5 7 2  ju r is te s  q u i o n t  so u ffe r t  d e r e p r é sa ille s  d an s  
l ’e x e r c ic e  d e  le u r s  fo n c t io n s  p r o fe s s io n n e lle s . P arm i c e u x -c i , 7 2  o n t é té  
m e n a c é s  d e v io le n c e , 2 4  o n t é té  to r tu rés , 1 7 7  o n t é té  d é te n u s , e t  1 4 9  o n t  
é té  p r o fe s s io n n e lle m e n t  sa n c t io n n é s  o u  o n t fa it  l ’o b je t d ’o b str u c tio n s .
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